
5 , , 

• 

.'. 

LES ;:.,UBLES DE" 1860- 8~,O -A OU,: 

" 

j 

œoc DI DI.X 

par 
Claude Pari 

n,a .. prl.entae ao 
Depert.el1t of Bi.tory de l'UDiverait' MCGill ~ 

pour .atbfaire aux In.eace. 
'da la _ftr1.. .. arte ~"e • .,aeiaU.Nt1OD ln Hi.toir. 

J 

1" 1 

. , 

1 

') '" 

;-1 

(X.A.) ! 
~ 

'" "1 , 

, 6 



• 

,1 

.. . . 

1 -

AVANT-PROPOS 

Notre rechercha conatitue, aprla de nombreua •• lDYe.t~gation8 et un 

inventairé minutieux des fonda d'archives et des blbliothlquel, l'étude la 

plua compllte et la plu., d'tai~l'e de la •• ianeurie d'Oka et plu. spécifi

quement, de l'histoire dea Indiena d'Oka entre 1860 et· 1880. 

;' 

Quelques ouvras •• , auxquels nou. avpna puisé d'ailleura, .vaient 

étudié un point ou l'autre de cette que.tion. Ce que noua préaenton. ici, 

c'e~t une vision l la foi' globale, par un aperçu g'n'r.i de plus de deux 

8i~cle d'hia~o1r,e, et fra8llllntain, par l'ltude a,..t"'t~que de deux dé

cenniea de vie l la seigneuria du I.e du Deux-Montagnell. 

Dea o~vraae. plu. ou moine coa.idlrablea ont été '~ritl et .... pu

blié.. Ainli, le KiIolre aur 1 •• difficult'. auryeove. eptre Ka.,ieur, 1.a 

Ecclêalaatlquel·du S'minaire de.Salnt-Sulpl~. de Montréal et certaina In

diena de la ~ •• ion d'Oka, de aon.ieur J.-François Lacan, p ••••• , aia.ion

nain à Oka, et 'de W. PrAvost, .vocat, DOuar-donne un bref biatorique fua

qu'a 1876, date de .. publication. L •• rapporta de •• vocata A. Lafl ... e 

et W. Badgly, au lliniatre de l'Int'rieur, JMYid K:Lll, en 1818, noua pré- . 

lentent l' a.p.ct 16ga1 de la que.Uon. Le p'lIphlet de Beta (p .. uct.), de

.. ure l'ouvrage le plu. con.idlr.b1e .ur la queatioo de. Indian. d'Oka. 

Il fut pubU,f, par le MOntr.al Dail)' \lHu •• , en I87~. Là ",ver4Dd Will1 ... 

Scott publia l son tour un puphlet intitulé: l!port Jal.ati!!l :$0 the Af'-; i. _ 

fÂir. of the Oka IDdiaD!, .n 1883. Pluaieurl Su1picieu out 'crU .\ar la 

1Ii •• ion d'Oka; aiu.i, JO"pb-I.i-clor. Tallei" DOU' a lai •• ' un M.torique 

an cillAI ubian MIlu.crit.; ÂDdr' Cuoq, UIl .utre en cinq cahier. _U1l8-

crit. 'sale.ut et Urael LatoQt&~e. ua biator'ique et une copi. d~. di

vera docàaat. ae rapportat l l'Uatoue 41, la .. iau.urie cia. Deux-Hollta-
.. '. J IDe,. eQ 25 Jrô, vol._. ".. C ... troi. '1I~'UI" f1ll'8l1t lIia.lonu:1rila '"Oka. 

Plu pl''' cle lIOua, troia .uu.. h1p:l.c1eu, b.eft • ..". .... 11 .t Oli.,ier ' 
- ,." .. 

Maurault yft. 1930 et.AntoDto ])a ....... utae1. &r$lI:ln.t. du Sbiaair •• 

ont eU .... :1. 'criC q1&e1ct ...... t't:l.o* I.e kocIIar .. · .. -'!b. Infin, lu 

hk .. cl. kol •• è_'t:I.e .... et:. 1 ......... la ~"'C:l.o .. 4, Iocr.... ',' 
• 11 l," l 

0.... lut:l.tutelU'. IIOu ,....., ,~"',.,-"ol ..... ott W ••• 4_-
. . '. ., '.~ \:.: ~/'~~' ': " ' . 
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quea ftOtel. La bibliographie gén'rale uoua donne le d'tan de oua cee 

ouvragea. 

Ce trav.il noua aura parmi. de dipouiller toua lI' documént. rela

tif. aux Indienl de la .ection 8 cles Archives du 81111n.ire de Saint-Sulpi-. , 

ce de Montr'al It 1 •• document. relatif. aux Indilna de la .eianeurie dea 

Deux-Mollt.sne., pour la période 1860-1880, plus p.rticulilre_nt, aux Ar

chives publique. du Canada, dan. la .. ct ton RG. 

Cette 6tude .111e l'a~ect conflit loci.l et l'gal l l'a.pect con

flit de culturel .101',' que le. 'crit. ant6rteurl pri.entaient lurtout 1' .. -

pect Ugal, ou polWque ou religi'ux de la que.tion. Il va .ana dire que 

noui leur .0.... toutefois i~i~ .. n~ r~dly.bla.~ ~ 
, -

Tout tu long de ce travaU, noua avons tenu l r.ap.ecter intlgr.l.

ment la ~exte d .. diver. "'nu.crit. et documenta con.ultal. Aua.1, ne 

faudra-t-il p ••• e ,.u·rpr~re de citationa en vieux françai. It .... d'er

reur. ar .... tic.le. 'vidente" Hou. avons 'aal ... nt ra'Plct' cert.tua 

0011. d'Indien. a wc 1. chiffre ,"8 n, .\' tal que retrouva. daua 1 •• docUlllnt.; 

ainai: Kicbal SaIto8entltba, P1;erre.Ear18f1o, Itc. ' .• 

Nou. ne poUYOll' p ••• lr eau •• ilence l'attention dJOaII1.E' .t bien

veillante de IIOn.teur Laurier L. Lapierrl, prof .... ur l la 'fa uld d'HiI

toire de l'Univer8itl KcC111. qui noua p1cla tout au loua ~e ette re-

cherche. Nou. r ... rcion. ' .. l_nt 1101\11*'11' AntoDio n.naereau, ar-chivi8t. 

du Slminai~e cl. Saint-Sulpice d.,MoDtr'al, pour'IOD e.pr ...... àe It .. pr'-
/ 

eieut. collaboratiOll. ... •• 1Iu, Fr_oi. ~uclla. JacquII ~cbar.e et 

l' Iquipa d •• Arch1 ... cl. 1 tVDi'Nnlt1 dl Ifoatdal _titent 'pl_nt 110. 
, 1 

plue .ladre. 1' ... rct ... at. poUl: 101' d6~t at leur -clUiaea.ce l DDtrl 
, ' 

'prit Soeur nOl'acl lutraU. cle. A:rald. ... cte.,l. Coaar1aat:lol1 cle Iotre-

n... et le hara 0.01'''' leaucheld.ll, ... '"~ ... da. Frar.. d •• 1c01e. 
1 ~ ... • 

~hrit6JM •• reço~ftDt 1c1 to.te IIOtre p'a~t~., fOUI' l'dei. att_U" .p- / 
portle 1 BOe i.â.,..tipUou c_ .... ' 

. ~~..,ia_ .. ·l.~~~~ .. t.f'"J-./ / 
\ _>\--:,-,1; .' / 

;, '""'+ • ~ ; ,', ..... 

< ~, , il'I(" ~ , ~)~/ , 

",t: "'.'~;, " :,::":,:.' ;,;,~,;::." -, ' \ / 
, ~,/~ . ./ '!': ' ,,'T ~.~ ..... '1r~ ,!,.. t 1 ' -, ~ ~ ~~ J 1 / 
,;,~: ri;' ~I,~:::.I~~; "r" -.' • \ '/\' ;' 
&;('" 1,;br.>j,,_.!~~1.~' t}("<J~~u '-~' ~! \." ...... "y • 
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1ulien. Th60phloa Turcotte, ADdr6 Dion et Jean Rocheville reçoivent au .. i 

pol ainclrea r ... rciementa pour avoir ,erail l'lapre.lion de cette tbl.e 

IUF leura pre •• e.. 1 

Noua r"rcioDI 'sale_Dt, 1 .. Iroquoi. d'Oka dont .onaieur Laurent 

Ga.pé, pour leur. bienveUlan~e ~;t~enuon 1 notre 'gard. 

Enfin. graod .rci 1 toua lu coUaborateun qui ont pena,is. cha-

CUD 1 leur faço., la r'ali.aU'?1l de cet ouvrase: en particulier, Andria 
J , .' 

Grianon. ~en1ae Bllodeau. Armand et Loui •• Liger. Gérard Laverdure. Made-

leine MorkD. Mulultte Lavall'a, Jean-LôÙi. Roy. Jean-Luc Hltu, Mireille 

Gél1naa, /André Gauthier. MaJrica Tbé'rteu1t,. Michel Jo.eph, Ann Kahre. 
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Notre recherche voudrait joindre, dana une relation de C&uae l ef-

fet: d'une part, le. conceptiona culturell" diff6rentea de. Blanc. et 

dea ~érindi.na face aux réalité. bien conerlte. de la vie quotidienne, 

et dtautre part, le. trouble. survenu. l la .eianeurie du lac de. Deux

Montagnes, entre 1860 et 1880. 

-
Au-dell d'un .i~cle de proel. n'a pu régler, par le8 voie. ordinai-

re. dea légi.latur •• et de la Justice du pay., un conflit que l'on di.ait 

16gal 111&1& que DOUS croyona d' abord et avant tout culturel 'en .on fond. 
\ 

Auesi. au milieu de 1. 1 ag1tat1ou et- dea t\l1lultea da. deux décennie. étu-

diée., noua voulons d'PI.r l.s attitute. profondes et les lIlotiv:~t1onal,de 

base qui expliquent 1 •• heurt •• t 1 ••.. affront8lll8nts 'survenus entre Btancs 

et lodiens l Ob. Ainai .. divoi1-e le sen. de notre tit'te: Le. trouble. 

de 1860-1880 lOb: choc de deux culture •• 

Notre premier chapitse établira tout d'abord quelque. conceptiona 

de. réali tb cODcrlt .. v6h1culû. par le. culture. blanche et indienne. 

Dea .pécialiste. ~ .id~nt dan. l'étude de ~e. que.tione •. Dan~ un 

aeUXi'. t.ap.. noua dollUlOU le. 'tape. _rquaute. de ].à vie 1 la ri
purie du, lac de. Deux-Montape •• de ~D 01'1&1_ 1 1860. . 

L .. chapitra. cleux at trou aborderont Hapactiveaeut le. d6ceDllia. , , 
1860-1870 et 1870-1880. C'a.t. tl' ..... r. 1 .. pirtp'tie. cie ce. nnat anné •• 

" qua DOua clép .. rou 1.. coacepttoàa culturel1_ .oua-Jacut.. auxquelle • 
• 1 

.. dfal'eut lM per ..... ,u GalIIe. au coeu ... conflit •• 

., 

\: ·i;i~ ... ~~ 
... 10 ,r 
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ABSTRACT 

Our inveatigation aeeke to reunite in a cau •• and effect sequence 

the different cultural conception. of the Whit~s and Indiana tawards the 

concrete realiti •• of everyday life, and the conflict. which occurred at 

the aeipiory of the lac d.a Deux-Montagnea batween 1860 and 1880. 

More than • century of lawauita and trial. did DOt aucceed in aet

tlinS, even by lIIIIana of judicial 1egialation .nd acta of ~.rU~nt, a con

flict which appearad to be -.rely 1ep1, but whidl we be1~eve va. cultu-' 
1 

ral in Ua roota. We abo ~t to delineste the basic a~'t1tude. and t~ 
lunderiy~ns motivation, which ~1ain the e1 •• he. and confrODtatiOda betwe.n 

White. and Indian. at Oka during the pertod .tudied. Thus the meanins of 

our tit1e beeo •• clear: The ConfUcta of 1860-1880 at Oka: the Cla.h 

of Iwo Culture •• 

. / 

Our Ur.t chapter wUl pre.ent .everal conceptions o( 1ife of the 

White. and Indian. a. de.cribed by .pecia11aU of thi. que.tion. We will 

tban &lt.bU.b the .tap. _rkins tbe lUe of tbe .eipiory of Deux-Mont.-

aoe.. fro. i U orig1n to ).860. • 

Cbapter. tvo sad three de.cr1be the decade. 1860-1810 and 1870-1880, 

re.pectivel". By \melerat_1r&1 the fluxa. aad rever .. b of the •• twanty 

,..r., it i. po .. ible to del1.aeate th. uaderiytna cultural conception. 
, ' 

vb1eh influence the peieou enppcl iD thi. coufliet. 

, " 

The ,apUo .... delCrib.. ta.. e'VUt. f&'O. the period .t""i" up to the 

1940' •• en the S.-11&UJ of 'Sailat-lulp1'ca' w1U cede a part of bi. laDCl ~ 
• • • J 

the Fft~t, for tU ladi •• , ad ..u the re_i~aa part Whit ••• 

-- , -

.' 
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INTRODUCTION 

Quelqu .. .,18 de travail aux Archive. du Si1lÛoaire de Saint-Sulpic~ 

de Honnéal dan. la •• ction intltul'a: Saleuri. du lac de. 'Deux-Monta

.I!!!!.t.. DOU. ont colMluit l choi.ir ,le préaent aujat de ,cette tha.e. Mon

aieur Antonio Dan.ereau, p ••••• , archivi.te du S'a1naire. proc6dait &lor • . 
1 l'iayantaire coaplet d.a pilce. et docu .. ntà relatif. 1 c.tte •• i,Deurle. 

') 

Outre le. exp'diUona archloloaiquee et quelquea coure et conUren

cea .ur 1& culture ~-'tindiann. eutvia l l'univerait' dana le cadre dei ac

tiviCle acadimiqu •• de la SOci't6 d'Arch'oloaie de Sberb~~Q, la queaUon" , 

"indienne" noua a toujour. viveaent int;beea6. 

La publication, an juin 1969, d'un Livre blanc du ,ouverneaent (,

d'ral .ur la politique indienne a provoqui de vive. prot •• tation. de la 

part de. Indien. et de certain. d. leure ,roupa.nU 1 travera tout le Ca

nada. Qu'il DOU •• uffi .. de rappelu ici le plaidoyer de Harold Cardinal, 

jeune ladian Cri de l'Alberta claall .on V01UM: 'fbI Unju.~ Soç1etlj the 

Trapcil of Caucia t
• ludiana, et le retr.it du Livre b1a~ par le ,o~ru

... t cle .on.leur Trudeau pour fiua cle .Iri ..... t6vi.iou et d 'ltude •• up'" 

pu..tair... La que.tion '':I.aAI1 ........ t brGlaata ,cl'act.-litl. ,L •• " ricenta 

'._uu au" ..... l Cau, __ .. OIlt fait la .ac_tte 4 •• jOUl'llaux et 1 .. 

conflU. qui .', ""curent ne ,...t laia •• r iDdiffirenta caux qua 1. q •• -

UOIl iDt'r ..... 

, . 
c. tr&ftU De pl'Ita4 ,.. rla0u4re le va.te et "laeus problhe. 

S'il po.avait ... l ••• at 1Aviter 1. 1. racherche de. .olutiou Il_V •• , au--4e1l 

" 

\ ' 

l 
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des vieux a priori vEhicu16s depuis des d'cennies, pour ne pas dire des 

si~c1es, il n'aurait p •• 1,,6t! lcrit en vain . 

•• 
Nous atllerions donner quelques explications sur le titre et 8ur 1& 

mêthode de notre recherche. Noua avons choisi cette tranche dans la vie 

de la seigneurie du lac des Deux-Montagnes, ,1860 a 1880, pour plusieurs 

raisons. La plu. ~vidente, c'est que les limites mlmee de ce travail nous 

obligeaient l reatreindre la pariade ~tudib. Ensuite, de l'avis du rh~

rend William Scott t chars' de faire rapport de "la que.tion d'Oka" ·au iii .. 

niatêre des Affaires indiennes d'Ottawa en 1882, cette question fut l'une 

de. plu8 longue. et des plu. difficiles que ce m1ni.t~re porta au cour. 

de son histoire. Au .. i faut-il se limiter car "l'affaire de. Indiena d'O

ka" ayant fait couler beaucoup d'encre, la 1000000e de. docU1l8nt. disponibles , 

permettent de suivre les ~v~nements presqu'au jour le jour. Enfin, c'est 

durant cett~ pêriode que la criae atteint 80n paroxyame; ce. aunles mar

'quent le sommet et l16clatement d'un long conflit qui dura plus d'Qn ailcla. 

Lea no1llbreux incident., le. p!tittona et requlte. abondantes, le. 

sommations et procas en s~rie, enfin 1 •• act •• de violence et t. maintien 

aur place de force. policilre. durant pluaieurs ~nn' •• diaontrent avec 6-

vidence que la pAriode ~tudUe en est une "troublh" 0\\ là paix et l 'bar- '" 

.onie en~e Blanca et Indiens u'appar.ttront que duraut d. fugltlfa,.oaenta. 
~ j 

Ndua poaou. c~ hypbthl.. de tr .... U que 1.. trouble. de 1860-1880 

l Oka .out le fruit du choc de deux culture., .oit le. cnlt~re. europferme 

et aalriudienne. Dito .. tout de luite\que noua ne YOUlou, ni ne pouwn. 

vlrtUer dan. IOD entier le p",no.au Bloba! du choc da ca,' deux cultural 

dallAI •• realit' totale en. ·terr. d' Manqua. NOu, prAfboDa .tapl_ant il

lu.trar p.r le. f.it., 1 .. s,.te. at le. p.role. de l"poque et du l1au 

que noue, .VO'U choui., c ... t catte hYPotha.. .. "'r1fia dan. le. atti

tude •• t le. rfaction. d_ pertlO1lM •. ~ caa .. ~ .ppart ..... ut l ce. deux cul
tur ... 

" 

DaDa ~ pr..tar t..,. DOU. ftl'rOU, bi_ kt., Ult toutefoi., quel

qaut-a .. cie. c~U .. de la dalid propru 1 c;haCtl1ttl d. CN cultar.l • 

• 

.' . , . 
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Face au monde allbiant, vivant l une ~poque donnh, quelle ést la perception 
"'. des ho_a qui portent en eux l 'Mdt.ge de leur cul,ture, leur vision de la 

r6.Utf telle qu'elle ,. prbente dans le quotidien? Plut encore quelles 

SOrtt les valeurs que ces ho_a portent et qui correspondent au a tade de 

leur holution et l d'empiriques exp€riences accumuUes depuis des lIliIU

naires? Pluaieurs ap&cial1ste. de la question, historiens, ethnologues, 

sociolog~., anthropologues, noua aideront l esquis.er ce tableau. 

Par la suite llOua expo.erotll le. faita, au rythM des jours et au. 

fil du ~vfn .. nt.. Par un 1arSe inventaire de docuaents de toutes sortes 

nous .. sisterons au conflit qui se d'roula l Oka il y' a un .i_cle. Dea 

contrata, des dAclarationa, dea hi.torique., de. -'.aire., de. notes et ob

aervationa, des ordonnances. des pftitions, dea registra., des requites, 

et' des suppliques. thoiperont du 1Pfcu l la aeigneurie du lac. Quoique 

ces 'cri ta se parent louvent d'un lanpge officiel et d'un style "du dlun

che". ils refUtent tout de .lae la pende et la p.ychologie profonde de 

leura auteur.. Les~ lettres, le. not .. perlonnelles, lea articles de jour

naux noua feront vibrer un peu plus au contenu affectif et '-otionne1 du 
.,' 

m1lent et donneront leur. ,couleur. au tableau e.quild.' Nous d6plorona 

la raret' de. docUllent, et de. 'cri te du c:8tf de~ Indiana. L.. recherche • 

• ffectu~ea chel eux n'offraiant que d .. double. de docu.ent. que DOua a

viona d'Ji. Outra les p'titioaa, 1 •• requltu et 1 •• _mires lian'. par 

eux, .. il la plup.rt du ta.,. coapos'. par cre. &Id. coapati .. ant l leur ca1,b

,e, DOU' .YOIli pu Mttre la .in .ur q.tque._l.ttr .. et proca ...... erb.ux 

d'entrewel qui fouruirout l l' ... ..,la UM .... ur bien ."'cial.. La rare-, . 
tl da. 'cri te "expliqua est perti. clu f.it que. ",uf quelque. rare. ac.p-

tiona, la tujorlU cl .. Iroquou et Al.,aqqiu clu lac ne .Itriaaient pas 

•••• a 1. fraaç.ab et l'anal.iI. ou'" l.ur propre l.ape pour .'expriur 

vraiMllt par ~ 1 ....... ka.t. 

De ca8 watt ..... pua'. • .. tatanu .a ....... r lu attitude. 

Pro,.. .. et 1 •• IIDUwt:lOllll. 1~ pl ........... ~ ~c1 .. te.~qai orielltailllt 

1.a ,taetatau face l ,' .... _t ..... 1 ... tt.t~ ol .. heurtant. Bluel 

at lMi ..... u1l~ t 1 •• ti_t~ .... ~ _~ apltq .... t le •. collpOr-

t .... u.. 1.IMt.t. •• fie ......... "'C_bar.a? 
" 

,( 
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Nous nous refusons! l'avance de c~der aux p~jugis raciaux, faci

les peut-Stre. maia fort peu ~clairants et ~ issue vers de DOuvelles 

voiea de r~conciliation. S'il y a incompr~hens1on autue1le, il importe da

vantage d'en d~tecter les oiiginea et les causes ~ue de renvoyer chacun lu1 

r~pftant qu'il ne comprendra jamais rien 1 l'autre~ Noua.rejetons 'gilement 

le parti pris refusant di favoriser un groupe au ~triaent de l'autre. Le 

but poursuivi dans ce tra~ai1 nous y oblige. Il ne s'agit pas de trouver 

un coupable, respon.able de tous 'les conflits et de toutes les difficulth. 

Nou. voulons plut8t faire un effort de coapdhension en vue d 'fXPliquet une 

situation ~cue par des groupes huaains qui •• .ont croi.~. au ha.ard des 

chelllins de l '~'VI\lution. <.> 

Toutefois, appartenant no,ua-ma.e 1 la cUlture dite "blanche", nous 

ac~eptona de noua laisser interroger par les faits. Noua re.,enton8 le. 

difficulth que cette position de "neutralitl" rapriaente et qu'U nous • 
faudra surmonter tout au lonl de 2et ouvrase, plua particulllre .. nt lor.-

que nOU8 interprlterons les faits et'geates. 

La preailre 11111te que noua t'encontro'EW daM ce travaU d'coule du 

fait que nous n'abotdona l '6tude ditailUe de "l'affaire d'Oka" que pour 

une courte ~riode de vinlt ana. Noua teJlterolUl de .ituer 1. plue juate-
:J 

_nt posBible cette plriade dau .on contexte; jeter un regard, au .,ins 

rapide, sur les tranche. d'histoire .&cu •• antlrieure.ent at post'rieure

aent aux diceunie. 1860~l880. Second_é1lt. DOU. n'.ntre~na pas dans l 'l

tude "Upie" de cette que,tion." Noua , .... s d'abord incoap6tentl l le fai

re. D. plu., slltte,qu'an .iacle d. proch .. û. par d'.ineuta jur1at.s l 

, tous le, 6chel'Ou de la Juattce cie ce paya et .... de celle cie l' Aulleterre 

Il' a pu final_nt dater -cette affaire, po1rfDIUI-DOUI .uppo.ar .1aple .. nt 
, . 

que tout effort n ... t 1 povnu1nl la recherche dans ce '1'IIa risque d"-

chourf 10 .. pdfazou, quot 1 DOua ...u ... r 1 '.spect social de l, qu .. -

tion1 un confl1 t ract,l 8Xald1l' lurtollt ~ ~t que phl~" 11.i &1. 

". Le. no.brea proc'. et ~ •• quare11 .. Ilpla, r81lCOlltrf. ft cour. ~. cette 

'Plriodë •• roat: .atiomab ;'1l1 toat.~i. atnr ,cluB le .tai1' da ~bacune 
de c .. "l ... Utta·'. 

, 
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Le premier chapitre êtablira quelques jalons _carac~r1sti(luea deà 

cultures .. ~rindienne et europ6enne en prhence. Rien dl exhaustif ùis 

quelques traits bien caap~8 que noua eapruntaus l des sp6cia1istes de cette 

importante question. Nous donnerons ~galement la parole l des Indiens 
; 

d' hIer et d' aujourd 'hui, pour noUII livrer dans un langage illll~ et po' ti-
que leurs r'flexions et cellea de leur peuple sur plualeun pointa vt~~ux. 
Cette prem1~re synthase constitue la base .ur laquelle s'6ri8era notre é-

-
tude eociale. Nous e.p6rons qu'elle justifiera par la luite notre hypo~hl-

se de dApart. Dana un deux!_e· temps, now. pa .. erons en revue 1 .. granela 

hlne_nte qui aarqulrent la vie l la .eisneurie du lac dea Deux-Montagne., 

de sa fonda~ion l 1860. L'hi.toire de cette aeigneurie eat intimement li~e 

l celle de l'tle de Montr6al. Elle l'explique; elle en découle. Aua.i 

faudra-t-il re.,nter aux originea de Ville-Marie pour saisir le fil conduc

teur qui noua aidera l COMprendre pourquoi cette seigneurie fut concAd6e 

aux Sulpiciens et pourquoi le. Indiens.', Atablirent. Nous noua ardte

~na ensuite quelques ao"nta sur 1 .. acte. de eonee •• lon et aur lea acte. 

royaux de ratifieation, tellement i~rtant. et conte.ti. encore de nos 

jOurs. l»uii DOue rep .... rou le. praaier. tap. da la Yie aux Deux-Monta

sne. ~vec .e. premiare. ho.tilit6.. La Capitulation, le trait6 d. Pari. 

et la Proel ... Uon royale de. a1lD~e. 1710-1765 coutituaront une 'tape i.

portante dans l' •• ealad. da.re.,.ndications da. Iroquoi. et AllOnquiD. l 
, \' . 

la .eigneurie. Par la .uite noua auà\,..erou rapid.ent le, pri ••• de po-

.1tio~ offieiall •• du lOuve~...at colonial anglai. et 1 .. r'aet~D8 de. 

Incliens at d .. Sulpicien.. Enfin.!lOu aaain.rona de pra. l'Act. d'incor

~ration ft Shiu.lre cte Saillt-6u1pièe cl. Mol1trfal d. 1840, pilee .. ttres.e . 

cte tout. catte hiltoira; 1. deit cle. '~n_ant. po.t'rieur. l ce~ acte 

DOU Pdpare" clirect ..... t 1 _trer dau 1 .. deux "cenn1:~' que noua '9OU

loue 'tud1er plu. &tteDtl~t. 

• Le .ac0.4 cbapitn DOM plollprs clau la preatara pariode aul.,8la, 

1860-1870. tu fÛt. at ... t.. ..IO.t ...... l pa. ,rh CbIODOlo.iqUMllt; 

no.. we.l.ou c""t 1 •• npo.,u aut»U cl' iacidattt ,dei. d' U. re-
t • 

pHaalllt tou.t .1 .... ~. M.ui ...... no. \~ ..... :1ra qut pournit le. 

Iadi~ _ ........ t ~ lIoil cla 1 ... i~. ,,1~I.n .t l'affaira da 

~i1e liIn'7 et .. .,~tIaa Iapala. Ina e.u.t ... IDh1te 'lboMa So ... .:. .. 

, . " 
.t... ,. .X:' 

, ~~.J ~ • 

,:\,: ~: ~ii.;~\'f ~ .. -\:.~. f~ .• ~\;: 

'1 '.: 

, .. 
.' 
'~. 
, .~ 

\ ,1 '. 
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henhes di t p~ti t Cri, Iroquois, donner son avis ~ns l'affaire des "bons 

d'achit~. Le. requltes de 1868, la r'ponse du gouverne.ent et le d~part 

massif des Al80nquins du lac nous conduira I-l'incident des fun6raillea 

du patriarche Iroquois et 1 l'apost.sie de la majorit' de ces derniers. 

La so .... tion des Iroquois pour expulser 1. pratres du lac .era suivie de 

l'arreltation de ch~f. Iroquois· et du procl. 1 Sainte~cbol .. tique. L'.r

riwe du aini,tre 1IIIltbodiste et .en i1l8tallation au lac ."fi _1 1869 .~rvi

ra cfe prêlude 1 l'affaire d .. coup. de balai survenue cbez Gabriel Ka~ha,:" 

tase en sept_re de la .... ann~e et au procls correspondant. A travers 

toutes ces ~riplt1 •• , noua d6IJagerona le, attitudes sou.-jacente. qu'elle. 

laissent entrevoir, les conceptiona culturelle. auxquelles le. personne. 

en cause Be df_rent au coeut' des conflits. .. 

Dans le trobU .. e chapitre, DOua asdsterons l 1. rivaIt. ouverte 
" " des annles 1870-1880. La violeace et ~e durCies_nt des positions cldent 

lci aux aenaces de la plriode prlcldent.. Il· "1 ad' abord de nouwllel ra-
o , 

qu'tee adressles au 8Ouvemeu~ et aux Cbaabre. d'Ottawa. C' .. t auaei le 

dlbut des ventee ... ivee de. t.rre.\l de. BlancI'par le SlaiDAir.. Que1-, 

ques note. bdv .. au sujet das coups pord. au at .. iomsaire en plein office 

DOUS "'aront aux requtt .. d •• IroqUQ:t.., • la prot .. tation du a1niatre 

Mthodiate BorlaDCl et 1 celle du S'aiuir. aupra. du FuftrMaent f'd'ral. 

L'affaire d. la "~l1tlon du tnple -'tWi.t. &11\118era 1 •• pa .. iou œn 

eeul8M1lt 1 Oka, _i, 1 Montr6al 0' prote.taDt. et cathol1qau l'injurient 

IlUtuell...nt par le lIOyen de la pr..... La forut:1ou du "Ci~l ti.bu Al

liaDCe" 1 Montr'al en ura 1817 et 1 .. pria •• de Po.ition de. &lOup .. pro-

te.tant. de MoDtrAal all_rOllt l' :1nc8l'ldi. de juin 1877 ruant toua 1 .. bl- Il) 

ti_nt. du "llinaire • Oka. Pub la. arr •• tatiou et. 1_ procl. reprendront 

d. plui belle a.ec la _iati.a dtune foree "'Cial. d.l'orelN au lac. 

D •• at cet lut ele fait, 1 •• lMiau Inti ~e. pr ... ioaa a.,r •• du lOaftr

a.a.ant pou q'" U leur accorD .. ' .~.. Carr.. at p1'lw.' leur dhIIu'lMIlt. 
De 110 .... , l'1af1M11Ce ... pertu .rot .. ~b _en _ j •• at :1:1 elarint 

i..,o .. Uda te a'_tube au o.. poiDt. lIIaIOM .. part .t d'autre, ,our

Mdt .. j .. w.ll'M.. .... ttplu et lna&a~ -.tt.el,. ~~·l •• :1tua

t1ea 1IIt .... l~s .. u. In.-tlt. ~ .. .uce l,'" tJ"jaù _aidai" •• , , 

... eia .a c. t~te pu:~ , ... ~.' M.'. ... Wftl ... ~, eou ... t 

, , '- \ 

. , 
, ~,_,' <r, , ~ ! , 
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avec violence.. NOU8 tenterons, II encore, ~e d6montrer' cOIIlDlent ces af- / 

fr~te1llent8 nous doDÎ'lent finalement l!t! por~raü de/getl~ qui, en plus d'a-
I / 

voir des difficu1t6. de c01llp~~henaion linguistiqu, J1kUtuelle, ne peuvent, l / 

cause de leur h6ritage pa •• A et de leur style de vie si diff6rent, mettre / 

la .... e r&Ht6 80U8 le ... h.s .ota. Bref, que 'les hHrarchi88 des difUJ 

renta biens et des r6a1it~a, ftablies .e10n 1~' pr6f'renee. et la ~ral,i~ , .... , 

des deux cultures en cause, n'arrivent pas 1/1' ajuster. / 
/ 

L'6pilogue, dernier chapitre avant'1~ "conclur" .ituera ~~,~~rl0de 
1860-1880 dans .. 'penpective finale, d qD peut .'expriaer ain,t car. au 

1 1 

dire d'Iroquois avec leaquel. nous a~na ~u le plaisir de cau.~r. la lutte 

n'est pa~ teminAe. Aul:our des annêea ~é80, l'êpineuae quest~fon du d&t6na-
, 1; 

lement des Iroquoi. tieut l'affiche de lia pre.se canadienné. ! L'Acte des 

Sauvages de 1880 ne eba1l8. l peu pds /ri.n l celui de 1876, f ~n ce qui con-
, / 

cerne 1. position d •• Iroquois du 1a~, En fAvrler 1881, lé con.eil de. 
1 1 

Indiena prhente de "ouvelles propo,aitioUl au JOuveru.en" le Shainaire 
fil 

formule le. siennes et on .'accor4è enfin .ur le • .ada11~. d'un d'.'nage-

... t et sur le choix de nouvelle'; tel'rea l Ku,kolta f On~10. Fin octobre 
, ;' • 1 

et d'but um-.. bre 1881, pra. d~i tiera de la population rt'Oquoi .. part pour 

Muskoka, canton de Gibaon. !~/ juillet 1881, ua ~OU~de .,...,.tiaaDt' an

,lab de Han tria 1 pd,entnt Un deuxi.a projat d. ct Dai_Dt pour le. 

Iroquo~~ ct .. m •• Oka. Cl~t. propo'ition a'forte a~ •• d. 10Dl • .,iI de 

pourparler. • En juin 1905,' le Mlliuire cl ..... au u,"rn_nt d' accep-
,/ . . . 

teT U .ent' cl. la H1peUri. pour 1IIt pr1X .. iul.r NoUftl 'chec! En 1910, 

lea IroqUOis al ... ~~ 1. l'IU"dOD. '~ droit ae proprt~f du S'1I1naire • la. lei

peurie du lac 4 .. Dna-MoDta .... d.'fUt ~ o,ar ;..,frtaure. L' ac tion de. • 

Indian. a.t rejeta, J .. .. ,.... L .. troqaDi~t la Sbiuire ln appellent, 

c.tte tOia, 1 1& Coar cha Ide cl. "1/~U1 ;rejet " l'appel d.," ctaux partiel. 

!afilt. OR ., r'" au touÂ1 ,ri~ ,diI ~~ qtd. rej.tte 1 DD1rfMU l'appel 

cI_ 1 ..... t ~ff1~ 1 .. ~~ 4 ... c~. da jatie. cl. la prOYiÎlca 

ca. qaibtc.if Aatou ......... 1~.-' la 'l1li.11" .~ d. "'ra ... tft'-
r .... col_ bUac. at cade lÀ' , .. ta _ ...... I.at .. " rlllanalit qu'ua 

, /' , >... JI. • 

datu .... 1..-1 ..... el. 1. ,~. _l'~t-.ua • .ac_U. cie 1' ..... _ 
dU •• 'Gb. .t lai .......... ,...:, ;,.. •• ttIda., da ..-nit OIlt hin' 

'1- ., l ":1: • 

... MW· ..... JAl .:te •. ~ .. , ....... : ct"'-;",~" ...... nu 'Ü"'" , . <' ~ / ,~T ~ 'It i, r ' l ~. f ~ /'.r.' :J:' , 

.-e .... ce ....... ~tIt. . ,'" -- : ~'~' .,' , .' 
, J 1 .?~!, ' "~~ ... ,~ .. 'J#,,,,'1~' -t 

\, < ': ~ • J 
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Dana la cooclu.ion, DOUI repreadrolUl notre hypot~ .. de départ et 

noua exudneronl co_nt elle a' e.t .'ri.f16e dan. 1 •• fa1ta. Ain.i, au au

jet du droit d. propr1it', la conceptiou d •• Blauc •• ' •• t-e11e heurté. a 
calie de. Iro~ia et d .. Allonqu.1u.., pourquoi .t cOlIMIlt? L •• notions de 

rich ••••• per.oun.Uu, d. proara., de "civil1ut1on", cl. travail itai.nt

ellea l ...... at Si.non, co-.nt ce. difflrence. ont-eU •• Iurai des év6-

nelleDt8 '~ud1i • ., Le. attitude. d. auplrioriti, de paterualil_. de "raf

UDement" du Bl4nc .. _Dif •• tlreut-ell •• concrateaent dan. 1 •• relations ,. 

avec l' 11ldian au lac? c. d.rDier a-t-il pu tair.' r~onDattre 1 •• riches

•• s de aa langue, d .... .,.ura, de ••• coutU118.8 et d ... r81ia1001 A-t-on 

eSAyé de voir 1 .. beauté. d .. cultur~ alaonquilie et i.roquoiae ou a-t-on 

tout Tajeté du ravera de la _in, avec dédain, cOIIMAtant le produit de 

races ·'arbar .. " auxquell •• 11 fall\it enfin apport.r 1 •• 1uaiilr •• deI na

tion. évolua •• ? Autant de que.tio1l8 auxqudl •• il nou. faudra r'poudr. ai 

DQUI vou1ou d'_tr.r notre pd.UIIé "choc: de deux culture.". 

}{otra vidou .e v.ut 'toutefoia plu. ouv.rt •• ur la que.tian indien

ne qui noù.1uterrog. aujourd 'bi, d'w. façon DOU .eiu crucial. qu'hi.r. 

Nou. profit~~ d. la conclusion pour livrar quelque. rlnu1ou, ia plu-
'- ' 

part ",.nant d .. àcltau •• 11& ........ eut cl. DOUV.U .. attitude •• t de DOuvel-
, " 

lea pi. ta. qu'il. faut"cl tout pris ounir pour 8Ilfla 'tOir •• 1...,.1' l' aurpre 
"'-, 

d'une ",ad tala 1. cOllprlbaü:1ou dc1.proque. _uree f'CODCIe d'urichi ..... utl 
" 

_tuel. et d. parta,. vrai e't\profoDd atl"e 1 .. peuplu d. l' Wrique DOU-

v.ll •• t,d. l'AII6rtqua de. ar~ C!tiU .. U01l. dODt 1 .. "'U". cl,'un pa.-

.. ~randlo, •. DOU' IJIerYdl1eDt tOt&j~. , ' 

'~ "" 

, 

". 
" 

'~ 

.. 

~, 

'" '-, 

" 

• 
.. 

<': ~~.\~: ,:<:: :,; \;~;";:~~!~ ,'-':' ':"'; '.,: /~,;' ,! ~w '''' .. 

;: :.; : . ",),,~:~~~'. 

1 



.. 
} 

1 

- 9 -

1, LES' ','CULTURES" ET LA VIE' AU LAC D~S, DEUX-MœTAGNES 

" . 
1.1 La cu~re blanche V8 la culture indienne 

", 
Nous voulons ~~rer, dan. un pr_ier teapa, quelque. conceptions 

de 1& vie et de aea rh1Ü:~ qu~ se d'psent du lIlonde intellectuel, lIloral 

et culturel des nat1Dne euro~~e. et ' .. 'rindienne qui eurent l se rencon

trer depuis 1. venue de. sraDd. ~orateura du XVe ti~cle. Plusieurs .p~
cialistea de la question indienne aidih-ont l tracer ca bUan,. 

1.11 Conception "blanche" de '~n~1.rt-, la conqulte et le droit 
de propriltE 

A l' heure oil lea pa,.a d'Éurope vivent l' aventut-e ugnifique d'une 

''Renabaanc~'', oil ~e. roya.es se cOnlolident et .' llargià.ent.' oil l~ gran

de. d~couverta. de. Galilfe, de Vinci, Cop.rn~c et autres font Iclater le 

IIIOnde leientitiqûe d' alor., le. graad.. explditiona aux AIlûique. ouvrent 

1& voie 1 un DcnlVU'U "Iatenia_. L'hans'H.eUon de. ''barbar •• I' appa

ratt .ouvent co ... un lubti1. pd texte pour rapUr .. bouna et 1.. coffr •• 

d •• rob. Lorsqu. Jacqu •• Cartier arri •• au Ca_da al\ 1535 et prend po .... -

"\ 
, ' ,. 
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'lion -du pays au nom de Fre.nçois 1er, roi ~e Francè, il ne demande pas la 

permission aux aborigènes. Ces derniers assistent à.la curieuse cérémonie 
..,-

de ces étrangers aux coutumes si bizarres. COmme Colomb, Cartier ne décou-

vre pas un' monde inhabité. Peut-on alors se dire "découvreur" lorsque le 

territoire dont on veut prendre possession est déjà habité par de nombreux 

peuples dont les cultures, pour ne citer que celles des Incas, des Aztèques, , , 
des Mayas et plus près de nous, ,des Iroquois, témoignen t d '\Pl degré é ton

nant de ~iliSiltion? 

Mais ces préoccupations ne semblent pas hanter l'esprit des nouveaux 

venus. Ils considèrent les aborigènes comme des êtres étranges qui se si

tuent quelque part entre l'home, le modèle européen dit civilisé, ayant, 

des structures mentales très fortes, et l'an~al. peut-être domesticable 

mais l~ plus souvent, cruel. C'est le sens d'une réflexion que nous pre

nons des lèvres mêmes de Cartier lorsqu'il dira dans les récits de son voya

ge de 1535: "Ad ce que nous avons congneu et peu entendre de cedict peu-

l 'lll..il mbl ' '1 • t . , , d ,,1 f d . . p e,.. me se e qu l sero:&. &1Se a ompter. Cette açon e VOl. r, 5l 

elle n'est pas générale, demeure fort répandue et très peu de nouveaux ar-
r 

rivants apprécient le monde culturel de leurs hôtes. En Amérique du Sud, 

des civilisationS éblouissantes connattront aux mains des Espaqnols "et des 

Portugais l'extermination pure et simple après des décennies d'escle.vage 

et de massacres. Aux Etats-Unis, face· aux tribus accueillantes de la côte 
l, 

Atlantique et aux nations bien structurées des plaine9 de l'ouest la maxi-. 
me bien connue "un bon Indien e.t un Indien mort" s' appl.iquera malheureu-

" sellent dans certaine. parties du nouveau pay.. Ne n<?us surprenons pe.s d' 

entendre un pasteur ~tote.tant de l'époque coloniale, le révérend Richard 

HaklUyt, décrire le, autochtone. ~ suit: "More brutish than the 'beasts 
" \ . 

th.y hunt, ~r. WiF'd~'and unmanly ~an that ~ed wild c:ountry, which 

they raJlge rather an 1nhabite." 
\ 

~gl. ?6n'~.le, c' •• t au canacfa que le. oc:cupenta amérindiens BU-

rent.~ le aiaux •• P~~~.t de. .n".,.illtura blanc,. Mai. l' oPin~on que l'on 

&vaJ.·t 4 1 .wc .. ~h üa'-nt • ceUe qu".va!ent lei conqu1atador. de 
1 • • 

l'Wr~_-

.'ai
four-
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traIe et du Sud. On verra des ordr~s C~ ceux-ci, venir de v~rsallles: 

Ces Sauvages qui sont forts'et robustes serviront utilement aur mes 
gallre.. Je veux que vous fa.siez tout ce qu'il .era penible pour 
en faire un grand nOlibre de priaonniers de lUerre. :3 

Louis XIV donne cette mi,sibn au urqui. de la Barre. La d1ff~rence tient 

probable.ent,au fait que la coloni.ation en Nouvelle-Prance .'avfir~:U8 

d1fficU~ et fort' lente. Il fallait gaper avant tout l' _Hif des tribus 

riveraina. du Saint-Laurent pour parer l l'.nvahbseaent de la populeuae 

et riche colonie de Nouvelle-Angleterre. ' De plus, 1 .. be.oins vitaux, la 

~rud .. se du paya, l "yangUtaation et le eo ... rce obli,lrent le. Pr~DÇ~is l 

\rayer plua'direct ... nt avec le. Indiana. . 

Dla 1636, dans aea fcri ta 1 le p're Lejeune vaut rec tilier l'opinion 

que l'on a d'eux en Europe. n fcrit: 

Je p.dtenda ... aeul ... nt le. tirer de la condiJ:lon de. batee, 00 l'o
pinion de. quelque.-uns le. a dduits t leiir donner rang panai le. boa
... et faire parattre qu' 11 Y a "'e parai eux quelque')splce de vie 
peli tique et ci vile. 4 . 

Toutefoia la _joritl de. arri vanta .e feront .,ina de .crupule.. Les ia

aettae. territoire. qu'Ua ~eouvr.nt de jour en jour, l delli-habita., cona

tituent une tentation de faire fortune, beaucoup trop forte pour 'tre aur

aoutl.. D'autant plue que leur. pa,.. d'origiDe, qu'ila:oquittent .o\rftnt 

1 cauae d .. peralcuti0a8 relig1.eua •• , ou claD. 11 .. ,oir d. sortir cie la 1Ii

.tr. ou de leur. diflieu1tb financiarea ne ,oUftiant j ... ie leur offrir 

"ill.ure occasion de de..a1r petit. proprtltair .. ou Irands, •• 11B_ur. du 

jour au land...tn. 

Da1III 1 .. DDt •• cl. __ i.ur Vrael Lafolltaina. p ••••• t .b.icnmaire 

l Oka cie 1195 1 1930 .. MU troo'fttU au cahiar 16 intitula: . pstoriSue de 

1. abrioa. .. quel .... oo.slItalr •• star la p_'. cla _uteut l'rançoia Plc

qut. 1111...... 1d .. 1oDaU.n' Ob ~a 1139 • 1749., D' apra., ~ie1ll' Pl~ . 

q1Iat. 1& r.raac. .'tait cl. clmlu .. P1.'Of~'tI "1' toau. 1 •• coatrta. 4&) 
cft_l'tu par 1 •• p-aa4. aplon~ ~. et .'u.upalt .. U .... t la 

taft'itotn claa lIuIi_. ...1 ... t.1o.~ .... ~:t... 1 .. raiaODll .ur 

l • ....u .. _f..i. rt..-t t.aaa1t ... .,ldoa. ' • 
• • I~ 

, S_ 18 clla,~" .......... t 4· ......... ".1"; et ..... te .ur 
1a fait '~l 1 .. cO ....... boia 'fi •••• , 1 .. cc p ri-te .fftcta1s 

, ~' , 

, , 

\ 

\ 
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avaient conservé des r~lations commerciales, non interrompues avec 
tous les Indiens et des Etats-Unis et du cana~a; enfin que la France 
est essentiellement une nation civilisatrice. 

Monsieur Lafontaine, dans ce cahier qu'il écriv.it entre 1925 et 1930, pour

suit lui-JlIême en disant: 

LeS nations civilisées envahissent les contrées barbares, prennent 
. ~sse8sion de leurs terres, les ocCupent comme si elles leur apparte
"naient et tâchent de civiliser les a.boriCJènes~.. Le fait que le Ca
. nada et les E.-Unis paient une pensiOfi annuelle ou allocation aux In

diens semblerait montrer que ces deux pays tÂchent de rengrè jusqu'à 
un certain po~t, aux Indiens, ce qu'~ls leur ont enlevé. 

Cette opiniOn semble prévaloir ahe2 les Blancs. A9r~dir constamment leurs 

territoires constitue la base même de leur croissance et COJl1lll8' les Indiens, 

s! peu nanbreux, occupent un si vaste territoire il devient igévitable qu' 

ils en cèdent de gré ou de force. 

William Brandon,. dal\.s un article intitulé: American Indlans and Ame

rican History explique que la prise de possession du territoire se faisait 

aux premiers contacts par des cadeaux, des promesses, des jeux de diploma

tie ou simplement en rÉiponse à des invitations faite' par les Indiéns ewc-. . 
uSâmes. Mais lorsque la société indienne commence à se démanteler par suite 

de. pressions de toutes sortes exercées par les Blancs, la conquête totale 

devient inévitable et irréversible.' Les Indiena .entent alora que leur 
" " pays a ~ssé aux mains, de l'envahisseur aUquel U. doivent mdntenant 

..... • ,t 

quéMander des territoires pour la chas •• et 1. pêche. Lfactuel chef des 

Huron., 14ft One-onti, Gros-Lou'!., noua indique ~nt lui et plusieurs au

tre. chef. Indiènt vQient aujourdtnui cette situation. 
~ , 

Quand voua ~. arrivé. sur ce continent, VOUII -aviez Ifls mi.s&ls et 
Mut aVion. le. tarr... De noa jour. (après avoir abandonné vot're 
religion ou l J avoir aCCOlllllOClh 1. r. bellOins 'CJol~~s), vo~ ayez les 
teu •• et noua .. von. 1.. ai •• el..·, " 

lA. In4i:m. occupaient et poe.~lent l.s ttrrea .elon 1.~tuIie •• 
, "-

Entre autI'H, 11 Y ava! t la coutQM du Itwaapua_. x.. v ... ., OU'" eollier' 

.se pian ... 't.a1t ·fabJ:~ par ,e\IX ~ alpiS. leur ~it de ~~lé-. 
t:6 aur W1 teftJ.tolre *,-".fI ~ le CIOft ..... lt, .. ,Wr.tlon en t'néra-

, " 

tJ.on. On a:'.a1 .... 1 le ,*,."te~ .' CM' dé yf.ol&UOft 'èlv.. tenitoire. 

Pou 1 .. alÜo., 1 ..... la l.t.t:hI 9k$.tabl .. 'lOtIt oewc Wa .~chea1n 
"l.. .;_ • {. 1 " .. 

• lA- ......... __ .... ,? "..,.......~. 
1ea dUeai., .M!!!(r,~~ .. ; .. r 

;. 
;, 
• . 
;. 
1'\ 

,~ 

il 

~ 
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\~ 
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• 
ou papier devant notaire, ':vec procès-verbal d' arpentage,' etc. . . C' est ce 

que nous explique Georijiana C_~a.n-8-so-n voi~:· Frau9" Poli tics 

and the Dispoaaession ôf the Indians, lorsqu'elle souligne qu~: 

To the European of' the sixteenth and seventeenth cepturies, it there
fore seemed loqical that land vith no form of reco~ded title was ftee 
for the taking. When they found that the Indians did not hold conven
tionai titles to the land~, the colonista seeme<! to have assumeà that 
Indiana had no ownership. '\.' 

De plus, les prèmiers colons se rendirent vite oompte que les 1n-
, 

diens ni occupaient pas vraiment le ,801. Le métier de chass~ et de pêche 

de ces aerniers laissait une grande latitude pour s'emparer des terres, si 

peu utilisées en -fait. D'Arcy McNickle nous livre à ce sujet que: 

Even more common was the notion that the Indians were huntera to the 
exclusion of all other ocçupation., a nction that gave comfort to those 
settlera ,yho r8CJU'ded aqriculture as a hiqber uae of landlend so jus
tified thelUel~s when they encraached upon 1ndian lands. 

Bref, les arrivante de l'Ancien Monde viennent en conquérant et cherchent, 

pour la plupart, à s'enrichir d'une façon ou d'une autre. Les terres sont . 
là, quasi inoccupéesi l'occasion eat rêvée. ~s rivalités entre Blancs de. 

la Nouvelle':'Prance et de, la Nouvelle-Angleterre, awc l'aide et aux dépens 

des IncUens souvent, font que la lutte territoriale le déplace rapidement 

entre les Eùropéena et eux aeuls. Rien ne les arritera jusqu'A ce qu'ils 

'_ aient atteint l'océan Paci'fique. ~cun veut ae tailler un domaine à la 

IIOde dèa.,gràn"d. propriétaire. terri.na d'Europe. 

ln contrÇutie, quelle eat la penaé. de l'Indien au sujet d.,. ter- . 

rel qu' 11 occupe depuis cJea cent&1n .. de générations? Nous cédons volontiers 

la parol .. à quel~. Indiena. 

'Zbe Great Spirit 'Jave th1. great blanc! to hi. red children; he placed 
th. white. on 'the other aide of a b1q vaterr they vere not contented 
vith "the1r 0WIl. but c.- to take oura tlOll us .•• fte .. lan~ arL.pfà: 
ISO CM bu the ri_ m ,..",. ua beoauae va vere the fb-st owen. 

CI. dtlexiou,4'. Qbef Dad1~. ca- A. ~f~l Priee repren~ dan. son vo

l\lilt. N- "tU'" -'ir-S'''''' _l9, ... ~t 1. pana'e indienne 

a. 1 ... 4rolt. aux"~ '4'~ .. '''~,a1ateftant l.s propos du 

.. f, .. '- .. t ............ ~.~'~:'~ .. 4an. ,onvol_,!!.

~ et*('ét:.â.~:,~ ,~.~~~~',,,Qt-hn 1G119 Mi .. 
" I,,:,,~;~;'-<;':?;'~ <", '" ':,,'::> .. ~:y:, . ,,.' 

. ~ '. 

r 
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nous croyons qu t il _ri te d' Itr3eprOdui t dan. 80n entier: ' 

Why does the wbite .an vant ur land? Yau tell us he is rich and strong, 
and ha. pleut y of food to ; for what than doe. he coae tG our land? 
We have only the buffalo and he takes that fra. us. •• Why· do •• he take 
the land froa ua?' Who sent hiIl bere? ae puts up eticks and h~ calla 
the la~ hie land, tha-river bi. ri?er. the tre •• hi. trees. Wa. 1t 
the Great Spirlt? No: for the Great Spirit pn to ua the bea.ts and 
the Ush and the vhi te _n co... to tab the va tera and the ground 
wbere the.e li.he. and the .. bearta llve - wh)' dOl. he IlOt take the eky 
as .. 11 &s the p-ound? Ve v~ have dwel. t on the.e prairies ever .inee 
the stars feel do •• not put .ticka over the land aDel say, between these 
.ticks the land il aiDe: you .hall not COM ber. or go thsre. 12 

Quelque. pointe iaportauta jaillfseent de C6S t'lflesions sapr.iutes 

d'un. profonde .as ••• e. Tout, d'abord, lu interrogations de l'Ind
1
ien qui 

~1t que le. Blanc. po •• adent d6jl de arande. ricbe •••• et .n vealettt èn-

, cor. plue. Il. iont .... prlte l enl.~ 1. peu dont 1 'Indi.n jouit. Car 

• 11 faut parler de "louu.nca" d •• biens par l'~ndien dor. llue l'EuropHn 

veut l'tout prû' "po •• 'der". L'tudieu utili •• le. cho ••• en autant qu'elles 
, 

lui aont utile.; le Blanc • t approprie le. biens qu'il peut attraper. c. 
det:nisr, plua _tarial1ete, capitali.a: L'Illdien ..,1t le .onde ayec unltre

prd "nr-uture1" pourl'ione-noue dire. Pour lui" le. ~ieD.8 ut'riah et 

la terre aipifiant 1_ bonta. da la .... r. 'farre" _?arl S., ou cha Irand 

Seprit. De plUe, il eanaidlra que ce. bieu 80ftt 40." pour l'ut111d de 

1 '.,.. .t na ~~ivènt pa •• t'ft 'NIldae oa cla~1lir pnpri'tl d' ••• ul iud1-

.. ,~4u. La clall üt.,nd.na 1011 territo1reo at wU l, .0Il 1n'riol.bilit' ,par lei 

~ ____ ~~.tr''' ,tribu. n perM~ aneu1t. l chaea cl.' ••• ..abra. d'. atili.er 

\~:)' aa partie lK\v a.aurer .. aurYi. üul qae ~el.le de .a feaiU.. Bt ce pro-

\~ 1 c ..... , pOH d. alaar.Uo. _ .... r.tion. ·Ecoutxn. un autre tno1pap 

, ~\"';.\.\-
) , .. ' ~ 

',' 

d'un c:hef'.h1cu. ' 

~ It .. _. ..,. tha La...,., Jl&thica ... ad tbelr k1.DIlrecl tribe., who .0 
kiDd11 l'_et. t_ 01l their f1r:at arriTal iDto our coatttry. w. took 
tIIea hy tIae ....... W hi. tbaa wlco. te lit doWIl &y oak .:1.4., and 
11 .... wJ.tIl .. if ,.nthar.; ht lIow di. theJ requ1ta 0111' kt .... , 'lbey 
at Hnt ..... oal,..'.1' • Uttla ~ .. _ob to rata. br .. 4 for tb __ 
.,. ..... t1Iûr "1,i_. aM ..... al' tlMlir. uttl., wld.ch ve frlelr 

E:.... ",., ............... ~ .• ,~ .... chia. 'rh., ••• , 
", " ..... ' ............. cba Tt.,w af.-" fo., 0"" nb-

'" ~, «-*t,"" ~~ ,..t ,~.; .. , ,,~.~tId ~to tlla WOOcil iD ;r .!.... ..,'.,.:~~ ... ~ • ., ,/lMtl:' ..... ,' .. ~ tbaa; tut . 't:L:dao -_ ,,~ ........ _'~,JMIi'D'-.. wttla';~ •• 
~} • ,'Ii.~ a1F:U'~'~~ ... ~'~' '<"::~" ',:. • t ~',~' ...." ,........ ,~". 0 ,II ,...,. took i 
, '", ~.,' ~ ." ,d .: Mt 4t r",.:fwa.. .Dt Il 

" " ,"'f "~'\",' ,' •• ,.\" ""~' ,.' ï,", ' " ,,' "aoct ~. 
" ,1 ~~~:,f' .. ·~· sl1"; .r"o' ~~Ii;; l ,\ n,: ~~.~',:~ '·~':"r"'i ~t'.,' .. 

>~!. ,'$' ~!i~.~"V;rJ."y ._~. ,.,~,'J.," ~~~~,.! ~~ :\' ,~~" t :"~ ':/' ~'~l/ 1: .'~" 1 

'~-: . 
':~: ' 
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: 
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De ce message retenons ce court passage, "a8 we sav they have a1ready DIOre 

than they have need of", L'Indien ne peut comprendre l'appétij vorace des 

Blancs. Il croit que les territoires qU'il a donn~s aux Blancs devraient 

subvenir l ses besoins et lui suffire. Il le consid~re comme un étranger 

auquel il veut bien donner sea terres en ~chan8e de "cadeaux". Mais il en

tend bien demeurer propriétaire et mime il insiste auprès du Blanc pour 

qu'lI ne prenne que ce dont 11 8 besoin. L'Indien ne vend pa~ sea terres; 

il les donne. Il a conscience qu'elles sont i lui, qu'elles lui furent 

donn~es originellement. 

Max Gros-Louie, dans Le "Pr.lIlier't" des Hurons, rapporte les paroles 

énonchs au tIIOis de juillet 1745 par un ~llissa1re des cantons iroquois t ve

nus trouver le gouverneur français, BeauhArnais. Monsieur Lafontaine re

prend cet énoncé mais d 'tme façon p~us compllte. Nous rapportons donc 

celui-'Ci: 

Lea Français, disait-il, nous attirent d'un c6té et l'Anglais, de l'au
tre. L'un et l'autre DOUS donnent de bonnes raisons... Les deux na
tions:nous donnent des prhents en grande quantité. Pour nous, DOUS 

savons que le Mattre de la Vie DOUS a donné l nous Indiens, qui l 'ha
bitons, l'Ile de l'Am6rique. Nous ne comprenons rien aux pr~tentiotul 
du. Anglais et des Français. Nous ipbrons les motifs seerets qui 
les pouaeent a affronter la guerre contre nous. Notre véritable in
tention est de rester neutres. Vous 'tes si grand., les uns et les 
autres que' noua noua sentons lcraab aal.gn DOUS. 1,. 

Avec un recul de deux ce,!,u ane nous voyons clairement et devinons aid

Mnt les "prétentions" d,ea Anglais et de. Français d'alors. C'est une lut

te l finir pour la po .... don des terr.s nouvellement "découvertes". 

Raro~d Cardinal DOua donne .on opinion sur la qu .. Uon des traid. 

p .. sé. entre les Blanc. et le. Indiens. Il ra ..... e. dans un paragraphe, 

la1tconceptioqablanche et illdienne, face au droit de proprUd au Canada. 

1) 

'~ .. traid. ltaieat poUT 1 t~ bl,au .e façon de Ul\.u_r. aux 
tea: de l'ulÛ:niÏl ... pr'ience d ... DOtn pay.. C"tait ua. tentative 
pour d.ler 1 •• COI)ClitiODll de _Il occupation .ur UIle ba .. ju.te. de 
•• justifier 16pl. ..... t et .,rale_t de faire dilpardtra l jaaa1. 
11101 titr.' 4e pnpri'de nr la tarr. 4e lIotre paya. n n'l'a ja .. il 
n 1 • .,inclra cloute .... 1 t .. prit cie DOtre peu'p1 •• propos de son 
4rof,t 4. 'l'O,ri'U eqr 1. t.tt1toin ct. Caucla.,e e DaI 1& laupe HI 
Cri.. 1 •• d,.rw. i1ldi .... HIIt .r1 ..... co .. la terre que œue 
Il t a'fOlII pal ..... au JOUftftl.lat. S 

, . 
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Il ne s'agit pu d'une eiJllple quea tion d'optique. Nous co .. enç ons a le 

percevoir, il 1 a plus qu'une simple divergenee de vue. C'est un univers, 

un style de vie et des concepts dtff~rents qui antm.nt le8 hommes de ces 

deux cultures. Le second point, .,ins Haboré, est tout aU88i ilIIportant. 

1.12 La proprUd pri,ree 

'" Co .. e DOua l'avons vu les Indiena occupent leurs terres en accord 

avec la tradition des ancltres. Les Blanes qui arrivent Bont, pour leur 

part, bien d~cid~s de ~eproduire ici le syetlme de la proprift~ pri,ree, 

avec ses droits et se. lois comae aux pays de leurl a!eux. 

In the colonial era, land wae a desirable and lafe investment. Fortu
nes eould be .. de in trade, but a certain eaount of risk wal involved. 
Sh1ps vere lo.t and carloes pirated. Land, however, wu available, 
everlasting and es8ily acquired. 16 

Cette remarque, de Georgianna C. Naamack .e concr~ti.era par les arrivants 

de façon Bouvent draaatique. Pas.ant outre le8 droits des Indiens, les ad-, 

ministrateurs ml ... des nouvelles colonies se distribueront les terres o

bligeant ainli l'Indien 1 c~der ael territoire. de chasse, 1 reculer dans 

l'arrilre-pays pour enfin se voir confiner l des ~serves. Car si les nou

veaux-venue ont une telle fringale de posdder au lIOiu quelques arpenta 

ds terre bien 1 eux, chez l'IDdien ee d'.ir • .able ne P" exiater, .ame 1 

l "ut de concept .. ntal. Le aurintendant "n'ra! de. Affaire. indiennes 

de la Nouvelle-Angleterre, Willi .. , Johuon, faiaait re_rquer. vere 1760, 

que la notion de propri't6 pour une tribu atlntfiait avoir le contr81e 

d'une bande de teJ're pour la chu .. et t.. plche. Ce territoire 6 tait sou

vent d'lilÛ~ pa~ dq frouet'r •• natureli •• tell •• , 1 .. rivUres, 1 •• .,0.
tape a et 1 •• ,lac.. Cep.ncLut". la notion cie propri6d pri'VI. exclueiv •• .. 
aiu i qua COIIpri.. par 1 •• Blanc. ....,lai t coap1at"'nt"f transare • l' •• -

prit cie l'Incli ... 17 

Bn fait, 1 .. lIl4i*U cie l 'Wr:lque .... clu .rcl .000t COl18t:lt ..... l qual .. 

qM' ac.peiou prh, ft tn" pl. o.1IOiu ... cI ... , Leun activitb .t 

bure concaptiou ... dflitl •• ·aj_tnt _ CCII..aqaeDC.. A:l.~i. ib n. 

po •• acsat a1ICUft Icnt, ... ftIi.tft da ~e~ :.~. ,.. clé ·pl'lci.loll 

~triq ..... 1 .. lûdta .. l .. r ten:it:of.~.i .t' ... cie DOtlOQ cl. pm-

pri'~ 'ri ..... -Il .. ra cl' ... t ',lu f&cu.' ~ la cllpolliUer. 'tut_ 

, t:" 

l' • 
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Brandon explique l ce 8ujet que: 

The ba.ic difference betveen the'rndian and European worlde may have 
been in the attitude tovard preperty. The European vay of life (vith 
soae notable exceptions) va. batically one of individual coapetitiou 
for the acq~isition of property. to th~ point that it would probably 
be more correct te deacribe whttè frontier expan.ianitte a. property
hungry rather than laud-hunsry, thua enCOllpasaing tD powerful forces 
of land and mineraI .peculation ae weIl as the huable .ettlera villing 
to be contented vith smali 1a~ holding. for the ti .. being. 18 

On interp,r€tera de bien dee façons les diff~rente8 conception. face 
o 

i la proprU~ prl~e. Ainsi, noU8 a\lOns l ce sujet une note de monsieur 

Lafontaine. 

Légers et iapr€voyanta, lea Indiens avaient une notion tda pri1litive 
de la proprl~t~ individuelle. Pénai le8 troquois, bieu que chaque fa
aille,cultivlt un morceau de terre, il n'eu ~tait pa. le pr6pri~taire 
r~el. Toute la terre hait po.sfdh par le clan. 19 " 

NOU8 ne croyOtl8 pa. que ce lOit une ai1llP1e queltion de lfglretA et d'impd

voyance de la part dea Indien.. Noua prHêrons partager l'avili d. W.-R. 

Jacobs et son,interprêtation des faits. M-,e s'il parle~de l'exp6rience 

a.fricaine, nous pouvons facU_eut fair. les applications pour le canada. 

One of th. ~r.gediee of .wariean history h the poignant narrative of 
the dilpoesellion of the woodland tribes. Lilt. their cousina further 
west, they coneeived the land in an entire1y differant .ay than th. 
EuropeaDJ. Their .DeIIY. tbe white lettler. were larae1y fuptivel 
fro. the p'umpean laudlord .ystea. Pint-, .eeoud-. th1rd-. and even 
fourth generation lettlera .. re fiercely deteratned. I~ian. or no 
Indians, to bave a piece of the grut n .. world the, eould caU their 
OVll, thlir very ovn pieee of the rieh SOOd .. rth. 20 

Bref, 1 t a1llbit1o-n e~1ID. de. lampae. qui d6barquent en ~riqué ae rfvllè 

dau la courIe que chacun el1tl'e'Prnd 1 .e tailler un.e va.te ptopri' tl l 

"'e lee terr .. qui a 'offrnt l lui. eo.e.u Europ., cl •• t un .,abole de 

pui.lmce et de e~cl. peno .. l. Du esta ladin, cette façon de faite 

d ... ure incOIIpdheneible un peu Cc.M l'attitude cl' un ho-. qui aurait lOU

lu poa"der le firuMut. La politique de celui-la .. t ua .laple partase 

de. bi ... et du territoire a'cre tou • 

... 

.. 
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r' l , 

~ , , 

,
o 



.. 

t i, ~ .. 

<,'fi;" : 

le ., - • 

f 

- 18 -

1.13 Evangêlieation vs civilisation et religion indienne 

éoiffer ce nouveau chapitre d'un titre l dt.ension auss1 g'n~ra1e 
, 

et au.si vaste peut se~ler p~tentieux, et avec raison. Nous noua empres-

sons donc de rappeler qu'il s'agit plus, pour nous, de donner ~ue1ques traits 

que de pritendre ~puiser la question. Nous ne voulons pa .. non plue verser 

dans une ~ tude apprq,fondle des relisions chd tienne. et indiennes. Nous es

sayerons plut6t de ".,ir, COllllM DOUS 1 'avone sou1ign~ dans l'introduction, 

la perception que ehacun se fait dès expressions religieuse. de l'autre. 

Quant l la question de "civili.ation", elle le tif'rera surtout aux Blancs 

pu1squ' l ce mment On ne reconnaiseai t pas les ci villa. tions amhind1e1'mes, 

du moins expliclt..-nt. 

Si nous mettons ea rapport: ~vangUlsat1on et civilisation, c'est 

que pour le m1 .. ionnaire e~ les autrel Europfens qui arrivent, ces deux ta

ches Witt de pai~, tout natureU.ent. nana une lettre d. Frontenae au mi

nistre de. Colonies, peu apr's son arrivf. l Qu6bec en 1672, le souvern.ur 

de Nouvelle-France ~cr1t; 
\ 

J'ai tboignl aux J~.uitee l '6tonn_nt où j "tais de 'VOir que de tous 
les Sauvages qui sont avec eux 1 N.-D ... -de-Poye, 11 n'yen .vait pal 
un qui parlle frauçai.; et je leur ai dit que. d.ns leur. mallions, 
ile devaient songer. en rendant 1 .. Sauvag.. ..jeta de Jiau.-Christ: 
l les rendre aua.i lujeta du roi1 que·pour cela 11 leur fall.it ins
pirer l'envie d'.pprendre notre lanp •• " .... yer de le. rendre plus 
.'dentaires et leur f.ire quitter UIl. -ne 11 oppoe6e 1 l' "prit du 
cbrt.tiani ...... 21 ,/ 

Avant lui, Champl.in, da. 1 .. ut •• qu'ill.iI.e de 80n quatril .. wyage 

ill8iat. a,ur l' iaportac::e de 1 "ft.lia.tion-'c:iv1li~.~ion. ''Le deair que 

i t • ., toua1eun eu cl. faiN Ü lIOUYÛle. dacouftrtur .. ell 1. Nou'ftllle':"France, 

au bi.n, "tUit' et, Iloin 4u .a haDt;oia; ana"le d'aMMr c •• pauvres 

peupl.. l ia ~ .. i •• ance d. Die". ft 22 " 

, OIl.po'lt'ft1t crotra fi" cette .... 1.- penpectift ,rit. toma •• 'fIl .... t 

.. Mo1lft11.-r~ ~,fI ...... u. ~* 6tua1e1'lt libre coun l 
1nr fo..- de ~U'ia! c., ..... t. 11. IUb .... teIlt ce prlnppo". 

, ••• ffet, .. cer~ JO" 1IaL ... 4~ pa ... ,.., t- .... c le. lad1~ da. if 

'len1btil'Q 4v.lon..owet. 1110-1119. ItIIdü1lt A. lap .. , 1 ..... COu

t-. et tI'''~t'''''. 1aw '.-Itpq., I.e ... /.'d tUn l'apport a • .,v.-
.. 1 ). ~ ., " 

" 
.. ~ \ ~. 1 

" , " 
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vernement canadien. Il souligne que: 

Political and ecc1esiastical leaders earnest1y delire the sp~edy and 
pel'1llànent civ1lizaUon of the Indun race... Christianity has dea
troyed the hideous ~rality of the CampI, and introduced a noble 
standard in the life and perlOn al Christ. lt bas suppressed many of 
the tribal la.s .h1eh vere injurious to the best interests of the 
people. Native CUtlto1ll8 have beeoae lubject to the Christ, the social 
life of the caps have become .,re uuffora and refined. and khe domel
tic relations of the people have been changed to accord vith the vievs 
of the ~reat teachers of life. 23 

Il indique toutefois qu'il s'agit d'un travail tris lent .t qU'il fte faut 

pas croire qu'on puiss. le r6aliser en quelques si.cles s.ulesent. Prenant 

exemple s~r l'Angleterre qui a ail des aiteles l ~riger son Iyst'" et l 

roder leS structures politiques et religieules, 11 a'VOue que les transfor

mations. effectuer sont tr.s profondes et n~cesBitent un travail de lon

gue baleine. n poursuit donc: 

'The work of civilizina the lndian race il .urrounded by innuaerable, 
but not inaul'llOuntable hindrancel, becaue tberein ia i-.pUed the full 
tranlforution and deve1op1leùt of the nature of the individual, the 
complete overtbrov of religiou., politiea1 and social cu.to ... and 
.. ry ,,":,' ch_ •• in the do •• tic rel.a7 of th. people ••• ,4 

Pour plusieurs, il appal'att iIIportant de civUi •• r l'Indien et un 

a.pect de cette civili.ation .e .. nifeste dans la religion qU'il faut l 

tout prix i..,oser, co_ tout le re.te. MonIieur La fontaine , que noue ~

vou 46jl cit6, relate dans 80n cahier n_1:O 15. la vie. appar_ent bou

leftr.ante de Prançoia Picquet et pr'e1.e ~a pana. lIi.sionnair. et 1.. .. 
.. ntiaenu du arand 110_ eawr. 1.. Indiens. 

Co_ prltre cat~11qae, il •• vait qua le. 11141ens 'taient ... frlr .. 
par natur.; .t que .' U ltait alce .. aire de le •• ttirer par d*ld., 
• Jllu-cbriat ••• 11 1 .. r ... rda1t cnu de. ad. qu'il cle.ait ral
liar atour clu .. al. dr." .. u q1li .,.bol1eait et la ci'V1U •• Uon eatho-
lique et la "ra patrie fr~ai... 15 ' . 

On aa ,IUt 'tra plu ... l:1.ct~! . C' •• e le lien qua font pn'ral ... .nt 1 .. 

IUIO' ...... tra c:I.'f11:1. .. Uoa at ....... 1:I •• Uo.; 1.. daux vont de palr. , -~ 

Rou po ..... a:l.1ltqat t.q1 .... faoU...at l'.pp~c:l.ation qu'u.pctrtat 1 

la l'l1i1iO ... 1 ... lllta. Jo. JlcLea, ....... dflaiOD •• u .ujet .s.a 

la4l1 .... djo1d.t .. , .... ac_lia peu 1 .. d.ft1:1.a.r .t affit:IM qua: 

~ .... 'f. Mil 'a .~t.atUU; ............ tba aca1p4aace, ~be 
........ ~~ _ ... ~ ....... __ , '!*I ...,. r.,oltiA& ea~ 
.......... , -... ~-~~'~ t'*u.cr~ ,,,,~1. .. t1At1l ~:I. .. 

. ~ _t -- ~- .. ~·~i:;t:r ...... - ** 1a-7 
: :::\' :,' t~ \ ::,1.<~~~:i,,: ' .'. ,,' : ·,.,i', -. • / 

/)'J )~.r" r:.J1 ..... ~/ .. "'r ·d·t~~~·}.;'~~)t.\",,'!",."t.~ ~ ,,~ !~.( ... j.dii1~\ \1 .... ",(. Iii .-; 

11 .i>';~.(( ~.:'i'i.. \t;~+ .. ~~~(~~_~.'J"";:~Lt,.~~. ~': '~"V :> . . l , !~~~.; >.~I!:"". ~<~'.:':"", <t:~_ .. ~~ :~, 
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Règle générale, la majorité des Blancs ne saisissent pas l'originali

té des religions amérindiennes.· Les missionnaire& arrivaient Bible et 

crucifix en main, la bonne parole sur les lèvres et accumulaient les con

versions. Les associations "charitables" se chargeaient d'habiller leur!> néo

phytes à la mode française et de leur enseigner les bonnes manières. Puis

qu'on avait la'vérité, il devenait superflu et même dangereux de prêter 1'0-

reil~e aux "superstitions" des aborigènes. 

Les missionnaires de toutes les sectes chrétiennes considéraient les 
Inaiens comme des sauvages, des palens ou quelque chose de pire enco
re. Ils n'ont fait aucun e~fort pour apprécier les valeurs culture~7 
les et finalement, ils ont a peine aperçu leurs anciennes coutumes. 

Ces mots de Harold Cardinal traduisent une réalité plus profonde encore. 

Dans un article de Marcel Trudel intitulé~ La rencontre des cultures, ce ui-

ci explique qu'une fois que les Indiens auront perdu confiance envers leu s 

chamans, et adopté le christianisme, ce sera la rupture complète, à cour 

terme, avec leur vision traditionnelle du mohde, et, ~~ion ~dré 

"la désinté9ration de la culture indienne ••• par l'acceptation 

l th , i 28 va le eol09 e". 

Vachon, ~_ 

d'une no"'\.. 

,L'évang~lisation par les missionnaires, sauf quelques rares exceptions 

que l'on retrouve particulièrement au début de la colonie, était le plus 

souvent le canal par lequel on introduisait le système,des valeurs à l'eu

ropéenne. Il y a encore dans certaines réserves, ,de charmantes petites é-

91i8es, style gréco-romain, dessèrvant une population à peu près 100' in

dienne ••• ** Pour l'Indien, d_wenir chrétien voulait dire croire aux V:~1-. ,-
tés du christianisme et en plus accepter lès valeurs d'outre-mer car les r 

de?X options étaient ins'Patablea aux yeux de la qsjorité des missionnaires • 

.. 
* Cependant, il y aura des e.ceptions. Ainsi le Père A.G.- Moriee sera un pas
sionné des reliqi~na,lndiennes, pour ne citer qu'un exemple. Vers les années 
1830 cependant, le désir de conversion des Indiena à la foi chrétienne ne s'~p
pliquera pas seulement aux Indiens du Québec et aux Indiens'd'Oka, c'est une 
politique établie à laquelle tout le IDOnd. croit. *. Noua siCJllalons ici •• i-nnovations ricent •• dans ce doIIaine. Ainai, à. 
Maria, .n Gu~.le, la petite égl1.e,dont la ~coration indrieure était de ce 
style, a 'd remplacée par un. autre an forme de tente indienne. Elle fut cona-

. tzuit. pu lu, Indien. Mie Macs ewc-"'a. Egalement,. la petite daelVe in
c.Uenne pre. d'~" la cS6cor&tion int'rleU. et le. orn ... na Oftt été eUectu6. 
par 1 •• Indiens 4, It,ncirolt, le chea1n de CI01 •• ur peaux d'u:l_ux exécuté 
par un artbte In4ien, le. nappe. et le~ vat.-nta ti.sé. à l'indienne, etc ••• 
La ~ratlOJl tnterieun. 1'6911, •• d'Oka ~t toutefois d'inaplration,grt1;co-
~e. 

~'". 1 

~" ~'.:'):;F&~~~:}, ;'(.1 ~~: :~, , ' 
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Ainsi donc, non seulement le nouveau bapti~é devait assl.ter à l, messe et 

observer le dimanche mais encore il devait se vêtir à la française ou à 

l'anglaise, devenir agriculteur (même si lui et ses ancêtres descendaient 

d'une tribu nomade depuis des'millénaires), et envoyer ses enfants à l'é

oole. Il devait aussi quitter le wigwam pour la maison conventionnelle, 

cultiver son jardin et ensemencer ses champs, se marier à l'église et as

sister à une messe en latin, etc .•. 

Harold Cardinal nous signale qu'une foule de motivations plus ou 

moins avouées et le plus souvent intéressées soutenaient les grahds idéaux 

d'évangélisation et de civilisation que l'on voulait porter jusqu'au d~r

nier des Indiens d'Amérique. Il souligne ensuite que les Eglises pressaient 

le gouvernement de passer des lois pour inter lire les derniers vestiges des 

cérémonies religieuses indiennes que l'on qualifiait de sordides supersti

tions. Enfin il ajoute que: 

••• le gouvernement et l'Eglise ont programmé entre eux l'avenir de 
notre peuplé sans participation indienne, aucune .•• Si nous protes
tions contre de telles injustices, on nous faisait taire, "petits sauï9 
vages sans coeur, incapables d'apprécier ce que l'on fait pour vous". 

Le mépris que l'on por~it à la religion indienne ainsi que les efforts 

déployés pour répandre les l~ères d'un certain christianisme· et les 

bienfaits des grandes civilisations occidentales sont des attitudes que 

lIon retrouve à l~ seigneurie des Deux-MOntagnes. Celle-ci fut concédée 

dans le but d'en faire une DÛ •• lon indienne • 

1.14 Vie sociàle et travail 

Ainsi que nous l'Avon. déjà .oulign~au sujet de la propriété privée, 

la société blanche misait plua sur le "gettin9" , pour utilis~r. ~ terme 40-

qlais faisant image, alors que ch.zll •• Indiens, parttculièremènt chez le8 tri-

( 

·Mous diaonl -d'un certain ct,,:iatlanu-w, oar noua croyona que la 
DOU l\e religion apporté. par 1 •• Blancs 'tait 1. plut souvent aociologi
tau. et ~u '.all9él1que. , 

1 

. " 
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bus nçaades de l'est, l'accent semblé porter davantage sur le "living".· 

Certaines peuplades, telles les Iroquois et les Hurons, par exemple, 

vivent en partie déjà de l'agriculture lors de l'arrivée des Blancs. Ils ont 

même développé des techniques de production et de conservation de leurs pro

duits agricoles • 
• 

Cherd'aYtres tribus, la vie agricole est presque absente et se résu

me souvent à la simple cueillette des arbres fr~itiers. Ces tribus, généra~ 

lement nomades, vivent d'abord et avant tout de la chasse et de la pêche et 

se déplacent souvent au gré des migrations du gibier ou des découvertes de 

territoires plus plantureux. 

Wilbur R. Jacobs nous dit que dans ce cas, l'Indien travaillera sou

vent très fort pour fournir aux siens la nourriture, le vêtement et le loge

ment nécessaires. Mais comme il n'accumule à peu près pas, au moment où ces 

besoins seront 'comblés: 
, .' 

He ~ill pitch his tent with his family and'continue in it,sleeping 
- and smoking his pipe by turns, for whole days, and sometimes, ,aven 

whole weeks togethec, ,in the mos t supine indolènce, and inaction, and 
never leaves it t030eturn te his hunting till a fresh calI of hunger 
obliges him to it. 

Pour l'Indien Iromade 1 plus particulièrement, l'important du point de 

vue social cons,iste en la nécessité d'être un bon)chass:ur, un habile guerrier, 
.. 

un conseiller sage et avisé au s~in de sa tribu. Pour le Blanc, la perspec-

tive se ,révèle cependant ~ifférentel c'est le "getting". Il faut avoir une 

prof ••• ion, un métier, .. propri'té, sa ou .éa maison (s), ses placements d' 

argent, ses voiture. etd ••• cela ouvre habituellpment toutes les portes et 

conduit, hél .. souv.nt, au leadership', doué ou pas. Cette conception différen

te d6clenchera t~t che. l'Européen le préjugé de l'"Indien-paresseux

.t-incJolen~" • 

A Oka, ~ticulièr-.nt pour 1 .. Algonquins et les Nip~ssinque8, pl'us 

n0.a4 •• qua 1 .. Iroquo18, 11 leUr .. ra diffici1. d ••• plier à là vie agricol~ . , , . 
. et tant qu '11. 1. ,poun:oat, ·i18 ... aJ.et'Ont 4. vivre de la cha.a. et de la pê-

ch., .. lon ~lIH babibMSea ance.tral ••• 



" 

c 

o 

• - • 

- 23 -

Cette attitude, incoaprise des premiers Européens, et incomprise encore 

de nos jours par plusieurs, poindra comme une source de conflit tout au 

long de la p~rlode ~tudlêe. Pour ne citer qu'un exemple, le Sêmlnai~e de 

Saint-Sulpice cdeTa une fet'lle~cole pour les Indiens l Oka, en 1851. 

L'~tab1i.aement devait'ltTe dirigê par le8 FraTe. des Ecoles chT~tiennes. 

Cette ~cole avait pour but d'encourager l'agriculture et de faciliter l'ap

prentissage de nouvelles m~thode8, particuli~rement chez les Iroquois qui 

faisaient d~1a un peu de culture dans leurs cha~8. On e.~rait le8 habi- / 
\ 

tuer de cette façon l pr~volr un peu plus et l pouvoir coupter sur des 

ressources agricoles plus usuries. Enfin et surtout, on voulait combattre 

leurs habitudes de paresse, d'indolence, d'oisivet~ et d'ivrognerie. Les 

êl~ves seraient nourris et logés pendant tout leur stage. L'ekpérience 

fut un échec complet. L' ~cole ferma sea portes en 1859, lIIoins de dix ans 

apds s, fondation. Le chroniqueur conclut en diaant: 

C'~talt demander a ces enfants des bois l~ sacrifice d'une ribert~ 
qui, pour eux, faisait le seul prix de l'existence. L'êpreuVe se 
trouva,au-dessus de leurs force •••• Au bien-ttre qu'on leur offrait 
m@lé de quelques assujetti8se.ents tous préf~r.rent les basards de 
la vie d'aventuree et la fantaisie iJapœvoyante du wigwam. paterne1. 3l 

L'historien N.E. Dionne nous dotlne pour sa part une autre interpré

tation du fait que les Indien. ne pouvaient se faire aRTiculteura du jour 

au lendemain. C· est celle que nous retiendrons et qui explique le lIlieux 

l notre avis ce p~1IOII.ne. 

Il eat difficile d'attacher au 801 1 •• Sauva~. de certaine. tribus 
nOll8dea qui ont toujours "'cu, de pnhation en ~nlration, du pro
duit de leur cha .. e et de leur pacbe. VouloiT' lu faire sortir de 
c. 1Ii li eu , qui 'leur •• t aussi indispensable que l'air, c' •• t les con
d~r l,une exiatence plu. 1I1e6rab1e encore. Le Sauva,e, trali8pl.nt~ 
de la forlt au sein' da la tfci'ftU.satton". dlp6rit vite et .eurt .vant 
de s. louaettr. 1 de. coutu.e. raffiD6as. 32 

Noua .'VOU toua COIlllU d. c .. 'fi.tlle. f..a.U.. t.rri",,", La t.rre qui 

.' eet llOurrie de l.ure .ueur., d. "drat1.011 aD afn'rat;i01l, apporte son 

fruit _iDtaunt aa .nilr •• ..,.t1.ta ... fU... Allo d __ der 1 ce ~.ux cul- , 

ti_t.ur et 1 .a f&aill. de .. air ft't'l'a ... nU .. , a Kontrlal' ou aiUeura. 

Tout 1. _Me aait ct- pour c. 'ri .. eoap&. ce peut Itre la ùtastropha. , 
tfanui. 1. UDqU d'airi .t • .aoqae d'..,a .... rt. ri .... t d"touffer 

ce •• eu qui D'oat .... , COIIDU 4- 1& calf ...... u ... ou 'Id-nt 

'. 

~ 

" ," '. 

q.., l'illftrM _ """,fiAlble. le .. ~ il .', ~.-. ~ Cl' _-ct. 1 
'i: 0 _~~ __ ~ ___ ~j"~ '. ;--... :. 
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toute une autre culture; c'est s1lllplement une m~ation au niveau du lieu 

3 

d'habitation et du Benre d'activitês. On peut dif{ici1eaent s'imaginer ce 

que cela pouvait rep~senter pour, t'Indien et surtout pour la nomade de se 

faire cultivateur. c01lllle ça. pre.q~~ du jour au lendemain •. Ce sera la aeu

le posalbi11t~ laiaa~e aux rndi~ns l Oka. 

1.15 Coutumea et moeurs 
/' 

Nous dirons s1mp1e118nt ici quelques mots se rapportant l èhacun de 

cea items. Nous avona considêrê. dans un chapitre prêcêdent, que les Eu

ropêens qui touch~rent le sol de l'~rique, ae aentirent, d'une façon plus 

ou moins consciente, porteurs d'une miasion auprla des aborig~nes rencon-
t 

J • '. tr'a dans ce Nouveau MOnde l explorer. Cette mission s'exprima souvent de 

façon diff'rente mais pour l'essentiel deaeurait la .Ime: civiliser les in

diglnes, changar les ,moeurs et les coutumes de ces derniers, êtab~ir en 
\ 

terre d'Amêrique le aya~lme de. valeurs de l'Ancien MOnde. Ainai, un dea 

premiers gouverneur. d'~êrique du Sud, Ovando, reçoit en 1501, de Ferdi
\ 

nand et d'Isabelle d'Espagne des ordres co ... ceux-ci: 

E.ch Indian vas to be Biven a house of hi. ewn ~or hi. family and a 
far. for cultivation and eatt1e raising. The Indians vere to be per
auaded to BO about dre •• ad, lib "rea.onable" sen... The Indiana were 
to be persuaded to abandon ,tbeir aneient evil ways. and they are not 
to bathe as frequentl,. hitherto, as ve are infot'lled that it doea tht':lll 
~ch hara. 33 

Dea ordre. auaai prlei., exp'dia. d'un p.ys situa l des milliers de 

.t11a. de distance ~.r une cour Itr.aalra, bri.aront 1. civilisation --'

rindienne qui n'aura p.' la t..,. da a'adaptar aU'DO~au rêgi.e de vie ia

poaê par la fore~, qU~UIla teehaique plu aAh rend supêrieUTe ou 'tOut . 

au .,i118 tr" 1JIpre •• tollD8llte pour le. Indtana d'alors. Cas ordres s. com

parnt at.'-a.t 1 eeux qui .rri'ftllt d. '.r .. ill •• , noua l' avona vu pdelda-. ' 

.Ilt. Povtaat la .oclld ."tDchmu, p.itieuliaraellt en AM~iqu. du Sud, 
1 

aYait d'j' .... tructv .. IOclal •• , .a 1a1hal'Chi., aile eertain •• pfdia11ea-

tin ..... le trln'a1l 4e ... habitant., .. foftHI de COIltr-'l., de jatte. -
et cie IdCtioll ........ MIIbre,'. Olt co_tata ..... t .... tructure politi-

que bUa lta'li.. c.p...aant tou~ c .. C!O.~ d..nr.iat Itr"r ... t 
1 • 

• ...,.,t 'uop COIIpli ...... ,o.r 1 .. c ..... r .. ". 'l'rh p.u •• cIoalllreat 1. 

pe1M cl' .... ,.1' cie COIIPftIIoCIft 1.. COIIfO ... t •• 4e la 'fta IOcfal.. ct.. IlWliall8 • . 
\ 

" 
( 

.. 

( 



1 

( 

• 

- 25 -

~~ 
A la ~ri~. les trafiquants, le. aventuriers et les pirates~es 

, ~ 

qui ~barqulrent. en Allhique du Sud principal_ent, en ~taient incapa- """" 
1 

bles. et avaient bien autre chose 1 faire. Lu pillages et le. massacres 

~tafent la prioritE d:1I01IeIlt,. Quelques lettrh et lIissionnaires s'arrl-

, t'rent pour dêcouvrlr le. coutu.e. et le. BDeu~. de leurs h5tes. La majo

rité des Blanca cependant êtaient bien convaincus de leur propre aup6rlori

t~ ~t se donnlrent r.~ldement pour aisston de transposer ici le style d~ 

vie liA. l 'euro~enne" qu'ils veriai.nt de quitter.. ,Cette situation se vi

vra aux Deux-fot)ntagnea. Monsieur Lafontainè dira, en parlant de IDOlUJieur 

F. Picquet: 

Nous pouvons induire co.bien ce dO itre difficile pour l'abb~ Picquet 
de r~former leurs moeurs, de leur faire accepter les'priceptes rigi
des du Sauveur, de courber leur orgueil, de le8 soumettre 1 une disci
pline morale si contraire 1 leur. coutu.ea et 1 leurs croyances tra
ditionnelles.34 

Au ailele des luailrea on aura quelqu'estime pour le noble '~eau

Rouge" d'AtIlérique. Lea coloniaux et les .êtropol1tai118 qui ont 1 vivre 

avec l'Indien en auront beaucoup moins. Trla peu a' intE resaeront 1 la cul

ture indienne. 1 la nobles.e et aux grande. quelit'. naturelle. des abori-
1 

glnes. On interdira longts-ps lee .. riase •• ntre Blanca et Indie~. Sur-

tout, on rejettera en b10~, .aeura, coutu.e., religion., enfin tout ce qui 

• trai t 1 la culture indienne. On 1. rejette non seul.-nt pour soi maie 

on- rive du jour ail l'on dhtinpera • .,.c peine l'Indien de l 'Euro~en. Le 

"180 cboid sera l '6ducation. Il faut refaire 1 tUucation cOlipUte du 
- " 

jeune Indien ea.ayant da lui arracher tout ce qui peut rappeler le. tradi

tions de ... plr... Hou l '.'YOM d6ja eurprb .ur les lIvrea des grand. 

explorataura, des ~ers ai .. iOllnair ••• du t~r1cieDl',du ta.pa. Qu'il 

noua suffi •• d~ rappe1,r quelque. principe. ~nODc'. par UD certain Ro~ert 
Gra" en '16Ô9, ~an •• ~ ...... intitu1f: .,. Go'od Spaad ta Virdn1a. 

*-roae . ca,,:! .è l'ap'1'Ocluit neora ."joueS '~.. C' •• t i. prillcipal 1'.
PIOche .. l' 011 fatt ea coopll'anta qui' YOIlt cIoaut caue1q.. ..... daDa 
1aa pa,. Il .. tien.",.... Catta .ttitda ut -la ,1 .. aOdftllt 1nconaeiante. 
ou afa ... i .. da l 'hbltqe qua l 'O'll porta, .• .,1. / 

~ . 
,M' 

,,, ....... ~, . :: ,. ,1." c 

. , 

,1 ... 
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It i8 not nature of _nt but the education of _n, which su.1tes them 
bar~aroua and mteiYill, and therefore change the education of men, 
and you shall see that their nature viII he &r~tly rectified and cor
retted;... to brin, the'barbaroua .nd savale people ta a ciyill and 
Christian ldnd of ~OYerl1llent, onder vhich they _, lea~~ how to 11 va 
holily, juatly, and 80berly in this wor1d, and to apprehend the mea
nes to save their saules in tbe wor1d to 00 ... :. 35 

,\ 
1 

êect-"eênatitue, en partie, le nouveau _Isiani.,.. de l 'Euro~en. ' 

On dit de l'Indien qu'il eet barbare, non-clv1l18~; le plue .ouvent c'e.t 

simpleaent que .on atyle de Yie ee dvlle diff~rent au premier abord. Lee 

traditions et le. inatitutions de l'Indien n'ont pas de r~ffrence. daus , 

k'éche11e dea valeura du Blanc; elles eont 'trang~res donc mauvalles et i 

r~for.er. Harold Cardinal rh.e j:.e point loraqu'il dit: 

L'arrl~e de l'~ blanc et du 1I1 .. :I.onnaire a introduit dans le .,n
de de. Indiens du valeur. diff~rente., des conceptions de la" vie qui 
ont dumant 'branU ,les institutiolUl des Indiena. Les aiadonnaires 
en part~cu11er ~t,\t introduit deux inatitution. d'une iaportance criti
que, - la reU,tian et' l '~ducatlon ibatitutionul1aêe.. L' introduc
tion de ce. 'deux inatitutions a .arquA le dêbut d'une nouvelle are, 
chan'e&1lt r"dicaleMnt le mode de vie traditionnel de. Indiens,. Les 
1Biseionnalres ont ptopa,' chez nous une culture qui DOua Etait com
pllt~'t E tranaire et de. val.urs qui. dei &,œrat1ou apra., aont 
reat6ea dana plu.ieurs ca. 'trangaree Aas Indien •• 36 

Il continue en «l'.,ntrant que l 'fvanpUaation ~tait pr •• que toujoura le 

prEteXte. ou .n tout c .. la fon. par laquelle le .trle de vie "1 l '.uro

~enne" ~tait :lapa.'. "Le but "ritabl. d •• 'coles qu'il. 'tablia .. ient 

'tait de fabriqu.r le bons p.tit. chr'ti.DI. d •• chrfti.na appartenant l 

la 11" •• plce' que 1. per-.cmae1 ••• 1pnt. ,,37 Ali lac d •• Deux-Montapes, 

en plue ~~~, l "col .... odI1. d' a8rieultur. dont nous aV0D8 «l',tl .ouli,. l'exia

tence cJtart •• t infrvctueua, 11 '1 a.,.lt ÜUZ 'col •• prilla1.r... La preml

r. litait clin". par ~e •• oaur~ de 1. Çollad,.t:lcm d. Notn-D_. Elle. 

arrivk'tmt au lac en .... teap. q_ 1 •• Sulp1.c1", lora du dAllAna, __ nt 

des In.die. d. la ai .. tou du Sm t-.u-McoUet. .n r'ftier 1721. Un. d.u

.zi- fcol. oUftira ... portee .. 1849 awc: 1& "'Il_ de. rrare. cl •• Icole. 

chrftt.... 11., rateroat ju,.·~ 1'''. 
110- pou tn,", .. AnId.,.. _ rrk ..... Bcol •• cbdU ...... 1111 

, ~. ~ -
T.I.ea .... ~ du NUe!!- 'fie .'!!!et.. oWI1 ......... clat. d. j..m..l''''cea
'br. 191:1. DIM.' &Hiol., .. ~ _. a .. èi~ .tllrtnr __ t. 1Iatl~ 
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Ecole de l'A9nonciatiOn au Lac d .. Deux-MOntagnes, ou Oka (Canada), l'au

teur raconte briivement la vie de. Frlres et leurs difficultEs avec les 

Indiens de la mis.ion. 

A cette ~poque Mjl. le gouverne_nt de la •• re-patrie songeait a 
franciser les lndiene. PersuadE que lA~ducation de la jeunesse ~tait 

- le 1IIOyen le plus rapide pour obtenir ce rfsultat. Louis XIV avait don
n~ des ordres prfcis. Les Plres J~suites dans leurs collages, les ~
vlques dans leurs petits s6ainaires, devaient Elever les enfants des 
Sauvages selon 188 .6thodes suivies en Europe. 38 

On ne peut Stre plus clair. Cet article fut 'crit au d'but du silclè,. pro-

\ bablement par lell prlres aimes d'Oka pour le bulletin mondial des Prlres 

des Ecoles chrEtiennes. On peut supposer que c'est un article s~rleux et 

qui donne vratment l'opinion des Frlres lIur les Indiens du lac. L'auteur, ., 
anonyme malheureuseaeut. poursuit en disant: 

Vains efforts: Contre l' 8IIpri t d' ineo_ission et la mobil1t6 de ca
ractlre des jeunes Indiena,'la patience et l'babilet' des martres ~
chou.rent toujours. Aussit8t qu'il trouvait une issue pour' s'enfuir, 
ou que les portes du collige 8 'ouvraient devant lui l la fin de 8es 
6tudes, tri. rud1aentaire. d'ailleurs, l'enfant de. boi. mettait bas 
l'habit du Civilis' et endos.ait le 168er coatume du Sauvage~ Avec 
quel traD.8POrt de joie 'il s'Uança1t dana la' fodt où tout lui par
lait de ae. ancltres l dont le. Vi.a.e. p~e. venaient, - d. quel 
droit? - le s'parer!~9 

"Dont 1 .. visage. pile. veDaient, - de quel droit? - le .'parer:" C'e.t 

an de ce. tri. rare. pas.ages où le Blanc .'interroge sur sa façon d, fai

re vb .... -vis de l'Indien et de sa culture. La plupart du te.pt on ne se 

pose IIlhle pas le problhe; on e d6jl la dponse, sOre, illdisc:utab1e, in

faillible. Noua s~s 1.s "civilis'.". il. soat le. ''barbares''. Dana son 

'90 lu. , Les Incli8D8; .. sai sur l "~lution du .coc:ilt6s h_ines, paru en 

1972 t Peter rarh ds •• bien c.t acbam_ut de. Blancs l vouloir i1lpOser 

leurs cout ... _ .t .. "r. aux "rindias. 

Le Boble Puu-II)" .. captiva l'Europe, .a18 pour l.s cotoù qui vivaient 
une vi. px'caira .. borda." du .u ..... u...,Dd., l'opiniOn la pl~ ""pan
d_ 'tait que 1.s Iudieu appert_iaut: l _~ race iuf'rieuR, ce qui 
a'..,I. pu das .... co1o .. de clOir. tout\ d'abord que l'Indien 
~urr~t charche1 8O'D Mlut at qu'on fOurrait lui ineulquer ~ un 
bienfait 1& ci..ui .. ttn, .t11, ...0,& ... 40 

L' nteu fait ruaottir '.al_t ,,1' .tU ....... .,anont' da '1 'lunp681l 

fàea • l'I1MI1a1h C'est ci. cetta attl.t:.Ie dout ... pad.roM IJI&iatenaat. 

\ 
' .... 

" 
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1.16 "Supériorité du Blanc" et paternalisme 

Nous disions précédemment qu'à la rencontre des cultures, la tech-
l' 

nique, le développement des 6utils, les armements, etc ••• , des Européens 

s'avéraient, de toute évidence, supérieurs à ceux des Amérindiens. Ils a

vaient, nous venons' de le voir, un style de vie plus rude, des ~Qurs et 

coutumes moins raffinées. La culture des hôtes était différente, tout sim

plement. 

Au premier contact, la culture européenne, plus complexe et plus per

fectionnée dans ses applications concrètes, apparut comme supérieure. De 

plus, par simple réaction de défense et de protection de son bagage culturel, 

il devenait plus simple de rel~ter en bloc la culture des aborigènes comme 

inférieure et dégradante. c'est ce que Wilbur R. Jacobs souligne lorsqu'il 

dit: "The ~ast majority of the,Anglo-American settlers knew little of In

dian culture of life, yet they generally thought of Indians as savages infe-
41 ---rior te the white ,man. ft Le même aQteur explicite davantage ce ,point dans 

un autre chapitre de 80n ouvrage, lorsqu'il dit: 

Certainly the ignorance of the colonists concerning the culture of 
the native tribes made it possible for them to regard the Indiana as 
inferior to ,themaelves. And their prejudice, in turn, 'made it easier 
tor them to acquiesce to, or actùally take part in the maltreatment 
of the IndianE. This situation i9 not without modern parallels or 
other cases of widespread racial or religioua preju~~ce - in Nazi 
Germany, in South Afrlca, or e~en in ~rica today. 

La question raciale est très complexe, nous le savons tous. Il n'y ~ qu'à 

jeter un coup d'o,il aux Etats-Uni~ pour ~écouvrir toute l'ambiguité de 

ce problème. Nous n'entrerons pu dans le détaill du confl,it racial. 

, Les r6flexions de. deux fame~ anthropologue. américains. Rosalie 

H. Wax et Robert K. Thomas dans leur ouvrage, L' hOlllll8' blanc et les Indiens 
, . \ 

de l' Wrigue, peuvent 'çlairer ce po D'~rèa eux, c'est le mode d'ex-

presdon .... du Blanc 0\1 œ l'IndiéJ\ apparaIt 00_ lIOurce de "mésin-
" 

telltgence .utuelle-. La auleur. euro enn. ea.bl. tirai1l'. d'une part 

~ ua 1cI6&l. de 11berUl c:bacun .~t Ul, , chacun doit •• mêler: de s •• af-

. ,ta1l: .. et pnuœa ... propl'U d6ciaiofta. a11e iunif •• te un 
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d~~ir de venir en aida l 80n prochain, de le reprendre a l'occasion, de le 
, 

tirer du pêtrin. Cependant, la plupart du temps, lorsque le Blanc veut ai-

der ainclrement son prochain, sa conduite prend vite l'allure d'une 1ngê-
" 

rence dans les affaires de l'autre. L'indien perçoit cette façon d'agir 
( . 

comme iJllpoHe et souvent même hostile. "L~ sens: profond de ,.a pro,pre con-

duite échappe au Blanc lorsque tout ~pri8 de sa bonne conscience, il accor-
43 de son aide aux qpprimh et aux Bous-d'veloppb". , On gli.rse alors ra-

pidement vers des,attitudes de 8up~riorité et de paternalisme. nana le8 

notes de Urgel Lafonta1ne au sujet de Fr~nçois Picquet, il diTe de ce dernier: 

Il fit donc tous ces efforts pour conVaincre les Indiens que la France 
était une bonne mlre, que le Roi de France était un p~re aimant, et 
Que tous deux avaient. coeur le bien, 1% bonheur, le bien-Itre tem
porel et spirituel de tOu8 les Indiens. 

Vouloir le bien d'autrui est évidemment trIs louable; "voulOir faire 

du bien" 1 quelqu'un se ré~le plus complexe. De cette mentalttê résulte 

souvent des comporteraents de sup~rior1~ et de paternalisme. C'est pour 
" liaid~, une façon souvent méprisante d'@tre reconnu au sein du groupe dans 

'lequel il v1t. Une lIi-.pl'e rHlexion co_e celle-ci: "On peut c;lin que le 

Séminaire a toujours traité les Indiena de la Mi~8ion en bon plre et en 

grand seign4lur. ,,45 de lIOnsieur Lafontaine, m.siontaire 1 Oka durant plus 
1 

de trente an8, refllte l'attitude hautaine du Blanc face 1 l'Indien. Un 
1 , l, 

autr~ pa~aRe du Bulletin de. Ecoles chr~tienne. dira. en parlant de. In-

diens qui se fi~ent méthodiste. en 18~9. ap~l. Àvolr signifi~ aux Sulpiciens 
, i ' 

de 'Partir du lac: 'Pour ce)l cerveaux rudimentaires, le raisonnement était 

b1~ imagi~ et;. rigoureuse_nt logique, mais pdsentai t l' inconwnient d"
. 46 

tra un peu siapJ4.ste." " On sent le profoM m~prj,. dans ce. expre •• ions . 
de "cerveaux rudi_ntaire." et encore de "raisonnement s:tapli.te". Les 

lettres, la.'not.s et 1 •• dlv.~a ~ocu.ant. consultês noua fournissent plu

.ieur. eXellpl.ea s_blabla •• ** 

* ' La. tndiena asp'ralenb qu'en .a, fai .. nt -'thodi.te., il. n'auraient 
plu. b .. oln d .. ai .. lonnaire. et qu'una foi. eeux-ci partie, la .alaneurie 
laur rnieadrat t. 

** -Aina1, Isidore. Talt.t. 1I1Ia1omuaira 1 Oka, dan ... lettra l, .,n-
,sinr Bail8, np.rteur du Blatnair., du 2.7, taYrter 1869, d1ra en par1elit 

(nit. 1 la-, ... ..-innte) 

1 , , 
1 

.' 
~ 

1 
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On pourrait croire que ces attitudes appartiennent au passé. Qu'au

jourd'hui l'égalité des races étant reconnue par la majorité, on ne se per

mettrait plus de tels excls. Il y a c~ndant une façon plus subtile et 

moins grossi~re de faire sentir 1 son interlocuteur, lors de pourparlers, 

qqe tout ce qu'il avance n'est vraiment pas valable. C'est le sena de l'in

tervention de Harold Cardipal lorsqu'il demande aux re8ponsables du gouver

nement canadien d'écouter les propositions sugg~rées par les Indiens, de 

se mdntrer courtois et respectueux de leurs idées. Il demande également 

aux fonctionnaires de reconnaftre assez de jugement et d'intelligence aux 

chefs des associations indiennes pour qu' eux-m@mes découvrent et formulent 

au gouvernement ce qui assurera lé bien-~tre et la prospérité de leurs peu-
l 

pIes. On invite les dirigeants du minilt~re l accueillir les propositions 

des fraternités ou conseils locaux et a leur accorder toute l'attention re

quise avant de les rejeter en bloc en disant CO!llllle toujours: 

, 

Lea gars, ce que vous venez de dire est pas mal et on doit vous féli
citer de l'excellent expoaé que vous venez de faire avec tant d'in
tell~ence ••• Mais nous connaissons vos probl~es et nous savons com
ment les régler et nous sommes certains de ce que vous serez heureux 
des décis'ons que nous prendrons apr~a mares cODsidérations. 47 

Les attitudes profondes ne changent pas beaucoup, croyona-Dous, elles 

aont a peine un peu plus fardées. Cependant, elles ne r~glent aucun pro-

bltme, vralmtnt. Nous savons, en fait~ que l'histoire des peuples amérin

diens est une immense tragédie dOnt les Blancs se sont payés les ~'18. 

Notre conclusion, 8ur ce point ,et pour cette brave étude des "deux c\Ù.tu

res" , séra cette pensée de Pettr 'arb: 

Il,convient d'arr.ter ici; l'hi.toire des relations mouvantes entre 
Blanc. et Indie~, car ~ tout et l tous les pointa de vue, la civili
sation indienne diaparut! dane le8 premi~res annbs du XXe ai~cle. La 
conquete fut totale: 1 'lndit'D fut remodelé l l'imare du Blanc, ou 
b-ien soifpteu ... nt ver~uilié dans des réserves... 8 

La deuxia.e partie de ce pr*aier chapitre donnera les grandes lignes de l'his-.. ' 

toire de la .eiSJl8ur~ d~ i.e deI Deux-Montagnes, de sea orisinea • 186'0. . ., 1 . ' 

.. d.. ludieu qui {eu1eut .' eçarer par la force de la aeignaude: 
"C'est fou, u1e tri. certain...nt daDa la pende da. Iroquoh." ASSS8. 
Monsieur Leclair, ~ •• io#naire a' Oka, dan. .a lettre du 13 déceère 1882 
l lIOuieur Cboquet, aWent du Shiuf.zoe. dil'a • propol d'un article qu'il 
vient de lire dana 1e~~tr .. l Datll Vitu •• : "J'en a1 ri de tou~ mu coeur, 
et je wi. de plue eD P. ua que 1 ••• __ du iitne •• aoDt au •• t eddulel et 
au.d sote q~e le. Sa~ ... eà ..... ". ASSS8. 

; 
! 
1 
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1. 2 La seigntrie du l~c des Deux-Montagnes, de lion orfgine l 1860 
_/', 

Le ~'a seigneurie du lac des Deux-Mont~gnes ne s'explique que 
1 

par lion origine. Pour ce faire, il faut retourner aux originU mbes de la 

seigneurie de l' ne de Montt:éal. Co1lllle nous le soulignions dans l'introduc

tion, l'histoire de cette derni~re explique celle de la seigneurie du lac. 

1.21 Ville~rie 

Jacques Cartier prend possession d'un nouveau royaume, la Nouvelle

France. La cour de Paris d~cide alors de ,donner en bloc ces immenses ter

". ritoires l des compagnies pour qu'elles les administrent et y ~tab1i8Sent 

des colons français. 

L'tle de Montr~al fut conc~d~e pour la pre.i~re fois par la Compa-
fJ 

guie !e la Nouvelle-France, le 15 janvier 1636. C'est l Paris, en l'hôtel 
,) 

de monsieur Jean de Lauzon, conseiller du roi et intendant de la dite Com

pagnie, lors d'une assemblée générale, que l~ eieur Jacques Girard, cheva

lier et seigneur de la Chaussée reçoit l'Ue de Montréal. 

Pout' en jouir par le d. Sieur de L'a chaussée, ses Succelllletirs, ou 
ayant cause, en toute propriété, Justice et lIeigneurie a perpétuité, 
tout ainlly, et a pareil droict qu'il a plO a .. a Majté de donner le 
pays de la Nouvelle france a iaditte Collpagnié. lr9 

La raieon justifiant ce don au sieur de 1" Cluauslée est tr.s vague. 
f 
Le desir que QOus aviou d'accrottre la Colonie en la Nouvelle france 

~ nous faisant recevoir ceux qui peuvent noUII asaister en cette loUable 
entrepri.e et 10ulant (afin de les y incite~ dauantage) les gratif
fier de quelque portion de. terre. l nous concedEes ~ar le Roy ••• 50 

Peu aprle, la ec:andale felate. Le aieur Jacques Girard doit a'VOuer publi

qUeMnt qu'il Hrt de, prlte-no.' lI' int~nt .... de la Collpagnie de la 

Nouftlle-lrance, Jean de Lau.on. Un act.~otarié en date du l~ avrU 1138, 

att •• te "qu. 1. dicte leI. Droic:t. IMDtiollDAe ea .... la dicta Conc •• eion ~t . 
et appartient 1 H. J.an d. Lauon. ~lUIaillft du Roy... nayant le 1. d.eul;' 

de la Cbaue.'. ac:cept' la dicte conce.ion que pour faire plaiair e pree

ter Ion •• leul_t •• 4ict ainr da La1WDn. "51 On peut i.siner l' _ar

ra. d. ee ~ ~ Lauson de'Yut 1 .. autr .... .,ci'. de cette ..,agnte 

et lurtout d...nt le roi. n e.,arait pl'Obabl .. at .. tailler 

cIo_iae ..... lee t.rritoir .. doale l la c:oapall1ie doDt il oc 

poeta priacipal. 

". 
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A ce moment, en France, une association de lafcs e~ de prêtres a

yant nom de Compagnie du Saint-S.crement, trav.ille au renouve.u de la vie 

religieuse. Ses membres s'int'reasent 1 la Nouvelle-France et pensent dé

jl 1 l'êvan~H8.t1on des abori~hea de cette contrie, nouvellement "dê

couverte','. La Soci~tê de Notre-Dme de Montr~al natt au sein de cette as

sociation, en 1639. Plusieurs de ses meabres .ongent 1 partir pour le 

Nouveau Monde. 

Tout d'abord, il faut rattacher celle-ci ela Sociêtê de Notre-Damel 
1 la Compagnie du Saint-Sacrem~nt. Son fondateur, le duc de Venta
dour, ex vice-roi de la Nouvelle-France, et quelques autres me.bres 
tels Jêr6me Le Royer de la Dauversi~re, Jean-Jacques Olier, Gaston 
de Rentry, Antoine Barillon ••• se prfoccuparent de Ville-Marie avec 
le mame z~e, la .@me constance et les ~lmes moyens d'exêcution que 
.'i1 se fat .gi d'une filiale de la cêllbre Comp.gnie. 52 

Jêvôme Le Royer, sieur de la Dauverailre et messire Pierre Chevrier, baron 

de Fancamp obtiennent, var diverses pressions auprls de la Compagnie de la 

Nouvelle-France, l'tle de Montrêal par, un acte en date du 17 dêcembre 1640. 

Cet acte de concession est "fait et cc)Jlcedê en l'assemblée geneTalle des 

aS8oclêe* de la Compagnie de la Nouvelle-France tenUe en la maison de M. 

Bordier, conseiller et secretaire des conseils de sa Majest6, antien direc

teur de lad. comp.gnie". 53 Cette fois, les r.taons qui justifient la do

nation sont plus explicites: 

Nostre plus grand desir eatant d'eat.blir une fort. Colonie en la nou
velle france, afin d'instruire les pauvres .auVAS.S de ces lieux en 
la connaissance de Dieu et de le •• ttirer • une Vie dVille, Nous a
vot).s receu volontiers ceux qui •• I01lt pre.nt6.--.POur noua ayder ••• 54 

Le texte f.it ensuite êlose des .... ieur. Che~ier et da la Dauver.i~re 

comme ~tant fidl1e. aujet. du roi. plaina de alla pour la raligion c.tho

lique. L'auteur pour.uit en die.nt: ''Hou. ewn. eux d. Sieur. Chevrier 

et Royer donnA. concadl et octroy'. et en yertu du pouwir • DOUS attribué 

par Sa Maj •• ~, dotm.ou. cone6don. et octroyoœ par c.e .. pdsellus lettre. 

cy apd. d'cl.Ife •• c'e.t •••• voir une srande partie de l'i.1e de Montreal~~tI 

Toutefoi •• le Soci'ta da Rotre-D_ de Montnel ne vivra pu vingt

cinq en.. Cfe.t ca qu'exp1i.que Robert lt.aid.lly dans .on Biltoire da Kont

rial. ''La Socllt6 "e RoCJia~ "a Mbntdal .' aff.ta ••••• Le. clIele l'ont -
dl'cWa, le. alla.,:,' ..,Ilt pi, eac:Ore. t.e p ••• if .!a1ourdit. La Soeild 

p_t plu ._ut*1l1Ji .a co10D1e cie HDatdal ... S6 La Soci'tl .a Murt; 
'f' 
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mah plusieurs de ses asl!loci~8 veulent assurer une rellve aux premiers 

efforts missionnaires. 

Les Associh qui persiatent Uennent plusieurs nunions. Jeanne Man
ce y participe. P'ancamp et Drouart sont les seul. membres fondateurs 
restant. Le SEminaire de Saint-Sulpice apparart CO'IIIM la seule boœe 
de sauvetage. Jean-Jacques Olier, son fondateur, Etait profond~ment 
attach~ l l'entrept:'ise 1IQntrEalaise. M. de Bretonvilliers ne l'est 
pas moins. Les Aasocl~s ne peuvent mieux faire que de tran.ettre 
le flambeau - et la charke - l la C01lllUtl.ut~ fond~e par Olier et di-
rigEe par BretonYill1ers. 57 ' 

~a donation ~e l 'fie de MO~:t pal' les associh de la Soci6t6 de Notre

D ... au S~minair. do Saint ,,\CO .'.ffoct •• 10 9 .. ra 1663. 

MOnsieur de Bretonvilliers, pritre et sup~~i~ur du S~lIinaire de 

Saint-Sulpice de Paris, accepte la donation d •• derniers associEs de la 

Soci~t' de Notre-Da.e. Dans le contrat, on souligne que le zlle et la coo

pération-des Messieurs de Saint-Sulpice, leur contribution et leur d~voue

ment envers la eolonie de Nouvelle-FrAnce et les associEs justifient ample

ment le pnsent don. 

Que les dits sieurs asaociez es dits noms, et en faveur et considE
ration de la conversion de. sauvages de la nouvelle-france, ont don
n~, et donnent par ces prEaentes, par donatiOn pure, .:l1Ilple et irœ
vocable et entre vifs aux d. sieurs du .'.tuaire St-Sulpice. Ce .c
ceptant pour Eux et Leurs successeura, Me.sire Alexandre Le Rageais 
de Bretonvilliera prestre supperieur ••• tout le Droict de propri~tE 
quils ont et peuvent avoir en l.d. l,le de MOntreal seit~e en 1. 
nouvelle france ••• 58 

Dans les deux derniera actes de 1640 et 1663, noua awna pu conatater' le 

grand motif qui l&gitime lea donatio~ luceeaaive.: la conVeraion des In

diens. C'ftait le but de 1. Soci6ti de Notre-D ... et ce sel'. celui des 

preaiera Sulpiciens qui traverdr_t en Nouvelle-Pruce. 

Peu apr~a leur iaata1lation l Montdal, il. obtieDDent leura lettres 

patente. de Loui. nv, par l' intal1lAdiaire du S'aiDAit'e de Saint-Sulpice 

de Paria. >l1a darinnant alors ''La eo..maut6 et le S 'ai na ire de. EccU

d •• tique. de Saint-Sulpice de l'na cie Jl)ntrtal" en _ai 1617. Cu let

tr" patant.. .plcUient qu ~ U .. cIoi'Yat tr ... Ul~r " ..... v... conversion d.. \ 

Sauva ... at • l'in.truction cl .. aujeu de Sa Maj .. U")a Nouvelle-Prance. 

»è ,1 .. Of!" pdei.a qua c~ don 'doit aue con.acd l Dia" et attachl en , 
_~rt, pour lue ,., ..... at tau par la. dit. M:1 ... ioD1'Ul1.n •••• lf.bra

ri 
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ment et absolument par eux et leurs successeurs dans cet Ordre, à perpé

tuité". Ces lettres patentes distinguent ainsi le séminaire de Montréal, 

de celui de Paris qui avait obtenu ses propres lettres patentes en 1645. 

Chaque Séminaire aura son propre conseil et ses officiers respectifs; 

i ' , / " , id' 59 ma s le Seminaire de Montreal relevera du Semina re e Par1S. 

L'édit de mars 1693 confirme encore l'autorité du Séminaire de Saint

Sulpice de Montréal. Il fut dûment enregistré au Conseil souverain de Qué

bec, le 5 octobre de la même année. Par cet édit, le roi accepte la démi.

sion volontaire que les Ecclésiastiques ~u Séminaire de Saint-Sulpice lui 

font de la Justice qui leur appartenait à Montréal et procède à la création 

d'un~ Justice royale au dit lieu. Il faut se rappeler que lorsque le roi 

concédiit une propriété à titre de fief et seigneurie, il ac~ordait égale

ment les droits de "haute, JlOyenne et basse justice" au nouveau seigneur. 

Le roi, dans cet édit, décrète ce qui suit: 

Et enfin que les Ecclésiastiques du Séminaire de Saint-Sul~ice éta
blis dans la dite Isle ne reçoivent aucun préjudice de ce changement, 
et pour les indemniser des émoluments qu'ils retiraient de l'exerci
ce de la Justice. Nous leur avons ~ccordé à perpétuité et incommuni
cablement la propriété du greffe de la Justice de Montréal nouvelle
ment créé pour le faire exercer par personnes capables qui seront re
çues par le Juge Royal sur les présentations des dits Ecclésiastiques 
~uels sgo leurs présentations, toutes lettres nécessaires seront 
expédiées. 

On contestera ces droits à "organisation judiciaire de Montréal 1, c'est 

pourquoi nous nous y sommes att~rdés quelque peu. 

Entre-temps la vie continue à Montréal. De par sa position straté

gique, la ville deviertt un centre commercial de jour en jour plus important; 

les Indiena viennent y trafiquer leurs prècieuses fourrures avec l'homme 

blanc. C'est un carrefour et un point de contact de plusieurs tribus in-
, 

diennes de Nouvelle-France. A Montréal même, plusieurs Indiens de différen-

tes tribus s'établi.sent près du fort des Montréalistes, les côtoyant quoti

diennement, prêtant maints serv,icell et recevant des Mess{eurs une instruc

tion 'l'mentaire et chrétienne. Tbutefoia, après quelques décennies, il pa

rut de pius en plus n'oessaire de le8 ~eqro~r à r'écart. ~ raison? On 

mentionne l'influence néfaste des trafiquants d'eau-de-vie et les désordres 

fréque~t. causé. par des Indiens ivres à Montréal. "Ceux-ci 8e mêlèrent 

aux colon. jusqu'au jour où lion crut Pheure venue de le. réW\ir en boùr-

1 
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gade. Il semble que dès 1671, un groupe de sauvages, composé de huit 

guerriers et de leurs familles,ét~ient établis à la montagne. h61 On choi

sit cet endroit pour la mission indienne de Montréal.- C'est le site a~

tuel du Grand Séminaire et du Collège de Montréal, rue Sherbrooke. 

Monsieur François Vachon de Belmont arrive sur les entrefai~es. Il 

fait constru;re à la montagne un petit fort de pieux, quelques maisonnettes 

et cabanes, fonde des écoles pour les filles et les garçons. C'est là que 

Marguerite Bourgeois et ses filles enseigneront aux Indiens. Dans un his

toriqùe rédigé par monsieur J.-André Cùoq on lit: 

Monsieur de Belmont en voulut faire le recensement; il s'y trouva 
210 âmes au commencement de l'année 1683 ••• Il fallait de plus à cet
te é~ue que les missionnaires puissent jargonner le langage des Sioux, 
des Panis, des Renards, des Têtes-plates, des Loups, des Folles-Avoines 
et autres nations plus ou moias éloignées: g,r il se trouvait à la 
Montagne des langages de toutes ces nations. 

Les Iroquois et les Hurons formaient le gros de la population de cette pe

tite bourgade sise à flanc de montagne: Cette tentative ne dura quère qu' 

un peu plut de dix ans. Il appert que'-la proximité des ~rafiquants et des 

Indiens s'~rait toujours néfa~te pour ces derniers. 
,.. 

Les ravages de l'eau-de-vie se firent de plus en plus terribles. Ils 
furent tel, qu'on se crut Obligé d'éloigner encore davantage les sau
vages de. la ville. En 1696, toujours au frais de M. de Belmont, on 
transporte la plus grande partie de la mission à la Rivière des prai
riea, prè~ du SaUlt-Au-Récollet; le poste prit lé nom de ~ouvelle 
Lorette. > 

Cette fois encore, le nouvel établissement dura moins de 1S ans! Les In

diens qui réussisaa'ant, malqré le. interdictions officielles, à se pro

curer fac~lement et abondamment de l'eau-de-vie, causaient des désordres 

et ~l deven~t urgent 4e les reloc.liser. 

*Les Indiens, qui choisis •• nt de .'établir près des Blancs, viennent 
tout d'abord pour y faire la ua! te de. foutrure.. Les Européens, de leur 
côté, viennent .• ouvent pour év&nqéliser et civili.er les Indiens. Ceci est 
particulièrement vrai pour le8 fondateurs de- Montrèal et, par la sui te, pour 
les missionnaires -SUlpiciens, coaae nous venons de le voir. Il nous apparatt 
donc évident qu'un lent proc •• sua d'acculturation commencera pour les Indiens 
dès les débuU et se poursuivra AWC neux-Montagn •• où U. arriveront cinquante 
ans plus' tard. 
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Le Conseil supérieur, alarmé de cette situation, s'entendit, après 

de longs pourparlers avec le Séll1naire, pour êloigner d'finitivement les 

Indiens de Montréal. Noua n'avona que peu d'échos d. la réaction dea In

diena a ces fdquents déménagements. Monaieur Cuoq, p. a .8., dans 80n His

torique de la Œ:ssion, en gli88e un mot quand il dit: ''Les Sauvages ivro

gnes s'obstinaient a. ne vouloir quitter la montagne, l cau.e de la proxi

mité da la ville où 11a trouvaient si aisément moyen de s.tlsfaire leur 
64 malheureux penchant pour les boisaons eni wantea. IJ Dans- une harangue 

adressée l Sir John Johnson, directeur général des Affaires indiennes. par 

les Indiens d'Oka, en date du 8 février 1788, on peut lire: 

Before the Wall- va. buUt around thia town we lived at the foot of 
the Mountain, near to where the Priests of the Seminary have their 
Country Seat, vbare we reaided in peace and. tranqui.lity a conaide-

'-\ rable tilDe, vhen the Priest aettled ..,ng us ••• repre.ented in Coun-
, cil the lnconvemencies arising to the White People frolll our living 

l
' so nèar a town, particularly the di.order. co.utted by SOlle of our 

young men (as they alleged) wben t'bey got Rua, and they exhorted us 
streneoualy to ramave farther off' frOll the town vbare ve would be 
1IWJT8 qui.et and happy. 65 . 

Le8 pétitionnaire. font allu.ion au dé __ sement pour le Sault-au-Récollet. 

Comme noUI la voyo~. dans cat extrait, la. raisons données par le. Blancs 

pour éloigner 1.. Indiana ne semblent pa. au .. l 'videntes pour ces der

niers. Ils n'appricient pae beaucoup ca. "~_na .. _nt. forci." • 
. . 

Car en effet. peu d. eOlllultatio~ -.able avoir lti effectu'e auprb 

deI In4iena ou du .01118 d. leure chef.. Les auteurl de cette harangue con

tinuent: 

Apin our Prie.t,... toU u. ve .bould remve once -are vi th our Fa-
111111 ••••• for thet 1t va. no lOUler proper tut Any Indiane sbould 
live ou th1. 1.lad. a1l4 tbat if 'ft would couant to go ancl 'Ittle 
at tlle Lake of 'r.o .UDtailll ,.. Ibo~d bave a large tract of land 
for which ... bould ha"e • Deecl froa the UUI o.f hAllcl a. our pro-
perty to be ... tad 1Il ua and our beir. for _ ... r ad that va .hould 
not be _le.tact ... 1u 1A our' babitatioae. 66 . 

Braf, 11 n'itait plua aouba:l.tabl. que lu IDdt ... nVlIlt avec 1 .. Blancs 

.ur t'tUa da "trk1~' oa:lape at ..... t 1& 8ituatiou. et lân poids 

cS'huaU:latlou p~ 1~ todt. ... que.l'01Po cille .. , eo-a ça. l volout', 

co ... dttadlai~.'l .. ~1.1De •• 

i 
. 00 nue .. a.ajourd 'bai cette d.~tloa. partiè1l11a~ ... t clau le. 

,... (lUtte .. ~ pa •• vivaute) 
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nI apr~s le texte de 'l' extrai t citê plUl!l haut. on aurai t promis aux 

Indiens une vaste propriêtê dans 1'1. r'gion du lac des Deux-Montagnes 8' ils 

acceptaient de déménager i. nouveau. Leur a-t-on fait de faussea }Jrometll

ses? Est-ce une allu.ton au plan de monsieur de Belmnt qui sugg'rera qu'on 

réserve des terres pour eux? Les plans auraient-ils changé en chemip? 
". C'est ce que nous allons voir dana un deuxi~me point. 

1.22 Les Sulpiciens et la seigneurie du la~ des Deux-Montagnes 

Pour bien comprendre les motivations qui pouaslrent le roi et le 

Coueil de Marine i. concéder la seigneurie du lac. nOU8 avons cherché dans 

la correspondanee et dans lee ordonnancee du roi, antérieures l l'acte de 

conceaaion du 17 octobre 1717. Dana les minutea du Conseil de Marine, en 

date du 12 novembre 1714, on peut lire: 

M. L'Echassier, Suph"ieur du Sé1linaire de Saint-Sulpice a Paris a de
mand' que le village de ces sauvages Fut Transporté hors de l'iele 
de Montne1 et qull Put concédé 4 lieUes de terre en quarré au des
aua de cette ville ••• 67 

On pourauit en diaant qu'une lettre fut envoyb alors l l'intendant Dégon 

de Nouvelle-France pour qU'il en discute .vec IIIOna1eur de Vaudreuil, gou

verneur t IIOnaieur Raae8Ay et IIOneieur d. Belmont, supérieur du Shineire 

l Hontdal. Apds diacuuiona, Ua euvoyarent leur a,via au Conseil. Lee 

minutee de la ~union du 12 novabre npportent que: "Ils c;pnviennent 

Tous qu'il aat neceasaire pour 1. bi. de l'iale de Montreal de la mettre 
1 

e couvert dea insultes de.. .utres .. u •• se. en cas de guerre, de placer 

ceux cy a 1 i endroi t d .. ud'. ,,68 

nans les moute. du Coudl de Karine, tenu au Louvr., en date du 

31 .rs 1716. on explieite 1. pro.,oaitiOl1 .e "naieur de Bebcul,*, pour le 

Saina1re de Montd~. Ce1u1-c:~ .ulaire qu'on concUe dt abord un terrain 

de 4 11eue. d. froat .ur 6 li.... de profondeur pour le. Indieu et un au

tre d 'une 1i.~ de front, .... c la .... lteDdue que 1. pr6ddant 'en profon-

deur, pour lee II1se:lomt.d.r... Pui. il .joute: " ••• ~ lu .aunlea ne 

• 1 

---------------------...-..---~ 
*quartien pau'ft'e. et ... 1.e Petto. cl .. Ireacle. capital... P.r 

It.,1 •• cllcf..etou •• Watt.ct .... GD ac1.4e chi aort de 1.r ... populati.OII#. 
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sont point capables de conserver les choses qui leur sout les plus nêces-
69 aailtes. •. que le terrain qu'on leur affectera sol t donnê au sêminaire" • . ' 

Pour leur part, utessieurs Vaudreui 1, Rame zay e t B~gon proposent qu'on don

ne une proprié~é de 3 lieues carrêes 1 condition que si les Indiens ve

naient l quitter l'endroit le tout reviendrait au roi. Le Séminaire au

~ait l payer lei frais du d~lII~nagement et de la construction d'un fort. 

Vaudreuil sugg~re en plus que l'on donne un terrain de trois lieues de 

profondeur sur une dea1-lieue de front aux Ilissionnaires, et ce, aux mêmes 

conditioDs. 70 Aucune décision n'est alors prise. 

Oans un m~oire du roi aux sieQrs de Vaudreuil et Bégon, daté du 

15 juin 1716. Sa MajeatélI.pprouve le projet de déménagement et ordonne une 

mise de fond de 2,000 fn pour la construction d'un fort de pieux et cI'une 

église. Elle charge Vaudreuil de la bonne marche de ces projets l'inci

tant l demander la contribution, des Indiens pour les travaux de construc-. ~ 

tion. Elle demande êgalemen t l Vaudreuil et l Bégon de concéder une pro-

prHt~ de 3 lieues carrees aù S&inaire de Montréal l la condition que 

les Indiens ve .. nt l la quitter, elle reviendrait au roi. Elle accepte 

auesi l'avis du gouverneur pour le terrain réservé aux œisetonnai res, l 

la 1Iil8e condition. Toute. 1ee d6penses .uppléMntaires seraient pa~es 

par le Sé1dnaire "qui en .era bien d6clo ... g6 par les terres que ces Sauva

ges occupent prhentement au Saut t-au-Ucollet et dont il pourra par ce 
71 moyen disposer". 

Le 5 Iloveabre 1716, Vaudreuil, en npODlle au u.oiri! du roi, fait 

rapport au ConeeU de Mari~. Il infor. ce demier que depuis, il a reçu 
, 

une lettre du .up'rieur du S~a1nalr. de Montrial lui disant que ces pro-

jet. occae1.cnmera1.ent d. tr~. lourd .. d'pens •• et ... le Sfa1naire ne se

rait dl ~I' . que d OD lui donnait, en toute propri!ti, la seigneurie 

• perpituit6. On .. tille l plu. cle 20,000 frs le. con,.tructions du fort et 

<le l"lli.a. Vaudreuil.e dit an accord .... c cette opill1on. Il fawrise 

la ~OIlat~t1on de ca fort pour la c:I4 fa.. du pa,.., du c8t' nord; 11 blo

qun.ait le cbea1n auz Iroquois Vetlallt d. c. 'eSta. Il ajoute que c'est or'

diaaireMll~ par cette voie que la. Iroquoie Ollt attaqua Montr'al par le 

pa.". Au ..... il ,. a la ai •• 101l11. Saul~ Saillt-touh .t au bout de l' fIe 

. , 
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la mission des Nipissingues. li conclut ainsi: "Tout le pais se trouve

ra par ce moyen 1 l'abri de leurs Insultes; ce sont ces considérations qui 

me dêterminent a représenter au Conaeil que ce seminaire merite la grace 

qu'il demande." 72 

Le 4 fêvrier 1717, le Conseil de Marine adresse un aEmoil'e au roi 

dana lequel il demande d'accorder au Sêm1naire la seigneurie qu'il r~cla

me, en pleine propriêt~, l pe~tui~ .l condition que celui-ci ~e tous 

les frais encourue par le dWnagnent et par l'êrection du fort et de 

l'ê g118e. Lea plana de eee constructions devant être rais et approuvés 
73 par Vaudreuil et U~on et les conatrucU.Qne te1'1liœes en l' e~pace de 2 ans. 

Le roi répond le 26 juin 1717. Il accepte lee propo~itions du 

~l, du 4 f'vrier. Il concl~t: "Sa Hat' compte qt.le le changement de 

cette Mission qui a estê e.~i~ neceas.ire pour ~._bien de la Colonie ne 

sera plus retard6. les sis de Vaudreuil et Beson rendront c~pte de ce qui 
,,74 . 

se fera sur ce sujet. Noua exlllliuona attentivaent ces docUllenta car 

c'est en partie l cauae d'eux que nattronF toutee les difficultés et la 

longue querelle l la seigneurie du lac des Deuz-Kontagnes. 

1.23 Actes de coneesalon et de ràtificatiou 

!n repu sant toutea les ~ .. rche. qùi ~nt pd~dé l 'lais8ion des 

actes officiels de concession et de ratification de 1717 et 1718, noua a

"fIOns pu constater que # toutea le • .,clalith de cee actes avaient ét~ soi

gneu •• ent pe.~e. et llinutieu .... nt ealeuUes. Le 17 octobre 1717, Philip

pe de Ili,aud, _rqui. d. Vaudreuil, lDu .... roeur. et Michel Bison, intendant 

de MOUYell.-Franee '-ettent l'acte d. conee •• ion de la' .eigneurie du lac 

cl •• Dea~lltalM. aux ''Metlieura 1 •• Ecc1busUqu •• du S61linaire de 

Saint-Sulpice. e.tabli •• ltolltd.t". n. pdeilent que cette ais.ion, en 

plu. de f."IOri •• r l' "'ana'lbation de. ladl .... en le. Uoipant' de 1. vil

le 0& 1 •• occulO1l1 d'ivr .... at d. cI6.ordr •• aont plu. propic •• , seni

rait de po.te cle clU"a par la nord, bloquat aillai la route aux Iroquois 

/--------GJla1. qui. p .... at par l 'Oataoul. pou attaquer MI)1lt~al n! tnp. de guerre. 
. ----....,.. 1 

WOÙ. ft 'Yena 4u POU'VOir • llO'III coajoillt ..... t cIo_ par .a Maj •• ~. 
awu ~,1lIl" et COlle'., cIo1mou .t collclclDu t par cl.. prl.nta. aus 

" \ 
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Brevet de ratification 
par Louit XV 
de la prell1.are concession 
de la seigneurie du lac 
de. Deux-Montagnea 
faite par Vaudreuil, gouverneur 
et Bégon, intendant, 
au S&linaire de Saint-Sulpice'. 

27 avril 1718 
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dits Sieurs les Ecclesiastiques du Séminaire de Saint-Sulpice, es
tabli 1 Montréal, un terrain de t~is lieues et demie de front l 
commencer au Ruisseau qui tombe dans la grande Baye ••• sur trois 
lieues de pro fondeur, pour en jouir a perpê tuité • .• leurs succes
seura et ayant cause, quand même la mission en seroit o9t~, en plei
ne propri~té l titre de fief et ~eigneurie.75 

Louis XV signe le brevet de ratification le 27 avril 1718. Les 

clauses et les conditions sont les mêmes que dans l'acte de concession du 

17 octobre 1717. Il spécifie toutefois les writables propriétaires: 

" .•• désirant traiter favorablement les Ecclésiastiques du Séainaire de 

:::::~~:~::: ::::~:~: :::~a~~~~~~l;:~é~:::e:: ::::: dUtl::~;::~:e 
de l'avis de MOnsieur ~e Duc d'Orléans, Régent, a donné et concé~~ par le 

pr~8ent brevet, aux Ecclésiastiques du Séminaire de Saint-Sulpice établis 

à Patis, le terra1n.l~" Qui est le véritable propriétaire: le Séminaire 

de Paris ou cel.ui de Montréal? 

Le brevet indique plus loin que les plan. du fort et de l'église 

deVTOnt itre examinés non seulement par 1_ gouverneur et l'intand.nt de 

Nouvelle-France mais aussi par le Conaeil de Marine et enfin par le roi. 

Il augmente la période d'échéance des constructions de 2 l 7 ans. Selon 

l'ordre du roi, le ,brevet de ratification fut enregiatrê au greffe du 

Conseil supérieur de Québec le 2 octobre 1719, devant le procureur glDê-
76 rai, par le greffier Rivet. 

En regardant la plan de la seigneurie DOUS agercevons un petit 

triangle de terrain formA par la seigneurie des Mille-Iles* et celle des 

Deux-MOntagnes. Ce bout de terrain n'appartient l aucun aeignèur.\ Le S~-
" ~ 

maire d6cide, vera 1730, d'en taire la riel __ tion. Monsieur Urgel. La-

fontaine rapporte, dana l'un de ses cahiers, que le'8 travaux de conetruc-

\ 

, ., 
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tion et le d~fricheaent des premilrea installations, dans les années 1720, 

avaient coGté plus que p~vu. Il avance m'~ le chiffre de 100,000 1i-
77 vres. Voili pourquoi, monsieur Mormant, supêrieur du Séminaire, en-

voie une requ@te au Conseil supérieur pour obtenir ce terrain triangulaire 
~ 

qui n'a pas encore ét~ concédé. Le 26 septembre 1733, l'acte de conces-

sion est signé par messieurs BeaubÀrnois et Hocquart respecti~ement gouver

neur et intendant de la Nouvelle-France. Il augmente ainsi la seigneurie 

de: 

••• l'étendue de terre, cy dessus nonconcédé et comprise entre la li
gne de la Seigneurie appartenant aux represéntants dea feux Srs de 
LanRloiserie et Péti t. et celle de la Seigneurie du Lac des Deux-
Montagnes ••• sur le front d'environ deux lieUes sur le Lac .•• ; le 78 
d. terrain aboutissant a un angle formé par les deux lignes cy desaua ••• 

Lea conditions restent lés .@mes que pour la premilre concessio~ de 1717. 

Le 1er mars 1735, Louis XV signe le brevet de ratification. Il ap

prouve la concession faite par le ROuvern~ur et l'intendant du 21 septem

bre 1733. De plus, le roi décharge le Séminaire de la construction du 
"-

fort de pierre qui n'a pu finalement être érigé et de tout autre ouvrage. 

Il agrée avec le Séminaire de Saint-Sulpice de Paris que les dépenses oc

casionnées par le déménagement des Indiens, la construction de l'église 

et du presbytlre et l'érection du fort de bois ont occasionné des dépenses 

bi~n au-delà des previsions faites. Aussi, par ce brevet le roi double 

la pr8ftd~re concession. 

Le terrain concédé par le pré.ent Brevet joignant les Sieurs Petit 
et Langloiserie, ayant fort peu de profondeur; Sa Majesté ••• veut 
bien àjouter trois lieUes d'étendue sur la profondeur ••• dont elle 
fait également don et concesaiotl aux d'itfIj Ecc~si .. t1ques de Saint
Sulpice d. Paris qui les poss'deront en 'toute propriété et Sei
gneurie ••• 79 

Les actes sont trIs explicites; l'entilre et absolue propriété ,est donD6e 

au Shinaire de Saint-Sulpice de Paris. Quels sont maintenant le. d~its 

des IDdieas pour l •• quel. on conclde ces terraind 

v 1.24 Droit. de. Indiana. la .eipeurie 

Peut-on encore parler de droit. d .. Indien •• ur la .. igneurie du 

lac 4 •• Deux-MoDtapea? n n'y a aucun •• antiDn, 4ana lu acte. que noua 

venona d'Ituclier. du _indre droit de propri'tl en faftur de. Indieu. 11 
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i, , 1 

n'y a pour eux que l'avantage d'itre réunis en une mi.sion. Souvenons-

nous que monsieur de Belmont, supérieur du Séminaire, avait proposé au 

Conaeil de Marine q~e l'on donne un terrain séparé pour les Indiens et un 

pour les missionnaires et que cette proposition fut rejetée par le Conseil 

de ~ine dans sa réunion du 31 mars 1716. 

En 1877, par suite ~e pétitions reçues par le gouvernement, des In

diens d'Oka. le ministre de la Justi~e, l'honorable A. Laflamme, et un au

tre avocat, monsieur W. Badgly sont requis par le ministre de l'Intérieur. 

l'honorable D. Mill. de faire rapport au gouvernement sur cette question: 

Quels sont les droits des Indiens d'Oka l la seigneurie des Deux-Montagnes? 

Le ministre LAflamme expose son avis en ces termes. 

The Indiana' righta existed ooly in so far and 80 long as they were 
at tached ta the misaion and they disappearetl wi th i t. The property 
is not given on the cortdition of maintaining a mission but upon the 
tranaler of the Mission which i8 used as tha occasion or the motive 
of a grant. 80 

Pour sa part, l'avocat W. Badgly, apr~s avoir étudié tous les actes de con

cessiona et de ratifications .'explique ainsi. 

Under these circumatances, no doubt can exiat either, as ta the enti
re abaence of aIl proprietary right or title ta the Lake Seigniory by 
the 80 caUed Oka Indian., or by any otber Indians who may have had 
connection with the mia.ion there, or as to the abaolute and indefea
aib1e title of the Seminary of HOutr .. l to that property. 81 

Dans un IlAmoire adra •• ' au aouve1'Jl8D8nt par l'avocat A. Choquet, 

dat' da f'vrier 1880, celui-ci reprend catte queation du droit de proprié~ 

té d .. Indien. et conclut en diaant: 

There il nothing in the oriain.a~ grante whiêh could be construed as 
aiVina Any right in the property in ravor of the Indiana, axeept the 
advanta .. of baving a Kia.ton. Howewr atrictly exaained, it i8 im
po •• ibl. to axtract fr~ .. id titl. Any otber obligation impe.ad on 
the arante •• tun that of tranafarring the lIi.aion as lt eXisted at 
Sault au Recollet and for .rectinl a ch~rch OD th. territory in 
queetiozi. 82 1 

Nou. l'avons vu par l'6tude dae' act •• et par le. opinion. d •• juri.te., 

1.. Iroquoil et 1.. Alpq\l1na n" ont aucun clroit da propri't' l la .eipau

,rie,du lac. Le Montr .. 1 Reralel, 8Il date,du 21 lanvier 1876, rapporta, en 

.'tRap1raot da ".oire du SIa1aa1re cie 1~76, qua .i 1 .. autor1t'. d'alor • 

OIlt ap. aiui e' ut qu' eU .. CODDauaa1_t 1 .. cl1apo.1t1ona cie •. Indiana. 

~, 

.~ Î 
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pour la. boi.son. enivrant •• et l' inotabilit6 de ::, h~itation~. De 

plus, à c.use de leu~ caractère vagabond, leur inexpéri~nce des affaires 

juridiqpé~ et légales, leur grande prodigalité et surtout l'avidité des 
\, ~ 

trafiquants à se saisir de leurs terres, il était mieux de leur donner 

ces terres~à titre précaire seulement. C'est pourquoi le Séminaire ne leur 

permettait que la "jouissance" de leurs terres, se réservant Vabsolue
J 

i ' , d i i' 83 propr ete e toute la se qneur e. 

Examinons à présent les clauses d'une concession de t~rre ~mise par 

le'séminai~e à UR Indien. Nous avons trouv~ des exemplaires de con1ession 

de différentes époques, aux Archives du Séminaire. Pour le ~ond, elles 

sont semblables; aussi nous n'èn prendrons qu'une, la concession d'un lot 

i'J à. Joseph Taweyatkenratdit, Iroquois, émise le 16 février 18~1 " par le di

recteur de la mission, monsieur de Bellefeuille. Dans cet acte on mention

ne que le dit propriétaire a le privilège de transmettre sa terre à ~ès en

fants et héri~iers mais que lui-même et ces derniers n'en auront qu'une 

"jouissance sous le bon vouloir". Il n'a droit de la vendre qu'à d' autr.es 
..---

Indiens, à la condition que l'acheteur ait résidé dans la dite mission de-

puis au moins 2 ans. D'autres conditions suivent: 
/ -

1. Que le dit fermier ne pourrait vendre ni donner le bois qui se 
trouvait sur le te~rain sans la permission expresse du directeur de 
la mission. 

2. Qu'il s'obligerait à défricher et à mettre en culture le dit ter
rain dans l'espace de cinq ans à compter du .• 

t 

3. -Que le foin et la récolte sur~ed ne pourraient pas être vendus 
ni 8aisis sans la permissio~ expressll~du directeur et le preneur ne pour

... rait employer aucun Blanc comme fermier serviteur et journalier sur le 
terrain ni H~nner à aucun Blanc la jouissance dé celui-ci sans la même 
permission. _ 

Le contrat stipule également qu~ ces trois conditions doive~t être obser

vée. sous peine de nullité. 'De pi'us, le nouveau fermier doit clôturer son 

terrain, y faire jes fossé. nécessaires et entretenir les chemins, ponts 

et .cours d'eau qui s'y trouvent, selon la loi en viqueur. 

On imagine facilement 1 •• difficulté. et même l'inçapaàité pour 1 •• 

Indien. d'alors d!entrer dan. un tel cadre, ai .truètur' et ai rigide. Il 

faut ,.e rappeler que po~r ewc la notion' de propriété privée •• t un concept 

nouVeau, avant l'arrivée du Blanc, la tribu--vlt .ur 'Un vaste territoire 

dont ~'!I Uaû. te. fluctuent aU gr' de. guerre. et da. conquête. ainsi que de. 

fron~res naturelle. du ~t. 

1 
1. 
1 
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Voyons mainten,~t quels sont les droits dèS autres lndiens sur 1~8 
~ . 

territoires concédés ou laissés à eux par les gouvernements ffançalB et an-

glais au pays. * 

Du début de 1& colonie de Nouvelle-France jusque vers 1700, 1 politi-
/' . f 

que générale envers les Indiens en sera une de "francisation". L'I ian" 

en devenant catholique, devient également citoyen français. Dans Native Rights 

in Canada, on rapporte, en page 56 que: 

The ~harter of the Company of One Hundred Associates (ThQ"Company of New 
France) of 1627 provided: "a11 the descendants of French immigrants 
and all converted Indians are to be' free citizens, and entitled to all 
the privileges of citizans of France". 

Après 1700, on constate, règle. générale, que "les affaires indiennes" 

sont passées aux mains d4i! l'Eglise qui, par ses mis,sionnaires, oeuvrent afin 

d' "instruire les pauvres sauvages de ces lieux en la connofSSMce de Dieu et 

de les attirer à une vie siville", extrait déjà cité de" l'acte de concession 

du 17 d~cembre 1640. Dès lors, les missionnaires font des pressions auprès 

du gouvernement de Nouvelle-France pour qu'on regroupe leurs né~phytes un peu 

à l'écart, sur des territoires qui constitueront liies premières "réserves" au 

pays. 

Ainsi, le 31 ~r8 1651, une pre~ère concession est faite' par le 

roi, en faveur des Indiens, à Si11ery"près de Québec. L'acte dé COficession 

/ 
·Pour cette étude, nous puiserons dans des ouvrages ~ant t\éjÀ trai

té de ces questions et auxquels nous référons le lecteur pour de plUs amples 
informa t'ions. Nat! ve Rights in Canada, par Peter A. çWlllling et Mic~enberg, 
constitUe l'ouvrage de base de cette recherche. Les chapitres inti~~lés: 
Treaties et Administration, aux PAgès 569 à 575, de Wendell H. oswal~ dans son 
livre This Land was th,eira, nous aideront également. L'ouvrage de P~lmer E. ,. 
Patterson, The Canadian lndian: a History ainee 1500, apPortera sa contribu
tion. L'Inventaire des c neessions en fief et sei neurie, etc ••• , de Pierre
Georges Roy, tir des Arèhives de la Province de Québec, nous permettt~ de 
consulter les textes mêmes des différentes conce.sions accordées aux I~iens 
ou 1 leurs aisaionnairee. Noua avons consulté les numéros 4 et 5 de 1 re
vue des Recherches ar!rindiennea 'au Québec, de novembre 1972, les artic es 
intitulés 1 Droits territoria~ et Les droits originels des a~tochtones de 
Georges Manuel. Enfin, noua puiaerona ausli dan. deux volumes publiés p~r 
le Mi~istère de. Affaires indienne. en 1891 et intitulés, Indian Treatl!s 
and Surrenderl' ~rolll 1680 to 1890. ' 

; . 
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Notre désir étant de rassembler les peuples errants de la Nouvelle
France en certains réduits, afin .qu'i1s y soient instruits en la foy 
et en la religion chrétienne .•• voulant favoriser un si grand ou
vrage et reteoir ces bons néophytes proèhes de leur église, nous leur 
avons donné l'étendue d'Une lieue de terre ••• sur quatre lieues de 
profondeur, ave~ tous les a~gits seigneuriaux que nous avons et que 
nous pouvons pretendre ••• 

Cette seigneurie demeure cependant sous la di~ection des Jé;uites qui seuls 

peuvent donner aux Blancs la permission d'y pêcher ou d'y chassér. De plus, 

léS Indiens ne peuvent vendre leurs terres sans la permission expresse des 

Jésuites. Toutefoil, ces Indiens, en majorité Hurons, quitteront la seiqne

rie qui sera alors concédée awè Jésuites, "en pleine pJ;opriété", le 23 octobre .. 
1699. 

En 1700, 'une autre concession est faite aux Indiens, à Saint-François 

1 de Sales, par l'entremise de leur missionnaire. Dans Native Ri~hts in Cana-

!!!., on rapporte: 

• •• concede to the savages Abenaki and Sohaki and the Reverend Father 
Jacques Bigot of the Jesuits, their present missionary, and accepting 
for them ••• for the enjoyment of the said savages during all that'tirne 
that the ~~uit Mission, there established for the savages will continue 
to existe 

Bécancourt sera auSsi conaédé aux Abénakis, en 1708, dans les mêmes conditions: 

"tant que la mission existera". 

En 1742, les Hurons obtiennent des terres à la Nouve11e-Lorett~, 

près de Québec. En 1793, le gQuvernement anglais ratifie cet acte. Il ne 

demeure cepen~ant en vigueur qu'aussi longtemps que le. Indiens habiterodt 

l'endroit. De plus, cee derniers ne peuvent vendre leurs terres sans la per-

_~.r •• ion expresse du gouvern~ ou de les agents. En i759, Saint~Reqis sera 
-------- 84c également établi. ~ 

La seigneurie du Sault S.int-Louis ou de C&ughnawaqa sera concédée 
, . 

le 29 mai 1680, d'abord aWc' J~.ui tes pour les Indiens, IOUS le gouvemement , 

françab, p\liS aux Indiens eux-mêmaa par un jUCJement du gouvernelll8n t mil! tai

.' re anglais, en date du 22 1Ul'. _1762. Ce transfert des titres sera repris dans 

un autre acte de r:rm:.aa. Gage, en date du 24 octobre 1762. 

,. 

.< 
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Les révérends Pères Jésuites, cv-devant propriétaire de la Cpncèssion 
du Seault St-Loüis Sont d'Echû de ladte propriété, et que les sauvages 
dud.lieu sont entré en possession de ladte Concessiqo, comme à eux ap
partènant en vertu des titres cy-degtat accordé par Sa Majesté Très 
Chrétienne en faveur desd. S'auvages. 

Sous le régime anglais, les territoires sont, en qénéral, donnés di

rectement aux Indiens, sous le contrôle et la protection du gouvernement an

glais. Après Caughnawaga, une autre ,concession sera faite par Frederick Hal- ' 

dimand, gouvei"peur, aux Indiens Mohawk et des "Six Nat.ions" "who have either 

lost their settlements within the Territory of the American States or wish to 
64e retire from thern to the British Il , ~e 25 octobre 1764. Ils reçoivent alors 

près de 700,000 acres de terrain pour leur fidélité et leur loyauté envers le 

gouvernement britannique. Le 14 janvier 1793, J. Graves Simcoe, lieutenant

gouverneur du Haut-Canada, ajoute "that no transfer, alienation, coveyance, 

l if h 1 ,,84f d 'd' f ' 8a e, 9 t, exc ange, aase .•• es terres conce ees ne peut se a1re 

sans l'autorisation du gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou personne auto

risée par le gouvernement du Haut-Canada. 

Le 2 août 1779, 500 acres de terrain sur la rivière Saint-Jean, ainsi 

que l' "Indian Isl.,and", et 4 acres à la Pointe SAihte-Anne', au Nouveau-Brunswick 

sont concédés aux Indiens Malécites, paT Richard Hugues, lieutenant-gouver

neur, avec également l'interdiction formelle de revendre ces territoires sans 
64g l'approbation du gouvernément. 

Enfin, pour donner ici un dernier exemple, John Colborne concède dans 

le Haut-Canada, lia part of Otonabec Township, in Petetborough County (l,120 

acres) ", ce .territoire devant servir de réserve "for the benefit of the Indian 

tribe. in this Province", le 19 avril 1935. Les condition~ demeurent les mê-
94h ••• 

A la fin de ce chapitre, nous verrons pareilles concessions faites 

aux A19onquina, Nlpi •• ingue. et IrOquois du lac par le gouvernement de la 

"P~vince du Canada", en 1853. Ce. terre. sont situées dans la région de 

~iwaki, à la Riviire au Désert et dans 1. colllté ~ Dorchester, à la Ri

viire .ct\a Nord. 

• 
" 
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A,la lumiere de tout ceci, nous percevons mieux la\positlon des Indiens 

d'Oka qui demandent la seign~urie "en pleine propriété" et~ui ne pourron: pas~' 
l'obtenil". Elle est déjà la pr~priété du Séminaire de sain~-sulpice "pour en 

jouir à perpétuité leurs successeurs et ayant cause, q~and même la mission 

en aeroit osté, en pleine ,propriété à titre de fief et seigneurie", ainsi que 

nous l'avons souligné précéd~ent. 

Voyons maintenant quelques événements survenus aux premières années de 

la seigneurie. c'est au printemps de 1721 q~commence le transport de la 

mis.ion du Sa~lt-au-Récollet. Monsieur Michel Gay, missionnaire à cet endroit, 

est le premier responsable de la nouvelle mission. Il fait défricher et cons

truire sur le site actuel de la paroisse de l'Annonciation d'Oka les premiers 

bâtiments et les maisons pour les Indiens. Les religieuses de la Congrégation 

de Notre-Dame arrivent au même moment et ouvrent, peu de temps après, leurs 

premières classes aux jeunes Indiennes. La mission se divise en deux: le vil

lage Iroquois et le village des Algonquins et des Nipissingues. Monsieur de 

~ Montgolfier, supérieur du Séminaire, mentionne dans son mémoire de 1755, que 

\~)miSSion est composée d~ deux vi~lage. qui ne sont séparés l'un de l'autre 

qu.~ar l'église qui leur est canmune,,84i. Nous croyons que c'est probable:nent 
,~ 
a la demande des Indi~ns eux-mêmes qu'on les divisera en deux villages. O'a11-

leurs, chacune des tribus gardera ses chefs et son conseil respectif. Ainsi,la 

pétition des Algonquins et Nipb~ingues de 1851 sera Signée par "François Papino, 

chef, et 23 autres guerriers". Celle de. Iroquois, en d4ta du 8 août 1868, sera 
1 

siqné __ par 3 chefs Iroquois: Sose Onuakenrat, Louis Kanenrakenhiate et Jean 

OdeMakenrat ainsi que par plusieurs "guerriers" Iroquois. Nous verrons d'autres 

cas semblables lorsque nous étudierons, plus en détail, les requêtes des Indiens. 

Les villages accueillent, de temps à autres, 'des fami~les ou même des 

b~des d'lndiena qui choi.~ront de venir s'installer à la seigneurie. Ainsi, 

Mon.ieur Antonio Dansere.u, dan. Ho_sre aux ~.ieurs de Saint-Sulpice et aux 

Damas de la Congrégation, préei.e que ~.rs 1727; de. Algonquins et de. Nipissin

qu •• de ta aission de l'Ile aux Tourtes (b.aie de Vaudreuil), viennent s'instal-

1er. CIta, accc.pagnés de le'ur llisaionnair., ~ei.ur EUe oapéret. ~4j Au Il10-
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..nt de la conquête anglaise, il y a environ six cents Indiens au lac.* Jus

qu'à la fin du régime fiançais, les relations entre Blancs et Indiena sont gé

n'ralement bonnes. C'est avec la conquête que naissent les premières disputes 

et revendications. as 

---
" 1.25 La conquête et les pramiers conflits 

L'Acte de Capitulation du B septembre 1760 rédigé par le marquis de 

Vaudreuil demandait, à l'article 33, que tous les droits et privilèges des Jé

suites, des Récollets et des Sulpiciens soient préservés comme ceux des commu

nautés de religleUfes, à l'article 32. Le général Jeffery Amherst accepta l'ar-
• ticle 32 mais refusa l'article 33: "Refused till the King's pleasure be known". 

Le traité de Paris du 10 février 1763 et la Pro~lamation royale du 7 octobre 1763 

confirment ce refus. Les commun~uté8 de religieuses et les prêtres séculiers 

1)ardant leurs droits et propriétés; les communautés de prêtres "réguliers" n'ob

tiennent que la permission de tout vendre et de retourner en France avec les 

biens qu'ils décident de transporter. \.es Récollets, les Jésuites, dont la com

munauté sera elle-même dissoute par le pape en 177), et les Sulpiciens tombent 
, 86 ' 

dans cette categorie. 

L'Acte de QUébec de 1774 ~eprend à nouveau ce point. Il a pour objec

tif, entre autres: 

" 

*Pourquoi les Indiens viennent-ils s'installer à la mission et pourquoi 
celle~ci est-elle floris.ante? Ainsi que nous l'avons vu depuis le début de ce 
chapitre, on na leur lai •• e pas tellement le choix. En second "lieu, les four-, , 
rurel demeurent une bonne source de revenus pour eux, a ce moment: Oka est un 
.ite très prospère. ~Enfin, un processus d'acculturation est déjà en route et il 
leur e.t désormais presqu'imposs~le de retourne~ dans leurs trfbus, surtout 
.aintenant qu'ils sont devenus chrétiens. Cependant, et noua le voyons encore 
aujourd'hui dans les réserves du pays, on n'abandonne pas 80n passé culturel "du 
jour au lendemain". A Oka, tant que le. fourrures permettent de subsister, la 

,ad •• ion •• t flori •• ante. Lorsque ce commerce décline, les Indiens essaient de 
vudre le bois de leur terre, puil leurl terrel mêmes, pour survivre. Alors les 
conflits lurgisaent. La .t.ère crott. Peu d'Indiens, nous le verrons, parvien
nent à vivre d'agriculture mime après 1880. Les Algonquins et les Nipissingues, 
PeUPle.. nomade., choiliron~ de qui,tter pour d'autres terri toire., n'arr i vant pas " 
à vivre 4'a9ricu~ure, .eule poslibilité de subsister à Oka. Petit ,fait signi
ficatif, l'expéri.nce de la terme-école in.tituée par le. ai •• ionnaire. en 1851, 
6choUjira en 185(, soit 10 an. avant leur départ d'Unitif du lac. 

-, if ' 
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~nd to aecure ta the Roman Catholic clergy, except the regulara 
(or meœbers of the religiou8 orders) the legal, enjoyment of their 
lands, and their titles in their own communion, or from aIl who pro

(fessed the Roman Catholic religion. 87 

Toua les actes sont donc f~rmels sur ce point. Cependant, les premiers 
• 

gouverneurs anglais, Burto~, Murray et Carleton rte mettent pas à ex~cu-

tion les clautes de ces actes. Ainsi, le 4 novembre 1763, Ralph Burton, 

gouverneur de Montr~al, prononce un jugement obli"eant un marchant Blanc 

du no. de Vanderhyden l d6guerpir de la seigneurie du lac. Celui-ci a

vait achet~ une terre d'un Indien et une maison de ferme. Le Séminaire 
88 avait formul~ la plainte. 

De plus, comme pour confirmer leurs droits l la,Juatice de MontIfal. 
, , ' 

Carleton écrit a monsieur. de Montgolfier~,8upérieur du Séminaire, le 2~ 

1uillet 1776, incitant ce dernier l rec~nder un Canadien en état d'exer

cer la fonètion de greffier. En soGt de la mime ann~e. Charles le Pail-
89 leur, sug~éré par le Séminaire, obtient le poste de greffier. 

En 1781, le gouverneur reçoit le Séainaire l "foi et h01lD8ge" pour 

ses seigneuries de l'tle de Montréal, de la cate Saint-Sulpice et du lac 

des Deux-Montagnes. Selon l'opinion de 1 t avocat W. Badgly, dans son x:ap

port du 7 mai 1878: '~he reception by the King of the MOntreal Seminary 

in Fealth was its royal reèognition of its ~ight of legitimate possé •• ion 
, 90 

and property after the conque.t". 

Entre-tempa, par un act. en date du 29 avril 1764, le Sêm!naire de 

S.int-Sulpice de P.ria clde tous 1 •• bie~ qu'il a'en Canada au Sêainaire 

de Saint-Sulpice d. Montrial. . l 

La propri~t~ de ces biena e.t tout.foi. de plus en plus contest~e. 

Bn l76S, les lord. de la Tr'.or.ri. de Londr •• euvo1ent de. instructions 

au réc ... u~ a'Dfral Mill. lui enjoianant: 

Sedn. that the lands of, th ... .aci.Ue., particula~y tho.e of the 
J.suit., .re b.tlll UIlited to th. Crova. cio_in. J'Ou sr~to .tri ... bj .an. of an .rrAll .... llt vith the parties intensted 111 tbell, to .nt.r 
iam po ••••• ioll thereof in the na4l of Ria Maj •• t)' •••• nd you Ar. ta 
• •• tbat th ••• tat •• in question .r. DOt trauf.r'l'ed ad 110 lo.t to 
the'Crown by •• questration or alianation.' 

.", 
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Ces ordres resdrent cependant lettre IIOrte en ce qui regarde les biens 

des Sulpiciens.. Puis il y eut l'affaire Fleming. Ce monsieur Fleming 

voulut ae construire un moulin l Montréal. Le Séminaire le lui interdit, 

et l' amlne de'ITant les tribunàux. Fleming perd sa cause. Celui-ci va en 

appel. L'avocat James Stuart défend sa cause. Le juge Sewell préside. 

Il déclax-e "that although the Seminary could plead possession, tbey could 
92 

not do 10 as proprietors". Fleming obtient gain de cauee dans cet- appel. 

Durant ce temps, l Montréal, les droits de "lods et ventes" ayant 

augmentp, les protestations 8'él~vent de part et d'autre et plusieurs pro

prié taires refusent de payer. Dans une interview qu 1 il accordait au ~ 

de Toronto. monsieur A. Choquet. agent du Seminaire 1 Montréal, reaume 

cette ~riode. 

From 1789-1840 the Seminary held the title ta the lands of the Lake 
of the 'Vwo Mountains Seigniory, but their title to a11 other pro
perties wU disputed by the Colonial Government. In the la tUr year 
however, the disputes were finally settled bV a charter granted by 
the Oueen ••• in favaur of the Seminary, to aIl their propert!es in 
Canada •.. 93 

Bref, même si d'éminents juristes de la Couronne britannique posarent de 

.érieuses réserves quant l la l~gitimité des biens que pouvait pOlslder 

le Séafnaire de Saint-Sulpice de Montréal, Londres n'intervint pas direc

tem~nt et le Séminaire garda la propriétE de 'toue sel biens. 

,. 
La question des biens du S'ltinaire a fait couler beaucoup d' encre 

et en fait couler encore. Plusieurs raisonl et circonstances ont fait _ 
aue le gouvernement colonial Inglai* n'a pu Illettre l ex'cution les clauses 
des acte. de 1760, 1763, 1774. MoUI ne pouvons ici entrer dans cette vaI
te et fpineùse question. N~ul suggltons simplement quelque. lectures. 
Ainsi, Wilfrid H. Patadh, "Le nationa11_e c.anàdien dans le do_ine re
ligieux; l'affaire de l' abb' Thavenet," daM: lewc d' histoire de l' AIM-
11g\!! française. VII, VIII (-n et juin 1954), vol. 7, pp. 465-84~ vol. 8, 
pp. 3-22. Geors,s-Emtle Cilulre, "LeI biens de Saint-Sulpice et The At
tornay Genaral Stuart'. Opinion 1lespectinl the Saiory of Montreal (da
caber 10. 1828) - eseai critique," dan .. : ReM d'histoire de l" Am6rigue 
frlRcai •• , XXIV (juin 1970), pp. 45-77. Il, a au.si l'ouvrale de Geor
S'. !. Baillargeon, La .urvivance du rA 1aa Mi uri&! l Montrbl (Hont
r'al: Le cerele du Livre da Pt.nca. 9 • En in, un re artic e inti
tuU: "La Compagnia. de Saint-Sulpice et ... biau", Saht=Su1plce du Ct
DI4I, XLI (octobra-dfceabre 1971), pp. 1-4. 
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Avec la conquête. les nouveata mattres du pays allaient-Us donner de 

nouveaux droits aux Indiens de la seigneurie des Deux-Uontagnes? Nous pou-

vons dpondre immédiatel1lent que non! Le ~~TIlinaire de Montréal, nous venons de le 

voir, garde la propriété de tous ses biens et la seigneurie demeurera sa pro-

pl' if té "absolue". Cependant. nous croyons qu' avec le r~gne militaire et la 

Proclamation royale de 1763, les "vainqueurs" ont éveillé certains espoirs 

èl:tez les Indiens du lac .• 

Par l'article 40 de la Capitulation, les généraux de Nouvelle-France 

demandaierlt: aux vainqueurs ce qui suit: 

Les SauVages ou Indien$ Alliés de Sa Majesté très chrétienne seront main
tenus dans les terres qu'ils habitent, s'ils veulent y rester; ils ne 
pourront estre inquiétés sous quelque prétexte que ce puisse estre .•• 93a 

Le roi Georg~8 III donne suite à cette. proposition lors du t.raité de Paris et 

plus spécifiquement pat la Proclamation royale de 1763. Il garantit, à toutes 

les tribus in~iennes. la libre possession de tout le territoire qu'~ls occupent 

et qui n'a pas été concédé par le roi de France. dans les limites du nouvel 

empire que l'Angleterre vient de se ~agner en Canada. Wendell H. Oswalt rap-
1 

porte à ce sujet: 

The cornerstone of Indlan poliey was èmbodied ln the "Proclamation of 
1763" following the defeat of thé French and the establishment of British 
sovereignty. This proclamation contained the orlnciples which were to 
guide Indian-white relations:, Indians pO$sessed the rights to aIl lands 
not formally surrend:ered; Indians cou1tknot p,rant to whites any lands 
which had not been surrendered; and laud cou1d be surrendered on1y ta 
the Crown. 93b 

Dans les instructions aux gouverneurs Murray et Car1eton, le gouvernement de 

Londres précise: 

And you are upon no Account to molest or disturb them in the Possession 

*Nous ne ferons ici qu'une tds brève r~tro8pective des grands moments 
politiques et des "affaires indiennes", depuis 1760 i nos jours, afin de mieux 
aituer notre 6tude. Nous référons le lecteur l de. ouvrages plus élaborés. 
Ainsi, Native Righta in Canada nous donne une bonne analyse de toute cette é
volution historique. Dans Recherches am'rindienn.s au Québec, de novembre 1972, 
l.s articles intitulés: Droits territoriaux et, L_. droits originels des au
tochtones de Georges Manuel, tracent les grand a jalons de la politique canadien
ne face aux Indiens. Enfin, nous puiserohl dan~ Thil Land vas The1rs, de 
Wendell H. Oswalt. 

L. 
1 



o 

- 46b -
, 

.1 
1 

of such Pattts of the sa1d Province. 8S they at present occupy or 
possess; but to use the best means you can fOT concillating their 
Affectionsl~ and unltlng them to our Covernment .•• 93c 

1 

L'Acte de Québe~ de 1774 et l'Acte de 1791, divisant le pays en deux provinces: 

le Haut et le Bas-canada, n'apportent aucun changement aux clauses relatives 

aux droits abo~iginaux de la Proclamation royale de 1763. En 1867, 'plt l'Acte 

de l'Amérique 'du Nord Britannique, "l~s droits personnels et réels des Indiens 

tOlll\'ent sous la juridictiC?D exclusj..ve du gouvernemen~ fédéral". 93d 

En 1912, le gouvernement du Canada cède ce qui reste de l'ancien terri

toire de la Compa,gnle de la Baie d 'Hudson à la province de Québec. Il est in

dressànt de rapporter ici quelques clauses de cette Loi 2, Georges V, chal" 45: 

c) That the province of Quebec will recognize the rights of the Indlan 
inhabitants in the territory above descrihed to the same extent. and will 
obtain surrenders of such rights in the sarne manner, as the Government of 
Canada has heretofore recognised such ri~hts and has obtalned surrender 
thereof, and the said province shal1t bear and satisfy a11 char~es and ex
penditure ln connection with or araisln~ out of such surrenders; 
d) That no such surrender sha1l be made or obtained except with the appro-
val of the Governor -in Council; • 
e) That the trustéeship of the Indians in the said territory, and the ma
nagement of Any lands now or hereafter reserved for their uRe, shall remain 
in the Government of Canada Bub,lect to' the control of Par11ament. 9 Je 

La juridiction des "affaires indiennes" rel~ve donc exclusivement du gouverne

ment féd6r~1. 

Tout au long de cette p~riode, de 1760 à nos jours, les différents tri

bunaux des provinces, du Canada et même de Londres ont eu à se prononcer dans 

plusieurs causes relatives aux droits territoriaux des Indiens •• Nous ne pou

vons aborder ici toute cette qu~tion de jurisprudence~ nous référons le lec

teur aux ouvrages déjà suggérés. Ils offrent plusieurs exemples. 

Cependant, en ce qui regarde 1. seigneuri'e du lac des Deux-Montagnes, les 

droits du S'lldnaire de Saint-Su~plce de Hontdal aeront toujo~rs maintenus, 

partieulilreurent par l'Acte d. 1840 et par 1. jugement du Conseil privé de Lon-

èlr •• de 1912, (VOir le. chapitres sube6quents). - ~ut.fo1a, la conquête et les 

4Uférentl dgi~. politique'. inataur'. au cana~ a~b 1760 semblent avoir 

d01U\' chaque fois de nouveaux espoir •• \IX Ind1el)8 du lac qui cleaanderon t 

1 
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constamment la seigneurie pour eux, à partir de 1760. 

Monsieur Cuoq rapporte. dans son Historique de la mission indienne du 

lac des Deux-Montagnes: 

Jamais, disait M. Comte, vous n~oterez de la tête des Sauvages l'idée de 
se rendre mattre de la seigneurie. Même du temps des Français, ils avaient 
os6 6lever des prétentions, mais ce fut surtout depuis la Conquête. 93f 

Ainsi que nous l'avons vu p~écédemment. la seigneurie du Sault Saint-Louis ou 

Caughnawaga est enlevée aux Jésuites et concédée aux Iroquois qui y vivent dé~à. 

par le gouvernement militaire anglais, en 1762. Plusieurs autres ter~itoires 

sont également concédés directement à des tribus indiennes, après la conquête. 

De plus. il Y a la concession faites aux Indiens '~.ohawks et des Six Nat'ions" 

par llaldimand en 1784, pour les remercier de leur participation et de leur fi-
-

délité à la Grande-Bre tagne durant la. révolution américaine.' Quelques-uns d' en-

tre-eux, Iroquois "loyalistes", viendront rejoindre leurs "frères" à Oka. Ces 

diverses concessions du gouvernement dohnent espoir aux Indiens qui revendiquent 

la aeigneurie comme leur propriété, particulièrement après 1780. Leurs reven

dications seront d'autant plus virulentes que le Séminaire commencent à pour

suivre devant les tribunaux, nous l'avons vu en 1763 dans "l'affaire Vanderhy:

den", les Indiens qui veulent vendre leurs terres ou leurs bois à des Blancs. 

Dans ses instructions aux gouverneurs Murray et Carleton, après la Pro

clamation royale de 1763, le roi demande qu'une ou plusieurs personnes soient 
~ , 

nommées afin 4e veiller aux intérêts des Indiens et aux bonnes relations qui 

doivent maintenant se créer entre eux et le nouveau gouvernement ,colonial 

anglais. 

You are ther,fore, as 800n *1 you conveniently can, ta appoint a proper 
Person or Persans to 8s.emble. and treat with the said Indians, promising 
and assuring them of Ptotectlon and Friendship on Our Part, and delivering 
,them 8uch Presents, as shal.l be sent to you for that purpose. 93g 

Le pr_ier "Superintendant of ~ndlaniAffalrs't sera Sir William Johnson. Il 

meurt en 1774 et est remplae~ par Joh~ Camnbell. En 1783, ee dernier e8t lui

.&me remplad par Sir John John.on. Ces "surintendants", leur,. agentl ou leurs 

succelsaure, recevtont des Indiena leur. revendication.. Quelquea-unl dl entre-eux 
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encourageront m~ les Indiens d'Oka dans leurs requêtes. Nous le verrons 

tout au cours de ce travail. Ainsi, James Hughes, surintendant des Affaires 

indiennes, donnera, vers 1830, la permission aux Indiens de couper du bois 

i la seigneurie et de l~ vendre. Il sera rappel' a l'ordre pa~ John Colborne, 

alors gouverneur, nous le verrons dans ce chapitre. 

"-
William Spragge, en 1868, fera rapport au gouvernement de la situation 

des Indiens du lac, en réponse à leur dernière requête. Il souligne ~lors 

que le vaste territoire compris entre "les rivières Ottawa et Saint-Maurice" 

aurait,été, à lj~rlgine, la~ssé aux Algonquins et qu~ ceux-ci pourraient bien 

avoir quelques d~oits à la seigneurie, dans ce cas. A Oka, les Indiens font 

courrir le bruit que la seigneutie leur appartient. Le Séminaire s'émeut et 

proteste. Le gouvernement, par le v~ix d'Hector 7.angevin, alors secrétaire 

d'Etat, répond que monsieur Spragge n'a pas été autorisé à répandre ces ru

meurs et que les Indiens ont dû mal comprendre. 

Après lui, John McGirr jouera un rô~e très important et sera agent des 

Indiens, au plus fort de la "révolte ouverte" de 1870 à 1880. Nous verrons 
, ' 

plus en d~tail sa particiPa}iOn au conflit dans les chapitres 3 et 4 de ce tra-

vail. 

Ainsi donc, les changements de régime politique, les nouvelles réserves 

crée. par le gouvernement anglais, certains jugements des tribunaux, l'opi

nion de certains ag~n~s des Indiens, tOût cela stimulera ces derniers à récla

.. r, pour eux, la seigneurie des Deux-Montagnes, spécialement à p~rtir de 1780. 

c'est ce que nous verrons maintenant plus en ditail, dans-ce chapitre 

et 1 •• prochains qui suivront. '-

. , 
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Aux Deux-Montagnes, dls 1781, les premi~res protestations officiel-
<II 1. 

les surgissent. Le 7 février 1781, plusieurs chefs indiens vont trouver 
" 

le colortel Campbell pour revendiquer leurs droits a la seigneurie. Com-

me titre de propri~tê. ils lui présentent un "wampum". collier indien 

qu'ils utilisaient, dans leurs coutumes, pour signifier leurs droits de 

propri~t~ sur un territoire donné. André Cuoq, p.s.s., nous rapporte, 

dans son Historiaue de la mission, le discours des Indiens. 

Voici dirent-ils au Colonel CamPbell, voici notre contrat; la ligne 
blanche ,ur ce collier mesure la longueur de notre terrain, les fi
gures qui se donnent la main prls de la croix reprêsentent notre 
fidélité i la religion. Les deux chiens placés aux extrémités gar
dent les limites de notre terrain et si quelcun veut nous troubler 
dans notre p08~ession. ils doivent nous avertir en aboy~nt, et c'est 
ce qU'ils font depuis trois ans. 94 

Sur quoi, ils remirent le collier au colonel pour @tre porté au gouver

neur. Peu apds, celui-ci le leur retourne co1lWlle n'ayant aueune valeur 

et ne pouvant sarvir de titre de propri~té l la seigneurie des Deux-Mon-

ugnes. , 

Moins de dix ans aprls, soit le 8 février J788, les principaux 

chefa du lac adressent une hanngue l Sir John Johnson, directéur des Af

faires indiennes. Ils font, en premier lieu, l'historique des déménage

ments auxquels ils durent se SOUMettre, in.i,tant sur le fait qu'on leur 

av~it promis des terres bien a eux, s'ils consentaient • qUitt~e Sault

au-R.écollet. Puis ils reprennent l' argUlllent du collier"wampum" qu'ils 

con~ld~rent, ainsI que leurs anc'trea, co ... un titre de propriété va

lable. Enfin, il. portent un grief contre leurs œi881onnaire&. Celui-ci 

.'oppose en effet i ce que lei Blanca, installés 'l la seigneurie, donnent 

aux Indiens un lOOl1&r par a~ par t'te de bhall qu'ils ~ont partre dans 

la co"tme, rb8l'V6e en prinCipe aux troupeaux des Indiens. Le mission-• 
naire auggare au 'plua O.5OC par t'te. 9S 

Le S&dnaire dpond par un IIhoire au gouverneur Lord Dorchester. 

Ce document .1sn' par messieurs ,MoDtsolfiar, .up~rieu~, et Bra •• ier, 

procunur, est clatl du 6 sept_bre 1788. Il. Y annexent leurs titre. de 

proprilU, et UIle copie du jug_ent de ltalph Burton, de 17&3. Il. con- -

cluant an di.ant: 

C.'coDaid6rf. Milord, 11 plai •• l ~tre Excellence, .e convaincre 
par l'iupecti01l cie. titre., da la fri90l1tl du contenu de la Ba-
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ràngue.du 8 février 1788 et prendre lea moyens qu'il plaira l Votre 
Excellence pour dfsabuaer 188 Sauvages de8 prftentions chia6riquea 
auxque11~a ils se livrent sans aucun fondement. 96 

, ... , .. 

Le 29 décembre de la mêJae année, Dorchester donne avis aux inté

ressés, les. Indiens et le Séminaire, qu~ils pourront se produire avec 

~ leurs documents devant un conseil plfnier chargé d'étudier cette queation ~ 
et de faire rapport au gouverneur lui-mlme. Le 21 avril 1789, le conseil 

présente un rapport dana lequel il ,remet en questibn les droits du Sémi-

naire l la seigneurie du lac et l la nomination du greffier de la Cour 

des Plaida co~n.. &n ce qui touche au droit des Indiens l la seigneu-

rie le coruae1l constate: "Tbat no satisfactory evidènce ia ~iven to the 

CoDDittee, of any title granted to the Indians of the village in ques-

tion either by the french Crown, or any grantee" of that Crown." 97 Le 

gouvçrneur fait donc savoir aux Indiens qU'ils n'ont rien l espérer au 

sujet dea terres de la seigneurie. Cependant, il leur promet un vaste 

territoire lur le lac Saint-François, j~gnant la seigneurie des llo-

quois de Saint-Régia. Mais lea Indiens refusent carrément; et soutien-

nent leurs droits l la aeigneurie des Deux-Montagne •• 

Le 4 novembre 1794, les Indiana du lac tiennent un cODaeil en la 

maiaon du grand chef Iroquois, Charles Carhi, en présence du Sieur Camp

bell, lieutenant-colonel des Indiana. Ils formulent, par ce dernier, 

leur demande au gouverneur. 

Tu nous a dit souvent que tu ne voulais pas frustrer ou casser les 
papl .. ra de ceux l qui notre Pl}'e avait donné des terres ••• Et bien, 
.,n pare, aujourd'hui, ,DOUS renonçons l catte demande, et noua te 
prions, puisque notre Plra ,a de grandes terras, qU'il n'a pas encore 
donniss, de bien vouloir D03ft favorisar de quelques lopins en forlt, 
au .,ilt. pour no. .nfants. 

Ils, continuent en d1aant que le gouverneur a toujours été bon pour eux; 

11 •• ~ souviannent de. tarre. qu'il leur' a d6jl offertee. Ile regrettent 
• 

_1I1teDaDt de le. awir refus'e •• 

Eutre-taap., ca. Urra. lont cOIlc6d6 .. at catta lupplique n' appor

tera effectiV8MDt aucun cbanae_nt l leur .ituatiOll. Le. Indiana du lac 

adrese.nt une autre reqdate, la 14 l60t 1818, c,tt. foi. au supérieur du 

S6111na1re da Ko~tdal • .ou,aur Ioux. n •• e pa1pant de leur ai •• 10n-
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na!re, monsieur Humbert, qui les emp€che d'agrandir leurs terres et d'en 

'prendre le bois pour le cha.ffage de leurs maisons. De plus, ils déplo

rent les tracasBeries du missionnaire qui les e~êche de choisir eux-mê-
, 

mes le lieu pour bâtir leurs maisons. Leurs pl~intes sont alors exami-

d f nd 
,:99 

n~es mais réfut~es comme dénuées e t?ut 0 emen~. 

Monsieur Humbert, p.s.s., effectue un recensement au début de l'an

née 1823. Nous reproduisonA ces qUelq~~~ chiffres pour donner une idée 

de la population de la seigneurie. rn compte 307 Iroquois dont 147 miles, 

dans le premier village. Dans le s~ond"il y a 253 Algonquins dont 116 

miles, 220 Nipissingues dont 99 mâles, 76 Outaouais et enfin 169 Cana-
, ' 100 

diens dont un pellimoins de la moitié, 83 constituent la population mâle. 

En 1828, les Algonquins adressent au 'colonel Napier une longue lis

te de plaintes dont nous n'avons malheureusement ni le proc~s-verbal, ni 

copie écrite. Nous n'avons que le mémoire des missionnaire réfutant ces 

plaintes aup~s du colonel, en Il points. 
, 

1. Que les mi8sionnaires ne leur accordaient pas assez de terre pour se-

mer. Ceux-ci r~pondent qu'ils ne leur doivent pas un pouce de tetrain 

car I1s sont propri~tai~es de tout et ce qu'il~font, c'est uniquement 

par charité envers eux. Ils ajoutent que les Algonquin., étant de carac

tlre "apathique, lent ·'èt pare •• eux", sont intEresRs seulement/ar la 

chasse; ils s'occupent tri. peu de la ferre qu'ils ont d~jl. • 

2. Que les missionnaire. 1 .. obli .... t 1 ~re leur bois tro loin. 

Ceux-ci répondent qu'il. les l~t prendre leur bois on bon feur semble , . 
sans aucune oppo.ition de leur p.rt exc.~t' 1 l'intérieur de. feraes 

qu'il. rE •• rvent pour leur. f.r.1.r •• 

3. Qg. l'on avait confiaq_' 1. boi. r .... d par cie pluVl'e. vieill... A 
" 

c.et on r'J'Oacl q •• c. bois l'YIU 'tE pdct.E.ent pris sur le. tennes; ut. 
que depuh pl.uu" aaah. 1 •• ~~'tr .. font·1ift~ qu.lqu •• corde~/d{ 
bois tout blcbI la porte ...... cl •• Mlad ... t el •• 'Yi.111lrel •• 

• .:;; '3 

04. Qu* 1 •• pr'tr •• 1 •• ""eheat el. praDclra el •• IllDC8 pour faire laure 

~r ... uz.' L'. Shiaair. "'ponel q~'11 cherche 1 IIIpleher le. Indien. el"; 

tre .t.if •. el .. jou~e. at cl .... _1 •• ntiana P ..... t qu' 11. fODt trl-
... "tTl • 

.. 1Uar .ur le~r. tarr .. ela. Blac.. "car la but cU la ahdon e.t prE- , 

..-OU .... t crtbabtt .. ~ lé. I .. teu aux tr.aux .ta la ter .. at cie la. tir~r 
" 

• 

/' 

t 
~ 

f' 
!f 

î 



o 
/ 

o 
.. 

\ 

\ 

de leur oi8ivet~". 
" . 

-. 
, ~\ 5Q -

5 et 6 .. Qu'ils ont enlevê l Amable Chevalier, Algonquin, Une partie de 

ses terres e~ de ses pommiers s~ns'le dédommager. Les missionnaires ré

pondent qu'ils empêchent au coptraire ce dernier de s'emparer des terres ,--
de ses voisins et d'empip.ter sur le chemin public. 

7. Qu'ils avalent enle~ un champs a un Algonq,u.in sans lui vener de com

pensation. On r~pond en disant que l'on a surtout empêch~ ce IISauvase Ae 

pd ver le village du seul mou! in qui soit 1 sa proximi d . " 
• 1 

8 et 9. ~ls se plaignent de la duretê des missionnaires envers leurs 

pauvres et leurs morts. Ces derniers rêtorquent qu'ils donnent généreu-

a \ s~ent et fr~qu~ent aux pauvres des deux villages. 

10. Les Algonquins se plaignent également de payer·pour tout, dont les 

cloches de l'église •. Les prltres dpondent que "lorsqu'ils nOus· deman

dent des choses dont Ils pourraIent se~passer, s'Ils la veulent, nous exi

geons d'eux un certain casuel." 

Il. Enfin, les I~dlen8 se plaignent d~ leur état général de pauvreté et 

d'être souvent 

font pour "les 

réprimandé par lef pr8tres. Ceux-~i rétorquent 
éclairer et les r tirer de leurs vices. ,,101 

qu'Us le 

De toua ees sriefs et des réponses do~ées, nous ~oson8 deux eons

tationt: que la question ~e la propriété de la seigneur~e elt sou.-ja

cent. l plUSieurs d'entre elles et qU'il y a dans l.s rêponses donnéea, 

\'JO. attitude de aupfJ;iorité et de paternalis~ vraiment évidente. N~ 

.era1t-ea qua dans ce 4ernier bout de phrase, "11s le font pour les éclai-' 

rer et les retirer de leurs v1cesn~ j 

Lea A1sonquina doivent cependant se rftracter des'accueations qu'il. 

portent l leura ai.aionnaire. dana cette requ't.. Ils le font dana une 

lettre au colonel en date du 4 eeptembre 1828. Une petite anecdote i11U1J

tre ~t.ttitude doit ~venons de parler. BIle eet rapport~. dan. le 
1 • --

cahier no 1 de Jo •• ph-btdore 1'1I11~tt. p.a. a. • Le medon.ir. d' alOrl, 

.'ltonae de .. nt' le coaport"t du chef Âl8QDquin, AMble Cheveli.-r. 
'-

J. 1IOui d ... nd. c. qu'aurait "-M' le Goù~rn.ur ou le. Col. "apier 
.'il ~ut vu ee que j 'ai.~ pluai,aur. fob cet biver. M. Allable Cha
valier le ta{re .. ner de 1 • ..t.on 1 l'l&lia. par un cocher Canadien 
aur le devant 4 ••• wi.ture. at .u aortir a-1'Office. 'VOir c. Ca-

... 1 
1 
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nadien faisant un profond salut il mon Sauvage-~t lui 
sieur, embarquez s'il vous pla!t: N'eut-il pas dit, 
monde renvers~. Certes, Messieurs les Missionnaires 
singulUres, façons il leurs Sauvages .102 

dire: Mon
voici bien le 
donnent ici de 

Pourquoi est-ce un "monde renversé"? Faut-il nécessairement que ce soit 

l'Indien qui serve le Blanc?* Est-ce que le fait d"tre Blanc donne 

tous lee droits? A-t-on le monopole de l'intelligence? Avons-nous at

teint les sommets de la civilisation? Un des incidents les plus impor

tants de toute 'tette ~riode eflt certainement la célèbre "convention du 

juin 1839" survenue entre le Séminaire et les Indiens du lac. Nous nous , 
y attarderons quelque peu. 

Dans sa Lettre du 4 f~vrier 1838, monsieur Dufresne, missionnaire 

il Oka, commente la lettre que monsieur Quiblier, supérieur du Séminaire, 

a reçu de monsieur James Hughes, surintendant des Affaires indiennes. 

Monsieur Rughes affirmait alors que lorsqu'il donnait aux Indiens la 

permission d~ couper et de vendre du bois, il tenait son autorisation du 

gouvernement. fI aurait mfme ajouté qu'il avait l'intention d'amener 

cette question devant res tribunaux civils. En cond,quence, monsieur Du

freane sugglre que monsleur Hughes se d tracte ou "1 son refus, d' adres

ser immédiatement" Son Excellence, le GouVerneur en chef, afin qu'il use 

de son autorité pour ardter 1*'pr08ds du ul, lequel 
. 103 

singul ilre rapi~i tl • " 

Quelques .emaines plua tard, lO~t le 13 mars 1838, monsieur Quiblier 

adu ... un ~.,1~. au gouvemeur, John Colborlle. Le .upérieur du S'mi

naire eowaence par faire l'inve~taira des titrel d. propr1'té attacbl. l 

la It!liRlleurie. Il .xplique ansuite lei droit. et devoirs du S'lII1naire 

et de. Indien. qui vivent au l~c. Enfin, il reproche auz hauts fonction

naire. d~'nCOura.er le. Indien. 1 couper du boil .an. la permi •• ion du 

lIi1donuire, tel que ltipul' dan. le contrat de "joui.nnee" et ce,' .ur 

le domaia" atendue de terra que la dataire .e d.emit. Konaieur 

* It $'ourtat Cette e1tuatiOIl De noUI e.t pa. colIIPllte .. nt Uranal-
te. De nol joun, quantit' d. "richard." tZOUYltllt qu'il fait chic d'avoir 
cha • .ot de. lemt .. rl "lIAr."! 

" 
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Quiblier conclut en demandant au gouverneur de signifier. aux Indiena d'ar

rlter leurs déprédations dans la seigneurie et de s'entendre avec le mis-
104 sionnaire pour réparer les dommages d~jl caus6s, Colborne répond au 

" ' 

mémoire. Il demande au ~~minaire d'agtandir les terres des Indiens. 
~ 1.' , 

f.bnsieur {luiblier écrit'au gouverneur,. le 30 mars 1838. 
-

Dans cet état de chosea. ilg seraient soustraits l la vigilance des 
chefs et des Missionnaires. dont l'autorité seule peut les contenir 
dans la temp~ rance et les bonnes lIlOeurs, , , D'ailleurs. en les -dis
persant. il deviendrait trls difficile d~ leur procurer l'inaFruc~ 
tion chrétienne que leur est nécessaire,lOS 

.b 

• 
Le 4 avril. monsieùr Quiblier envoie une longue lettre l monsieur Dufres-

ne, Il lui raconte l'entrevue qU'il a eue. le matin ~&me, avec John Col

borne et James Hughes. Il affirme leur avoir clairement expliqué que le 

Séminaire s'est rheM ie domaine. petir S8S propres besoins et ceux des 

.Indiens et qU'il n'est aucunement obligé de le leur .eéder. Le Séminaire 

permet aux Indiens d'y faire partre leurs troupeaux et d'y prendre du 

bois; mais avec la permission du directeur. bien entendu, Il conclut 

f!n'd;1.sant: "C'est le fond de toute l'affaire. quand noua faisons du bien 

aux Sauvages. c'est que nous le voulons. ne perdez pas ae vue ce point. 

qu~d vous .. parlerez l M. Hugh ... " '106 

Enfin,'le 29 juin. James Hughes, au nom du gouverneur, ~crit 1 

QuibHer." "Il plait l Son Excellence de :~ .. nder aux Indiens de cesser 
J_..... . " 107 

d. couJ'er', du bois sur le Domaine ••• sana Femiuion." n continue 
<1 

en disant que le gouverneur d'sire fortement que des terres ou fermes, 

d'une bonne'~tendue, soient donn~es l chacune des ramilles indiennes et 

qu'on les a{de l le. cultiver et l le. faire profiter. 

, 
Ce n'est qu'un an apra., .oit le 11 juin 1839, qufune convention 

est eonclue entre le S6minaire et le. Indiena. Sont pri.ent. l cette riu

nion: les chefs Indien., le. mi •• io~ire. du lac, mon.ieur Quiblilr, 

le colonel Napier, Ja ... HuSh •• , le capitaine Ducharme, officier r6.ideat 

et 1I0118i8Ur St-a.rmain, int'rprlte. Monaieur QuibU.er propose alors une 

nou"e1le entente. L~ Indien. 'recevraient du S'.inaire fljou1e .. nc~" de 

aoùve1le. te~res, avec tout le boi. qui y.erait. Il. auraient l'autqri

.ation de vendra ce boie l qui bon leur ... blerait. Cependant par cette 
\ 1 < 

entente, il. perd~.ieÀt leur privila .. d'.~ir le boit sratt. du do •• ine 
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comme auparavant, sur simple p~rmi88ion du responsable de la mission. 

Âpr~8 de longs palabres, les Indiens refusent cette prOposition 

e~-~~~~entde s'en tenir a l'ancien systlme; c'est-l-dire aux clauses 

de "jouissance" de leurs terres et A l'utilisation dù bois du domaine 

telles que stipulées dàna leur contrat. Nous en avons parl~ pr~c~dem-

ment. 108 

Toute cette question reviendra avec une acuit~ particulilre durant 

là pêriode '1860-1880. En effet, on interpr€tera de bien des façons, la 

fameuse convention de juin 1839. 

1.26 L'Acte de 1840 et l'abolition du r~gime. seigneurial 

Cet.acte, pourrait faire a lui seul l'objet d'une thlse. Il ne 

fera ici que l'objet d'un/~urt chapitre. Cette ordonnance pour incor

porer les Eccl€slast1qûéa du Séminaire'4é Saint-Sulpice de Montréal et 
1 

pour confirmer leur titre aux fiefs et seigneuries de l't1e de Montr~al, 

du lac des De~~ontagnes et de Saint-Sulpice mettait fin aux doutes et 

contestations survenus depuis 1760 au sujet des biens~du S'minaire (voir 

ANNEXE 1). L'ach81linement de cette loi vers .a .anction d'finitive fut 

laborieuse. Nous ne nou; arrlterons que sur quelques points. 

En 1835, une commi •• ion royale d'enqulte elt'institu'e pou~ 'tudier 

le. prob1lme. et les grief. surgissant dan. la Province du B •• -Canad •• 
, ~. 

Parmi les co~1.sairel se rangent Lord Go.ford, Char1e. ~. Gray et Geor-

ges G·ipp. t Leur c1nquUlIIle rapport porte prAcilfment lI~r la que~t1on des 

bien. du S'Binaire et ine1ut toutes le. pilee. et document. justificatif. 

expodl l la co_i •• ion. Le. co..u.s.a:lre. DOtent: 

There 11 have.,er, -.lIOugh to shOw tut a!though His Maje.t,'. Govern
.ent thoulht the bare !aga! titI. of the S .. inar, very uneertain, 
and conaidarad it very de.irable both to put an end to the doubte 
OD that .ubject, and to .acure for the iahabitante 'of Montreal th. 
MaD' of enfranch1alnl thetr propert, frOII the feuda! teaure, not 
an idaa .a. entertained of depri"liu, the Sa.tnar, of the property 
tha, h.d '0 10ns enjoyed, without liviDJ thn • fair'pm"lidon for 
their e.t.blt.hment in <retum for tt.10 

Dana le. r'.oluti'O'DI qu'tla propoaant pour en arri.,er l un arranse.nt, 

'j 
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1 l'article septUme, ils affirment que: ''The tUb of the Ecclesias

tics to the Seigniory of Montreal should be confirmed". 

Ce rapport et l'acte lui-m@me furent discut~s longuement 1 la Cham

bre des Lords d'Angleterre. Les opinions sont três parta~es et il est 

difficile d'en arriver l une ente~te. , Cependant, dans les discùssions 

finales, l'accord se'fait autour de cette proposition: il faut confir

mer une fois pour toutale Séminaire dans ses propri~t~8. 

, 
L'ordonnanc~ en vue-<l'incorporer le S~minaire est pas8_~e par le 

gouverneu! g~n':ra1 Charles Poulett ThotDp80n et u1\ Conseif. spécial pour les 

affai~e8 de la province du Bas-Canada. Ce Conseil ~~t '~dn~ti_tué lui-même 

en vertu et ROÙS l' 8utortté d'un "Acte du 'Parlement du Rovaume-Uni" inti

tulé,' "Acte pour établir des dispositions temporaires pOur le Gouverne-
\ 

ment du Bas-Canada". Au Canadà, en effet, on termine tout jU8te la pé-

riode de crises et-de conflits, de 1834-1839. Les courants annexionnis

tes, les projets' d'union du Haut et du Bas-Canada par le gouvernement 

britannique et les pressions exercées sur celui-ci pour instituer en Ca

nada un gouvernement responsable, am~nent Londres l changer de gouver

neur géM raI. 

Le gouverne'ment bHtannique, qui n'Itait pail encore 'Prit 1 e.nvis.
ger de se séparer de ses colonies, nomma Charles Poulett Thompson, 
dii~ple de Durham, gouverneur s'nlral, .vec instruction de recueil
lir de plus amples renseignements lur les effaires canadiennes, afin 
que puisse ltre pr'perA. une nouvelle loi lur le Canada.110 

Cet Acte de 1840 sera adoptA par ce Conseil sp'cial. 

n.na un premier point" l'ordonnance,'t.blit en corporation le Sfmi-

naiTe de Saint-Sulpice de }t)nttfal. \ 

... il ,ut par le. prfaentes Ordonn' et St.tuf per la, d;t.te eutorit', 
en vertu de. pou.oire qui leur .ont donna. par les dit. Actis du P.r
la .. nt, que Jo.eph Quiblier, Jean Loui. Melchior Sauvage de Chatil1o
ut, Jean Richard, Jo.eph Colite et .utrel, qui ,Iont m.intenant mell
brel du dit Slminaire de St-Sulpica d. Montrl.l •••• et leurs luccel
.. ur.'!ccl,.ia.tiq~_ ••• il •• ont par la. pralente. erl'I conltit",_ 
'et d'clarf. Co..u •• utl EccUIi .. tiqua ou . eo.tunaut' Ineorporh Ee
etA.ta.tique, da aoa et de flit, .ou. 1. na. de '~a. EeeIAlt •• tique. 
du SAminaire de St-Sulpice de 'Mo!ltr' al ft, at qu. IOU. le .... DOII, 118 
pourront Be lucdder l perp6tut d .111 

<1 

-J 
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A l'article deux, l'ordonnance confirme le Séminaire dana ses biens et, 

propriétés • 

Et qu'il 80it de plus Or4onné et Statué par l'autorité susdite. que 
le droit et le titre des dits Eccl~siastiques du Séminaire du St
Sulpice de Montréal 1 tous et chacun des dits Fiefs et Seigneuries 
de l'laIe. de Montréal. du Lac des Deux~ontagnes et de St. Sulpice 
,t leurs diverses dépendances, et 1 tous les droits, charges, .a
devance. et privillse8 Seigneuriaux et Féodaux provenant d'iceux ••• 
l.s dits droits et titres sont par les présentes confirmés et dé
claré. bons, ~alablas et efficaces en loi ~ussi plei~emant, en la 
.ame manilra, et avec la ~ame étendue que le. Eccléstastiques du 
Séminaire de St. Sulpice du Faubourg St.-Germain Lez Paris. 112 

A la fiq de cet article deux~ on mentionne les "fins, intentions et objets" 

de ia dite Corporation du SAminaire de Saint-Sulpice de Montréal., 

••• c'est 1 savoir: - la deasèrte de la paroisle de Montréal; la 
Mission du Lac des Deux-Montagnes pour l'instruction morale et reli
gieuse des Indiens Algonquins 'et Iroquois1 le soutien du Pe~it Sémi
naire ou Colllge de Montréal; le soutien d'écoles pour les enfants 
dans la paroisse de Montréal; le soutien des pauvres invalides et 
des orphelins; le 80utien et le ~intien convenable des membres de 
là corporation, de ses officiers et serviteurs; et le soutien de 
telles autres institutions religieuses, de bienfaisance, et d'é
ducation. qui pçurront 'tre de temps l autres approuv68s par le 
Gouverneur ••• 113 

Le8 articles 4 1 18 donnent lei modalité. "pour pourvoir l l'extinction 

graduelle des redevaqces et droits Seigneuriaux, dans les limites Seigneu

riales du di ts Fie fa et Seigneuries". Al' article 8. on dé termine que 

toutes les terres qui n'ont pa. encore lt' conc'd'e. déviendront la pro-.. 
pri6té du Sétainaire en "franc alleu roturier", expression qui 8ignifie 

-
que ces terres ne 8O~i plu. ratt.chie, 1 un titre de noble.se, les terres 

d'un .eigneur, par exemple, et que ceux qui viendront y vivre aeront af

franchis de toute •• ervitud .. , ou tt'auront plus l.s oblis.tion. du cen-
, 

.1t~ire. L'article dit donc: 

••• et ,tel. lot, lQp1n ou portion de terre .era regardl, censi et con
.idir' dl. ce jour et l toujour., co-œ. 'tant en franc alleu rotu
rier. confora4 .. nt aux loi. de cette Province, et ne pourra jamais 
cone6d6, retroc6dl ou tenu .ou. aucune tenure f'odele qua c •• oit. ~14 

Cect _t fin. par le fait .... au dgi_ .eianeurial dana le. trot. .ei

p.uri •• de Montrhl. d. Saint-Sulpice, dea. DeUX--Kontap.. et .oula.e le. 

cenaitaire. de leur. cau et rente. redevabl •• au Balliuire. 

L'Acte d'abolition du r6st ... etaneurial da 1854 et .urtout l'Acte 
1 

, : 
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'1 
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d'amendement seigneurial de 1859 pr~ciseront les termes des arrangements 

entre seigrteurs et censitaires. A l'article 16, de l'Acte d'amen~ement, 

on indiq.ue que: 

1 Les terres non concédées dans aucune des dites seigneuries et tout 
1~ub1e possédé par le dit-S~minaire dans les limites de ces ~ei
gneuries (y eompris la cité et paroiAse de Montréal), seront la 
proprlpté absolue du dit ~éminaire en franc alleu roturier .•. 11S 

Ai~si, par ces t~giR1ation8 de 1840, 185~ et 1859, le Séminaire de Salnt

Sulpice de Montr~a1 est confirm~ dans ses droits de propri~tp l la Sei

gneurie du lac des Deux-~ntagnés. 

1.27 La période 1840-1860 

Retournons maintenant l la' seigneurie. Officiellement, les droits 

du Séminaire sont -réaffirmés et statués par le gouvernement; au lac, la 

contestation gronde de plus en plus fort. Les Iroquois et les Algonquins 

récl,ment le droit de vendre, l Montréal et ailleurs, le hois qu'ils cou

pent sur leurs terres. Une lettre de Nicolas Dufresne, missionnaire 1 

Oka, a monsieur Billaudlle, supérieur du Séminaire, en date du 23 1&n-
\ 

vier 1848 informe ce detnier: 

•.• que nos braves Iroquois, du moins un certain nombre d'entre-eux, 
recommencent 1 me donner des inquiétudes. Ils veulent absolument 
aller vendre l Vaudreuil, en tout ou en partie, le bois qu'ila bB
chent lur le8 tetraina que nous leur avons permis de d~fricher ••• 116 

Les Indiena donnent comme raison, entre autres, que monsieur Quib1ier le 

leur avait permis en~838. On se souvient cependant que les Indiens a

vaient refusê jUlt.ment la proposition de Quiblier, pr~f~rant s'en tenir 

aux claules de leur contrat qui leur d~fend express'ment ~de donner ou 

de ~ndrè le bois sur le terrain .anl la permis. ion expres.e dU directeur 

de la lIli .. ion". Le 2S janvier, Dufre.ne· 'crH 1 BillaudUe que les grands 

chefe Iroquoie acco.pagnfs deI autre. guerriers de la tribu sont ven~s le 
t 

trouver et ont ineiltl et ...... nacl le _il.ionnaire d'aller vendre leur 

boh 1 Vaudreuil. Dufrene conc1,t en 'dieant: "J'a1 cru devoir nommer un 

Procureur pour _ reprtlenter dans leI poursuit .. qu'il faudra fa1r~i-

c •••• lr ... nt contre le. coup.ble •••• J'ai choi.i Monlieur Ba.tien, n1taire 
public et .. giltr.t ..... 117 • 

" , 
J 

Quelque. Indiena coupent qUftd .... le bois et vont le vendre. Dan • 

•• l.ttre du 7 f~vrier, Dulra.ne ~lr •• Bill.ud.le: ..... 11. doiv.nt .. 1n-
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tenant itre èn prison. apr~s un jugement rendu c~tre eux par M. Ahern, 

Juge de Paix a Vaudreuil." Il l 'informe .~galement que les chefs doivent 

se rendre l MOntr~al pour le rencontrer et que si le sup~rieur du S~ml-
·1 

naire ne r~pond pas A leurs demandes, i18 s'adresseront au gouverneur, 
118 directement. 

Le 21 mars 1848. lea Iroquois envoiertt une re~u~te au gouverneur. 

Elle d~bute ainei: '~e Gouvernement nous a dit: Imitez 'l'hQmme blanc. 

et faites-vous cultivateurs. et vous serez encourag~s. Et bien, nous som

mes convaincus que la cond~t10f du ,cultivat,,;ur est Ja tneilleure." Puis, 

ils se plaignent des tracasseries et des menaces de prison aes pr'tres, 

,qui ne leur pemettent pas de couper le bois pour le vendre. Ils souli

~ent ~galement leur ~tat de pauvret~ dG en grande partie au r~gime de 

tutelle auxquels ils sont astreints par les missionnaires. Ils regret

tent.êga1ement que certai~ des leurs soient en prison pour avoir vendu 

du bois sans pendssion, et que c'est "une bande de 12 l'utssants Bull!es 

canadiens" qui ont procl'd~ 1 ces arreatationA. Ils a10utent ensuite, par-, . 
lant du missionnaire, qu' "il pr6f~re nous tourmenter noua, pauvres sau

vages ignorants et nous cauaer tout le trouble qu'il peut et de plua 

traiter les chefs avec le plua grand œpris et dEdain. ,,119 
• 

Le Sl'lIIinaire de Montr~al envoie. le 5 avril, une adrease au gou

V6rneur ~én~ral Lord Elgin, en dponM l cette reqU@te. nana un premier 

point, ils ~t.bl1.sent leur. droits l la .eigneurie puis il. r'futent 

point par point la requlte dea lroquois. Ils disent, entre autre., que 

.' ih aRis.ent ainai, c' e.t 'pour' le bien "temporel et 1IlOral" de. Indien;. 

Autrement ce .erait, crOient-il., la dilapidation rapide de tout le do

maine. Il. ajoutent qu·~t.nt propriEtaire. de la .e1gn'urie, 11. ne doi

vent payer aux Indiena qUI la coupe et t. transport du boia, celui-c::1\ ,-

3
jl leur propri'tf. Il. affix-.nt que ai 1 .. Indien. sont pauvre. 

el:: .. l ureux, c' e.t 1 cau. de leur indo,1ence et de leur pare.ee naturel

le, que a 11111100 "leur fourni"ant jounell-.nt du pain, de la viande, 

du boi., de l'arlent ••• on peut dire avec v~rit' qUI srtce • la -ChÂr1~ 

de. MiI.ibntl81ree du lieu ••• on 111 i'l1lcontre point' la Mi.'ion ••• ce. 

arande, 1It.~re. qua l' 011 trc,.",. pre.que partout aiUeor,." 120 

'. 7' 
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Le 9 février 1851, les Algonquins et les Nipfssingues envoient 

une longue pétition "aux honorables conmunes de la province du Canada 

réunies en parlement". Cette lon~ue pétition est 8ign~e par François Pa

pino, chef et 23 autres Algonquins du lac. Ils rappellent d'abord: 

1. Qu'ils furent les premiers en Canada. et' qu' 11s se sont montrés fi

dales l leur alliance et au christianl~e en8eign~. Ils ont également 

défendu le Canada aux temps des guerres avec les Américains. ,. 
2. "Oue les ayant dépouilHs du sol Qui faisait leur patrimofne et leur 

procurait leur subsistance, on ne leur a rien accordé en ~change. et qu'ils 

Bont souvent port~B 1 croire. en cons~quence, que les principes de reli

gion et d'humanft~ Que les hommes civilisés professent, ne sont pas bien" e 

el'l.racinés dans leurs coeurs." 

3. rIs demandent que le gouvernement traite avec l'Indien en ami et d'é-' 

~al a ~ga1. Qu'il baB~ son action sur des principes de droit naturel et 

~ considérations de justice et d'humanité. 

4. Ils soulignent qu'ils ont souv~t ét~ les victimesrde fraudes de la 

part du Blanc, vu leur inexpérience et leur peu d 'habitudes dans les 'tran

sactions et lei jeux de la diplomatie. 

5. Ils demandent que l'on pr~voie pour eux et leurl enfants. de vastel 

terres de chasse et de l'pêche, l eux eXèluliv~ent r~setvles. 
~ 

6. "Que le gouvernement leur accorde tous les droits des Blancs de ce 

pays: ~ducationt aide l l'agriculture, l l'~levage. etc ••• 

7. Dea concessions de terre dans la seigneurie du lac et la nomination 

de F.-B. Pillet, Interprlte~ au post. d'agent.du gouvernement 1 Oka. 12l 

Ce. propositions r~.uœent, en gro •• l'objet de leur p~tition. 

Les Iroquoi., • leur tour, soumettent une 'requIt, • Lord Elgin, 

le 23 avril 1851. Ellê reprend 1 peu pds les mimes points et propose , 
6~le_nt la nolliution c:te Pillet, co_ agent. Le 24 mai suivant, le 

58111uire donM la verdon au gouveraement. Il d6 taille l' en.~le de. 

oeuvre. de .ecoure et d"ducatian 1 la .t •• 1on et affir.a que ce. deux 

requltes ont surtout pour fin, ~a DOatution c:te .aneieur Pillet, qu'il 

julS trop int're.'- .~ tncapa9le d'occuPer cette fonction. l22 

Peu c:te tap. apra., quelque. lroqaoil prote.tent contre la requlte 
, 

dû" 23 avril dont il •• wu ... t n'avoir p .. 't' Ild. au courat. C' •• t alor • 

• 

", 
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• 
la divi8ion parmi les Iroquois: les quelques Iroquois fid~les 1 leur 

missionnaire d'un c8t~ et la majorité, signataires des requ@tes, de l'au

tre. Ils tiennent conse~l sur conseil pour finalement destituer 5 de 

leurs chefs dont Martin Ononsakenrat et J.-B. Anenharison. Le 4 septem

bre 1851, i18 en informent le colonel Napier en ces termes: 

Nous les avons cassée parce que nous n'avons plus d'espérance qu'ils 
s'amendent jamais; ils se conduisent trop mal, et c'est la Robe noire 
qui leur tourne l'esprit du mauvais ~6t~. Mon P~re, sanctionne donc 
ce qu~ nous venons de faire, nous Iroquois du Lac ••. 123 

Le lendemain, les Algonquins, dans une note au Colonel Napier, se disent 

solidaires du geste des Iroquois. "lITOU8 voyons de nos yeux la situation 

de nos fr~re8 Iroquois du Lac, nous approuvons et sanctionnons la desti

tution qu'ils ont faite de quelques-uns des chefs, parce qu'ils sont en 

faute. ,,124 Elle est eignlie par F. Papino, Vincent !Capeia et 5 autres 

chefs. Le R septembre, c'est au tour des IndIens du Sault St-Louis, Caugh

nawa8a, avec Miche~ritrontie en tAte de se prononcer en faveur du 

Reste des Iroquois. ) 

Le 13 juin 1852, les Algonquins et Nipissingues adressent une nou

velle requate l Lord Elgin. C'est une d&charge contre les missionnaires 

du lac qU'ils ne peuvent,p1us souffrir; ltexasp~ration semble 1 son comble. 

Les incessantes cabales de nos Prêtres et de leurs quelqu'adh~rents 
contre nos efforts d'améliorer notre lamentable position ne nous 
laisse d'autre alternative que notre pleine et entiare justifica- f 
tion, surtout contre les différents rapports mensongers et calom
nieux qu'ils doivent indub tablement avoir lancé contre nous aupr~s 125 
de votre gouvernement l en juger au moins d'aprls leur conduite ici. 

Pour conclure ils demandent lord Elgin de bien vouloir les recevoir en 

sa présence et 'se disent d!te inés l obtenir justice devant,l'oppression' .. 
si prolong'. et si Into1êrab e de. wdssionnalres. Cette requ'te est ex-~ 

p'di&e PIt Pillet qui y joint une l~ttre où il se fait l'interprlte de. 

Indiena: 

••• leur rê~olution de sortir 4e cet 'tat d'abjection et de pauvret' 
ctaRradanf dane lequel ils .ant e!lslvelh depuis si 10ngt81llps, leur 
d'teraination bien err'de de secquer le joug de cette administra
tion de.potique de leur. Prltre •• 126 

Lord Elllin dpotld par la ?Ois clu colcme1 Bruce. Dana un _hoire en date 

du 4 acat 1852, il inforae les AlIJODQuin. ,ue la Ug1slature .ettra sous 
----peu, de vaste. territoire. pour eux et leur. f .. i1le.. Cependant, il re-

, i 
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fuse de les recevoir et les renvoie 1 leur surintendant local. "Ce SOltt 

les personnes avec qui ils doivent communiquer, en pareilles occa8ion8~ 

rè1tle dont les Sauvages ne doivent pa's 8'~carter". Enfin, il regrette 

la conduite que ces derniers ont tenue envers le colonel Napier, lors de 

la distribution des pr~8ents de l'année derni~~e; il les informe que le 

colonel 8 reçu) des instructions t~s sév~re8' pour punir ceux qui manque-
, 127 

raient de respect envers leu~ surintendant. 

Pour finir, Monseigneur Bourget prononce une sentence d'excommuni

cation contre onze Iroquois et quatre Algonquins, le 15 aoOt suivant, pour 

a~ir manqué, de respect envers leurs prêtres. Joseph-Jean Giroir, notaire 

l St-Ben~tt, écrit l l'~vêque de Montréal le 30 aoOt pour l'informer que 

cette mesure risque de provoquer des résultats bien différents que eeux 

escomptés. "Je ne sais ai Votre Grandeur a ét': instruite de tout ce qui 

s'y passe; mais l'état d'exaspération où se trouve maintenant les Sauva

ges ~st ext}."3me." 128. Les positions prises par le gouvernement et l'E-, 

giise sont fermes, claires et indiscutables; le~ Indiens n'auront d·a~-

'tre choix que de se soumettre. Le 8 septembre, les Algonquins et les 1-
p 

roquais excommuniés se rétractent. 

. 
Le 9 aoOt 1853, par un arr@t~ en conseil du gouvernement de la 

, . 
''Province Clu Canada", on d~coupe des territoires pour les Indiens. Une 

large bande de terrain de 45,750 acre. ,situle dans le comtê de Maniwakl, 

OQ 1 la Rivllre au D~.ert, est rê.erv6e a~~~gonquin8, Nipi8singues et 

T8tes de Boule, et sp~ci,lem.nt 1 ceux du lac. Pour 1,. Iroquois, on r~

lIerve 16.000 acre. de terrain dans l~ COtit! de Dorche8ter;---1._1~ ~_v~lre 
-. 

du Nord. Les Iroquois du lac ,et de Caughnavasa, qui le dê.1rent peuvent 

disposer de ces terres~129 

Enfin, le 8 septembre 1856, une cmai.sion s~cia1e est mise lIur 
J 

pied '''to investisate Indtan affairs in Canada". Le. co1llllf8sairu sont 

meadeurs R. T" Peayfather, FrOO1le Tallourd et Thous Worthington. Le 

ra1)port donne quelques ren .. itnetaenta aUUatiq"" et condition. de ~e 

de. Indien. du lac. 11 temin. par ce. _te: "these IndulUl have no 

."rennue whateftr of th.ir own"., C'.et une de. raison. des incessantes 

requIt.. d.. Indi..... &.1'1. du IOUftrDeM11t; trouv.r de. sourc.. d.. re-
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venuR,. autres que l'agriculture, plus en rapport avec leur~ aspirations 
, 

profon<1es. nans leurs recol'!TI'Iandatfoné, les comrlli"ssaireè enèbura~en~ les' 

Indien~ des Oeux-KontaRneR À quitter la mi~sfon pour s'installer dans les 
130. 

nouveaux territoires Que le gpuvernement a r~serv~8 rour eux. 

Le lac connart une certaine tranQui1it~, de 1852 l le60. La sen

tenee d'excOlnmunication nrononcée T1ar ?-'gr BDur~et et l'attitude fe'rtTlc 
, 

du ~uverneur, Lord E1~in, menacant de destituer les "rands chefs In-. " 

diens t Orite chez les Iroquois et Papino chez les Alr,onauins pacifient le 

village, du mo1n~ ~our un ~oment. D~ns une lettre. de janvier 1863, 

~n8ieur Kerc1er, missionnaire au lac, informe monsieur Co~tet p.S.A" 

de la situat1.on: .tlNd~ je voi~ au fond de lp.urs coeur!! (Juelaue chOie ,oui 

resRemble à un feu caché ~OIlS la cendre Qui Dourrait tôt ou tard rallu

mer l'incendie. ,,131 

*Vers 1780, nous avons vu que les Indiens,· tant troquois qu" Algonquins 
et Nipissingues, commencent à pétitionner auprès du gouvernement pour avoir 
la seigneurie. Ils le feront tout au lORg des prochains chapitres. L'étu
de des requêtes nous apprendra qu'ils la revendiquent à plu'sieurs titres. , 
et ce, tant les Iroquois que les Al~otlquins et les ~iDissinJl:ues. Ils diront:, 

qu'ils sont les premiers sur la terre d'Amérique et qu'ils ont des droits 
aborigènes (ex.: Les pétitions des Algonquins e't des ~aTlissingues du 9 
l6vrter 1851 et du 31 juillet 1868, et la pétition des Iroquois du 4 novem
bre 1794) 

qu'on leur avait promts cette seip,neurie s'iïd consentaient à quitter le 
Sault-au-Récollet (ex.: La harangue des Algonquins, Nipissihgues et tro
quais du 8 février 1788. au chevalier John Johnson avec la remise du "wam
pum". Ils dirent alors: "Les prêtres nous ont fait venir du Sault-au-Ré
collet, où étaient nos pères, pour nous donner .•• de grandes terres au lac 
deii Deux-llontagnes.'~ Harangue des Indiens d'Oka au directeur des Affaires 
indiennes, Sir John Johnson, 8 f6vrler 1788, ASSS8) . 

que le Séminaire de Saint-Sulpice 1eùr a enlevé leurs titres de propriété 
(ex.: pêtition des Algonquins et Nipi8sing~es du 31 juillet 1868 et péti
tl0q6ea Iroquois du 8 août 1868) 
- qulils ont toujours êtê fidèles au gouvernement ~ritannique. Pour· leur 
alde et leur support lors de la révolution am6ricaine (ex.: pétitions des 
Iroquois du 14 novémbré 1794 et du 8 août 1868, p~tit1on des Algonquins et 
Nlpissinguoa du 9 fêvrier 1851) . . 
- que par la Conquite.et la Proclamation royale de 1763, Ils ont- maintenant 
des dtolts i la a.18n.urie. '(ex.: lee p6t1t1On. de. Iroquois du 8 août 
et du 10 dfice~bre 1868) f 
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2, LES EVENEMENTS SURVENUS ENTR! 1860 ET 1870 

La premilre moitié de cette décennie connait une certaine paix, 

suite"i la période relativement calme de ~852 l 1860. Le grand proh1be, 
" pour les Indiens qui ne veulent pas vivre dé l'agriculture, copeiete en 

la difficulté de 8e trouve~ un autre ~loi. Il y a cependant le bois. 

Maia, nOU8 l'avoua vu, le directeur de la milsion interdit formellement 
1 

que 1e8 Indiena le vendent ailleurs. "Et lorsque ces deraierl vend~nt 

leur boil au S'miulre, celui-ci ne paie que la coupe et le transport, 

nori le bois. prétextant qu'il est déjl sa propriété.. Noua a~ns quel

ques notes l èe 8ujet; DOua en ferons un premier point. 

2.1 Conflit missionnaire - tUdien 

Dans une lettre, déjl citée, de Antoine Mercier, p.s.s., mission

naire au lac de 1862 ~ 1868, 1 monaieur Comte, .upérieur du Séminaire, , 

en date du 2 janvier 1863, le mis.ionnaire informe .on supérieur, qu'avec 

l'hiver, les Indiens tentent de vendre 1 gauche et 1 droite, le bois de 

leurs terres ou, piS encore, le bois du dOaBine, partie réservée par les 
t 

Sulpiciens. '~'~n veut vendre du bois mort 1 un tel, canadien d'une pa-

roi.le voidnei l'autre veuts vendre du boi. vert 1 un marchand, IOn créan

cier; celui-ci l de. gena de l'autre bord de la rivi.re". A toute. ce. 

ci8lll&nde., IIOnaieur Hareier prld.. qu' U refu.e caUloriqueMn t • Les 

~Ddi.n., de leur c8té, pdtex,ent que .~D8i~r QUibl1er, leSr. d'une gran-, 

de a.sellhl'e tenue au lac lent aurait dit: "Je voue per1ll8ta de couper' du ' , 
boh IUf le. terre. dont YOU. aYI. la joui ... nce et de le vendre ~pr6Ura- \ 

ble.nt au d1r.ctaur dl la 1d. .. 1on." AntoiDi ~ereier .uulre 1 lIDui.ur 

Co1Itl dl '1ifDi:~ la. ententa. de la convention de juin 1839 car "le. Sau· 

vaps r .. p~t.o.t l ... ient." , .ff1r.-t-U~ Il terainl la lettre par ces 

.ot.: "JJu r •• ta. je .n .. dlr&1 qu'Ut .. font ce. d .. nd •• , sanl eaprit 

d'a .. rtau et qu' u ... radpellt ••• rdu •• " l 
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" 

\ 
\ , 



\ 
\ 

• 

- 70 -

Le 12 janvier, une lettre du sup6rieur du Séminaire iqdique l Mer-. 

cier la position l tenir: "Que VOII fils. les Indiens, ne reviennent pas 

sans cease sur une question qui à 'déjl iti résolue plu.ie~ra ~Oi8. dans 

le aen. qui leur 'eet, au fond. le plue favorable l eux-mlmea." r.~ con-
, 

clut en disant: '~ichez de leur procurer de l'ouvrase; et que par le 
, 2 

travail. ila pourvoient l leu~. beloina." . 

'V01~1 le fond du probllme. L'été. par quelques récoliel et cueil

lette •• et avec l"levase de leurs bates domestiquel, les Indiena peuvent 

survivre. L'hiver, c'eet plui difficile; 'leur territoir~ de c~sle étant 

trop restreiht et lei Indiens y vivent trop n~mbre~. Comme nous l'a~s 

mentionné. il n'exi~te 1 peu pIl. pas d'autre. po.sibilités de travail 

sur place. La Hule alternative serait la coupe du bah et la vente l 

l'extérieur de la aeianeurie mai. le directeur .'y oppose formellement. 

Ausai. lu tndieQs prennent lur eux de couper quand lI"e le bois 

et de le vendre lI' exdrieur de la .dsneurie. lA m1slionnaire fait 

chercher les coupablea, les _na devant la justice. Lea procb ae aue
f 

cldent. 

Un~ lettre de Jo.eph Lefebvre, hui •• ler. 1 Antoine Mercier. en 

date du 18 janvier 1865. noua apprelUi que deux Alionquina. Ba.Ue .Herry 
(. 

et Hyaclnthe)~pe1a. ont été averti. le 12 courant, par Jo.eph Lefebvre 

lui~"', de ne plu. couper le boi. ailleur. que, sur leur. terres. Ils 

n'avaient pa_ obtenu la parai .. iem du directeur de 1& lliadon. A cette . , 

_ ... t ion , ajoute l t~u1.81er: "u ... 'ont répondu qu'il. en prendra1en~ 
1 

toujoul'l. que 1. S6ll1~i" Q8 1 •• ,en ...,acherait pa.. qU'ils avaient ,: 

le droit 4'ea preadre 11 oG bon leur ... blarait; 

Mit C. pouz' 1 .. 'pever". 3 

1 

que le S6ainaire fai-i 

1 
J 

\, Ce uvt w1da.t .. t rbllateur. '.: .. Im~. ell effet, que ,{ •• 

k~ .~t' ... j. ~ foftlll.".sa aar1co1e lore de l'frr1~' • 
... ~. L"'AlaGllil(1l1u. par .11.1 ...... 'caient .... dell_1l DO-

' ..... ri ... ~ ,~ __ t &e1& c ......... la ,lcha et lt'ti. 4 la 

~le'" du _k •• hûu.ea. DlYat, lM .Imb arelue da •••• 011-
/ 

, ., ~ . 
" 

~ . 
) -." 

r i 1 , 

, ~ 1f .Jl< , 
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:~ 

<' ~ ~~,' ~;(::.:ro '.4;, 

t ~~!~\1"~~~ , ,p: ' •. '\~} }-'-- ~.~~---''--l ________ "" 



.... . 

, " 

( 

o 

- 71 -

naires et des preaier. colons blancs pour faire d'eux des agriculteurs, 

les Iroquois montreront .a1na de diff~cult' l, ~'adapter l ce Btyle de vie 

que lee Algonquin.. C' e.t d6jl entr'. en qu.lqùe sorte, dana leurs moeurs. 

Chez les Algonquins, la distance e.t trop graad.~; laur Ityle de vie (plu-. ; 

sieurs fois lIil16naire) e.t •••• ntiell ... nt DOIUde. Voill pourquoi, ils 

quitteront la· •• igneurie pour les territoires da chas.a que le gouverne-. 
ment vient de settre 1 laur di.polition, dans le co.U de Manivaki, l la 

Rivilr. au Dhert. 

Noua touchons du doigt ,le ph~noa'ne que l'historien N.E. D10DDe 

expliquait, et que nous .~n. cit' pr6e'da.aent, dans la pra.tlre partie 

du chapitre prealer. L'~..en.e difficult6, pour ne pa. dira ~'t.po.~bi

lit' .tme, con.ieterait dans le fait "d'attacher au sol le. Sauvag •• de 

certainee tribu DO_des qui ont toujoul'l vEcu, de alniration en p.ra

tion, du produit de leUr Chal" et de leur pleha lt
• 
4 Les Algonq~na cher

cheront p'r tous le • .,yeu de eurvivre l'Oka; _ie 1& .aule posa1biliU 

. offefte .t pat1li.e est da devenir agricultaurs. Pour 'vitar 'd'Itre bri

d. et d'truite co_ peuple, il. pr'fareront quittaI' la lac et garder le 

.tyle de vie de laurs .reux. 

2.2 ThoIui. 8oaahanbe. ,lit Patit Cri et le. "bon. d'achat" 

Dana .on cahier "ro 11, Urael Lat01ltaine explique le .y.t"e 

de. "bana d'achat" iqtitu6 par la. ~.aio_1re.. Lorlque le. 1Dcliena 

frappaient l la porte du pte.byUre, pour _w1r quelque saane, au lieu 

de do1lD8r de 1 'srpllt. le clireetae laur r ... ttait d .. bon. avec la.quel. 

111 pouftintf ••. procurer da. ~ viaD.da ~ du lal t,' du' beura, etc. M,1ls1. 

:U pouvait l' ... ure qua 1 t'aq.nt clo1ull .. r.it dlpe1l8l utll .. nt. Dan. 

la Y.ill. .... c:artaiu fova1 ... u.r. pOUftient recft01r ca. boa Ji priNn

tar .. aite la futu ... 8'-111&11' •• S Or, la cl'DaM Th ... SOD.8henbe., . 
clic 'atit Cri. 110,.18. teu1t ~ Ob. UIl peUt _peln. n profitait ce-.. ' 

,.uat .a .. petit CAtIa.rce 1"*1' ~ft •• satr •• IDdi.., ct. l' .... -ct.-
ml, 0. .. 'Wt fol'MUtM1it lnt.l'41t. Le 16 j'aiUet 1167. _ .. ue 
Kat:.r. itrtct_ lla ••• üa ...... te par'~ld.ls Pqiteet., ).'nai •• ler. , , 

.. ,rodt 1 .,.... SoN .... 
t ~ , ~ 
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Attendu que Thomas Sonahenhea dit Petit Cri ••• elt en contravention 
ouverte avec lee lois du pay., prohibant la vente de boilsons fortes 
aux Sauvagea; et de plue qu'il désob6it formellement l les Supérieurs, 
.Messieurs les Ecclésia.tique •••• qui interdisent ou ont interdit en 
tout templ la vente de bQileoDe enivrante •••• je sou •• iln~, Antoine 
Mercier. •• défend par le8 prhente8 l Tho.s Sonahenhes ••• de rece
voir aucun bon payable par .01; s'il 1 •• reçoit, ces bons devien
dront nul. et ne ~eront pas payés ••• 6 

La l'faction ne ,e fait pal attendre et Tboaas se rend au preeby

t~te le jour .Ime. Il faut penser que cette interdiction d'acheter chez 

lui avec de. ''bone'', l'laquait fort probabi_nt de faire ~ricliter son 

pttit coraerce. Un t'JIOin,' Amerilt T~r1ault. employé du S'lÛnaire, ré

digea,un compte rendu de l'entretien entre Thomal et le millionaaire. 

L'original e.t perdu, _il CIOUI en retrouvonl une copie textuelle dana 

le cahier no Il de Urgel Lafontaine. 

Au début da l'entretien, Thomas dit qu'il a reçu le protlt du bailli 

et deunde au 1Ii"i9DD&ire .'il peut recevoir quand 11" lei ''boni d'achat". 

Mouieur "rcier lui r~oncl n6ga U".ent. Sur ce, l'Indien ae fiche et 

a~ue qu '11 vend de la boblon aux Indieu et que parsonne De peut l'en 

eaplcher. Le directeur lui fait alor. reurquar que ce n' .. t, psi ~'l.IIOur . ." 

da la Dation qui 1. fait agir .tui uil UI1iqueaent le d6sir de faire de 

l t.r,ut. Tho ... r'poacI: ttKaiDteuD.t tout .. le .Dda, cherche' fair. de 

l'ar,IDt .t 'VOu. autr.. • ... i; quel iDt'rlt ...... ""'t'OUI eu l -."'1' 1.1 

Sau".... ici;- li tu Da 16 .ai., je ... aù te 1. clire." 'U lui raconte &lOI" 
, 

,que 1 ... atpeurtu d. l·~ •.• e .atrkl et du Deux-Montapa. furent don-
~. , 

nh. aux tndieu et par 1& luit. nlaV'l .. par la. 1d.110DD&1re~ avec de 

f.ux papi.r.. nC' .. t pour catte ra1108 qua 'fOUI DOua ...... trauportb 

ici; ct e.t pour· ... voler DO. cl .... tp_r1e •• " Sur qaoi ma.ieur Mer

eter lat ~att r-.qur .. 'U. Ollt 1 .. n'ai. papiara .t qu·U. IOllt le. 
l \ ...... 

"'ritaJtlu ,ropdJca1rq ".la , .. :I. .... ri.. Tboaâ. lui rator,.,.: "10. all-

o'~" .'....uaC pÙ <.· ... d.t et Da ctnUi •••• t riJti "_~. CIrOie-tu q .. 
, ~ ~\ 

.tu , ft • .,.. .......... eac" lift et 'oara ~ toi, q1l4t 
f '" <' , " , 1 • 

DO" .'..".. .... ' •. ','~ .. fit waiallt .... iDe. 'lM la .. :1.-
o ........ • ~'.~: 11 "'_t ...... t _ ' •• ,.jk,.·_~t~,"'. ' .. t .... tr.' "Vo ....... 

l '.' "... ~ .. 

,'", . ,,' . ,.,' '.,:-'.' \ 
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de la chance. voua autres d'itre instruits; è'est par ce moyen que vous 

Ites ai riches." Ensuite il reproche au missionnaire d'avoir repris au 

vieil Iroquois Orite. sa terre a un prix dérisoire. '~voudrais qu'on 

soit toujours pauvre et comme de. asclavea, pourquoi en1lve8-t~ les ter-. 
re. des vieillax;ds .•• " Sur quoi Antoine Mercier lui fait re .. rquer qu'O-

• 
rite n'avait gue la "jouissance" de sa terre et qu'elle fut donnée par 

la suite au Maitre de l'école des Iroquois. L'Indien, de plus en plu~ ir

rité lui répond; 

Tu n'aa pas besoin de dire que tu ne cherches pas le~ richesses; car 
autrement tu serai. resté dans ton pays. Pourquoi ~s-tu venu ici? 
N'es t-ce pas pour nous enlever nos biens? Ah ~ Tu aurais bien dG 
nous laisser tranquilles dans notre Seigneurie, on ~'avait pas be
soin de ces robes noires pour nous badrer continuellement ••• 

~nsieur Mercier lui fait alors re~rquer que .'il traite les missionnai

res de "voleurl!l et de faussai~es". il peut @tre amené il se rétracter de

vant la justice. Ces dernii!r,es paroles achlvept te le mettre en fureur. 

Qu' ~l en vienne donc pour me mettre en prtsou·; abus verrons lequel 
de. deux irait itoi ou moi; car nous so~". che~ nous ici. lEt t frap
pant sur le plancqer du pied ••• oui, nous .ommes c~z noua i~i ••• 

Le dialogue se termine et avant de partir il refait .a demande pour les 

"bons d'achat", Sur le refus de monsieur Mercier, "il-se retira en di

sant qÙ'il laisserait faire quelques jours; mais que si cela ne changeait 

pas, il verr:ait ce qu'il aurait 1 faire." 

'J 
Monaieur Lafontaine rapporte que ce chef' IroqUois aurait dit quel-

ques joun ava,nt, en pré.ence <t'un t'moin "tris digne de foi": IlLes 1-- . 
r~UOi8t n08 anc8tre., ont .... acré le. prltres, comme on le voit dan. 

un tableau de la ai •• ion (Br'beuf, Jogue., ••• ). et il. ont trla bien (ait; 

le iiable .~ eapor'te ai je n,,',en. faia pu autarlt." 7 

A la .uit. de ce. paro~., ,noua p080U quelque. coutataUona. Pre

II1lr_nt, 1 •• meU.eu sont fe~nt colIYaincu. que la .. ianeur1e leur 

fut condd'.. Enauite, que 1 .. pratre. leur ont el'vl leur .eigue1lrt. 

vu leur iDaXplrleace dan~ 1 .. affaire. lill1 •• , et du fait qu'il •• ont 

illettras. Le. Indien. refusent aua.i d'Itre obli". de dipendre de. 

pratr .. ..,conau-nt pour .ubve~r l leur. betlOin~. L~ezeaple de Th .... 

.n .. t frappant: .ca co.arc. dfpend an parUe d. "bon vouloir" du 111..-

.J 
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sionnaire. Il Y a aussi l'attitude du pr@tre qui doit se retrancher der

ri~re la loi et la justice pour- défendre ses positions. Enfin,' on sent 

llexaspération et le désespoir des Indiens. 

2.3 Requ@te des Indiens au gouvernement et réponse de ce dernier 

Lea Algonquins envoient une requête au gouvernement le 31 juillet 

1868. Ils se plaignent du mauva~s traitement des prêtres et du gouver

nement l leur égard. En plus: 

1. Ils soulignent que depuis quelques années, leur territoire est enva

hi par de nombreux colons blancs qui leur enl~vent les meilleures terres 

de la seigneurie. '~os terres noua sont enlevées tellement que dans no

tre pays, noua n' avona 'pour ainsi dire plu. rien. Les prêtres .. ' eaparent 

de tout et s'opposent 1 ce que no~ jouissions de ce qui nous eat dO en 

justice. " 

2. Les Indiena ne déiirent plus relever des prêtres et -veulent jouir des 

privinges de leurs ancêtres: "que notre da.ine soit sous notre propre 

contrSle" • 

3. Ils déplorent que les a1ssionnaires et les Blancs vendent le bois de 

la seigneurie alors qu' OD ne leur permet pas "d'en vendre un seul IIOrceau." 

4. Les Algopquins rappellent au goùverneM~t les co.-peneat1ons que celui-
P" 

ci devait leur fournir annuelleaent pour "les tles de l 'Otta"," qu'il 

leur a reprises. Ils soulignent également qu'ils ne reçoivent plus l'é

qui,aent pour leur habitation coaae auparavant. ''NoUIt étions loin de 

nous attendre l un pareil trait ... nt de la part du gouvernement", disent-ils. 

5. Enfin, puiaqu'i1s .ont souaia aux ."es lois, ils demandent le droit 

de jouir de •• be, privU_ •• que le. Bl.ncs au Canada. Il. précisent: 

"Or l.s Pratte. d. cette placa dHeadent aux Bl.nc. cie nous traiter anar 
1 ..... pied que leur. frk •• ~lanc,. ,,8 

Le 12 aoOt auivant, Will1 .. SpraU., nriDtendant gê.ral de. Af- , 

f.ir •• ll1dlennaa, fait rapport au aot.rnrD8MDt d. la aituation d •• Alaon

quine et d •• Niplaainpea du lac, e11 re1atiOil .vec leur derni_re requate. 

Le aurlDteadaDt 801Ilipa que le ..... t .. territoire coaprl. eDtr. le. rivil

re. Ottn. et St-Baurice aurait 'tl 1&1a86 orlpaeU-.nt aux Alaonquins 

et que ceux-ci pourraient bieD avoir certaiDa droit. et prlv1llae.' pui.-
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qu'il n'a trouvé. à aUcun endroit. des législations abolissant ces premi~

res ententes. Il compare ensuite la concesaion de la seigneurie ,du lac 

aux Sulpiciens l celle fai~e aux Jésuites pour les Indiena au Sault-St

Louis, en 1680. Cette concession était faite pour les Indiens, aux Jé

suites, qui en devenaient, pour a1nsi dire, les administrateurs et non les 

propriétaires absolus. William Spragge se demande si la concession de la 

seigneurie des Deux-Montagnes n'entre pas dana la ÎIl&.e catégorie. Enfin, 

il s' intetroge: "Whetœr J negociationa should not be opened vith the Semi

nary of S.S. Montreal, in arder that in the same manner 88 in every other 

instance, as respecta Indian landa in Lower Canada, the truaterahip should 

become vested in the Crown. ,,9 

Le lendemain. 13 "ao6t, Antoine Mercier fait part l William Spragge 

de sea inquiétudes au sujet des Indiena. Il inforae ce dernier que des 

chefs indiens, de retour d'Ottawa, font courir partout la nouvelle que 

monaieur Spragge leur a dit que la seigneurie leur appartient, tout comme 

il Sault-St-Louis. Il termine ainsi: "Ces bruits étant de nature l en

tretenir pal'1l1 les Sauvages des impressious tauues et fâcheuses, veuil

lez, s"11 vous platt, DOUS dire en quel sen. voua leur aviez parU. Noa 

gens auront sana doute ,..1 compris voe expreseions. ,,10 C'eet le secré-

taire d'Etat, Hector Lal1géTfn, qui rlpond l Merc:1er, le 29 aoat. Il_ 

l'informe que les Indiens ont dG _1 coaprendre et. que "le Gouvern.ent 
~ 

connatt parfait_nt la poeition. de. Sauv.ps du Lac des Deux-Montagnes 

et M. Spragge n'a pas lt' autori.E l .e eervir, et 11 ne l' eet pu eervi 

du lans8se qui lui. est a~tr1buE. t~l Le 31 aoat, Hector Langevin écrit 

.u np6rieur du S,aiDa ire de ltIo"D,tr6al, ~na1eur Baile. Il lui ta:i.t part 

de .on entrevue avec Sir Georses E. Cartier et lui f.it cette auggeetion: 

De coll8l'd6rar 1. question de .. ...,ir •• 'U U Nrait pu Id.eux (pour 
8e d'barr .... r COIIplat .. nt ... e.tt. affaire) de traDlf'r,er l la Cou
ro~ pour 1 •• S ......... du Lac de. Deux-tMolltap.a une certaine 'ten
due d. tur. d~ la se1peuri. du sault St-Louis, œil ~or. occu"e 
par 1 •• $.u....... L. aoUftrDeMD.t alora .. cbars.rait Mul d. c •• 
s. ........ 12 

c. projet ~ur. toute foi ... ~ead~11l. 

C'e.t 1f 26 'octobre 1868 qu 1 .. \Al.-.atd.U r.1'fUt ... dpo ... ' 

au _jet de ~ur requate du 3~ ~td.l1at ~,ca.e."t. Becter Laaan1Jl d.p.a 
. \ - . 

\ 

--.. --------------------- \. 

, 

l 
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le long rapport. Dans un premier point, il rappelle les Actes de ratifi

cation du 27 avril 1718 et du 1er mars 1735 albai que l'Acte de 1840 qui 

fait du Séainaire de St-Sulpice de Montr'al l'unique et absolu propriétai

re de la seigneurie des Deux~ntagnes. Il rejette comme fausse la campa-
I 

raison que William Spragge fait dans son, rapport entre la seigneurie du lac 

et celle du Sault St-Louis ou Caughnawaga; car la seigneurie des Deux-Mon

tagnes appartient en stricte propriété au Séminaire de Montréal. Il ajou

te que les Algonquins "ha,ve the right ta' remain where they are, ,at the mis

sion, as long aa they think proper, provided they behave peaeeaply and res

pee t the rights of the Se41nary of St-Sulpice." Dans un deuxllme point, 

il informe 188 Algonquins qu'ils ont le droit de couper du '-bois pour leur 

chauffage et leur conltruction mais pas pour le veodre. A la delll,flnde de 

compensations pour le, "t1es de l'Ottawa" reprises par le gouvernement, 

le .ecrêtaire d'Etat rêpoad qu'ils ont été dêdomaagê~ par ùn acte de la lé-

• g~slature, ~4 et 15 Victoria, chap.l06. Les. Algonquins, T'tes de Boule et 

Nipissingues obtenaient alors une large bande de terrain de 45',750 acres. 

dans le coaté de Mauiwaki, 1 la Rivilre au Dé .. rt. Il ajoute que 8i le 

gouverneant ne leur donne plu. de l'équipement C01lllDe auparavant. c'est 

qu'il l'a reap~cé par de. couvertures, du grain et de nombreuses autres 

formes dl aide aux Indiens infirmes ou trop vieux. Enfin, dans un dernier 

point, il leur dit'que lei Indle~ ne peu.eut jouir de ..... s droits et 

privillgel que leI Blancs .elou la loi actuelle maia que .oUI peu, le m1-

nietlre fomuIera une autre 101 pri"loyaut l' 6.ncipatiou dei Indiens "and 
r 

beeo .. , to aIl iutentl aad purpo ... , citizeul. a8 the white .en are. Il Le 

rapport conclut: 

The, ' •• t rupect Propert1. b. couteut vith tbeir preADt condition, 
and he .ura that diapo.1t1ou of the Go.,arDMnt 1a to illpro.,e their 
coDd1t1oD, &leyate thea ia tbeir IOcial pOlition, _ad prepare tb .. 
for a cOllpleta eaœlpatloll.13 

Pau aprl. la reC!fu't. cIa' A1aoaqu1u du 31 juillet, leI Iroquoia font 

"~ pa~r .. pat1Uo1l au ,01I'ftrDasr Iblrel, Lord KoDCk, ,et ,l la Chubre 

o 
. dl. co--.. m. clate du 8 aoG.t 1868. Cattâ 10.- p6titiOD. dirtl'e 

plu Dpttl ...... t coatre 1 •• "II1 .. iOllllair ••• COIIp~ear1 U poille. qui "",r

~ .. t .. rI.,.ar a!ui: 
. . 

1. 'qaa 'le, IrCHlao1. "Ilt tr.~tû AftC ."1'11 et durata pal' 1 •• pratre., 

1 

.. /"\ 
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du lac, 'vho, under the cloak of religion, bave a.auaed the mastèr8hip of 

the Indiana, here". 

2. Qu'i18 ont ~t~ pri~8 d'une vraie formatio~ religieu8e et 8cola.tique 

plus en accord avec les progr~8 de la civili~tion. Les missionnaires ne 

leur ont appris qu" lire et qu'l 6crire en Iroquois. 

3. Que le S~naire s'est toujours refuaê l leur conc6der des terres~â~ns 
les l1m1.tes de ,leur domaine. "they have con8tantly refu8ed them grants of 

land for agricultural purpolea within the limita of their ovn residence, 

accordirig ta the 1."., usages atid CU.tOllS in Lo_r Canada." 

4, 5 et 6. ,Que le8 Messieura du S6ainaire le. eaplchent de couper du'bois 

'pour leurs propre. besoins alors qu'eux en vendent en grande quantité 1 

des Blancs, au d~triment des Indiena qui ne peuvent pas en faire autant. 

Qu'ils en ont ~@me vendu une quantité ~norae l un coumerçant blanc accu

mulant ainsi un argent considérable. 

7. Que les pr@tre8 ont r~rimandé un certain Jean-Baptiste Lacoppre, I

roquois, pour avoir vendu un canot de bob qu'il .'était lui-mime fabri

qué; ce, .. na avoir demandé la peraissioft au directeur. 

8. Que le. pr8trel iuposent de. d1me. et autres frais pour lei serTiee. 

du culte, ''under the peaalty of anatheu and the refu .. 1 of the Sacr_ents". 

9. Qu'un lIi .. ionnaire a racbet6 une terre d'ua. pauvre veuve pour $30.00, , 

alors qu'il la t"evendait le double ~ un Blanc. 
, ~ 

10. Que les Indiens sont proprUtaire. da 1& .aipeurte et que le S&i-

naire ne leur r~onDlltt pu èa. droit. 1 la .. i ... urie. Le. Indien. de

Mndent: "ta uintain tha. in tbei~ rilhta and privilqea and to order 

a.y the prie.ta, m.aiouri .. !a ... 1laiora of St-Sulpice who ~re the 

_in and direct aource of tbaii pOftrty a .... ry." 

Il. Le. Iroq..,is eepar.llt enfia, p~oir r8Cevolr une 'ducation en fran

çais ou en &IlJ1aia. 

ln coac1uaio1l, co..a U. .' •• r .... at l 1111 IOUftrD8lla.t britaDDique, 

ib a l 11lllli .... t da '9011' In:ra prat.r .. : 

'!he. pr.e...... 8UCC ... r. of. St 'et .. 11 .... ia • _.ptaou. palace.~: aU COY._ wtth ,.,1 ........ t ddUata IhU, thair table lo&dec1 with 
, t'ba c1lo1eut _tilde.; tlIey rec~ .. aleo the prcHlaca of 22 f.na whtch 
",< ... ", .. b ~ ..... ult1'Y&ta for tl ..... 14 \ 

n. ~_at ~ 4f.1a.~ qua le. Plt1~O"1r~ .. , ..... ~~ plu lCN~frir la 

'~ " ,\ 

. , , 

, ~ , , j:~(~\1 . ~ \ \. \~~,~, .. ,~ "1 
• ' (', .. " l~.f"'.. t _ 'f" l ' il 

1 
- ..... _- "'---> -~./~~ l'~,;;;'~:,$~ f:~~~~~~.~ ~~~~--------------__ ~..Jr 
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pr~eenc:e de leurs lllissiomaairea: "To be no lonser under the covetous tw

to~age of priesta aDel seipiora. the pre_nee of .who. they viah to have 

no.·.lonser ..• the Petitionera ..• are deairous of placing them.e1ves undir 
.. .. 15 

the king protection ••• 110 to obtain liberty of conscienee". Cette 

~tition porte la lignature d~ plusieurs chefs Iroquois dont Sose Onasaken

~ (dit le Cygne), Louil lCanenrakènkiate (dit le Frid) et Jean Odenna

k.enrL~. Elle eet aeeo.pagnb d'un .ffidavit 4iaaut q~ la requite e ~té 
. 

lue paragraphe par paragraphe aux signataires. L'affidavit eat··do~ 

par Gaspard de la RoDde, notaire l St-Andr~ d'Argenteuil. 

Sur rêceptton d'une copie de la p~tition des Iroquois, aonaieur 

Baile, 8up'rieur du S'-iaair., donne .. ver lion des raitl. Il fait 'tat 

des titra. du S'-1aaire et .n particulier de l'acte de 1840 et d. celui 
\" 

~ d. 1859, leequèla .c:onfinaent la proprUt~ absolue ".n franc alleu rotu-

rier" da. tarra. lqon conc'd'e.. n rappelle au .. i le statut de "j ou1a7 . 

• ance lOU. bOl) -.ou1oir" pour le. terre. cM'e. aux IncUene et la libre 

utili .. tion du boi. dont ill,ont besoin pour 1aurl cqnetructionl et le 

chauffas. ~e leur. _i80na. Il pdci.e toutefo:!'1J 9ue pour &viter la 

dilapidation du da.aine, 1.s Indien. n'ont pa. 1. droit de vendre le 
, ' 

boie de la .eigneurie. De plu., co .. 11 n', e que qû1que. bons pinl 

.eul_nt, utUi_bie. pour faira d •• canot., la. IDdi.na qui en ont be-' 

8Oin, doivent 9btea1r la parat •• ion .Z'pr •••• du direct.ur. BaU. lIOuli

gue qua la coupe du boil .ur 1 •• terre. r'.e"". aux Indiena ne ae fait 

que IlUr laur de.ada· .. ul_nt; da tou~. façons, 'crit ... U: "As the 

cJo.ain be10na to u., .. ba .. 1lO peftl1eaioll to .. ak.~' En ce qui a trait 

.u boil vendu l d •• Cenadiane et au revenue dea fe~., 1. _pa~iaur 
du S'lIina1ra effi~ que ct e.t sr.c. 1 ce. .oure.. da revenua qu' U. . 

peuvent eOlibler 1. d'fieit d. la ai •• iOll, p1uI illportant d' aIlDI. .n an .. 

naa.* n dODDa anau1tt1 1 •• cl:aiffre •• uivant": ~ 1 •• ande. fi_n-

/ 

/ , '# 
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cil'res 1865-66, 1866-67, 1867-68. le .. dépenaes .e sont êlevées reapecthe

ment 1 $9,050.11, $10,031.55 et '$12,7&8.51. Le S~ainaire dut alors verser 

pour ces trois ann~e.: '4,086.30, $5,164.16 et $9,000.00, pour boucler. 

En dons divera aux Indiena (srain., aUll8u.~ travail), le Sf:1rlnair. d~

peIUl8 au cours de c8S_troisallDé.aa: $2,966.26, $3,238.66 et $3,611.30. 

A la question de la terre de la veuve reprise par _toine Mercier. Baile 

. soutient que eette derni're avait in.iat' auprla d~ ais.ionDaire pour lui 

vendre sa terre et que la valeur avait 'tê établie par un Canadien. Il . , 
ajoute: ''Rer land 11 at ber dieposal, whenever .be viahe. to retalte it." 

Il avance en.uite le total de $83{t .34 pour les recettu de l' 6gl.1ae pa

rois.iale au cour. de ce. trois'aon'e.. Pour la .Ime p~riode, on dépensa 

$1,164.50 1 son entretien.16 

Sur réception de ce .l.oire, le .. crétaire d'Etat rédige Ion rap

port 1 la requlte des Iroquois du 8 aoGt. Il 11lUIIlre 1 .. titre. du Sélli

naire et oonclut: ''the Iroquoi. Indiana, tharefore, ha •• DO riaht of 

property in the Seianlory of Tva Hount&iu." n rappelle aux Indiene en

.uite que leure .U.ionaaire. t.e on,t toujours traiti. avec bout' et 1I8IIe 

prodiaalit~. 1 .... couraut dana leur. belOiu et ûce •• itle. En ce qui 
, , 

reprde leur inatruction, Hector LallIevin alnt:1ent que 1 •• lliea1otmai-
-

r •• leur ont donnl un. bomae 'clueation. "teachina the. the Fre1lCh lanaua-
ge t vbich, 1. that of tha larp _jodty of the population. of tbl PrOVince 

of Quebec". Sur le point d •• frai. du cal&. 11 _ntiODD8 q~ .'11 .. t' , 

"n'ai que le. Iroquoù c01ltribuel1t pour une boll1l.'pal"t aDDDelleaent. ils 

reçoivent f .n retour. ,aboa4a ... ùt cl •• 1Il •• 101lll&ira.. .In dpo118e aux plain

t •• DO,8 3,4,S.6.7 .t 9, :U 1 .. riRre' &'" .. ..,ir. cla MIIl.lr •• t ajoute 

que 1 •• Iroquoi. clu lac ........ al..,.. bee'A ;itreat.cl with patanal caret aad 
, , 

1.1c1or. Tall.t .. t. qu. 18 .'flelt total ."1~ .. iat.Daot l 8,199 liYre •• 
'pra. 181OJ~ 11 • .-hl~. bi_ .. le. r ...... , &rie. aUX ".'At .. d •• terr •• 
• œ 1laIIC., ,~t le cl ..... lia' 1 .. 'fPeuu. Ai..... clau 1111 articl. 
du IR",. l'larra 4. U jatrfiar 1170, 'O'A 40 ... ~. cWf .... ~ •• c.-

. aollt 1 .. dU.ffr .. officiel .... r ...... t .•• ,... ... ""tair. cl. Mont
rial pcIIIJ' 1· ...... 1875. t. total ft. 1."ri'[ ri •• tillft l '130~ 668.11 et 1 .. 
cl.,.... ••• 7t.500,4oat f17,OGO pou lu taxa. 41ft1." ..... , 1 .... $2.S,0Q0 

, ...... cle' o~". '24,000 pou 1 .. 1001 .. et .13,001, po1Il' ,18 CoU'" d • 
•• t;ib1 • .usse. 

.. , 

.. 
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have on one aide increased in ~wa'ber, and on the other become a good and 

religious people." Enfin, il terudne en disant que le gouvernement,' par 

un arrité en conseil du 9 aoOt 1853, a prévu pour eux 16,000 acres de térre 

1 Dorchester, Rivi~re du Nord, derrilre l~ coaté de Wexford et que si ce 

territoire s'avlre tr~p petit, IIsome other locality wou1d be found where 

they m1ght settle if they w1shed." 17 

De ce. deux requ@tes surgissent quelques considérations Bur l~aquel

les nous voulons nous arrêter maintenant. Il y a d'abord une situation 

int~nable qui exalplre les Indiens au point de demander le renvoi des mis-
4 .-

,1onnaires et leur priae en charge par le gouvernement. Pourquoi? Quelle 

est la cause de ce Boullvement preaqu'una.tae de. Indiens? C'est, pensons

hou~, dana un premier telpS, la dVfficulté des Indiens de se faire agri

culteurs; ensuite, c'est l'impoasibilité de pouvoir choisir autre chose 

pour .asurer leur survie. 1.111 n'ont, l la aelgneurie, qu'une "jouissance 

de leur terre". Le cOID8rce des fourrures ne paie presque plus, ils nê -peuvent veoGre ni 1. boia de leur. terres, ni leur. récolte.; pour survi-

vre, il. doivent ae faire cultivateur. ce qui, pour l.a Algonquin •• urtout, 

a' avlre pte.que :lncOlipatible avec leur .t11e de vi. nOllad.. Tro~sil .. -

.e~t, il ,. a le dai- de. perai .. ion. "pour tout". Pour de. religieux 
.' 

qui a' en font une r'ale de vb, l' obé1aaanc:e va de .oi; pour des ImUena 
9 , 

qui ont toujoura .,icu au tytlme' de la nature et d •• be.oinl du .ount, 

le. "per.1 •• iona" deviennent tra~a,id"'Dt 1ntol'r~bl.a.' Il y a enfin, 

un foDC! cle pate1'llAli_ da. 1. co~ru.nt du Blanc. Ainai, Langevin 

clira: ""l'M Alaonquiu and Iroquoi. 1 tau that bave b •• u under the .pi

ritual and, taporal cau i'f the .eDtleM of the Sainary of' St-Sulpice 
. ' 18 

ba •• al"a,. be.u er.-ceci With »tar_1 c,are Hon.ieur Ba1~e .ention-

.. ra·clau .~ "'1ra: "U. De ,""Dt .'VOir 1 ., droit. que noua vouloll8 

bi~ leur ac.nar..... J. 861d.Dair. qui. f.it pool' ~ plu. qu' 011 'ae fai t 

aiU .......... t 1I_r cie ... mita .... ,oÙ' ..,kbar~ Mi .. iou cl. to.-

Hl' .... 1. M80l'clh".19 Ct .. t doDC ~ r~tioD dI~de de ) 

.uieur Gr_t, _p6rleaur ..... , .. :lr ••• ~ieaar lIerclar, 1Ii.~lr. 
au lac, 4111 ut la plu lue". '._ la .:f.t-.attoa .... par 1 .. IMtaU: 

''tac .... d. l.a;·,f~r .. lt~ ... a! et .. Pal' 1nr tl'aftU, 11. pour-

,. .... , Il ... ,.o:t: ••. "ao L~~'" a'acott-. " •• _'MC l'al IOn , 4 • 

. _ i 
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vivre continuellement aux crochete des llissionnaires et de dépendre d'eux 

pour tout, y compris pour 1 ''êl6ment f.t'l!ucial de la survie quotidienne. 
,1 

Durant ce long intervalle, ,end'e l'envoi de la pé tiUon, le 8 aoGt, 

et la réponse donnêe par le aecritaire d'Etat, le -9 d~eembre, les événe-. 
mente se pdcipitent A Oka. Uu lettre-rapport d~ juge Charles J. Cour-. 

801. a 1 'honorable ~déon Ouillet, lieutenant-gou~erneur du Qœbec, rapelle 

\ qu'au IIOment de pr()céder per8onnell~nt l l' arre.ta tion d' ~ certain Mi-, 
\, che! Sake8entheta, le juge eut l faire face l un prob~lme plus sérieux. 

, 

, , 
"~u début d'attobre, lé grand chef Iroquois, Soae Onasaleentat, et plusieurs 

" auèr~,~ chefs et a.abres de .a tribu se tt'ndent lur le damaine des Meslieurs. 

Aprla à'\IIQ~! fiâ dea pieux çl et Il, aol~e1lemant. le chef Soae distri

bue l chacu'D de. membres Iroquois un terrain qu'ila peuvent, dh l prbent, 

occuper en toute proprUt6, .. 

• •• authoriling thell, in his capacity of Chief, to tau poll.ae .. ion 
of it 1Iaediately. telling thea, at the .... tille, that thoae lands, 
a8 vell 118 the do_in, did not belong to the prieata. but ta the 
Indiana, and tbat the Chief hIld beln autheri.ed to put them in pos
eesaion of propertiea which tbey bad been deprived for too long a 
period ••• 21 ,," 

Le juge convoque alors les cheh pour dil~ter avec ,eux. Aprb de longs 
i '.'" 

propos, le8 chef, Iroquois confellent qu':tl. ont reçu l'à- e~nfiraat1on par 

Willia. Spralse, d,. Affaire. i.s1eDDe. d'Ottawa, que le S'~~re n'elt 
" ' 

pal le propd6taire r'el de la .. 1peude ,_il'plutBt l'adaini.trateur de. 

propri6tu aux b6Mfice. d •• tudieu. '''l'bat the Indiana bad a perfect . 

rlgbt ta take poII ••• ion of tJI"'; aDd to parce! tha out •• the., thought 

proper; and that it .... 1Jp01l lk. Spraue'. 'adne •••• " Le juge 811 infor-
~ 

ae &UNi le .. crlture d'Btat, aector Laap'rio, le 15 octobre, apda a'9'Oir 

tent' aa .. i~ d' arrlter 'JUchel Sakoa."tetha, Iroquol,', accu.' d· .... u t l 

1 '.D4l'Oit 4- _aai_ur Piifon~1Ul, p ••••• , et procureur l la 1Ii •• 10n. . / 

L '1041_ anit quitti 1_ laé dapu1. q.elq •• baur •• , pour la cha •• e clau 
,1. bo1 •• 22 ' 

'i\ La 20octo.r. uiftat: a.ceor La....u 'crit aux chef. Iroquoi. 
\ . 

d'Oka: 1"Bniaa .... Of .... ' tliat ... of J'01I1' pl'iDC1fal .Ii ha.a UIU-

~ Û ~rlty 18 ooaeetloa wit"'- tiIII ia ... 'of ·t .... Sa1piol'1 ••• , Which 

., ca,tC1l1ataa-,-~ .d.aa<~ Uc. .-lotI, a:-w. ••• ~ _bj.~t tba to 

" 
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1 

" prosec~tion st hw". 23 Le secrétaire d'Etat' les convie A Ottawa. Il 

tient 1 leur expliquer lel,lr exacte poaition-- et leurs droits ainsi que 

ceux du Sémill4iré et la polition du gouvernement dans ce différend. 

Cependant, ces arguments ne semblent pas satisfaire les Iroquois 

qui envoient une autre pétition au gouVernement, le 10 décembre. Ils sou

lignent que leur ai1:uation ne s'est paa améliorée depuis la pétition du .-8 aoQt et vâltêaae en se détériorant: ''Your mellOrialilitl are yet suffe-

ring from the treatl8nt of the pri.lta, who have not delisted from oppres

sing tham since thair aaid petition ••• and have reduced them by their 

pride, hypocrisy and avarice, to a DIOat l ... ntable state of destitution 
, 24 

and want." Les Iroquoi. repreDDent l' .r8uae~ cle la pet1llisa1on qu' ila 

~uraient obtenue 'du gouverneur John Colborne et cie IIOnsieur Quiblier en 

juin 1839, de éouper le boil sur 1 .. terre. qu'il. occupent pour le vendre 

ailleurs. Il. donnent enaUite "al a proof of thair deatitutions and po

vert y" , une li.t. de .ympath1aantl prote.tanta ~I coatb environnants 
1 

et de Montréal. n. dèandent ausst protection .pEci.le et équité aupda 

, . du tinia tre de la Ju.tice car .elon eux: 

The acco1!lpanying latter of the Secietary of State, written evidently 
under the .ainted invocation of the prie.ts of the Sennary ••• lead 
your a.orlalista to apprehend that ju.tice viU DOt he fairly dealt 
to thell, unle .. they could .ecure yoùr .pecial protection .. M,inil
ter of Juatice.25 

Enfin, ila terminent par uoa liste de cle.idera ta: 
. . 

1. La recoDD8l1unce de leur. droite au taut qu' Indiena l par tir cle 

l'Acte de Capitulation, articlel 27 et 4~, d. 18 Procla_etou ro;.le des 

autre. ordODDanca~ royale •• t de l'Acte d'abolition du riS1 .... ian.urial 

de 1859. 

2. La libert'r,totale de cODlcle1loCe et le droit de circulation libre de 

toua 1.. pr6dlcant. d.. reliliou pl'Ota.taa.t ... 

3. ''The op.Din, aDd teepina of Sabbath Scbooll vith Evanlelicar t"chera.," 

4. Le cbois ~1U81f d. P~t .. tant. clau lu pOlte. du aillilUre 4a. Af

(air .. lad1 .. 1. 
-

5.. Le droit de coupa et de YeIIte du boil da.. la ailMurie au profit de. 

lDdieu •• 26 
t ~ 

Cette requlta .... r.c.peDdaat lU. 1eaW.-1a .t auc:vae d6arcbe Il' Nt 

eDtrapdH .e la part cl. ,.o-.n ITtat." 

/ 1 

i 
t. 
" 

./ 
,f 
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2.4 Départ masaif de$ Algonquins du lac. 1869 " 

d 
~ ( 

Dans son Historique de la Mialion de. Deux-Montaps, An re Cuoq, 

S S rapporte qu ' ~ la fin de 1868, les Alaonquina tiennent un conseil p ••• ,. • 

pour délibérer sur la conduite l tenir au milieu des troubles qui agitent 

les esprits l la seigneurie. Parmi les discours, monaieur Cuoq rapporte 

celut de Pau~ Okaltanaij: ,(" • , 
A Dieu ne plaiae que je m'as.ocie l ces voleurl; ai la seigneurie 
appartient réellement aux Me.sieurs du S6adnaire, Dieu ae garde de 
vouloir la leur 6ter •• Vous aavel qu'l plusieurs r.pri •••• on a en
voyé de. requête. au Gouverneaent et toujours la répon .. du Gouverne-

~
ent a été la .... : la Seigneurie appartient au S'mulre et les 

Sauvages n'ont rien l réclaaer. 27 

Ce ndant, comme plu.ieurs dans l' ••• emblée d ... urent sceptiques; il pro

pose ne con.ultation auprls d'un avocat. On dée1de d'en choiair un, an

gla,is et, protestant; un avocat 'reconnu par IOn habileté et son honnêteté, 

auquel on puisse faire confiance eptUr .. ent. On choisit l'avocat Stephena. , 
Le 11 janvier 1869, l'avocat Stephena fait rapport aux Algonquina . 

)de 80n étude concernant la propriété de la .eigneurie du lac de. Deux-

)Kontagnea • 

Je .ui. d'avis que le. Écelé.ia.tlquea du S'-iuaire .ont .eul. l'a1-
times p~pr1étaire., et co ... tal., ont .eul. la libre diço.itlon 
et l'admini.tration de la dite .ai~rie, en ,.rtu d. titre. qui re
IIOntent jusqu'au te..,. de la dœiuat10n françaite, et qui la leur cl
dent en pleine proprt't6, y cQlpri. 1 .. droit. de cha ... et de plche.28 

Il'40ntiDue eD dballt que c .. titre. Ollt au collfinA. par l'Acte de 1840, 

du aouve~nt caudien et qu t ell couleau.tee. le. Alaouquiu Il' oct .ucun 

droit de propri't' .ur 1& .. ipaur1e .auf celui cle "teunc:ier .ou. boll 

vouloir" • Au .. i il leur reco_ada d' UlCrer dau' le. bou.. arlc .. des 

Me.aieur. et da ppar leur .,..,athie. , . 

Vou. recene. UD trait_Dt qui "VOWI entrera leur. bo... iatelltiOIll 
1 ".,tre 'prd, et YOU ,rCMW .. a q1l'11a .. "rieient 'Vatre d'lir d'a"

,,110rer fttre coDditioa at qu '11. uuleat coopirer avec nua clana tou~ 
. / 'VO. aff_ta pOur ... waèar 'VOtre ,roata. lIOTal at social,. . # > 

.//'to"tefo18, ~'lla De ~t ,là. vina ... palx • la ée1aMur18, 11 la. 
/ • 1 

/ 

. ahor~ 1 qûttar la a1 •• 1~ It· 1 acc.,c.t.~ .. ten .. o~fert .. · par ,la aou-
ftaa.eDt .... II J:lpoa da JIaD1wki .t de la 1:1.1'111:1 au. .ert, "qul.-/é' qUI. platble cau 'u pUi .... 'kn pee ..,.. d' •• _r 1 .. fo,.r~ .. "fOe 1'11-

o'~nl et~1a plloe ~ ".Ou ,tes ~.".'O ...-.. LafoataiM affina. 

, . 
...'~ , _ 1'" 

. " 
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dans son cabier~ 11. que c'.at cet\.Vi8 d. l· ..... t Stopb ... qui déclen

cha l t exode mas if des Algonquins vers ~nivaki en 1869. Il souligne tou-
~, " 

tefois que quelques familles resteront au lac; les Vincent. les Merry, 
31 les MingalU, les Cesaultons et les Wabilhip. Plusieurs .. mbres de ces 

familles iront cependant rejoindre le reete de la tribu. dan. les années 

subséquentes. 

2.5 Sommation 8ignifiée aux mi.8ionnaires de quitter la mission. 
par les Iroquois 

Le 8 février 1869, plusieurs Iroquois vont porter. eux-.a-s une 

n~uvelle pétition au gouverneur général, Sir John Young: '~our petitionera 

bad left boate. vith a heavy h~rt, driven by the high hatia~f oppression". 

Ils riitlrent l peu prb l.s .... e. deundea que. calles fOl'1llulk~,"dans la 

pétition préc6dente du 10 décembre. n. temineut en sipifiant i~ eu

uare confi.uce envers le' gouvern_nt. ''Let ua '0 hOll8 qulc.k. and te~ 

1 

\ 
~ 

, 
.~ 

- '--- .' our brotbers. our vive. and our cbildran. that ft have met a true •• rvant ~...-I 
32 ", ., 

and miniater of Cod. aad that they will DOt always remain oppres.e~." -......:. 

Cette pétition et ces dé_l'ch .. demeurent DiaDllOiu .ana rhultat concret, 

comme 1. requate du 10 d'cambre. 

, \ 

Le jeudi. 18 février 1869, un patr1arè~ ds la tribu iroqUQ1. ... 'é-

teint. Le .oir .... , plu.ieurs Iroquois •• r~eut che. la IIb.tonnaire 

pour rial.r l' enterr_nt. Mouieur TaUe~ acc~~te de cnébrer 1 •• fu

q.éraUles _1 ... na ,honoraire. tal (ue .ti.pul' d~~. le coutUllier qu'il 1IOn

trs aux Iroquoi.. Ceux-c1 .euleat abaol~ut paye~ le prltre d'UDe prai

rie qu' 11. offrent eu p,e ~ c. a.l'IÛer refuse .b~o'i._ut cll cÎ'r~&er au 

coutU1lbr et cie calibrer tlau c .. coDditi01l8. L .. Iroq.uoll quittent le . ' 

pre.byta~"""'ll fureur. Au .. i. le d1uacbe .ui"an~t 21 "nier, ila por-, , 

tellt -u terre le petztarcbe Jl1&c. NU fUDlraW •• , .. uf- CI,'" 'ts&pti.ts. 

le cbaatre. &. ~1t .aM 81_.* de dr_Bi. re11&1.... ,ul. ou • t .. t 
r.t1r1 ." 33 " ' 

:)\ 

.C ....... t, 1 .. lzo-._i. •• ' .. :,....,..t plu: "Le ao1r. Irad ca-. 

.. 11,\ i. ... taac ••• n .... MMC;\" ~~ ,.. awi.r ..... !pat ... et' au-
jOU'C'1Iui. ... calpapW.i ... Go1Iftnewr,... ........ r .. alid..tre 'l'O-. . , ~ ,-

.~ 
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-te.tant." 34 Que faire, d8llal1de Tallet 1 Baile? 

L'attitude du 1Ii •• ionuire, DOUI _t en pr'anee d'une pre.Ure . ", 
réa1it~: qu'il appartient 1 une .C!ei't~ tri. ',~tuc:tur'e ail tout est réglé 

1 l'avance et ail devant l '5v'ne.ant qui .e pd.snt., il faut recourir au 

"coutuaier" qui dicte la <:onduite 1 tenir.' Se conduire diffir8lllllent est 
: ' 

pour lui inc01llpdheuible. C~ez le'l Indiens, il , a co.ae une néce .. it' 
. / ' 

de payer pour le .ervi'ée rendu, de De plus vivre aux CroChetl; et en tu-

telle. Le. d.ux attitude. se beurtent; leI Indiens crient leur dbea-
, 

poir au gouverneur. 

Kay it pl •••• Your Ezcallenc" that. Ws, the chiefa of the Iroquoi ••.. , 
humbly and re.çae'tfull, a.t. your proai .. d auwer to our da~tat1on 
witbout delayt al uttar are becollina de .. aperata Vith u •• 35 

Dls le leud_in, une dêpacha eet op'di's par 'IIOuieur Turnville, de la 

put du lOuverneur "n'raI. On accue riception cs. la p5t1tion du 8 cou

rant et' du t5161l' .... de 1& veille. Da plue', il infotWa lea Iroquob que: 

.lU. bcellency ha. ref.rred tt. .. papera ta the Pri.., Couru:U, and 1 
'have to infont ,ou tbat in acc:ordanc. vith cOllltitutloaaJ. u.age it 
vUl DDt be pos.lble for Hi. ExceU.ac, to taU an, .tap. ia. the pre
ail.el vit.,gt the report .nd reco-.ndatio1l8 of the rlapoulble 
1lin1.t.r •• , \ 

Quelqu •• lat:k:rl. d .. J1i •• iOllDllrea DOU' reuat.-nt lur 1. c1iat 

qui rap 1 Oka. - th:ae l.ttr. de TaUst 1 Ba11., du 24 l'ftier, iDfome 

ct de.tll1.r que le. Iroquoi. '''clat.llt 811 .euea.. n. parlent d. DOua 
~, . "' 

fair. sortir" _forc •• t ci' iàatau.r UD lIta1.tre pro te a tant 1 DDtr. place. 

Celui-ci. d1t.-oa. d~lt <.rrl.u li..aill. ,,37 Plue 10ia, raUet parle: "d'UDa 

apo.ta.l. dell. t ~ _,en pour attelDclr. leur but: a'tlllpArar de l~ 

_ .lipnd.t. qUit a. 7-\ at_bar •• qu'Ua prlte.ellt a'lOir .bt ...... - en 

f .... cie l'apo.cà., .:Ji d .... pet .... que plu de.-deux tier. aGat 

cio ........ co1àllll1aaùc.<" c ..... ft IDfiat/IaU la craillt. q~ 1 •• ,ID-.,.;-

üeu pa ............. ua p..,., ~.t .... ar. qu' .. poUe. ~,'~r'. 
IIlCI"te" ......ul. 1. 'f:t11a,.. "Xl "1IIIntt .. pl .. qu' ila u par.i .... t 

noir .... rap;.t ... C ..... alll' a.sn •• tI, e. .. n'-t, 11 ...... la. 

aiartr 11 Ml .. l1eu da LI .. ~ ... '" . L ..... jou. 4au .. l.ttr., 

~ c •• aertt: ',"quJ.~t_ •• 't ... 'WIIIè ... tU. Mat '-cen.iab 
• ,,' "I,'~ fi 

., ~t , .. la baelle ...... ~ .. t ...... ~ ... , le ... c_.a .'u. 

\. 

" ,;'"" t;\~., '\. . , t ..... 

;, ~ 

.. 
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'prouvent la moindre rê.nunce ••• R.ien de plus sinistre que leurs pr~je~s." 

Plu. loin, monsieur Cuoq, face l la situation au ,lac, dira: "Je voia avec 

'videnee que DOua ne pouvons plus gouverner 1e8 Sauv~gel, ni au temporel, 

ni au apirituel, leur place n'est plus au lac ••• le mo.ent de eonc6der 
" et de vendre eat venu." Il d ... nde auaai que l'on infol'll8 le procureur . 

monaieur Arraud, que cette derni~re opinion eet partagfie par monsieur 

Tallet.39 

.' 
Le venelredi, 26 f6vder 1869, vera troie heures de l'aprl .... id1, 

le. chefa Iroquois. avec le grand chef 8088 ODa~t en tlte It 1Ule- qua

rantaine de guerriera 8' _lnent ~u preabytlre de la m.lion. n d ... nde 

l reueontrer le directepr de la 1I1.1.ion, "naieur T~l.t. Le grand chef 

lui fait part que le weu qu'il expri_ n'eat pa ••• ul.ent le. lien. Il 

se fait 1. porte-paro1. de toute la Dation. Il avi .. , .'ance tenante, 

les prltr.s r6aldants, de quitter le lac et. 1& lliaaion pour ne plus y re

venir et ce dana un dUd ne d'passant .pas huit· joura. Sur ce, IIOnsieur 

Tal~et leur deu.nde .d. slgnar une So.l& don 'crUe. L~ .:kbefa r.fuse,nt. 

Il d .... Dd. a1or~ l .... i.un A. th6rlau1t -et Plerre KaIin:L8r, p'r., d '1_ 

tre tbolna et d. siper 1. procll-v.rbal' ele l' entr~ • , 
MolUlleur Tallet • ·.elr •••• aHUite aux Incll.IUI, l.u' dlsant que l'af-

, < 

faira 'tant bi.1l iIIportallta. elle cl ..... r6fl.u1ol1. , Pui. il ajout. que 

Il''taIlt paa •• lac de .. propre •• torltl.,11 doit att.nelre 1 .. ordres elu 

SWnalra .t d .. atltorlUs elu cUocha pour pr_dr .... d'ci.ioll, Enfin, 

U ,l'Ota.ta c.tre cette ~t101L et .. tiM qu'Ua u'oa.t pu el'autorit6 

~ c!lc:L .... 80. upal*i" .. la at •• 101lw 40 Sur ce. 1.. Indieu ae 1'.-. , , 

, " 

, ,,"~,1, é, ~ , 
,~< , 

'" ' 

, ",.:\";'~~"Jru·, 
~ f .. ' "\ t 1.. -.. , ,- , 

, . '" " , , , 
, ! ~ ,1 , ~} ~ ... Il,Ijf J~\t~ .... 
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law, and the right of property of the gentleman of Sa int-Sulpice. " En 

fait, tout le message est une exhortAtion au reepect des lois, de l'ordre 

et des droits du Sêminaire. 

You must understand that to act otherwise would be contrary to the 
lav, and that the best method for you ta obtain favora from the Go
vernment, or from the gentleman of Saint-Sulpice, is to aubmit, un
reservedly, to the lav, and this vithout diatruet. The Government 
has ~our _elfate,in heart, and hopes that you will listen ta the good 
advice w~~b ia given you, and reject the evil ones which straugera 
of your ~tiop.may offer you, and vhich cannat bring misfortune upon 
you aU .• 42 " 

Ce message, venant de loin, de trls loin même, non pas en distance, mais 

en compréhension de la situation, ne ragle 6videmment rien. Il ne fait 

que creuter un peu plue le fossé de l'incomprêhension mutuelle. Nous som

mes en hiver, les emplois sont rates e~ la m1s~re est grande 1 Oka. Que 

pouv1it signifier pour les Indiena: '~he Goveruaent bas ,our velfare in 

heart" lorsque la faim mime tenaille les estomacs ••• : Pouvons-nous blâ ... 

11er les Indiena de ne· pas voir une solution vraiment valable pour eux 

datls "the best aethod for you to obtain favors from the Govermaent, or 

from the gentle.en of Saint-Sulpice, i. to submit, unreservedly, to the 

lav, and thi8 without distruat"? Concr~t_ent parlant, ceci voulait dire 

de rester bien sage et "dè ne pas cracher sur la _in de ~quelle On 

-dOit recevoir sa pitance quotidienne". 

C'est pourquoi Baile ordonnera 1 Tallet, dans sa lettre du 28 fé

vrier. ,8Oit deùx jours apr~. la so .. tion des Iroquois: ''Mais 'ne leur ac

cordez non plus aucun secoura; ni en argent, ni en nature, ni en travail, 

l moins qu'ils ne le deaandent co_ un •• rvice dont 11s ont besoinll
• 

Le "2 mara sui-vant. quelques Iroquoia êcrivent au supErieur du Sê

Di~f~e pour ~.-oigaar de leur ant!.re f!d'lit' aux aissionnaires et l 

leur religion. ''Mo118 n'allons pa. avec eux. au contraite, noue awu en 

horreur ce qu '..us font... Aueai ~e-DoOue l'objet: d. la haine de. chefs 

,t cl. Inr bande et upoaE. l tout :1Ilatant 1 devenir las vict:l.aaa da le~ 

fureur. If Cette lettre eet e1&D'a ~r Leurent at Pi.rre Dicker t Loui., 

Benard ~ Abra": et ~. Oeaka&u ... t. »au un po.t-llcriptali. 0I'l pn-
• r 

. ci. que p1u~inr. cla c.a fiai oat .!pa la requlte du 8 fm1.. au .u-
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43 
verneur "l'ont fait par ignorance, i~rant son contenu." 

Dans la nuit du 5 mars, des hommes du corps policier de Vaudreuil 

arrivent l Oka, vers trois heures du matin, Ils proc~dent à l'arresta

tion immédiate des trois principaux chefs, encore dans leurs lits. C'est 

le juge CoursaI lui-1Itbne qui a la direction des o~rations. ''Durant toute 

la matinée, les prisonniers ont été détenus à la ma1son d'école des gar

çons. LÀ, A ce qu'il parait, 11s ont tenu des discours, plus ou moins 1 

notre charge." Un certain Amable Roussin, Iroquois, s'ajoute aux trois 

prisonniers apr~8 avoir lanc~ des injures aux policiers. C'est Tallet qui 

en informe Baile dans une lettre en date du 5 mars. Il ajoute que le 

grand chef Sosé Onasakenrat aurait dit, en partant pour la prison de Sainte

Scholastique: '~es gens, soyez tranquilles, restez en paix. Ce n'est 

pas la Reine qui nous fait arr3ter, ce sont les pr8tres et le Juge par 

qui nous sommas cond8llDês n'est pas le Juge de la Reine mais le Juge des 

Pr@tres." 44 Ces derniêres paroles auraient vivement froissé le juge 

CoursaI dont' la loyauté et l' intigr1 té étaient ainsi lIises en doute. 

A Sainte-Scholastique, les Iroquois demandent au juge 

1IOnsieur Leduc, leur liberté sous caution. Celui-ci eXige: 

i d 100 li ha d ha
· ,/ i __ " ,,45 

tons e vres c CUDe, eux pour c que pr 8Chu.u.er • 

de paix, 

''Huit cau .... 

Mo11sieur 

de la Bonde, notaire, se presente "pour Itre leur caution". Leduc refuse. 

Huit Indiens S8 pd.entent ~ur servir de caution aux quatre prisonniers. 

Le juge Leduc ~l'1Iet alors la liWrat10n de. prisonniers _ilt "les chef. 

Iroquois ••• lui ont prollis d' Itre sage. et lUi ont IIIOntré une lettre écri-
t 

te au DO. du gOuverneur qui leur recœ.nde .~a S8 tenir .. ges et tranquil-

les" .46 C 'e.t le coauniqu' du lS .. ra 1869 ~e E. Parent qu~ DOUS avou 

vu plue haut. 

Le procl., re1ative.ent l catte affaira. a 1i.u le 7 jaavier 1870. 

Le juge Torranee "ne l'affaire. L'avocat d~ 1~ CouroDDe •• t .ouieur 

Mguaseau at l' a90cat du S&d.naire, .,u1~ur Prboat. Dana .. lettr~ du 

8 janVier, Tallat 1lOU. dit: "M. l'avocat Houa ... " •• co-.n1qus d'abord 

1 •• iDa1;ructlou qu'il avait reçu .. da Mouieur le Ptocur.ur G6ural: 

c'6ait de filer un DOlle Ptosequl.,t47 Apra. ~it .i't.'D4u l~s paru.., 
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et pendant que les jurés délibl!rent, l'avocat de la Couronne demande 

parole. Il s'exprime ainsi: 

Il n'a jamais été dans l'intention du Séminaire de faire punir les 
Sauvages dont la cause Se présente l18intenant ••. 11 a exprimé l la 
Couronne le désir qu'on pardonnait, esp6rant que,les Sauvages appré
cie~aient cet acte de clémence, reviendraient l de meilleurs senti
ments envers leurs prêtres, et respecteraifUt leurs propriétés. La 
Couronne en conséquence, demand~ que la cause s'arrate Il et file, 
comme on dit un oolle prosequi. 48 , 

Le procês se r~gle ainsi. Kais la fi~vre'continue A monter l la seigneurie. 

2.6 Les Iroquois se font protestants 

Le 31 mars, les Iroquois tiennent une aSlemblée. C'est Tallet qui 

rapporte l'événement dans une lettre qU'il éc!it 1 Baile, le 1er avril 1869. 

'''Hier soir, dit-on, vers dix ou onze heures,a801unte Iroquois ou ,Algon

quins (deux seulement de ces derniers) assemblés sous la présidence de 

De La Ronde et de Harrison, le mattre d'école apostat du Sault, o~ em

brassé définitivement le protestantisme." 49 

Plus loin, Tallet parle de l'attitude de plus en plus aenaçante des 

Iroquois. Il dit que les Iroquois sont bien d'cidé. d'acquérir la lei

gneurie. "Je crois, Mi:)Il8ieur le Supérieur, qu'il eat tapa dl en finir a-
I 

vec les Sauvage.. Je regarde co .. certain que la plupart d' entre-eux se 

feront pro tes tants au Lac parce qu'il. IOnt perauadh que c' es t le seul . ' 

_yen d'arriver lIeur but." Enfin, il douueson .-pinion sur toute cette 

queaUOIl: - l'Héla., combien ae IIOnt tro..,'a ceux de DOS Ke.sieurs qui, trdp 

affectionué. aux Sauvage •• u 'ont pa. aperçu toute ~ aslice de leur. te~-
~ , 

dance •• " Il aollicite 'pl..-nt la faveur que le urgent de police et sea 

ho .... reltent au lac jusqu". ,l'ouverture de la oa"igatlon;' il expriae aiD

ai le déair d.a autre. ai •• 1~ire8 et partièulilr ... nt de ~.ieur Cuoq.50 
, \ 

\ 

\ -
Le lar _1, clau ~ le~tra ~u. tal1et 'crU au jUlè Coureol, 11 

iDfo~ ce dernier qua 1.. Iroq\lO~ .. 80IIt faite l p.u pra. toua prote.~ 
tanta: "eiDOIl da coeur. du aoilll ct. bo ha". Il, rapporte 'aa1-ant que la 

-vaill., ftÙracti 30 a'n'U, 1. cr'" cbaf. 10 .. Oaa..uœat; ai_i qua Louis 

raaeuakealaiata, Louia laa1ft'&1 •• t .-14- 'a.t,.., Gltt ,U'couru la 'Y1lla-

1. pbur ct_Dder 1 tcMa la, ...... '1 n •• tt .. taaC." Da plua a.'i.ter 

" \ 
1 

) 
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a aucune messe de la mission.51 Devant cet ~tat de fait. le Séminaire 

d'cide ~e couper tous les secours habituels et d'arrêter de donner du tra

vail aux Indiena récalcitrants. BaUe dira: "Ce serait les mettre A mê

me de cone1nuer les désordres qui ,visiblement offensent Dieu, scandalisent 

1 l ,,52 e prochain et les pervertissent de plus en pus. 

Au fil de ce~ ~vénements, se dégagent quelques attitudes de part 

et d'autre. Les Irçquois veul~t la seigneurie l tout prix; c'est l'évi

dence. Chez les Blancs et plus particuli~rement les missionnaires, on af~ 

fiche une supériorité qui touche le mépris pour l'Indien: qU'il suffise 

de rappeler ces passages: "U est temps d'en finir avec les Sauvages", 

ou "... n'ont pas aperçu toute la malice de leurs tendance a " . Les Indiens 

seraient-Us fonci~rement mauvais .lors que le. Blancs seraient foncilre

ment bons? Ne serait-c~ pas plutôt que les deux 8011t différents? Et si 

les Blancs IOnt 8i bons et généreux, pourquoi ne partageraient-ils pas la 

seigneurie qu'ils ont reçue, de toute façon, l cause des Indiens? D'ores 

et d~jl, les positions se durcissent et les chancss de réconciliation di

minuent. Les missionnaires sont telleaant sars d'eux qu'il. tte s'inter

rogent mime pl.us lur leur façon de faire. Ils ont la Vérid. La lutte . 
de. Indiena pour sortir de leur .t'-re, leurs difficultés de .'ajuster l 

• 
un nouveau style de vie et leur incapacité de gasuer leur vie en fonction 

de leur dynam_ et' de leurs tnt6rlt. propre., .mit juS'. cause de 116-

.ordres "qui, naibleaent offensent Dieu, .caDdali~t le prochain et les 

pexv.arti8 .. nt de plu. en plu •• " Il., a au •• i l'attitude du "vouloir fai

re du bien aux pauvre. Indieu" qui apparatt co ... profond_nt blessante 

pour ce. dernier.. Au aarplua, ne faire du bien qu'aux Iroquois "Udlles", 

l .,in. que certaiu autre •• oient "ezpo •• l pirir de lI1.are". BaHe .ug

a'rera 1 tallet, dana .. lettre du 6 _i 1869: "Faites doae pour. le. en

fut •. et pOu~ 1 .. autre. perlÏO.e.' .ai pourraient· se trouver dan. ce. be

.oina e%tr ..... ce qu'uaa cbari~ bien or4oaM vou. par.tt.deaander. 1I53 

. , 
La 'de CODt1JlUe 1 Oka et le ..... 1. 1.5 -.1 1869, le 1I1D1.tre prote.

tant liftt, mift a. lac. Dau 1 f.pl'la-tlY~. 11 bapti .. deux enfanta. 1'; 
. ' 

Pour _ br.f .... t. 4' •• t la flte clau 1 .. tro ..... ;'011 tin cla. coup. d • .., 
CdOD. L.l.....u _ .... t, le. ~1. ~90i._t .. l'''Iq_ prote.tant .... , 

, . - , 

, .. ' - Ç·.:JJ~·I·'"".~ ~":1~~~:" .' ..• ' ","" .,:. 
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le révérend Bai1largeon. Ce dernier apporte de l'argent qu'il remet au 
54 grand chef Sose. 

Ces courtil instants de liesse c~d.nt vite le pas au pe.s:ÛIlisme face 

l l'avenir. La difficultfi de trouver des aolutions viables persiste chez 

les Iroquob aux Deux-Montagne8. Ainsi, le 24 ai, Tallet écrit il Baile 

que "l'un des sauvage. révolt's Il' est noyé .v.nt-hier, ivre ". Il raconte 

que son beau-plre, Pierre Kari8«o .aaistait 1 la noyade. Il aurait .lors 

dit, en voyant s, noyer son gendre: liA lIOn tour l cette beure", lui-1II&1De 

étant ivre. Monsieur Tallet raconte ausai que le grand chef lui-lllême se

rait tombé l l'eau, une ... ine auparavant. On duaait l le sortir de 

l'eau et il eut' la vie sauve. On aurait alors entendu un autre chef, Louis 

Kanenrakenhiate, dit le Frisé, dire au grand chef: 1~'es8aye pas de nou

veau, autr_nt cette fOia-ci, le diable t'eaportera." Tallet d'ajouter: 
. • 55 "Ils savent donc bien ee qu'ils font c.s 1IIIllheureU% ••. 

Est-ce qùe ce 80nt des incidents fortuits? Tout laisse croire qU'il 

a'agit de p~ojet. auicidaires! -L'ivre •• e ea~uvent pour l'ho ... le seul 

moyen d'échapper 1 une situation qui devi""~rato16r.bl.. Toutes 1 .. fa

çon. de changer une situation de plus en plus intaaable ont été •••• yée.; 

que peut-on faira pour .'en aortir? Se, fair. cultivateur deaeure l 'uni

qw:. solution pour survin. et pour 1. _jodt' d •• Iroquois c' .~t un. é

pEaun au-d •• aua d. leur f9rc.. c. atyle da via ~ leur convient- .ucune

.ent, pa. plua que .i l'on d-uait l de. cttadina nb de .. tranaformer 

du jour au laod ... in an aarictal tau. per.DIIllt •• '. Dana pluaieur. pétitiOIll 

qu'U. anwiant au .u ... ~t, 11. u:pd.eQt leur ferM d'tara1utlora 

d. viVN cle laura tette. et cie. ... ,rCMlait.. Aina! clana leur requlte du 

21 ara 1848, le. 1Dd1eu "clarent: "lIous,db1rou tOU1'1lU'" JaOtr. atten

tiOR • la culture cle la tern, car on .. pct plu. cnpter nr 1. cha .... 

qui. jaii. 'tait 1. Mal .. Ua cl .. 'aatIft .... " 56 . Dau leur requit. "U 
9 ',",1er 1851, 1 .. Al ... utM et fttt..t ..... diront: "Ua (1 •• plti-

t1.oua1rea) .... 'habiblunt aa ~ ,.-'11. qu'.n cp_.laÇant par 1'a-, 
'. , .... '" 1 \, • 

Ir1cultue po,,", leu ,r.,~e Mllllft. _ ~ ,npn.tair." ce qutU. ft,:" ' 

.:U_t Act' 1111 .... " '~7 ...... 11 .... "'., ~ù utre 1. ".~,~t 1& ca ... 

,.ci~' .. "loUt ...r. trop ......... 1.. Le. ÜII~ • potIHoat 
, ~ v ~,' ". ~ 

,:;', , 

; . 
\. 
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, 
psycboldgiqu8ment et positivement faire le pas et pr6fêreront le8 terres 

de chasse de la région de Kan1waki, nous l'avona vu pr6cêdeament. De plus, 

nous avons ,reJU.rqué que "les bons, Iroquois". fid'l .. l leurs missionnaires, 

seront précis'aent ceux qui r'us.iront l franchir le pas, qui pourront peu 

l peu vi~e deI produits de leure fe~l. Ils adoptent en fait, le .tyle 

de vie ''1 l' suropéen.ne ll
• Ainai, un Iroquois "fidUe", Atoak.ioe (Diker) di

ra au supérieur du Sé~~~re, Baile, dans une lettre an date du 11 .ai 1869: 

Ce que je clhirs e',nt de _ fixer 1 perp'tuid .,i et ... deecendants 
du Lac des De~D~", et c'e.t ce que j 'O"Ie attendre de votre s'
nérosHé, vou 1 .. ; pr-êtrea du Séminaire... Car toua 1 •• joura je -ré
fléchia et je cowpreD4. de plus en plua qu'il n'y a aucune troJÇerie 
dan. le8 a •• urauc.s que voua noul donnez, que dell_eut voua ates 
les propri6talres du terrain.58 , 

4. 
Tallet dira l Baile, le 24 mai 1869, en parlant de la diatribution de. ae-

mencea àux Indiena: "Il y a eu au.ai b1e~ 'd •• demandes todi8crates qu'il 
~ . 59 

a fallu réduire. Mals tous le. aauvagea fldUea ont eu leurs 8eIIences." 

Pour les.aiseionnair •• , te pr~bl~e de l'beure demeure l'arrivAe du 

miniatre Rivet, de l'Eglile llêtbodiate. Que fair.l Lui eignifier de par

tir riaque d'Itre interprité·co ... un .igne de'pere6cution reliaieu ... 

ToUrer .. pr' •• nc. iDdiapo .. 1.. Iroquota "ficS'le.". Wlst fait re.ar-
, ,/1 

quer au .up'rieur du SG1uaire: ''On COMeDcè 1 •• scaDClaliser de noue 
1 

.ilenee. COlipreadra -t-on enfin qu' 1l Il',. a plu. li.u de tt.pa ri.er '1 i Je . ' 

le craiu beaucoup. Si le S'ainair. ne fait db, 11 pardra c.rtai~nt 

une partie du douine qui p .... r. _trI le. _1na de. Sui ..... " 60. . , 

Quelle ut alore la solution plauaible' Tallet .joute que .... l~ BOuver-

' .... eut De forc.ra c.rtai .... nt pa. le. IM1 ..... quitter la ai •• ion. 

Le 2 juin, Bail. lcilit l t.aDpv11l. U. r .. rcie c. clerni.r cl' avoir 

.ip1fl1 .• u I .... 1eu "l.ur. dewil'. euYer8 DOUS .t le. droite incont.sta

bles ,du Sllliaa1ré.", Il -.Jout. que ... .i 1.. IDd:l... laur cauaent' bi.n 

cle. traca.. 1 ...... :l.eur. du Slld.aaue ........ Dt pa. leur ezpul.ion. 

"Jou lM ....... tfujour. cl1apoll6., l ...... r ••• 1011 DO • .oy ... et DOtr. 

tlUcl'6~ ceu qui DOU' 80Ilt d--'e ft4l1e. oa qui voudraieDt relltrer J 
, . 

clau lANr ~ftu. C ...... t. au. cu,oI le .......... t d6~cIa:l.~ .. trau-

,"Ml' 1I, .... *ti auieue, "l6 "-'11111'8 ~ accor4era1t ... u Wa1--
~I'; .... 1 .. ll1i11_it" .. l'''.d Mtve11. 011 le clto:l.t poeitif pGU.1'-

• ,"1' 

~ 
.! 
1 
j 

, 
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raient exiger, à raison de leurs travaux Ou de leurs constructions." 62 

2.7 Tentative de construction d'un temple .méthodi.te 

Le 10 juin, les Iroquois adressent au gouverneur général une autre 

requête. Il. demandent au gouverneur la permission de c9uper du bois pour 

s'ériger un lieu de culte méthodiste 1 Oka. Noul n'avoua aucune, copie de 

cette requite du 10 juin; noUl avons cependant la r6ponae du gouverneur 

par l'entremise d'Hector Langevin, en date du ,17 juin. Ce dernier réitlre 

leI droits de propriété du .Séadnaire de SaintfSulpice 1 la seigneurie des 

Deux-Hontagnes. A ce titre, 11 exhorte les IJoquois 1 ".' adret_et 1 ces 

Messieurs pour obtenif la permission de couper du boh sur cea' terrea • Il 

Il conclut: "Le gouvernement ne peut intervenir dana cette affaire. tI' 63 

Entre-telllpS, lee 10 et 11 mai, une 80ixantaine d'Indiens décident 

d'aller couper du bois un peu partout dans la seigneurie, pour .• ' iriger 

un temple mltbodilte. Cta118 le directeur de la million, monsieur Tallet 

est ab.ent, le frlre Philippe et le comptable du Séminaire, monaieur Tbé

riault .. rendent au bois pour leur lignifier de ces .. r de bOcher, .u DO~ 

de8 Kealieur. d~ S'IIiDaire. Hab le. Indiena n'en- Uer:mant p ••. coçte et; 
10 

continuent de bGcher .vec autant d'ardeur et de tlDaciti. Â .ou arrivle , 

et apras couetation cle. do __ •• , aoneieur t.llet tt le frlra Philippe ee 

readent l Saiute-Scbolast1que, cbez muieur Prlvo8t, pour lever, l la 

.ulaee~~on de c' dern1er, "6 .arraDU" ou undate d'arrlt cond'e le. In

die. • "Je .. au1. CODt8lld 'd' illUMr 1 •• aix principaux, c' .et-l-dire 

Jo •• ph Orite,' Loui. le hi". Baptlete 1. challtre, le Petit C~ic, Thoaas 

EutbeueTl0 et Louie tan.llu". 64 "clare t.U.t. Le leadeaain, le 

graod coanluble Ir .... " prodde l l' arr.station de cu derniere. 

, Le 14 juia, 1. pt'00I. .. .roul. 1 Sa11lt • ..acholaetique. . Le. j use • 
... 

• cmt .... u.-. LtICluc' .t '~ie~ le '10 ...... t __ ell ".a.DCa extraor-

di_ira ct. 1& pahu • LN 4eaz avocate .... la cllln.. da. Iudl.u, _.-, . 
• ie ... Dupr •• et I.ucnad. ..... pr",t~ pD. na .uwlat .. w....Dt 

... 110" l.la cour. "L ... 0 .... ,~~ .... t" ooupablee, parce' qu'Ue 

aoac pnpdAtàtr ••. da ........ ~ Ua ~ *W et • 'a11_. il .• cllcl1.aaat 
"--_~\ l , \ 4: i: .l • 

li c-'teII44a .. la Co1aJ:." ~.:aema"'~t, ~ la leetur. da cet.t.. _te, 
( :. 4~·t.. i ~ • ~~ or" ,~~ ~, 

.:.," :'~r~;:l~. . " 
!,'J "'t'~ , '1~ ,~~. 

. '1<,".;" ~+ .;"", . 
.hr .. ",,,,.,.,,,,,,~: ~~~ kJi~;!~,/ / 
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déclarent qu'ils n'ont rien d'autré 1 faire observer. Les juges condam

nent alors les coupables l $4.00 de pénalité par accusé, plus $50.00 pour 

le groupe, en plus des $51.30 de frais; donc un total de $125.30 ou 4 mgis 

de prison pour chacun. Le grand chllf Sose de~d. alors copie du jugement 

des témoignages et du verdict; il exprillile sa fer. intention d'aller en appel. 

Monsieur TaU.t, sur les instane'.s de moIl8ieur Privost, et afin d'é

viter toute "tentadve d' érection d'un édifice quelconque", se fait porter 

tout le boh coupé dana l' enclos du Séai'Dain, non loin de l' é&liae. Tal

let nous livre 1 Cè propQ~: "Bien entendu que les Sauvages voient c-.1a 

de mauvaia oeil et pddisent que DOua aurons 1 le supporter bient8t'. lor.

qu'il. seront les .. ttres de la seigneurie." 65· 

S1 le. Indiens ne peuvent construire leur t~le. ils sont cepen

danÇ bien décidb de garder .vec eux leur ministre lléthodiate. Le. Indiena 

lui louent UQe .. bon .ur la proprUté d'un de. leurs. Pour .. part, le 

Séminaire, DOua l'avons vu, n'apprécie pas tellement la présence du prédi

cant prote.tant. Aus.i, monsieur Baile, le 15 juillet 1869, prescrit 1 

Tallet: "Paites li pi Uer 1 ceux 1 qui il appartient, c'e.t-l-dire, aux 

chef •••• , et en bonne et due fo~, qu'ils aient 1 .-plchar qu'il ne .~1n

trodui.e aucun Bl.nc dans la ai •• ion ••• sana l'.utorisation formelle du 

Slll1naire." 66 Bail' eontinue at devient .lor. plu. eXplicite: 0 "Faite • 

• ilD1fier la ma.. cboae 1 ceux d. c,- pauvrea Indiena qui feraient mettre 

leure .. bou l la di.poaition 4a quelque Blanc. Ne prIn jaui. du 111-

Di,tra co ... tal, .. i. faite.-lui l'.pplication de cat arraté, .'11 y a 

iie" •. It' pouraui ... le. d6l1gquant.". 67 Deux jour. plu a tard, le 17, 
l, 

Xallet r6poDd 1 JaU. qU'11ln'a pu _ttre 1 wcutioll ce qu'il lui ~0_11-

de clau ... lettre du lS. lA lI1.d01lD&ire croit tout d'abord que le. chefs 
• • t 

Il 'ORt auc ... "toritl pou,r exclure qui qu. ~e 80it de la 1I1 .. 10n et, auuite 

~' ... 1'_· .• fa jud.. reco.,. l aux pou ce pare d'aIltrepri... tallet pro

po •• p~utlt .'on do __ .Y8l't:la .... Dt ,,,al. et qu. l'on ,ouraui.,.e . , 

euuttll t.. 1DcI:1.. q_ Ialber,ua1eDt ... l1aac. ou le. Blanc. qui v1eD-, 

drai'.t cie 1 •• 'l'Opl'. ... 68 ' 

IIftt utta lA1:tn ..... Catatal' "'1:'0 12, ".ce: . "Ga cherchait le -.,.. •• ' "'Io~ 1ta "ducat .......... , Uau .... la 111 .. :10 •• Ii 6~ 
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Officiellement, le Séminaire et le gouvernement veulent éviter l 

tout 'Prix que cette affaire r,l!vête l'aspect d'une "persécution religieuse". 

En pratique, cependa~. le Séminaire ne supporte pas que la mission lui é

chappe complatement. p~sque la presque totalité des Indiens sont métho- , 

d~8tes maintenant. Les ,Iroquois. pour leur part, esparent. par ce moyen, 

mettre la main sur la seigneurie. Que devient alors la mission? Que fera 

le Séminaire pour justifier sa présence au lac? Nous l'avons vu et le ver

rons encore un peu plus tard; ce sera la vente massive de terres aux Blancs. 

On a pu remarquer, au cours de ce dernier incident, l'attitbde de supério

rité de moneieur Tallet. 'Particulilrement lorsqu'il dira, en parlant des 

chefs " ••. que le Séminaire doit recourir 1 leur entremise pour chas Ber 

quelqu'un, cela n'a j8Jlla18 été admis." 70 La ,confiance ne sembl~ pas 

beaucoup régner; de toutes façona, on se justifie ''légalement'' étant les 

propriétaires absolus de la .e1gDeurie. 

2.7 L'affaire des coups doe balai chez Gabriel Karhatase, aoGt
_eptambre 1869 et le proc_. 

Isidore Tallet rapporte l'incident, dana une longue lettre qu'il 

écrit au sénateur PUix L .... ire. le 19 septembre. Tout d'abord. il pré

cise qu'étant les propriéta!res de ~ .. isneurie et 1 •• Indiens n'aya~t 

que la jouissance d .. terrains que 1. Séaiaaire vaut bien leur accorder. 

il e.t DOr.al qQl le. Ka •• ieur. vi.itent de te.p. 1 autre le. terre. de. 

Indiens pour le. e~Der et voir 1 •• proart. du difrich ... nt. 

Le lundi 30 aoOt, j. parti. an COIIpapia de Pranci. Merry, pour faire 
la" vi.it.- de. cbup. lroquoll. Mon but 1 _i 'tait DOn seul_ent d. -
voir 1 .. cQup. et 4e AYOir co-..t .t par qui 11. 6ta18Dt cultivi., 
.t aua! de ftir 1 •• perlODDla et. pu .a boni proeid6., de 1 •• ra
_nar 1 4 ... iUeur •• eat!Mllta. la coa.6quanca, j6 ae _ni. d'un 
boa Doabre de aravur.. coloriA.. et autr .. t dnlt que d. _c1aiUa. 

"POur 40auar 'aux anfaau.7l _ 

U .ou11p' avoir ,~ lI1ea reçu pre.que partout:. "Il Il' Y eut par. que 

le fila d. !U.cbal. T_r1borea et Pierr. lui810 qui .'iIlSultaraat. If C.tta 

ViaitAl clua pluleun JOUI, et 1. jewli. 2 "p~e. il. ,'."naDt ch •• 

Gabr1el' ladaacà.. A ~DI ur1~ .... MIltur 41d. coDlluit ~ leur' _i.ua, 
, , 

le. 'ria1teua lQa't reçua Par GabrW lui ...... ' "furieux .t .0000 ... nt de. 

~1Iftat .... 41 .. t d.'.ua •• .uer." Haia ... teur t'aU.t .. 41l:i. 

- qaacl ...... ra la _lOG ..... r •• t "tuaver la t.... ,lu tra1talt1e que 
1 

'~ 

\ 
J~.' . ~~~------_____________________ --A_ 



( , 

o 

o 
.. 

- 96 -

1 

le mari, et adoucir celui-ci en A>len traitant celle-li". Or Gfbriel se 

met 1 crier à sa femme de receioir le prêtre a coups de bâton, étant per
I 

suadé "à en, croire ses paroles que' je voulais le di!pouiller de tout". Par-
I 

venu près de la femme, Tall~t essaie de l'apaiser; mais elle ne veut rien 

entendre et commencè. sur ~e8 instances de son mari, 1 frapper le prêtre. 

Celui-ci porte. sous le br~s, un livre et une série d'images. Selon Tal

let, plus son mari criait; plus fort la femme le frappait, jusqJ'au mo

ment où il saisit le bit~n par le milieu "de ma main droite, seule libre". 

La femme était l l'intérieur et tallet, à l'extérieur. '~a, tenant le 

biton, une main de chaque bout, la mienne restant au milieu, la femme, en 

se débattant, reçut un coup sùr la tête et tomba ••• a genoux." Comme la ~ 

femme criait A 80n mari que le pritre la battait, celui-ci arriva a la 

bite, une trique en main. 

Mais déjl, _a livres ayant roulé par terre, j'avais lâché le MtOn, 
et au aDment où je me baislais pour ramasser le livre et les image9, 
la feœme, sur 1. r.co ... ndatio~ de son .. ri, me donna plusieurs coups 
de baton sur la tite et aur le8 épaules, puis elle s'enfuit dana 8a 
maison. 72 

Tallet se dirige alora Vers Gabriel qùi lai8se tombër sa trique; mais ce

lui-ci ne veut rien entendre, affinae le a1aa1onnaire. Au retour des vi

sites, repasaant devant la 1181son, il tente quand mime de parler l la fem

me mals elle .~ dit tout •• aortes d'injure.. De.an c6t6, je l'engaseai 

aeuleaent i envoyer son uri chez noua pour a'arrallger sur leur conduite 

i .,n ilArd." ~naieur Tallet tetaille .. lettre en diaant qu'il. aurait 

pu les poursuivre; _ia 11 rholut cle u'eu rien faire vu l'état initiai - " 

d'excitation chea lea IDdleD8. Il yeut aua.i 'viter de faire incarcérer 

UDe f_. Enfin, 11 lui r6pupe d'exi.er "retion pour une offense plu

t8t peuolUlel •• 73 
If' 

On aua pluaieura .,..l'a1ou cie cet beideut. Ainai. le riv6reDd 

101'1_, II1ll1.atr~ "tboclbte • Ob, tire. Lord Lia.ar, dalla lA lettre du 

3 noveabre 1870: 

Oai appl'oach11i1 the cloor. ba .. _t by a .... wbD placee! ber bl'OO1l 
,acrH' ta. door... On thia cbe pri .. , took bold of ta. brooa aDel .a.
tecl CNt of "el' baDlb,; pulliDl ber b, the acdoD out of the ho .... aad. 
tbrowia& MI' OD- tha pad... thaD .. aha .a 'ti.iIla. t&k1aa t'be 
broo. Iùl atruCk MI' vith it tw1ce, oue& 011 tha aboul.clere and then 011 
tbe beacl. l'he walt of v1d.cb ft_ obNnable toI' anar.1 boure afcer-

,. , ' 
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wards, so severe was the blow ••• She had a misearriage and was ill 
for several weeks afterwarda. 74 

, 
Pour sa part, monsieur Baile du Séminaire dira l Joseph Howe, dans une let-.. 
tre dat~~ du 23 ,janvier 1871: 

Maia la femme, encouragée par son mari qui eet três violent, frappa 
le missionnaire et comme elle allait redoubler, on d6tourna le coup 
et le balai, s'il frappa la femme, la frappa s1 léglrement qu'au 
t'moignage de M. Bor land , la .. rque ne .ura que quelques heures. 75 

Il ajoute que la femme de Gabriel, le samedi suivant, passa plusieurs heu

res sur le quai; elle n"tait donc pas si,malade qu'on le laissait enten

dre un peu partout. Encore aoins qu'elle n' avai t pu faire une fauase cou

che. De plus, le dimanche, elle se rend, en charrette, l St-André, éloi

gné de pluaieurs milles du lac. Ell. et eon mari vont rencontrer mouieur 

de la Ronde, pbûr formuler Ube accuaation officielle contre les prltres 

de la 1II1sll1on. 

L'affaire est conduite devant les tribunaux et, le 20 septembre, le 

procb a lieu l St-Andri. Les avocat. de Gabriel sont monsieur lCeir de 

Montréal et monsieur d. la Bonde, fils. Au procas, ce. dernier. ne se pré

sentent pas du tout. A l'appel des partie.~ le. plaignants ne .e présen

tent igaleaent pas. On alUgue alors que la plaigna.nte nia pu .. rendre, 

étant ell ......... iodiapo.'e. Cependant aucun plaianant autorilé n'a hé 

prévu l la place. Enfin, aux .. gi.trata qui deaandent la soa.ation, on' 

prbente une copie, la sOlll!lUtion. orlg:lDale ne po~ .... nt Itu retrouvb. 

Mc.>u1eur Tellet, principal ti_in pour le SG:l.Daire, raconte qua: 

Ils ODt lais.' toute letitude l la parti. ad~rse de faire valoir ses 
raisons; .. i. au.~i, une fois le. rai.ons doan'e., ils ont voulu que 
tout 1. .ond~r.t1re e.zc~pt' lIOi, -puiaqu' ils ont dise ut' avec vi
pur, coDtre • Jups proteataDt., qui, d. parti pris, voulaient 
ab.olu.eft axe rI.. irr6,ularit6s de la proc'dure et dooner cr6-

, -dit 1 tout •• 1 .. calaan1a. de. Sauvala •• 16 _. 

FiDal...ant la proc'. .. tet1liDe: 1 t actiOD' a.t d6bout'.. ''L.s S.uva,.s aD 

•• ront quitta 8D pa1u t 1. tout." 7,7 

loue COMtatou tcM&t cl' ùorcl. l' • tUt,... td. .ora et confiante ~u 

JI1ea1oaaa1u. ''Hon bvt l _i 'edt.' •• da _ir-la. ,p.IIO ••• , .t, par •• 

bou ,:roc..... da 1 .. __ 1' ••• _:l.Ua ... HIltilleDta'. Il Mei. c .... .ollt 

pee cl ... 1Mpa et ... "cIdl~., peu'tMt- ""lel' la fa1a ••• ! n 1 a 

~. / 
" 

.,.l' 1..,.., 
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aussi la réaction de. l'Indien "persuadé, l en croire ses paroles, que je 

vouia1s le dépouiller de tou't ••• " On imagine la tension et la pression 

sociale faite sur les Indiens qui ne savent jamais si le toit qui, les abri-

te et la terre qui les nourrit seront encore l eux demain. En effet, Ta1-

let disait l Lemaire, dans la lettre du 19~8eptembre 1869: 
~ 

Mais 11 • permis l un certain nombre d'entre eux de se d'fricher cer
tains motceaux et d'en retirer les produits. Cette permission il la 
donnait l de. conditions, l l'exécution desquelles il a droit de veil-
ler ••• Les maisons et les autres batiss~s qu'ont les Sauvages sur leurs 
terrains, aont érigées sur un emplacement appart~nant au Séminaire et 
ne l'ont été qu'avec sa permission... De plua, le Séminaire le8 a 
toujours emplcbés de vendre, sans permi8sion ••• les matériaux de leurs 
bitis.e •.•• Peut~n supposer, aprla cela, que le Séminaire aba~o~ 

~_ tout droit, tout contr6le, comme tout examen sur ces bitiases? 

Ceci donne une fois de plu8 le portrait d'une société et surtout d'Un ,rou

pement humain tris structuré. Rien ne ae fait "san8 pe~8s1on" qu'~ne hié

rarchie pyramidale,fo~te et bien rodée dispense l tous les échelons. A 
• 

cause de 80n inexpérience dans ce type de 80ci6 té tr~s ordonn~, 11 Indien 

1 

1 

1 , 
J o 
" 

, peut difficilement s'adapter. Il ne comprend pa8 les raisons de toutes 1 
ces ordonnances. En conséquence, il est trait' en ''mineur'' par le Blanc 

"supérieur". Hector Langevin, daru, 18 riponse du 26 octobre 1868 l la re-
l 

qu~te des Algonquins. dir .. de ces dernien: .''The Government is to impro-

ve their condition ••• abd prepare tbell for a collplet~ emancipatiqn." !9 
" 1 

MoDsieur LafonttiDe, lui, est moine optiai.te. Il pr6ciae, dans aea ré-

flexioP8 au aulet de 1 •• a.e requit.: "Ce. aena-li oublient SU'ila .ont 

llineure et 11a veulent a '6.aclper .ux-~a. 11a jalousent manif •• te-

.. nt le. Blan~. co.e U. jalous,Ult leurll lliadoODairea ••• " 80 Il DOua 

.able vrai de dire que 1 •• 1d •• 1onD&ire. ont .adopté l'attitude du "vou

loir faire du bien au pauvre Iudien" de pr6f'reace lI' ettitude plk. vraie 

.t plua 88ina du "vouloir le bien d. 1 f 1a4ien" • Il importe plus de g-

'voir .i chacun .et en r'&1e a".c ses obUptiOna que d~ .' iQ,terro,er .ur 
1 

ce qui pourrait a~der 1 .. Iadi .... l atl'. plua heureux, l vivre aieux, l 

proar .... r pi.. co .. peuple c1aaa 1& 'VOi. qu1. eat 1& leur. 
" ' 1 

;' 
1 

2.9 Projet clu puvenaaat et pD ... U. r .... t. /. , 

"L. a ..... ptabr., Bector !.a1ll.ViA 'erit .. j ... Cour.oi. n lu1 per-

1 .... 1& 'ituaUoIl d .. IaII1 ... l' '*al '111. il lui aao. qu'U cI ..... r. 

_ua ,ft au Haiaaira .' 11\ .eut ~ep_ .. ""1' aa ~ ... 'q1l1 'fOUdrûaat 

) .. ,,;/\~:"! ' 
1" '1 ) ... ~ ~ 
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s'établir ailleurs, les améliorations qu'ils auraient faites sur leurs 

terres. Monsieur Langevin ajoute qU'il a toutes les raisons de croire que 

le Séminaire acceptera cette proposition. Il demande donc au juge Cour

sol de se rendre au lac, de conVoquer en son nom une asaemblée et de trans

mettre cette proposition aux Iroquois. Si ces derniers acceptent, le se

cré;aire d'Etat l'autorise 1 procéder sur le champ l une estimation des 

améliorations faites sur les terres de chacune des familles indiennes dé

sirant partir et de signer avec eux cette entente préalable. Il termine 
, 81 

en demandant un rapport -sur cett~ affaire dans le~·.,~ brefs délais. 
,- \.. 

Dix jours aprls. soit le 18, le juge Coursol donne son rapport du 

conseil qu'il a tenu avec les lroquois~ UL rapporte, qu'au tout début de 
, -:;., --- , 

la rencontre, il a tommencé par rassurer 1" Indiens leu~ disant qu'il n'é-

tait pas dacs l'intent!ôn du souvernement de les o9liger 1 quitter le la~. 

Cepend.nt, ayant appris que certains d'entre eux 'yere DOt sati.iied vith 
1 

their position, anq could not obtain enough work to support tbeir fami-

lies, ••• they had manifested tbeir desire of acce~ting lands of the Go-
~ . 

vern.ment", celUi-ci s'offre pour les aider da~ la réalbation de 
• "J, 

leur souhait. Le chèf explique alors la proposition du gouvernement à 

ses bOIE... Aprls avoit délibéré pendant un bon .,.nt, S088 donne au ju

ge Coursol le. r'sultats de leurs entretiens •. '~e told me tbat they were 

a11 unan1l1OUS in thanlti118 you .. wall a. the Gover_nt •••. but that it 

was impossible for the. to .. turely coD81der yqur proposaI., inasmucb as 

one of the chief., aad a areÎlt nuaber ~f Iroqûoia, vare absent". 83 De 

plue, les Iroquo1.a de.adeut que leurs 1II1s~ionnaires, ~ont Tal1et, quit

tent la .U.10n au plu. USt. "tbat, if the.. aentl ... rl V!lre recalled by 

the Sea1ury, aveu for a .bort ti .. , qd raplac.eci by otbér, they had tbe 

cODv.l.ction that they wou1d coa to an uDdarat&Dding al10118 theualve., and 

that pef.ce ad un:1ty woulcl ba the r .. ult." 84 X.e JUS. Cour801 leur ri

poDcl que le IiOUftrDUaellt a.' a aucUll6 .utorit' pour 4eaaader le rappel d. 

leur. 1Ii •• io1ma1~ et qu'il faut a'a4n ... r, daDa ce ca., au .uparieÙl' clu 

86l1iu1re. 'at .111 ••• Il fait l'_qu.l' aux Iaü .. qu~ leurs lIi_iosa

Da1r •• ' .. r.iat ftalMAt peiai. Ii ,lu &oquo.1.a ..... let ~qütt.r 1& ~.
.1oD. Le "Slld.u1ra accepterait caU. dadaiOIl. COllc.foia,"d elle .. "'

"latt C~ la èoubd.t clela _orld. 'S 
- -"1... ' 
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Le 14 octobre, Hector Lansevin prévient le j~ge Cour sol que les' 
., 

Iroquois doivent tenir une autre a8semblée le 25 courant. Il compte bien 

que ce dernier pourra s'y rendre et faire rapport de la 81tuat!on. Il lui 

de~nde d'ttre plu.a insiatant auprla des Indie~s. "1 trust that after 

we~hing well the advantages which would occur by their acceptance of MY 
Î 86 

propositions, they will DOt faU to avaU themselves of them." Deux 

jours apr~a l'assemblée, soit le 27, Coursol prévient Lansevin. qu'apr~s 
\ , 

de longs palabres sur la question, et ayant fait l'unanimité, les Indiens 

(lécident: "That they were not Inclined to 1eave, that they had tao IllUch 

/ attachment for their birtbplace, which constant1y recalled to thair mind. 

the glorious deeds of their aneestors, to consent ta go." 87 En termi

nant, ils redisent au gouvernement, -leur ferme intention de se lancer 

dans l'agriculture, avec courage, prouvant ainai "tha~ lntiian8 \lere DOt 

a8 lazy a8 they were thousbt to be." 
88 " 

Cette tentative échoue donc et la situation demeure inchangée .. 

::::i~~~:':lu::C~,:~~:6:~::.~\O~~i;.:::::~::t'::t-:7::::::' giné.al 
1. Que le gouvernement devrait s \enteudre avec le Sâminaite pour que dé

.ormaie la seigneurie 80i t bie. 1 ~ux et qu'il. n'aient plua rien l voir 

avec les prltra.. +' ." 
2. Qu'apra. avoir effectué des r rche. ila ae .ont aperçu que le gou-

~ , 

verneaent a confiraé le. titres du :S6ainaire en 1840 "for the service they 

repdered in oPP911ng choae, vho a y .. r or t~ before bad rebellad aaainst 

, 

lt" et qu'en condquene. 1 •• t.,rei devraieD.t".-inteoant leur itre rem1ses.~ 

3 • Qu' ay,nt 10" 1 •• prltr.. de qui tt.r 1& .d .. 10~ le 26 f'nier 1869, " 

dans la calM et "118 anac. aucUDe. _uleu~ Tallet aurait d'clar': "tut '. 

ve CaM to ha ,1u • twaultuoua MlUler llU101&UCll fO that ha belleved hia li ... 

fe v •• iD da ..... " Au.u, un certain "r. di:ëDtr. aux, durent faira de 

la prll1Oll. ~ ,/ 

4. Qu. êl •• 1nat .. coutrutr. 1,18 tè.,l., il,· OIlt bGchi ~,boh n'c •••• ln. 
, " ( - - ' 

SitOt .pr", U. OIlt Itl pour_via .à j1l.t1Ga et .is cl' eatra eux ~urent 
,'ple_at ~d.ra ua .Ijou an pd.lOIl. 

5. qu' eafia 1U ld. .. lO.m..lr .. a., 1~ paral1:t_t .1~ cta co«at>~r 1. boia 
caMI aupa.ftIlt .,our leur. _oln. p~~IOGIIala • ... 
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En conclu.ion, il. esplrent que le gouvernement pourra obtenir leurs 

terres BOUS peu de façon que "our buliness on tbis subject may in future 

he vith tham and not any longer with the priests." 89 

L'objet pr~ncipal de cette req~@te se dessine comme suit: couper 

FOutes l~s relationa avec le8 pratree de la mission. Les troquois ne . , 

veulent plus avoir affaire l eut, en aUCun temps. En pratiquè, cette re-
• 

. qu@te ne changera rien l leur .ltuat1on; un simple a~cu8i de riceptlon 

servira de réponse • 1 
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3. LA REVOLTE OUVERTE, 1870-1880 

Dana la requlte du 31 d~~re 1869, les Iroquois demandaient au 

gouvernement la pend8sion d'uti'Hser l leur profit le bois de plus en plus 

clairsellé de la aeigneurie: live bel1eve that arrangements are being made 

ta have 1arae quantities of cordwood eut thia winter .... so tbat fuel and 

timber for "'our lIOrk becOlling 80 aùrce va lhall be coapelled to leave this 

place altogether tl • 1 C'.st le fond du pr~bUIle, no~~ l'avons vu. Cependant, 

une autre caule de frustrations s'ajou~ maintenant: celle de la vente 

massive de terres aux Blancs. Le. Indiena devront se confiner de plus 

en plua • 'leurs terres. Ainsi. monaieur rallet, le 8' janvier 1870, expose 
1 

l mon.ieur Baile les _esures qu'il faut envisager pour .aner • bien cette 

entrepri ••• 

li souligne tout d'abord que l'arpentage et la coDst;ruction de nou

veaux cbellills obligeront lè SémlD4l1re l repr.ndre cartains challP. d.s In

di.ns. Au •• i augglre-t-il que le S'lIduaire donne avis ~. occup.nt. de 

ces terree tlde l'intention qu'a le Séaiaaire d'u •• r du droit qu'il s'est 

r6aerv6 d'avoir de. cbalins ail bon lui ....,l.r.it .t de fixer les liait .. 

de chaque cbaDlp. Il En s.cond 11.u~ 11 coD8e~l. au sup6rieur du S6aia.aire 

d'avia-11es Indieu. "r'calcitranU" d. ne plue agrandir leur. cha1lpa et 

d6 d ... ur.r circonscrit. aux terrains dont on leu~ a donnê la jouissance 

p.r contrat. Bnfin, il propo.e que l'on infonae l.s colon. blancs des pa

roi ••••. yoiainaa que te. Indie. Da doivent tf_ployer aucun Blanc, ni COll

• fender. ni C~ -.rv1teur, at qua le violation d, cette clause en-
,2 

tr&~ 14 l'ecrût cle 1& pel'll1 .. 1.oIl .. d'fricbar" pour l'Ind18n. Ces M-

.ur .. , pointU1 .... sur 1 .. 'borcls, ae' feront qa'env81liJler ODe aituation 

d'JI pd,caire. 

la....,.. _iataDallt au pro"'l'" capital, 1. bob. Dau .. lettre 

du 26 j ... ûr 1170, le eecratain cl'Icat, Jo • .,h KM. " ...... .ou.ieur 

Bail. '.'lù'''..-r quelq, ... pdûaioDa ... auJet cla ciroit cl •• Inclt.a au 

bol. da 1& _ip'eud.. U lai .....,t., par 1 .... caarrier. au copie cle 

1. ,Ititio. da lroq1Iou .. date .. 31 ........ "aUa ..... _ttre .. 

'<. 

, . 
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~tat de donner des explications néceasaires, .i vou. jugez 1 propos de le 

faire." 3 Le 29 janvier suivant, .onaieur Baile expédie une déplche a 
-monaieur Tallet. Il lui d ... nde de revenir au plu. t8t 1 Montréal pour ré-

o 

pondre avec lui l la lettre du aecr'taire d'Etat et .rifuter la "priteadue 

conce •• ion faite a nos Sauvages par K. Quiblier, de couper autant de bois 

de chauffage qu'Us voudraient dans le Domaine du Lac, et de le vendre. 0 • ,,4 

Kais le. Iroquois ne donnent pa. le teapa au Séaiuaire de répondre et. le 

7 fivrier 1 U. envoient une nouvelle requate 1 Sir John Young 1 au S'uat 

et l la Chambre des c~s du "Dollinion du Canada". 

3.1 Nouvelle. requite. de. Indien. au gouverneaent et la queation 
de leur droit au boia de la .eianeurie 

Cette pétition viae plua aan1f •• t ... nt le S~na1re que le.-précé-

dente •. Elle reprend tout d'abord p1u.ieur. point. de. pétitions ant'rieu-

rea: leur fidélit6 aux traitéa pa •• é. entre la Grande-Bretaane et le. In

dien., 1,Lide apportée par eux" 1 l' ar.e analuae lors de la auerre avec 

1 •• ~r~n., enfin 1eure droit. naturel. et 1iliti ... aux terre. d'A-
" .' _rique. don du Grand Esprit "1 ~ea enfant. roup.tt. n. revendiquent ce 

droi~ co .... uit: 

They are tha holder. and po ..... ora, a.onl othar la •• , of vhich tbi. 
fourth part of tha .. rth (Allerica) la cowoaed - resarded by th_, 
hald ancl eajo,.ed a. tbe1r land of proaiae - Canaan; DOW -a1tered, aiDee 
ite pretaDdacl diacovery by Jacque. cartier, into the appellation of 
"cauau" • 5 

DaD.8 le praa1er chapitre, noua a.oua parU de cette "découverte du Canada" 

par le. preater. aplarataura. Le. Indiens y font al1u.ion ici. 

n. aoull.-nt enauit, que toua 1 .. Indien. du paya ont perdu peu 

l peu 1eùr. yaete. territoire. pour .a wir confinar l de 1I11lu&cule. ri

.erYe.. In c. qui a aait 1 l' acta1n1stratloa d. 1 ... ll1leurl. par le Si

a:iM1r~, 118 .. ~t lI&Da fo~t ~ .. dacl.ationa publiques voulaat 

qua la "a1na1ra alt clép .... autoc 4e $16.000.00 poul' la .upport et l'ai

de l la .sa1ft cl1l lac. Ils .. ,l,tlll_t de l'a.ati" at cl. l'lut 1&

' .. tala!:a da ,.Uft.t6 clau leq_1 lla .oat ,leDah .~ ce. par 1. Slataa1re 
, , 

d. ltontrlal, "a fRatp reUaiou 01'el8l' of pù .. tbood" •. 118 acc"HIlt au.

.. la SfaloaSra .. 1ee teD1.r ~ ,.,a bleU. tateiLa "Jour ,.t1ttonera.-,., 
baft .... at aU t1Ma .... tlle "J_C'" 10& ..... a1aYu all4 _l't1l's 

..... f~" c~ , 

, 
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of the priests". Ensuite, Ils formulent au gouvernement les recOlllllB.nda

tiona suivantes: 

1. Consid6rer d'ores et déjl qu'6tant maintenant devenus membres de l'E

glise .éthodiste, ils n'ont plus l~vivre sous la protection des représen

tants de l'Eglise de Rome. 

2. Qu'ila ont acquis leur majorité en tant que peuple. Qu'ils ont assez 

d'esprit et de jugeaent pour savoir ce qui leur est nécessalre, tant du 

poiRt de vue physique que du point de vue moral et surtout "that they are 

in no ways inferior to other races in the Dominion". 
r 

3. Enfin, que le Séminaire. qui se réclame sujet du pape et membre d'une 

corporation étranslre n'ait plu. aucun pouvoir de 18 légialature du pays. 

4. Qu'une ordonnance loit ainsi algnifUe aux lllissionn.ires "to umeve 

from the Indlan Village (Oka) of Lake of Two Mountalns, withln as short 

~ delay and under the penalty as ls set for th and contalned ln and by the 
~l~ct of the cOtlsol1dated Statute. of Lower Canada, chapter 14. ,,6 Cette 

pétition "porte une longue liste de signatures d'Iroquois du lac dont les 

fs Sose Onasakenrat et Louis Kanenrakenhiate dit le Frisé. 

MolUJieur Lafontaine COlIIIIIente cette pétition dana son cahier numéro 12. 

En 1868, c •• sana-Il s'6taient dit a •• ez doapté. et apprivoisé., pour 
.'occuper de leur. per.onat •• de leur. faaille. et de leurs proprié
tb. En 1870, ila •• vantai.nt d'awu autant d'e.prit et de juge-
.. nt, .utant de capacit'. MOr.la. at phy.ique. que 1.8 autres rac •• 
clu Doa:1n1on. lb avaient fait de fa_ux progrla de 1868-1870, .ou. 
la boulette de leurs PDuveaux palteur.. Il n'6tait plua question de 
doapt.se .. t d' apprivoh.-lt-. Il. avaient f.it de grands pas dana 1e8 
cbemina de la civillaatloft de l'6cono.de dome.tique et politique. 118 
itaient devenua de. intellectuel •••• 7 . , 

Cette ironie, de 1. bouche cl 'un boIuIè qut fut lui ..... IliI810nnaire i Oka 
. v 

durant plu d. trente au, ne fatt qua coafil'll8r 1 •• IIOtif. de plainte. 

da. lodiena. Bou VOJOIlI Ml è~t on peut aider un peuple 1 crottre et 

1 proare .. u clana la 1ip ù .. propre holution an p.rtant avec 1 t idée 
l' 

pr'coDÇUI qu'il faut "dOlipter" l' tqut prix caux •• queb on veut apporter 

lu J.a.1Ir .. d. ft .... driU.atton. Pour laa Blanca cl. 1 "poque et pour 

ceu: 4',ujoard'bui e1ICOr. t cl .... p'luaiaura paJé du ti.r • ...,ud., la tent.-

tin 4 '!.pOll.r .. cu1tuta .... IIOZWU, ... .arelit.'. etc ••• per.late .t 

l'adre lOU".t Ülpoaaible l 8U1W)llter. èe c~ta1re de lIOuieur La

fœta1ae .. t6mi.... Apra. cala. on c~read tacilGleDt que' 1 .. IDdieu 
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. , 

du lac aient, COIIIDe groupe,. sociologique, beaucoup de peine à 8' astreindre 

aux nouvelles contraintes culturelles qu'on leur impose. 

De son c6té, le réwrend Borland,. pasteur lIl~thod1ste l Oka, krlt 

1 l'honorable Joseph Howe, le 17 février suivant. Il lui donne un peu 
.J 

l'atlllosphare qui rlgne l la mission et l'attitude deI Indiens face au pr@-

tre: "The Indiana at the Lake of Two Mointains, feelings dilsat1af1ed 

with the conduct of the Roman Catholic priest towards them, resolved upon 

giving hi. intimation tbat they deaired any further connection betveen 

him and them to ceaae". Il déplore l'attitude du missionnaire qui" depuis 

cet incident, "appeared determined to "orry and tease them into .'1-bjec tion 

to his iron ru1e. ,,8 

Entre-temps, la pétition dea Iroquois fait son chemin l Ottawa. 

Ainsi, le 18 Uvrier, IIOnaieur Baile informe monaieur TaUet que: ''1., 
journaux~annoncent que les honorables Ferrier et Smith viennent de présen

ter aux Chambres d 'Ottava. une requite de nos chefs Muvages, demandant 

que la seigneurie des Deux-Montagnes leur soit rendue." En conclusion, 

monsieur Baile demande au missionnaire de revenir au plus t6t 1 Mont-

rul "afin que DOua combinions de concert ce qu'il noua convient de faire. ,,9 
1 

Moneieur Baile écrit ensuite l Hector Langevin. Il le reaercie pour l'ap-

pui et l'int6rêt que ce dernier porte au S6l1iDaire. Il ajoute que: "l' an

née dermlre ••• par votre intelligence et llàle feraetl!, vous aGtea résou

dre 1 •• difficultés et arrlter 1 •• agrel.ionl de ces Indiens contre le S6-' 

aiDaire • " Il lui de_nde 1. .... .ervice f.cé l la nouvelle pi ti tion qui 
d 

vieÎlt c;J'ltre prllend. au coueil de. aini.trea et aux Chambree d'Ottawa. 

:"ol'ailae l .uppo •• r que le. diverae. branche. de 1. L'.1a~ture laisaeront 

talllber ce. DOuvelles attaqua. daDa l'oubli. ft n lui de_ad. ensuite elt-, 
pli~iteaent "je ae perMt. 4e vou. 'cdr •• H. le Minl.tt., pour 'VOu. prier ••• 

de TOuIoir biau appuy.r'la jattee da DOtre cau .. aupra. ,de eeWt 1 qui il 

pourrait appart81lir ••• " 10 

Le .... jour, "uiaur latl. "'1:e".deux lettr •• .....,1r •• l,.uprla 

ideutiq .. _: l'une 1 Oeora •• -1Uesme Can~.r ,.t l'autre • Jo.eph Bowe,' .e

cduire d'Stat. .u rappe1l.e le. titrai ,*'-proprt6t' du Sb:l.ad.Z11 1 la 

.. lpaud. d.. Dea-lloDtqJlea et la ooafUillatioa d., C" cIen1era "de la 
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mani~re la plus ample et la plus absolue, dans la Charte. qui lui fut oc-
11 

troyé~ en 1840, par l'autorité du Gouvetnell8nt Britannique." Il men-
·1 

tionne' que par l'Acte seigneurial de 1859, "le Séminaire est devenu pro-

priétaire en franc-aleu (sic) roturier de toute. ses terres non concédées." 
L 

Monsieur Baile 80uligne que tous ces documente sone aux archives du gou-

vernement et s'étonne qu'il faille en rappeler l'existence si .OUvènt: 

111ls sont si parfaite.ant clairs, que .'ils n'étaient point respectés, 

on ne voit pa. quel proprUtaire pourrait a. çrotre 1 l'abri de la spo

liation. Il En ce qui touche au bois de la •• igneurie, le supérieur du Sé

minaire réplte que les Indiens ont toujoura eu la permission de prendre 

tout le bo1.néc •• saire 1 leur chauffage et l leurs constructions et cela 

depuis toujours. Cependant, le S'minaire s'oppose ~nergiqueaent à ce que 

les Indiens fassent le collllDl!rce du bois, pré taxtant qu'en fort peu de 

temps, la for't serait tout i fait ravagée. Comme la seigneurie appartient 

au S~mina1re, celui-Ci s'ocçupe de la coupe du boi. et en tire ainsi quel

que profit pour maintenir la,mission. Mon.ieur Baile ajoute que lorsque 

le Séminaire engage le. Indiens pour bacher le bois, il leur paie seule

ment la coupe et le transport, le bois étant déjl leur propri~tl. 

Dans un deuxilme teap., il reprend toute la que.tion de' la penais

sion d. couper et d. vendre le bois que leur aurait accordêe Sir John Col

borne et aonlieur Quiblier dans la fameuae convention de juin 1839. Il 

fait _ntton igaleaaent de ~.tte "me penrl18ion que monsieur Hughes, surin

tendant des Affaires indienoea, aurait donnU aux Indiens du lac. Il rap

pelle que le .ecrétaire d. Sir John Colborne, monsieur Rowan, avait par la 

auite ordonnl l wonaieur BUlbes de .e rendre au lac et de faire ces.er les 

clfpr6dationa. C. dernier 6eriveit .lor. au .up6rieur du Sl!a1naire: "Re

verand Sir ••• , Hi. hedleney 1a pl.... to co..and that the Indians' be 

d •• trad by the Chief SuperlnteDdant in depart.ant to de.iat cutting aore 

wood 111 the Douin ot the Selp10ry of. the Lake of Tvo ~UDtaf.ns ri.thout 

4t*r1Ii.dotl. Il Baile tendn. c. point .n rappor.tant 1 .. p'rol .. de Lana.
vin, ·pr'd'c .... ur d. Jo • .,11 Howe au po.te da "~dta1r. d 'Bt.t, aux Iro

quota d'Oka la 17 juin 1869: ''Ka.lieur. 1 .. IccU.1aet1que •••• BOllt 1 •• . . 
proprUtair •• de. t.rre •••• et esa eou'q .. nc. -.oua de'"l ~ .... dr .... r l 

auz pour obtaDir ta pend..8doa d. couper du ,bai. eur ce. ten... Le GoU-

• 
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vernement ne peut interVenir dans cette affaire." Baile conclut cee lon

gues lettres-aéaoires en disant: 

Il me .emble que toutes les difficultés ont 6tl .uffisamment et plus 
que .uffia.aaent examinées, discutéel, jU8'e~ ~t bien juiées. J'ai. 
par conséquent, la confiance que le Conseil de. Ministres, le Sénat 
et la Chambre d48 Coœatnes seront unanime. pour rejeter et con.1d~-

.rer comme non avenues toutes les nouvelles pêtitiona ••• 12 

De 80D cGt,', 'hUet ddige un second -'!DOire au gouvernement. Il 

reprend 1 peu prls les .ama. tblmes que Baile. Toutefois, il' insiste plue 

sur le fait que la .eigoeu~ie leur fut concfidée plut8t comae une co.pen

sation pour les -fortes so .. es dépensé .. par le Séminaire que coae une sa

pIe gratification royale. Il affirme que la seigneurie n'est pas une r6-

se~ve indienne sous l'égide du gouvernemént, mais la propriété personnelle 

~naire q~i l'a obtenue "d'abord l titre de fief, puis en franc-aleu(a1c) 

roturier." Tallet ajoute que, .&me .pra. l'Acte de 1840, la seule obliga

tion du Sé1ll1naire fac~ ,aux Indiens, demeure "1' instruction œra!e et re-
• 

l1gieuae des Indiens Algonquine et Iroquois; will tout." Il termine ainsi: 

Les sauvages n'sboutis.ent 1 rien en,. faisant et en demeurant pro
teatantll. Us 6teot .ux ........ la Mi •• ion. Il. d~bargent le Sémi
naire de l'obligation de la continuer .. is ib· n' .cqu1~rent absolu
ment aucun droit et .'11. étaient logique., ils devraient se reti-
rer. Le Lac a 'ti cboiBi pour une mlSion catholique: .'118 ne , 
veulent plus ~e cet~e Mi.sion.~il. n'ont plus de raison d'y demeurer.13 

1 • 

Noue tirons de •• _ire. de T .. 1let et de Baile une observation gé-

nlrala: on ea place d:un point de ~ strictement Ugal dana toute cette 

affaire. On sellb1e .e soucier trl.: peu du aort des Indiens. Il Y a des 
l, 

droits .t dea 1n~r't8 • aauwr, c'an l'illportant! Lea Indien. veulent 

la .eigoaurie. bien 1 eux, c' .. t 'Vident. On peut toutefoie se de.ander 

.i cw n' •• t pu .urtout dG au fait qu'il. n'en peuvent plua de toute. 

e.. pr .. cri.ptiou et ,.Ni .. iona qu' 11 fa~t obtenir d.. Blm'e8 pour po.er 

1 .. .oindre .. ~te. Au dAut, ila ,ont Cl:t' .... ""cu au-dall d'un .i'cla 

avec le. 1I1 .. 1oDu1r .. , ... boue co..,a • La 4Uflrenc. qua nOWI WyOlUl, 

c' •• c qu'. ce .-nt, U. pouva t vi plu f.cil __ t de. produits de 

IWlt. U. sont, de plu en plua te.treia • 1& .elpaurle. Il. na peuvent 

plu. "lne de la claU •• ; c. n'e t plu yut.. Ile clolvut cloue .tutra1D.-
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dre 1 l'agriculture et surtout au style de vie du Blanc; léS occasions de 

conflit sont quotidiennes et les heurts nombreux. 

, 
Revenons l la pêtition des Iroquois. Apr'. avoir êt~ présentée au 

Cabinet et aux Chambre •• elle est renVoyée aux calendes grecques. Une let

tre du sénateur D.L. Dumouchel à Ta1let. le 7 mars suivant, nous apprend 

que l'honorable Ferrier, apri. avoir présenté la pétition au Sénat, au

rait dit l .,naieur DuDlOuchel "qu'il pa voyait nullément ce que les Cham

bres avaient à faire avec cette question, les titres de possession étant 

trop évidents pour 'tre sOUlllis à une conteatation". Monsieur DtmOuchel 

rapporte également les propos de Langevin qui aurait &ssurê monsieur 

Ferrier "qu' il 'ne serait plus question ,de cettè affaire devant le. Cham

bres." Le sénateur achlve ensuite sa lettre par une longue exhortation: 

J'aime 1 penser que cette dernière déurcbe de la part de vos pau
vres sauvages mal avisée et circonvenus se riduieent 1 rien. Ils 
ont été le jouet de personnes ma1honn'tes; qu'ila briseront tout rap
port avec ces hoaaea dangereux, qu' ila reviendront dans la bonne 
voie et que la Mis.ion du Lac deviendra co_ par le pa,sé pour ces 
pauvres égads ••. un sêjour de paix et de prospérid. 14 

De toute évidence, noua le voyons encore ici, la situation concrlte des 

Indien. n' intéres .. "pratique_nt" ni le S'muaire, ni le gouvernement. 

Nou. constatons au.si une attitude de aupériorité évidente de la part du 

Blanc face aux "pauvre •• auvagea" ou encore "aux pauvres éprés". Et 
co ... nt la aission peut-elle devenir Ilun -'jour de peix et de prolpérité" 

si la majorit& de. Indiena ne peuvent trouver un travail qui leur convient 

et doivent mendier leur pitance, quotidieune aux Blancs? 

Dans .. lettre, le duteur parlait de. Indian. qui, selon lui, 

avaient 'té "b jouet de perltOllMs _lhonntte."i un autre .8Oire du Sé

Iliaalra, en data du 9 .. r., noua reue1aœ 1 ce sujet. Monsieur Baile ef

Ur. alor.: "Il Il'a~t pu douteux pour DOU8~, qU'elle n'ait 'té ûdia'

par Monsieur LaroDcle ,at c' •• t ce qui esp1iq.... pourquoi .il ., a tant d' ex- , 

tr,,,apac ... t de .. ,lice". 15 C. 116.o1re .... pra ... ua.i .u fait que la 
1 

P'tit101l cl .. Ind.1ell8 clu 7 fhrier ..... ut ltapr ... ~ .Inf • cl, toua ,le. 

lDdi •• cl 'Oka. Houieur la1l.e pdei.' q_ 1.. "Iroquol1 qui .ont r •• t's 

l1c1U.. fo~t 1. ciaqUÜIIII l1DOIl le, quart 4e l, populatioll il'oquoiM". 
~ ~I 

Quant aa _tn. 1Dd1 .. ,v1 a.dut 81 ... , U pdci.. "que 1 .. ü.lI»n!. 

. . r 
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quins ont regardé comme un outrage de paraftre compris parmi ces malheu

reux." Monsieur Baile fait remarquer que de fait, la pétition ne porte 

que 64 signatures. Il conclut: 

La p1tpart de ceux qui ont signé n'ont pas encore vingt ana et puis 
il est 1 croire que quelques signatures ont 't~ mises 1 l'inau de 
ceux dont on a emprunt' les noms c~e cela a étê constaté pour d'au
tres requitea. A qui fera-t-on croire.~ue 64 nom~ représentent tou
te une po pula tian '1 16 

Il est bien évident, et nous partageons l'avis de monlieur Baile, 

que l'u~nim1té ne a'est pas néce.sairement faite autour de cette requlte 

du 7 février l87Q. Cependant, nous conatatons que ce dernier ne aemble 

pas voir qu 1 il existe un 1II&1aile général chea: les Incliena et que les solu

tions se trouvent au-dell des .tricts. droits lêgaux du S'ainaire. C'est 
, 

toute la question culturelle qui est sous-jacente: si le8 Indien8 veulent 

gagner leur ~e, qu'ils se fas.ent cultivateurs au lieu de pa •• er leur 

temps en farniente. Qu'ils re'aoncent 1 leur .étier de chasaeur ~t; cle pi

cheut et qu'Ua vivent, co_ lei Blaucs, du produit de la térre. Qu'ils 

se 80tmettent en tout point aux Blancs pui.qu'ila ont ét' conqui.! La 1Dl

lIIOire r'futait ausai li "Bertion dès Indiana .e disant "pos.e ... urs du 

sol de l'Amirique qui forme le quart de la terre". "Ah! c. n'e.t donc 

pa. pour elle que l'Angleterre s conquit le Canada, c' •• t pour les Iroquois!!! 

Folie! !!" l'exclame Baile. D'une part, noua l'avons w dans le pr_er 

chapitre, le. Européens se di.ent conquéranta en droit, d'apra. leurs no

tions de la juaUc}a et de. droitl de conqulte q~'il. le sont faita; d'autre 

part, les Ind1eWl se r'dallent to,,:joura propriétaire. de. terre. de l' Am'- ' 

rique, sauf de. parti .. qu' ib ont bien voulu eider • Blane.. Le. con

ceptiou8 culturell •• ici ne .e r,joipnt pas • 

. Monsieur BaU • .,ulav. un autre point d. 1. pitition d .. Iroquoi.: 

ç 'e.t l' ap C:itucle qu' .uraient le. ladi.. l .e JOu'ftrner .wc....... et l .' é

.. nciper ll'a.due1)._t. A. ceci. il r'pool: "QII'U. le soient, c'e.t trl. 

bien. pouw que leu hac1p.Uo1l Ille toucu _ na a DoS droit.". C' •• t , 

l'iIIp .... da~.laqueU. lat In41eu ... tro .... t ploaila. D'UD dU, 011 en-

coura. laur '.acipatiOD. d. l'.gtre_ OD. leur SIl lat.rcl1t 1 .... yeu. 

Pour la que.tion çapital. d. lar 1IU~1ataDC., .pat ..... 1.. 11. • .. D4mt 

... entie11U111lt "clu bon vouloir da Muai ... dg MaiD&1r.". Win, dà. 
'~ 

" . 
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. un dernier point, monsieur BaUe confirme les quelques dflexions que nous 

venons de augs~rér. A la plainte des Iroquois qui affirment que les pr€

tres ont fait d'eux des "ilotes et des imbEcilea " , il dpond: 
1 > 

C01llllent ces ll~tes, c.eS imbéciles sont-ils devenu .. de. hoames capa
bles, et ne le c6dant en rien aux autres cito~ns de la puissance? 
Et s'ils sont tela, qu'ils se' disent, il 8'en,,!J.t que nous avons fait 
d'eux etes hopœs çiv111sés et soumi. l un pouvQir étranger, liés par 
des voeux. 17 " 

Ils oat donc 1 se souaettre aux droits, aux lois "et priv11f!ges qua ce con

quérant institue; c'est l'unique voie. 

Un autre exemple de cette attitude .e lai ••• percevoir dans la ré

ponse que 1'\ secrétaire" d'Etat, Joae.ph Hove, doDUe 1 la lettre du révé

rend Borland du 17 1IIIlra 1870. Ce dernier demandait l'assistance et la 

cOllpdhension du gouvernement face aux probll .. s ae la pauvreté et de la 

msire de. Iudien. d'Oka. J08eph Hove dpond le 26 courant: "1 cannot 

change the !av or diapo ..... the proprietora, DOr would it he proper for 

me to encourage others to dispute rights thu8 recogn1zed by the higheat 

lepl authority." 18 U invite alors le dvérend Borlaud i se rendre 

a Ottawa pour en discuter avec lui. Il l'assure que "a11 the paper. ahalr 

b. opeaed to )'Our inspection, and 1 ahall be happy to discusa vith you any 

practical .. aure. for the, relief or protection of the Indiana that you 
. 19 
.. y viah to 8Ugg •• t." Cepeadant rian de concret ne aurgit d. ces dé-

_reba •• 

" 
, 

Durant ce tUlp., 1 Oka, de DOlIbrauz incident ... rquant la vie quo:-' 

Udi __ • La dtuation ctevi,é9t chaque jour plu. intenable tant ~ur 1 •• 1-

roquoia. contestatair •• que pour 1 .. Iroquoi. fidUe. et leur. lÛ"ionnai

re&,. Le 12 Mi. Talle t'crU l Baile qua So... dit le Cygne, &rand chef 
" 

et UD autre Iroquoia. dit. Petit Cri, .e •• t ta1116. l .... la .e1ane~i8-
d .. proPF1'tal. "Lu pa,iera attrlbullt l So ... un quart dt arpaDt; il aD 

p1:'eac"". _!:p_t et ........ ,. L ... papier. cIoaaeIlt .. 1 t autre U1l peUt jardin 

d. la laf ... r H" .. Mi.ou lUI' 30 pl .... 'rof ..... ur; 11 & ,~i. plue d'un 

arp_t et tI •• " 20 Il rapporte ... 1 qu'ua.p:o~ d'lad1eu ~ So .. 

eIl ttte, Gat; coup' clu bol. lU la doM1M pou .... CCIID.tru1r. de. c16turu, 

toujoarl au ~1Anl~" n 4_'''~ ...... rtaut .. "'1 ... 11:8 .'11 faut 

. ,ourlai..,. lM ooupab;leâ. 'h'oû j.... ._ car", latü rapoad 4u' ap,.." . ' 

J i 't ~,1"" 
1""/ ),.,!: 

" . ~"~. 
" ,\ -.. ----,,' ..... 

7 ' 
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consultation aupr~s ~es autr~ssieurs "11 fallait fermer les yewé pour 

l~ DIOment sur ~es em.p't~t~ts et les dégâta dont il s'agit, plut8t que 

'" d !1ntenter une action contre les délinquants. Il 21 

Mais l'atmosphAre est explosive et les missionnaires s'inquiètent. 

En effet, dans 8a 1ettr~ du 12 mai, tallet relate: 
1 

Me feraia-je l'écho des bruits qui courent? Nos rebelles avaient fi-
xé le 15 mai, ccn.me un jour de triomphe et de vengeance pour eux? Ils 
ont eu la bonté de reculer cette date au 20 juin ••• De son caté, Lau
rent Dicker a reçu une lettre de menacea. Monsieur Cuoq pense que 
cette lettre est de la main de S08e ••• 22 

Nous avons retrouvé cette lettre, nous la citerons presqu'en entier. Ell« 

nous décrit un peu le climat qui rlgne à la seigneurie. Elle est adresaée 
J 

aux Iroquois "fidèle,", Laurent Dicker et AUotanenti. 

Ce papier est pour toi, Karentoronk8en, afin que tu te prépares à la 
,bataille, on verra bien qui sera vainqueur. Jusqu'ici tu as fait le 
'brave, nous verrons si tu continueras encore tes bravades. Le mo
'ment de la guerre est arrivé, guerre terrible dans ce viilage. Le 
Diable lui-même ne serait point capable d'arriter la guerre ••• Voua 
verrez bientôt s'il est le mattre ici votre père Tallet que vous ado
rez et a'il saura encore prétendre que la Seigneurie lui appartient. 2i 

Puis l~auteur s'en prend au deuxi~me Iroquois. 

Prenda garde à toi, Atiotanenti, tu n'as -que peu de templ à vivre, 
dana un clin d'oeil ton affaire sera faite ••• Voua allez ltre tOQS 
enaemble exterminés. Voua avez été épargnés jusqu'à cette heure. 
Mais,maintenant plus de pitié ••• 24 

On imagine facilement lei tensions qui ae vivent. Cependant, malgré les 

appel. du Séminaire 1 fermer les yeux sur lea déprédations des Indiens, 

~leur Luc Péli •• ier, p ••••• , adssionnaire l Oka, fait arrlter, peu de 

'teaP,8 apra., le grand ~hef SOie pour avoir coupé du bois et agrandi son 

terrhn. Utgel L..,fontaina rapporte dans 80n premier cahier que: "Sose 

'tait condalllQé l 6 lIOis de prison. Lu témoins du Séminaire avaient été 
25 ... sieurs P6rillard et Huaereau". Hous n'avona trouv' qu'une autre 

mention de cet 1D.cident. C· eat dans la "Requate des Naturels du Canada", 

du 19 aoOt 1871. ~es Iroquoi. rapportent que: 

_ JOI OUeakanrat... • reçu V8rraDt c10nt aprls .entence pronouc6e con
çre, lui, fut co~.- l payer ~e &OlIM d. pas 1101118 cie $21.00 cOU
fut ••• pour aYOir coup' pluieuri cadr .. croiseants, c1evant' lui .er-
vir pour son jardin ••• 26 q 

Dans l'article .~vant. les Iroquoi. parlent d'e.prieoDD8 .. Dt pour leur 

grand chef: - " 

-. 
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\ 
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~ 
Nous avons vu les poteau~ 8usmantionn6s bien posés et faisant partie 
du .ardin de Jos Onasakehrat, mais qu'aussitSt emprisonné, nous vlmes 
une bande ~e fanatiques Romains. envoyés par la longue Robe Noire: 
défaire la clôture, arracher et emporter les dits poteaùx. 27 

Tout ceci ne peut évidemment ramener le calme et la paix à la 8eigneur~e; 

cette derni~re mesure du missionnaire ne fait qu'irriter davantage les Indiens. 

Au milieu de 1870, ceux-ci expédient une autre requête au gouverneur 

général Lord Lissar. Cette requ~te reprend' les mimes demandes que celles 

formulées dans les requ~te. et pétitions antérieurea. Elle eat 'une copie 

à peu pr~a textuelle de leur requate d'aoGt 1868. Nous n'avoua, d'ailleurs 

retrouvé aucune trace de réponse du gouvernement à cette derni~re. 28 

Une lettre écrite en iroquois et traduite par monsieur Cuo~, de 

Laurent Dicker, noua reD8elgne aUS81 sur la situation au lac. Elle e/t a

dressée au supérieur du Séminaire, monsieur Baile, et datée du 14 juillet 

1870. Elle cOlllllence ainai: "Je vous écris quelquu mots pour vous infor

mer de la situation intolérable où noua nous trouvons ici, nous. 'catholi

ques t e.t des avanies que noua font subir les aposta\:s". 29 Ce Laurent 

Dicker, nOU8 l'avoua déjà souligné, fait partie des Indiena deD18uréa "fi_ 

dU ... " il loura lI1uiouaaire.. Il r .. ."t. l' ''''_ço di .. bch. 

précédent, aux vêpres. Le directeur de la mission sa1é d' emplcher 

certains Indiena de troubler.l'office par leur. jeux et leurâ'cria. G'est 
1 

alora qu'il aurait 6t6 rudoyé par un Iadien du groupe: . "Brutal,ement frap-

pé en plein vi/age, son .. ng a coull en abondance, et mainte~nt encore, 

il eat a6figur6 ••• " L'Iroquois prévient mDsteur Baile qu'il est à crain

dre que l.a lndiena ne reCOaMncent: "ila jubilent et parlent de revenir 
" l la charge, et ce .. ra, disent-i1_, -pour de ~oni le coup qu'ils porte-

ront sera aortel et d'ci.if." 

Plu. loin, Laur.ent Dick.er décrit 1 •• progrl. du parti des méthQd'1a

tes at privait que le S6a1naire peut .'atteodra ''1 'lOir .'llever biaut8t, 

.ur votre propra terra:1Jl; un tallpla prote.tat. fi U avertit .... le .1.1-
p6r1aur que .i ce sroupe continue ... propapacle un pau partout. OD. peut , 

craindre qùe le gouverneaent f16ch1 ... et 'OODe aus·Iroquoi. conta,tataire. 

ce qu' 11. r'claMllt.' Il illplore ensuite _Ui8Ur 'Bail. de vaa1r lui ...... 

/' 
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se rendre compte sur place de la situation. Il commun~que SU88i les ru

meurs qui circulent un peu partout a l'effet que le. prltres ne 8on~ pas 

vraiment propriétaire8 de la seigneurie caf 8'11s l·êt.len~ réellement, 

"il y a longtemps qu'ils nous l'auraient fait voir en vendant" la seigneu

rie aux Blanc8. '~i8 ils ne vendent pas 1e8 terres et nous continuons 

nous à couper l notre guise dans le domaine, donc èe n'est pas à eux ~i8 

l noua." L'Indien conclut en dillant: "Nous avons exprimé dana cette let

tre les véritables sentiments de tous vos enfants catholiques. 
30 f.. 

qui ai écris ••• " 

C'est moi 

Cette lettre aura pour conséquence immédiate la vente massive et 

rapide de no.mreulJes terrea à des Blanc8 "afin d'ôter aux Sauvages 18 coo-
31 viction où ils sont que la seigneurie leur appartient". On distri-

buera également des avis et on posera des 4ffiches un peu partout dans la 

seigneurie d'fendant l tous les résidents de coupe~ le bois dans la sei

gneurie ".ous peine de confiscation du bois coupé et poursuïtes judiciai-
, 

res, contre ceux qui le couperaient, le charroyeraient, le vendraient oU 

l' achateraient." 32 Ces nouvelles mesure. ne peuvent que frustrer da

vantage les Indiena. Premiireaent, ils voient que la seigneurie passe de 

plus en plus aux Blancs et. deuxiamement. que la coupe du boi8 leur est 

à tout jamai8 interdite. Donc il n'y a de choix que l'agriculture et l'8s

.i~ation. ou la mendicitê et la ~.lre. 

. Peu /pr ••• une autre lettre e.t adre •• 'e au supérieur du Séminaire. 

conjointe~t par Martin OD&sabnrat et Laurent Dic:ur. Ces Iroquois "fi

d~les" accusant Sose OnasAkenra t d' Itn l'Ille de toute cette rébellion et 

déplorent qu'il •• serve si mal de l'instruction qu'il a reçue des Sulpi

ci~na, 1 leur colilse de Montréal. Il. regrettent que leurs compatriotes 

Iroquois se soient faite ~tbodi.t •• et qu'l1f~ient eu "la llcheté d'a- . 

bandonner ext6rieur ... nt notre Saiute ae1illon dan. la folle .spErance d'ob

tenir pOur prix de leur apostasie. la Se1aMuri.". Les auteurs de la let

tte reconnai •• ent ~ ~que propri6ta1re d. la .eiIDSurie, le Séminaire 

de MoDtrEal. Il. parllllt &u.81 d' toftueDCa. que cartaina Blanca auraient 

exarda. .ur aux: 

Cu prea1ata iapo.uura D8 801lt P" de notre DAtion car tout _challt. 
qua DOUS ~a, DOlait .ut!:a. ~roquo1.. ootre .. Hee ne ... a pa. si loiD 
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et Sose Onaaakenrat lui-m@me a trouvé ailleurs que dans sa t@te le 
triste mol~n qui n~ peut tourner qu'A notre ruine et l son propre 
malheur. 

Enfin, ils achlvent en demandant au Séminaire de chasser les mécontents et 

les semeurs de troubles. Ces deux Iroquois, soit dit en passant, sont deux 

anciens chefs qui furent bannis par la tribu quelques années auparavant. 

Ces lettres nous montrent bien que la situation n'est pas de tout repos et 

que nous assistons 1 une petite guerre ouverte entre les Iroquois métho· 

dis tes et les missionnaires avec leurs quelques Iroquois "fidèles". Nous 

voyons surgir également toute l'influence du groupe méthodiste qui joue-

ra un r61e tr~ important 1 partir de maintenant. 

3.2 Interventions du rév~rend Borland auprès du gouvernement et son 
raIe face aux Indiens d'Oka 

Aussit8t apras le départ du révérend Rivet, ministre méthodiste, ar

rive son successeur, le révérend BorlaDd, avec sa femme et ses enfants. 

Les Iroquois lui donnent la plua belle maison ~u'i18 ont. Bient6t, il ou

vre une classe pour l'instructi~n religieuse et'~our les offices fans le 

• village iroquois. Dès novembre 1870, il envoie une longue suppli~e à 

Lord Liagar. Dans sa lettre d'introduction, il expose le but de sa démarche: 

My object ••• is, that you woula give your influence to cause such a 
measure to pass that the Seminary udght be induced to cede to the 
Gover1lllent 8uch lands as the Indians now bave or lI&y yet want for the 
.attlament of thair children, 80 that instead of the Indians having 
to deal vith tbe priest as tberefore, tbay may ,have to do only vith 
the Govermaent. 3,. 

nana sa supplique, le udnistre .6thodiste reprend l'affair~ de la sommation 

de. Indiens aux mi.siondaire. de quitter définitivement le lac, le8 arres

tationa et le8 nombreux procis infligés aux Indiena qui coupent du bois sans 

paraission et l'affaire des coups de balai chez Gabriel Karhatase. Il met 
\ fin 1 ces deita en diant: "Fr01ll such a atate of things, it Is not 8ur-

.. 
prbina tbat unpl ... ant and even .. rioua matters .hould be of frequent oc-

curence ••• ".35 Il EnUlllre par la suite une "rie de mesures que le gouver

n ... nt devrait prendre pour amiliorer:la situation: 

1. Que le louverDUlllt du.i.se l convaincre 1. S'lIinalre qu' 11 a reçu la 

.e1sue'F1e, 1 t1tre d'.dMini.trateur. pour le b'n6fice des Indien •• 

2. Que 1 .. , IDdle ... De d6peDd.nt que du lo~t .t de lui .eul; il, le 
, 

cooa1dlrellt eo ... l'UIl1qu.e et le "'r1table prdieu de leur. droit •• 

,i 
, . . ~ 
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3. Qu'! cette heure où toutes les autres bandes d'Indiens ont obtenu du 

gouvernement un territoire bien l eux, les tudiena d'Oka n'ont rien. Ils 

esplrent obtenir ce m8me droit sur leurs terres dans la seigneurie. 

4. Que les Indiena ont toujours vaillamment dêfendu les Intér@ts du gou

vernement du Canada par le pasaé et qu'ils eeplrent de ce dernier une ai-
36 de "prompt, full and generoua" et dans les plus brefs dêlais. 

Noua n'avons retrouvé aucune réponse officielle du gouverneur a 
cette supplique. Cependant, il y a lieu de supposer que le Séminaire fut 

ma au courant de c1 dé_rclle car moins de trois mois plus tard, mon

sieur Baile adresae autre lettre-mémoire au surintendant des Affaires 

indiennes, Joseph Ho ,. Le àupérteur du Séminaire Il' en prend à "~eux qui 

ne font que leur inspirer le _pria et la haine des pretres" et avertit 
~ -

le gbuvernement que ~l 'on usera "de toua nos droits pour mettre fin à un 

état de chosee qui devient chaque jour plua insupportable (sie)!" Il 

dénonce explicitement les Blancs qui entretiennent leurs prétentions: 

''Monsieur de la Ronde, le Révérend Borland et autres .•• Il On accuse ces 

derniers d' ébrui ter partout IIque ces biens nous ont é té donnés pour eux". 

Il ajoute "c'est pour sé débarrasser de notre tutelle qu'un Srand nom

bre se sont déclaris protestants." Monsieur Baile pdvient égale.ent 

Bowe qu'étant propriétaire de tout le bois de la seigneurie, le Séminaire 

ne permettra pas qu'on y couatru1ee un ta.ple proteltant sur leur propre 

proprUd; "ce serait perpétuer 1 •• troublel et lei divisions que nOU8 de

von. empêcher." Enfin, il eua8~re au révérend BorlaDei, .' il veut vraiment 

a1der les Indiens, de le. inviter i a"tablir sur le. terrea que le gou-

vernement leur a d'Ji offart .. : "ils 

re 1 •• constructions qu'ill voudront, 

trui • " Le .upir1eur du S'aiua1re __ t 

ter .. ttre de notre doaaine •• ·." 37 

seront Chel eux et ils pourront fai-
l ' 
eaDS empi'ter sur les droi~. d'au-

le point final: '~ous VDulons rea-

C' .. t une l1pa da conduite claire et pr'ci... llOdnav.nt, ce Sèra 

le principal ltOuci du "IIiDAire. Co_ DO\18 le soulip1.one danS le premier 

chapitre, cetta attitude .. t typique de l'Europ6eD qui s"tablit en ~rlqua: 

.. tailler un doaaia., deftJl1r arad propri'ta.1re terrien ou cow.e oa le. 

alipela1t "ee1gaeur" at ce. lDd1.ae ou pa.. eo-e dlra WHlsieur BaUe, c. 

, .. , 

r 
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n'eat pas pour les Iroquois que l'Angleterre a conquis le pays~ Les gran

dea pui •• ances ."rigent de. empires, les roi. partagent les territoires 

conquis 1 leurs protéséa et mettent en place le aystl.e llgal qui proté

gera leure intirats. Qu'ont 1 voir les Indiena dana tout ceci??? 

En février 1871, le rêvêread Boriand revient i la charge. Il écrit 

à Georgea-Etienne Cartier. Il lui fait part de l'entretien qU'il a eu, il 

y a une semaine, 8vec 1_ rêvérend Sicklea. également ministre méthodiste 

1 Oka et. au surplus, chef' iadien. Ce dernier inaistait :! que les Iro-

quois soient reIos'. "to a place where they might enjoy, leated and 
~ -

'untrammelled' the entire prodeeda of their land., and where the y could be 
38 fully protected from the intruaiona of 8ny peraons whatsoever. Il Le 

révérend Borland déclare qu'il partage l'avis de moneieur Sickle8 et de 

la presqu'unanimité de. autres Iroquois. en ce qui concerne les terres of

ferte. par le gpuvernement dans le coaté de Doncaster: élles aeraient trla 

mauvaises et pourraient tout au plus servir de territoire de chasse. Il 

termine 88 lettre comme suit: 'Uur conclusion tbérefore was ••• that the 

Go'l/ernment .hould procure from the Seminary .uch lands for the Indians 88 

they now occupyll. (;eorges-Etienne Cartier dpond i Bbrland le 6 février. 

Il regrette vivement que les Indiens ne puia.ent s'accommoder de. terres 

de Doncaster. Il doute que leur proposition lait acceptée car lIit would 

involve a great expenditure. vbich could not be made. unles. the Government 

and the Parliall8nt were willing to authoriH lt lf
• Une autre difficulté 

sursit: obtenir le con,ent_ut du "aluaire. Cartier ae montre .cepti

que sur ce deuxH.e point. Toute fa il t il inforae le trlni.tre méthodiste 

qu'il a entendu dire que le Slainalre .. rait prit l payer le. Indiens "for 

any iapro .... nt. tbat .y have been _de ta the land. now occupied by 

tbell." Il finit en dlsant que "the "'1888tlon. ud. by .. are not to be 

coulderee! a •• n expr ... loll of tb4t 'vi.". of tbe Gov.rDIMIlt". ~9 

De leur cat'. le. Iadiena _voient .... autre p6t1t101l l "Son Bell

MU!: 1. S.er'taira de la PrOYince du BuJ.Caaacla". le 19 acOt 1871. Ila 

lui fout lu ..... ricl .. ~iou et ~.pr __ t 1 ....... plaiDt •• qua dana 

1 .. pititiou prlcldct .. , eawo,.. au ~t f6dlral. n. r.p'et ... 

tant jUBt-.nt "de n,ater ai IIOUftllt 1 ....... ipldnt .. " _ie U ••• dl-
~' 

(' 

" 
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sent fermement résolus d'obtenir qu'on l.loigne définitivement les "mission-, . 
naires et Seigneurs ... .', principale 

La pétition s'achave ainsi: '~ous 

ces longues Robes, ne pouvant plus 

cause de notre pauvreté et m18~re." 

ne voulons plus @tre &Oua la tutelle de 
o II' 40 

elldurer leur présence parmi nous. 

Les Indièns sont donc convaincus que tant qu'ils vivront dépendants des 

Blancs pour tout~ Ils n'ont aucune chance de s'en sortir. C'est une aitua

tian qu'ils ne peuvent plus tolérer. Pour nous, c'est l'~vidence même 

qu'une telle attitude ne peut permettre aux Indiena leur émancipation. 

C'est un peu cODllle les parents qui ne pourraient 8' arrêter de "co~v.r" 

le~rs grands adolescents, qui seraient incapa~les de les aider 1 s'assu

mer, 1 prendre leurs responsabilités, 1 subvenir 1 leurs propres besoins, 

bref, 1 atteindre leur maturité. Le Séminaire est propriétaire de la sei

gneurie; c'est indiscutable. La seigneurie leur a coGté for cher, il a 

des intérSts financiers 1 protéger. Il conaeot l "faire du bien" par des 

dons aux Indiena, 1 droite et l gauche, Chercher ce qui serait véritable

ment le meilleur pour l'lndien ne semble pas être la priorité du moment. 

Al' automne de la mêlDe année parat t une série d'articles dans le 

quotidien anglais de Montréal, The Gazet te. L'auteur, qui se donne C01lllDe 

pseudonyme "Justice", fait l'historique de la querelle 1 Oka .. Il dénonce 

l'attitude du Séminaire envers les Indien. c01llÎle na constant str.in of 

barsh and rigprou8 treatlllent." 41 Il reco..ande. que lès terrea, dont les 

Indiena n'ont que la jouissance, d.vi.nnent leur véritable propriété. 

"Juatice" réclame "that the Government should expropdate .ome of the lands, 

tbQse upon vhich the IOOian. are nov lout.d, and leava the. in pese.ful 
42 po ••••• ion, and ta the undi.tw;-bad purauit of tb.ir own aod. of living. Il 

Hoton. que c'.at la preadlre foil qu'une telle propol1tion a.t f.ite: don

ner aux Indiena de. t.rral,bien 1 eux et leur peraettre d'y vivre comme ils 

l'ent.tuS_nt. Ce "Juat.1ce" d.vait Itre un ho .... en avant de .on temps; M

laa, paraonu. De •• ble coçrandre le .aaaa-. Lea propoli tians n'auront 

en pratique aucun lend"'1n. 

3.3 Construction d'un teapl • .6tbodiate 1 Oka 
Houa .tou YU Pl'~c6d.-.nt q.... le S'ainair. r.fule ob.taillent que 

l' OD prodde 1 l'Ar.ction d'un tap1. llithodiat. dana la leilnaurie. Pour 

, 

\ 
\ 
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le moment, les raa emblements religieux ont lieu chez le ministre. En mai 

69, un groupe d'Ir uois avaient essayé, on s'en souvient, d'ériger un bâ-

timent l mime la seigneurie. Ils furent alors obligés de se 

produire tribunaux et de payer la note. En juillet 1872, c'est 

le r~vérend Sickl s qui reprend le projet. Il demande au surintendant gé

néral des Affaire indiennes si les Indiens peuvent couper du bois dans la 

seigneurie pour s construire un temple. Le surintendant lui rfpond, le 

13 juillet, que l • Indiens n'ont pas' le droit de couper le bois sans per

mission du Séminat1re. Il ajoute: "It will be more prudent to obtain from 

elsewhere timber required for buildings of any other description their hou

ses and farm". 43 

En aoGt suivant, Sose, grand chef Iroquois, et d'autres chefs et 

guerriers d~cident d'un emplacement et commencent la ~on8truction de leur 

teuple. Le 14, ils reçoivent une sommation du Séminaire par l'entremise 

de'messieurs Lemaire & Watts. Ou'y lit que le grand chef, Louis le Friaé, 

et quelqUfs autres Iroquois se aeraient "emparés", sans pel1Jlission du dits 

Sieurs Ecclésiastiques, d'un emplacement de 36 pi. sur 45 pi •••• sur le

quel ••• ils auraient fait ou fait faire les fondationa d'un bitimeut.'; 44 

La BODllll&tion stipule que les Iroquois doivent arrêter aur le champ leurs 

travaux et remettre l'emplac.-ent aux ecclé.iastiques. L'affaire est me

née devant les tribunaux par les Indien.. La Cour supérieure, apr •• avoir 

entendu les parties et examiné aoipeuaeaent "la procédure et la preuve 

faite et aur le tout .or_ent d'libéré" déboute l'action du deuodeur, Ga

briel Kar&taae, Iroquoia, avec dépena. 4S Mais les Indiens n'abandonnent 

pas la partie. ,( 

Dana l'intervalle, d'autre. procas .e suceldent à un rythme effarant. 

'·Lea Indien ... di.ent toujours proprUtaire. de la .eigneurie et agissent 

cOJIII!I8 tel. Le Séaiaaire, lui, entencl faire re.pee ter a.a dro i ta. Monaieur 

Villeneuve, 1I1 •• ioDll&ire au lac, dira que l'honorable J. Hove lui a claire

Mnt .1,pifi' daDa UDe lettra qu tl l'avenir, il ne répondrait ni aux plain

te ... "lIiDaire, ni l calle. d •• Iadien.. Il lui aurait dit que tld le. 
l 

SaVY ..... _ .e trouvant p •• blea .u Lac, qu'Ua .illent sur leure terre.; 

ai le SUdna1re. a de. arief. contra lu Sauva.... qu t il ai t recoure aux 
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46 , tribunaux; le, gouvernement ne peut entrer dans ces détails." 

Pour nous, nous croyoWl que le gouverne_nt n'a pas fait grand ef

fort pour ••• ayer de trouver aux Indiens de nouveaux terriioires, propices 

1 l'agriculture et 1 la chasse, non le8 restes dont personne ne veut. 

L'bistpire DaU' démQntrera qhe le gouverne .. nt ne se penchera réellement , 
sur le problème que i~8qu'il n'y aura, plu • .oyen de faire autrement. A la 

/ 

vérité, l'Indien devra a)~rendre"q-Ql il n'est. plus le ... !t~e sur la terre 

d'Amérique. Que le Blanc na ~Qe pas 8i rapidement et si généreusement les 

terres qU'il a durement et len~ént conquise.: 
" 

" 

Pour nous donner ici Un aper~~ gens qui vivent ces événements, 

nous donnerons quelques chiffres d'un recensement effectué. en juin 1873. 
, 

par E.R. Pinsonnault, agent des Indiens 1 Oka. Il Y • 414 Iro~uois dont 

60 hommes et 83 \emmes. Chez les Algonquins et les Nipiuingues, on ne 

co~e plus que l~ personnes, dont 12 hommes et 21 femmes. Le total des 
\ 47 

enfants et des ad01~cents comble les différences. 

Reve~9ua ~inte nt au révérend A. Sickles et 1 son projet de cons-
, ' 

truction de l'église mé diste. Le 10 juillet, il écrit 1 nouveau au sur~ 

intendant gén6ral de. Aff ires indiennes. Il lui explique que pr~s de 400 

Indiens ont lai .. é l'E&lis de Rome pour entrer dan. les rangs de la ''Wes

leyan Metbodiat Cbureb". I l'lnf011le qu'il. n'ont pal d'église aetuelle-

ment et ne peuvent utilt.er 

U refait " d8Jll&llde, l _w! 

'une cabane 'de bois rond servant déjl d'école. 

"tell' us shall va go and eut timber or 
48 not ••• " Cette d_rche.s app,,"'e, le 7, ura 1874, par une requite' 

d'un groupe de prot.stanta de .ntrfal. Les pétitionnaires réclamènt plus 

de jWltice pour 1 •• Indtent du laCl et la liberté de culte sans entrave de 

1. part des ai •• lonnalre. catbollquea. 49 Ces rêclaaatlons D'a~portent, 
pOur le "MDt, aucune .,dificaUon et le lOU'98l'U111llt se contente de aar

der le atatu quo. 

Pub les prod. ae succ&dent. Noua Il' _trarou P" dana le d' taU 

d. chacun. llou. one fe~oua que 1 .. lnu.6rer. Le 26 cl6cabre 1873, Joaepb 

Tioute est cOIlcta.6 par le jllle cle Helnti"", de Ste-Scbolutique, 1 payer 
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$23.00 ou 15 jours de prison, poùr avoir coupé "un grand nombre ~'arbres 

crois8ants, en partie des érables." 50 

En février 1874, Lazarre Onasakenrat coupe une bonne quantité de 

bois dans la seigneurie. Mons~eur Lacan fait alors transporter ce bois 

dans la cour du Séminaire. Ses fils, dont le grand chef Sose et une ban

de d'Iroquois viennent prendre ce bois dans l'enclos du Séminaire. Mon-

8ieur Lacan fait arr3ter les coupables. Au proc~s, ils obtiennent gain de 

cause et sont acquittés. Monsieur Lafontaine, qui rapporte l'inc,ident, 
, '" ... :II " 51 nous dit qu ils s en revenaient tout joyeux, prets ~ recommencer. 

Le 9 mars 1875, c'est au tour de Charle. Vincent Kapeia. Il ~eçolt 

sa sentence: $2'.00 dla_nde ou 8 jours de pri~on pour avoir coupé, sans 

permission, du "noyer tendre, du noyer dur et du bois d'érable. If Le pro

c~s a lieu l Ste-Scholastique, présidé par le juge de Montigny. Le même 

jour, monaieur~de'Montlgny condamne Morse Wiskin a un dollar d'amende et 

à un mois de travaux forcés, pour avoir bOché du bois, également .ans per

mission. 52 

Devant cette affluence de procls, le minis Cre de la Justice décide 

de faire un "te.t case .•• froll. a nuab.r of suit. pending apinst the ln

diané", le 29 avril 1875. Le ca. choisi (dont la solution fera jurispru

dence) est l'affaire de la construction du teaple mithodiste d'aoGt 1872. 53 

Le procls a lieu en oc~obre 1875. l 1. Cour supérieure de Ste~aatique • 

. Le. troi. chefs. Sose dit 1. Cygne, Loui. dit le Friaé et Jean Oaennahenrat 

repré.entent 1 •• Indiana du lac. Aprb de longues séance. fort toumeut6e8, 

le juge J.A. Berthelot prononce 1. jugement le 16 octobre 1875. Il condaa

ne les mdi.a "1 d'guerpir du dit terrain et à .n lat •• er les demandeurs 

en po ..... ion et et cela en dedana de 15 j OUrt ou "1 payer $ 500.00 courant, 

le tout a."ec la. d'peu de la pris.nte". S4 Le 7 d6ceabre auivant, la •• n

tanee .st .Dcut'_ et "the cburch va., in confonait, vith an arder of the 

Court, dnoliahad, and the .. terial. thareof reaovecl by the Sheriff &ad 

hie ..tUcera." SS C. procl. confira aiDai le. S6a1naire dans ••• droit. 

1 la .eipeurie de. De.Q...Ifontape.. Le. Iroquoia a."aient achet' ce lot 

cl 'ue YieUle IDdie.e; U. 'ta1ent bieD cl'c1d6a d' 1 coutrulra leur taapl_ 

- \ 
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et ce, saus la perm1~8ion du Sémina~re. Cependant, la Cour supérieure en 

décidait" autrement. Ce proc~8 aurà évidemment un impact plus fort que les 

autres car l'incident ne touche pas simplement un particulier que l'on rap

pelle a ses devoirs, mais une collectivité. C'est la question de la li

berté religieuse qu'il t'aut reilpectèr du moins en théorie. Nous nous 8OU

~enons que Baile avait dit à Howe qu'il était opposé à ce qu'un temple mé

thodiste soit érigé dans la mission prétextant que cela ne pourrait que 

perpétuer les trOubles et les divisions. Le Séminaire ne supporte pas que 

la mission lui file entre les mains. La démolition du temple marquera une 

étape importante dans l'escalade des conflits. Les Indiens ne l'accepte

ront pas, bien entendu. Dana les milieux protestants de Montréal, cela 

déclenche tout un mouvement en faveur de la liberté religieuse, tant pour 

les Indiens à Oka que pour les protestants au Québec. 

Entre-temps, d'autres procla se poursuivent. Ainsi le juge F.W. Tor

rance prononce un jugement contre Korse Wlskin, le 17 mai 1875. Il condam

ne le dit Wisk1n à déguerpir du terrain qu'il .'est approprié ou à payer 

; $1,,000.00, le tout avec dépens. 56 Le 3 juin suivant, le juge de Monti-

gny condamne Ignace Beauvala, Iroquois d'Oka à $17.00 -ou dèux mois de pri

son pour avoir coupé et enlevé des arbre •• ur le d01l&1ne d'Oka. 57 

Le 13 septembre 1875, la veuve de Gabri.l Kar.hentase est condamnie 

par le juge Berthelot a d6guerpir dans les 15 jour. du terrain qu'elle oc

cupe sana la permission du Séminaire ou l payer $500.00. 58 

Toua ce. procla, nous le .antona ai.ément, ne font que durcir le. 

positiona .t rendre la vie iu.upportable et pour le. Iroquoia et pour les 
• 0; • 

Ili •• ionnair'.. Nou. II a1lOns vu dan. leur. diff6rents _lIOire., les deux 

groupas n. peuvent plu ... souffrir. Devant cet état de cho.e, le révi

rend Borlaad ~'die UDe longue lettre au min1,tre ,de l'Int6riaur et sur

intendant cl .. Affair •• iadieu.ne., Davicl Laird, le 1er octobre 1875. Il 
~ ; 

lui propo.. un plaD cl'taill' cla da.6Da~t de. Indiana' dana la district 

da Pany Souacl. ODtarl0. Chacun recevrait U1l ... te terrain du ,ouvernaaent; 

celui-ci verrait au •• l l faire conatruira ulla .,U •• , un prssbytk., une 

'col. au Min d'un Yilla,s' c8lltral. Pour _ttr. 1 exkution ce projet, 

1 

1 

" ~ 
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le ministre méthodiste propose la formation d'un conseil formé d'un repré

s~tant du gouvernement, du missionnaire et des chefs Indiens. Borland 

souligne qu'il y a tout lieu de croire que si ce projet est accepté, la 

majorité des Indiens quitteront la seigneurie pour s'installer dans cette 

nouvelle réserve du gouvernement. Il met fin 1 ses recommandations en af

firmant qu'elles sont "submitted as tpe judgment hand in c01llllOn with myself 

by the Reverend M. Parent and the Chiefll." 59 

Le nouveau alnistre de l'Intérieur, mon~ieur Meredith. lui répond 
• le 15 novembre suivant. Il lui apprend que les terres choi~ies psr eux 

ont déjl été réservées par le gouvernement ontarien "to be surveyed for 

Townships; the land thare being specially valuable for agricultural pur,-
60 poses, and the locality very eligible for future se ttlement. " A cela. 

il ajoute que le souvernement projette d'y construire un chemin de fer 

"and it i8 not desirable. wbere it can be avoided to locste lndian Reser-
- 61 

ves in the neighborbood, of ,RaUways. 11 Enfin. le ministre lui co..u-

nique que le gouvernement pense créer une DOuvelle réserve indienne, l la 

Rivilre Rouge. dana le comté de Montcalm. Québec. 

Cependant, les décisions conerates s. font attendre et la réalisa

tion des projets est reaise l plue tard. RA outre, il yale fait que la 

question indienne d'Oka déborde maintenant l.s frontilres de la seigneurie. 

De pl~s en plue, la pres •• prend position pour l'une ou l'autre de. parties. 

3.4 Foraation du "Civil Riaht. Allianee" de Montréal 

Le 8 juillet 1875, la Soeilt' pour la protection des Aboriglnes 
" . 

(Aborlgine.'Protection Society) exp6d1a au.alni.tre de 'l'Intérieur David 

,Laird. UDe loque requlte au eujet du trait ... nt de. Indien. en ColOlllbie . 
Britannique et de la violation de. droite d.e c.rt.ine Indien. proteat.ats 

d'Oka pr le S4a1Daire de l'botr'.l. En r.pport .vec. 1. deuxthe queation, 

le a1n1atre r'poa4: 

T~ question bas for .... r.l ,.ar. paat bean r.,eatedly belore the 
IDAlian DapartMD.t 1n v.rioua ahap •• J aDd... tha claiM of tha lutle
.au of the SuiDary of Samt-8ulplce tG cha O'WIIUsb1p of tha laDd in. 
qua.tion, ha ....... n e,st_ti.cally acbd:tted by the Depart .. t. 62 

Cette l.ttre, tatuaU..-t r.pport'- par le Hontreal aera14 ,du 10 javier 

. 
t' 

'" 
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1876, fait un peu la 
... de toute cette 10nque querelle • Le ministre expo-genese 

.e les ti tres de propriété du Séminaire et les diverses décisions de son minis-

tère et de la justice tout au lonq du conflit. Il ajoute: Nit has been and 

will continue to be \ the endee.vour of the Indian Department ta guard jealously 

the riqhts of the Indians!',' Cependant, dans ce cas-ci, les Indiens n'ont au

cun droit à la seigneurie. Monsieur Laird termine en disant qu il regrette 

beaucoup: 
That the Aborigines'Protection Society ghould have thought fit, on the 
8trenght of a mere newspaper report, and without taking time to enquire 
into the truth of the facts there set forth, ta bring this matter under 
the notice of the Img~rial Government, thereby occasioning much unneces
sary correspondence. • • 

Mais la, dite Société continue sa lutte. Elle publie de nombreux articles dans 

les journaux. Le ministre de l'Intérieur décide alors de prendre certaines me

sures contre elle. Dans la 1e~tre du secrétaire de la Société, F.W. Chesson, 

à l'honorable H.H. Carnavon, secrétaire aux Colonies, on lit: 

The censure which Mr Laird .•• has thought proper to pass upon this socie
ty induces me ta remind your lordship of the nature of the newspaper re- 64 
port which was respectfully submitted for your Lordship's consideration. 

Il lui fait aussi part du mauvais traitement que le Séminaire fait subir aux 

Indiens ~articulièrement depuis que ces derniers se sont faits méthodistes. 

Faisant enfin allusion aux reproches de David Laird, Chesson replique: 

My reply ia that 'Ile did make enquiries, and also that 'Ile have sinee re
ceive from a weIl known citizen of Montreal corroborative testimony as ta 
the harsh treatment which these Indians have experienced. According ta 65 
the lut advices they are reduced to a most lamentable state of distress. 
, , 

Toutefois, ces considéra~ions ne déclencheront pas la 'lutte des protes

tants de Montréal contre le Séminaire. La destruction du temple ~thodiste, le 

7 déc~re 1875, e~ sera la véritable cause. Un entrefilet du Montreal Herald 

du 10 décembre ~éplore l'é"'nament. "Thia judgment ha. been carded out by the 

dellllOli tion of the church, a matter which a!fords ground for r~ret, but which 'Ile 
. 66 

.uppo.e IIlU8t he àccepted a. the execution of a 18(1al jUdg1D8nt, " 

.L"'Aborigine.'prote~t1on Society" fut fondie à Londre., en Angleterre, 
par Sir T.-r. 8wtton (17.1845), le docteur Hodgkin et urt groupe de philanthro
pe. afin -de d'fendre le. indigène. d.. colanie. anglaises contre la négliqence 
ou le8 violence. de. colon. et de. fonctionnaire.· anglais" • 

La grande .ncycl~ •• TQIe 1. Puia. LaJU.rault et Ci., PAge 407. 
, . 

; 
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The Montreal Herald rapporte dans sa livraison du 15 décembre 1875 

qu'un concert au profit des Indiens d'Oka s'est tenu a Montréal et que 

l'animateur, le rév~rend Borland, en a profité pour donner 11'a88emblée 

l 'historique des troubles entre le S6ainaire et le, Indiens d'Oka. Mon

sieur Parent, missionnaire méthodiste 1 Oka, assistait l ce concert en com

pagnie du chefs SOM, Lot4' le Frisé et quelques Indien. d'Oka. Au d~but 

de sa conférence," Borland souligna que depuia,la confirmation de aes ti

tre., en 1840-41" le Siminalre n'avait ce.sé d'exercer des presaiona aur 

le gouvernement et sur le~ Indiens pour que ces derniers quittent la sei

gneurie. Devant une telle oppression, les Indiens d~cidèrent alors, pour 

la majorité, de se faire méthodistes. Depuis, ne pouvant obtenir la pro

tect~on du gouveI'ne11lent, il affirme que: "For any imaginary faul ~ that 

the priests aupposed, they vere taken before the mea!strates, who even be-
. 67 

fore they heard the caae were willing to do the priests bidding ••• " 

Puia, il expose l'affaire du tewple méthodiste. Ce discours terminé, 

monsieur Parent prend la parole. Il décrit le régime d'oppression qui r~

gne au lac et affirme enfin que: "During the paat three yeara, 28 Indians 

had be impr1soned". S1 nous nous rappelona le8 données statistiques de 

juin 1873, ce chiffre représente plus ~u tiers de la population adulte et 

..ne de 1& seigneurie. C'est une situatan aDOT1Ule de toute évidence: 

Aprls plusieura autres discours'plu. virulent. les uns que les autres et 

avant de clore l'a .... blé •• le docteur W.G. B •• r. fait la propo.itioft sui

vante: 

Tbat va at ODeé procé8d to rai .. a fund for the vindication of the 
r1&hta of'tbe lodiana of Oka, .nd that the fo1-lowina aentleaen be 
a ~ttee to ha.e char .. of the .aid fUDd, and be eapow.red to ta
ke .bat ... uree tbey _y de8lll Qece ... ry for pratecUng the.e IIMiians: 
aevd G. Dougl.aa; J. Borlaad, J. Ga.u,'J,X. Davaon, W.G. B.en, J., 
Torrane., J. Kathew.on, J. J. McLaren... , 

La propo.it1on e.t •• C0Dd6e par le dvérerad G. DouaI" et accept6e 1 l' una~ .. ; 
niIl1t6~ Lu llili.~ ~roteataJl.t. cie Montr&l ."MUvent et le 17 d.6cabr. 

aubaDt une ..... Ul. populaire" ti.Dt au lfecbanic. 'BaU. "to prot •• t 

asaloat the outrapou trut.ant of the Iadian. of Oka. by t;he S8Id.Il8ry ol 

Saint-8ulpic.e aDel ta ...... prop.r protectloa fl'_ tbe Gover.-t. fi 69 
~ , 

Le jouruliate du MInltrMl llecalCl qui r&P,P.Ort .. l'iv6n .... t indique 

que: "ibe Ball •••• a ~,. packed vith. ..;.r UateMra ••• " L'.IÛII&-

) 
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t~ur ouvre la séance en se disant convaincu que cette aas~mb1ée sera l'u

ne des plus importantes tenues dans cette ville. En effet, s'11 faut se 

demander pour leà Indiens d'Oka 'yhether they are to live and enjoy the 

pleasure of civil and religioua liberty or not", il faut "usai se poser 

la même questioft pour lea protestant. de MOntréal, 'Yhethet' every ~n un

der the~British flag can worship God aecording to the dictates of his own 

conscience or not." Puia les discours se succ:~dent, avec beaucoup de w
hémence. On reproche surtout au Séminaire sa conduite a l'égard dea In

diens et'la démolition du temple méthodiste obtenue des cours de juatice. 

Le révérend J. F. S teveason s' exprilile ainsi: liA number 0 f paor peo~e, 

poor in intellectual advantages, poor i~ outward wealth, paor in .pot .. ~~~, 
tual ,need, have been oppre.sed by an,act of vandaliam ~hich has aeleo-

been equalled (the churcb demolition) ••• " Apra. avoir longuement parlé 

des persécutions exercles 1 l'égard des Indi~D8, le docteur W.C. Beera 

reproche au gpuvernemant son inaction: '~o all their complaints, they on-

ly received anaver to obey thair priests." Ensuite, l'animateur fait part 

de ia proposition écrite de moniteur James Court, malheureusement .bsent 

de l' as.emblée, de former une association pour la défen.e de. droit. des 

protestants. On pourrait l'appeler: Pro tastant Defenee Association. 

Cette résolution est unanimement acceptée et applaudie. 

Dans les expoôs subsiquents, on remarque que, 1 'intérSt glisse ra

pide.ent de la situation d •• Indi.n. pa~apport au Séminaire, 1 celle 

des protestants par yapport 1 la pui~te Bali.e catholique romaine du 

Qu,bec. Ainsi, J.W. DavlOn fait r •• rquer dans Bon allocution: ·"1- do not 

see any reasOn vhy tha Sea1nary should tolerate the Protestant Churchee 

of Montr .. ~ any IIOre than they should tolerate the littl. church at Oka ••• Il 

. L'cn:at.ur eu1vant, le dv6r.Dd Cordn.r dira, en parlant de la d4l1Olition 

du t..,le .6thod1ete: ''The caati.ation receiv.d by tbe Indian. of Oka vas 

an insult to tba hwaan rac. and a .nece to rel1-a1oua and ci vil l1~rty". 

Uua t'solution- •• t • ..,uit. pa.e~ par le rh'renc! l. Roy contre l' eraprise", 

trop forte da ltlll~ .. c~boltque rq .. ina au Qu'b.c. 

That tba arut reûval of ao.n C.thol1ct .. in the Provinc. of Qu.bec, 
.0 .trildnlly -.nife.tecl 10 exorbitant .. ....,tlona of pover, in the 
.w.tipl1cation of ofdar. of Irlare, Duns aad such or .. ~i&atlona .s 
.... r .ct .,.t .ffic1ently for th~ atre1llhtbanina of that power... 10 

1 
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Cette résolution exhorte toua lea organiaae. et les hommes de bonne volon- ' 

té "promptly employing a11 ~ns necessary to' arou.e the PUbliC, to tt'hne 

cesaities of our country and effectually to resiat the encroachmenta 0 he 

Romiah Hierarchy. Il 
/ 

Une derniare résolution est adoptée par l' assellh16e "to sacure li

berty of conscience, of free speech and of a free press, and of equal r~ght8 
71 ' to a11 ••• " Un comité eat formé pour alier défendre ces droits aupr~s 

du gouvernement fédéral, l. Ottawa. COIllll18 nous pouvons le remarquer, J.â 
question indienne est tenue de plus en plus en arri~re plan et la bataille 

semble s'en~ger plut8t entre protestants et catholiques. Le 20 décembre 

suivant, le m€me journal dira, dana un article intitulé, The Oka Indiana, 

qU'il faut éviter de faire de cet incident une querelle religieuae et gar-

der une jUlte perspective "that 1t should be a feeling in favour of an op

preaaed people, rather than one in favour of converts to a particular creed?~." 
John McGirr, agent dea Indiena d'Oka, affiraera dans une lettre qu'il é-

erit au ministre de I~Intérieur, David Milla, le 9 mara 1878: '~he Indiana 

are too much encouraged by parties in Montrul.:. The who le affairs (aie) 

'-tia, a stiff conteat between the Protestants and Roman Catholics. If 73 

Si on se situe bien dans le contexte de cette période au Québec, l'Eglise 

cathOlique connalt unè époque.particulilrement florissante avec les Bour

get et les Lafl~cbe. Hason Wade décrit: 

Devant la probabilité d'una po.ition aiooritaire de plus en plus fai
ble sou. le régime de Confédération, le. Canadiens françail se repli~
reut .ur laur tradition di.tinctive propre .•• En 1870, le Québe~ é
tait plus français et catholique. qu'il ne ,l'avait été depuis 1.8 plui " 
beaux jours de la Nouvelle-France. 74 ' 

On De s. surprend p~. alor. d. la r'action spontanée de. milieux protestants 

qui •• sent.nt ausd .. nad. au Qu,bec que le. Indien. l Oka. Encore une . 
foia, la question d.a lndi.n. na aer. qu'un pr'texte • une lutte qui .e li-

vra d'abord .ntr. Blanc •• 

Le gouverD8ll8nt s' iaqu1.lt. lui auni d. 1& touruur. d •• iV'neMnts. 

Monai.ur M.redith, .tnt.tre d. l'Int'ri.ur. 'crit .u r'v'reDd Borland. le 

20 d'cabre 1875. què 1& pr~s. a .ccus' ~u.t __ t le aouveroaent de ne 

ri.n fair. pour dU •• r .... l... lodi.na. n d'Mnt au •• i 1.. ruaaura vout.ut 

\ 
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que son ministlre n'ait pas effectué les démarches prévues pour relocali

ser le. Indiens qui le désiraient. Enfin, il te~mdne en dê.avouant les 

ré,centes positions prises par les groupes proteatanta de Montréal: 

They are but too well calculated to lncrease the feeling of irrita
tion already existing amang the Indians and to aggravate the difficul-, 
ties in thé way of an amicaole adjustment of the conf~!cting cla1ms 
of the Gentlemen of the Seminary and of the Indians. 

Le lendemain, le Séminaire donne a son tour sa version des faita l la pres

se. Le journaliste fait rapport d'une'entrevue qu'il a obtenue 'vith a 

gentleman of the Seminary, who ls espécially charged with the management 

of the ptoperty of the House. Il Le Sulpicien aurait alors déclaré que le 

Séminaire ne déairait pas "to interfere with the religioua opinions of the 

Indians. or to prevent them from having a church." Toutefois, il ajoute 

que le Séminaire entend bien demeurer mattre de 80n domaine et "as the 

owners of the land, expected to be asked for any land that i. required. Il 16 

Nous doutons fort de c~s déclarations officielles aprla ce que nous 

avons vu précédemment. Le Séminaire se déclare engagé dans une queBtion 

strictement légale, Dans les faits, il Be débat pour que le ministre mé

thodiste ne puisse s'installer au lac et pour éviter l tout prix l'érec

tion du temple. \ 

Durant ce temps, la ai tua tian .e d6tériore a Oka. Le révérend Bor

land écrit l monlieur Laird, le"!3 déeallbra: 111 l118y say now, that l think 

from the turn bave taking (.ie) tha public ldoda. •• that we mu.t abandon 

a11 idea of the Indiaa l"Vi~ Oka." 71 JE~ effet, fort de l'appui du ,. 
groupa. proteatant. de Montrla1. 1 .. Ind1.n~_.ont bien décidês l lutter 

juaqU'.~bout pour obtenir 1 •• aigneurie; l'occaaion n'a jamais étê auaai 

favorable. 

Le 9 ju1.D 1816, {ma ptt1tion aat auvoyia l la-raine par ''rhe Con-
f 

gregatioaal Union of Your Maja.ty'. Provinca. of Ontario aad Quebee". Le. 
o., 

p6titiOUDair.a d'noneant tout d'abord l'adainiatration "oppra.live and in ... 

just" du S6l1iaa:l.ra via-l-vil d .. lndiea; en .acond liau, l"tat d. pau

vretl da~ 184uel. ila vivut at &DUn la _uv~ia. 'ducatian qU'il. reçoi

vant du S6l1inaira. Ua bllMnt aùaal 1. S6a1Da1ra d. vaodra d. v .. ta. ter-
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ritoires 1 des Blaucs, réduisant ainsi les lndiens 1 n'utiliser que la pe

tite terre dont ils ont la jouissance. Ils s'opposent à ce que le Séminai-

re force les Indiens à quitter la seigneurie. Enfin, ils dénoncent l'ap-

pui que leur donnent les cours de justice: 

That owing to the wealt (sic) and influence of tbe Seminary, to the 
poverty and ignorance of the Iadians, and to the technical point of 
the law rais~d in the Courts, the sufferers have been unable to ob
tain any Adequate redress from Your Majesty'. Courts of Lsw in the 
Provinèe of Quebec. 78 

1 

Les pétitionnaires demandent qu'une commission d'enquête soit instituée. 

pour étudier la légalité des titres~u Séminaire. Advenant qu'ils ne soient 

pas reconnus valables, "it should be transferred to SOlDe public and iuapar

tial body capable of administering the property for the benefit of those 

for whom in the wise liberality of the Governments of France and of Great 

Britain it was originally set apart." 79 

Cette pétition ~eçoit une réponse, le 27 juillet 1876, du ministè

re de l'Intérieur. On y lit que les droits du Séminaire ont été reconnus 

en plusieurs occasions et que le gouvernement a offert aux lndians qui le 

désiraient des terres en échange des leurs i la seigneurie. Cependant, le 

gouvernellent déplore que "u.p to the present time they have not indicated 

any intention of accepting this offer." 80 Cette pltition ne change donc 

rien 1 la, situation et le gouvernement n'entreprend aucune nouyelle démar

che. Cependant la pruse fait plua de bruit et .,lel différents journaux 

prennent poaition. Le Montreal Daily Witnea., du 24 janvier 1876, dira 
-

qu'il repread l .on co~te la. propos du Protestant Defence Association 

au sujet de. Me •• ieura du S'tineire "that the •• men are unfit to be en ... 

truated vith any guardia~.hip of the unprotected." 81 L'Evening Star et 

le Morniug Freaman prennent polition pour le Sémneire et déll8ntent, dans 

leur. article., les attaqua. du Daily·WitD8s. particuli.rement.* 

• • A1ui, la NonaiS rrauau. dan. un a~ticla de .. l:l,vraieon du li 
janviar 1876, d6feud le SlaiDaire d .. attaque. du Moutrea1 Dany Witne.e 
qui accu.e ce der1l1ar de fa:Lra fortune avec la .aipeuria. L tart1ële dou
De un bUau financier -du revenu. at de. d'panaa. du Sb:l..naira pour 1875. 
L .. raveau •• 'éllvaut • $130,668.81 et 1a.-d'Pan ... 1 $79,500.00 (~utian 
de. 'cole. 1 divar ... oauvra. charitable.). La The Ewn:Laa Star reprend 

(.uita i 1â pa,a .uivanta) 

• 
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Le S'minaire. pour sa part, s'explique dans un pamphlet de 29 pages 

intitulé: Mémoire sur les difficultés survenues entre MM. leI EcçlésiAS

tiques du Séminaire de Saint-Sulpice de Montr~a1. et certains Indiens de la 

Kission d'Oka 1 Lac des DeuxÂ1ontagnes. , Dans le préambule» on en donne l' 0 b

jectif: '~e Séminaire en tout ceci n'~ eu qu'un objet en vue, satisfaire 

toua les esprits justes et impartiaux, par un récit der faits dana toute 

leur simple vérité." 82 Dan. un pretuer chapi tre, le Séminaire établi t 

.es droits "incontestables" l la- 'seigneurie. U exposé tous ses titres da 

propriété comme noua l'avons fait dans la deuxi~ partie de notre premier 

chapitre. Un second chapitre donne le bilan de ce qu~i~ a accompli pour 

les Indiens: conatruct~n du fort, ég1i.e, éco1ea, fermea, etc ••• Le Sé

minaire a' explique ensuite sur le droit "de jouiasance sous bon vouloir" 
1 

qu'il accorde aux Indiens. 

) 

Connaissant d'avance les dispositions des Sauvages pour l'~sage des 
liqueurs fortes, leur insouciance l se procurer un établissement per
manent, leur caractire nomade, leur inexpérience dans le. affaires 
ordinaires de la vie, leur prodigalité l la suite de leurs libations, 
et la spéculation toujours ,avide de profiter de leur nafveté et de 
leur ivre.s., les Messieurs du Séminaire, en leur donnant ce permis 
d'occupation, ont exercé toute la pr~ence possible, ne leur confé-
rant qu'un titre précaire, ~n se réservant la propriité des terrains .•. 
S'il en eut été autrement, la spéculation aurait fait Ion chemin, de
puis longtemps tous ces tg§rains seraient pas.és aux Blancs, et la 
Mi.sion serait détruite. 

Nous faison. une premilre constatation confir .. nt ce q~e noua avons déj1 

dit: les Blanca sont friands de terres et de domaines. Les Sulpiciens 

se retrouvent mime dana l'obliaation de protéger le. Indiens des spécula

teurs. Enauite, l'Indien eat jugé et évalué ici l travers la grille '~lan

che" de l'ho_ civilid, 18OCllle, l'hoJae biell quoi! Cm.e il ne .'aju.te 

pas l ce aodlle, on dit qU'il e.t pares.eux, insouciant, léger, impr6voyant, 

etc... On ne compTend. pa. ~u'll puis.e avoir un style de vie différent, 

une échelle de valeur. autre, des priorité. bien l lui. On n'accepte pas 

qu'il vive au rythae de la nature au lieu de vivre au rythme de la produc

tion' et de l' accu.alation de. bieu.* 

le .... tbIM. dans un article DOn 81an', le 6 janvier 1876. Il aborde le 
probl'" d'une façon plu. liD'rale toutefoi.. . 

* Le S6a1uire a plus de viDit fer.s en op'raUon l la seipeurie 
1 cette 'poque. 
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Le troisi~e chapitre du mémoire expose les nombreuses difficultés 

8Urvenues entre le Séminaire et le. Indiens: les empiltement8 de terrain. 

le. coupes de bois illégales. les déprédations diverses, les procès, etc ••• 

Un petit paragraphe sert d'introduction i ce chapitre et compl~te ce que 

nous disiona plus haut. 

Le Sauvage n'aime pas la culture; sa passion, c'est la chasse - aussi 
longtemps que la chasse l'a payé. il a vécu satisfait - mais le gibier 
étant venu l manquer, il fallait se ~ivrer aux travaux de la terre 
pour se procurer le pain. Or le Sauvage n'aime pas et n'aimera jamais 
ce genre de travail; il aime la course, l'espace et par-des8us tout 
le far-niente. 84 

~a grande question l se poser est donc. et cela encore aujourd'hui: Pour

quoi l'Indien aime-t-il la chasse et déteste-t-il l'agriculture? Notre 

opinion est que cette activité et les autres activités de8 Blanc8 y basées 

sur le "getting" n'ont pas de point de référence dans la culture indienne 

basée sur le "liying". Or le8 Blancs veulent l tout prix civiliser, évan

géliser. rendre agriculteur et franciser ou angliciser. selon le cas. les 

tlpauvrea sauvages". C'est, selon nous~ la base de tous les conflits~ 

Le chapitre quatre donne le point de vue du Séminaire sur la ques

tion du temple méthodiste. Il reprend ce que nous avons vu, en détail: 

projets de construction, le pro~s et les événements qui ont entouré sa 

d'molitton par les forces de l'ordre. Dans un court préambule i ce cha

pitre. le Siminaire donne son avis sur tout le bruit que l'on a fait au

tour de cet incideqt. 

Le fanatisme s'est emp4ré des difficultés survenues i cet égard entre 
le S6mipaire et le8 Sauvagel. pour avoir le plaisir de représenter 
le. Massieurs cO'" dei p.rséc~teurs et les Sauvages comme de pauvrea 
mia6rabl •• l la merci de leur. tyrans ••• Les journaux méthodistes en 
ont fait une question religieuse, et a' efforcent de tourner la quea
tion, laissant de cSté toute considération légale, pour avoir la sa
tisfaction de pOrter une accusation toute gratuite contre le Séminaire~5 

Op explique ensuite qua le terrain utilisé pour la construction du temple 
f' 

ti'aveit ja.1s éU loué, "ni souaaisa aucun pe1'1l1. d'occupation". Par con-

.'quent, il appartenait au Sillinair. et fai .. it partie de son domaine. On 

alllaU8 qua trou chefs indi.ne lise firent conMntir, par une vieU le 1n

dlana.e qui n', avait aucun droit, UD8 venta par un acte authentique de ce 

terra:1D". C'est alors que l.a Indians auraient co_nc' l 'riger leur "\ 

tupl •• 

î 
\ 

l 
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Plus loin, le Séminaire 88 défend de n' avo.1.r ~'j allllis eu l' inten

tion ••• de s'attaquer l la liberté religieuse des Indiena·'. Il croit qu'il 

a demandé simplement "le respect d'Q i la loi et' aux droits sacrés de la 
. 86 

propr1é té. " 
{ 

Dana sa conclusion, le Séminaire demande aux dêfenseurs des droits 

de. Indiens de bi~ réfléchir avant de continuer leur lutte car, selon lui, 

"ils soutiennent une cause fausse, celle de la violence et de l'usurpation, 

l l'encontre de la justice et de ces droits de propriétê qui sont la base 

de toute société civilhée." 87 

Entre Blancs, catholiques ou prote8tants, le8 droits inviolables 

de la propriété privée comme base de la 8Oclét~ civilisée, .c'est un con

cept ai.é l comprendre et qui se situe clairement da~. une structure 80-

eiaie définie. Chez l'Indien, ce concept n'exi.tait mime pas lors de l'ar-" 

rivée des premiers Blancs; cela n'avait aucune correspo~ance dans leur 

cOnèeptlon de la vie sociale. Si on remarque bien, même l l'époque que 

noua étudions, ce n'est pas le grand chef o~'sea sdjoints qui veulent .e 

tailler des domaines dans la seigneurie. Il. réclament toute la seigneu

rie comme territoire pour le groupe. Cette réalité échappe toutefois au 

Blanc préoccupé d'apporter ','aux pauvre. Sauvas.s les bienfaits de la civi

lisation". 

La parution de ce pamphlet du Séminaire, au début de 1816, fera cou

ler beaucoup d'encre. Le Montreal Dail, Witness suggérera, dans un arti

cl:e du 24 janvier: "W. caniwt give the Protestant' Defence Alliance better 

advice than that they .bould px:1nt an edit10n of thi. verbati., vith a fev 

notes. It will place the Seminary in a vorse po.ition ••• in the eye •••• 

of a11 inulliaent and liberty-lov1ng 1I8Il ... " 88 Pour .. part, le !!!!. 
Witn .. s du 28 janvier fera l' 610p du pamphlet du S6111inaire et f'licitera 

ce dernier lita bave 8hen an unvarniabecl tale, 80 clear, .uccint (aic) and 

forcible. that' he who rune _y read'." 89 En .niral, -r.. journaux lun-

.. ai. preoclront la part du S'aiuait. !lt accuHroDt le. journaux anglais 

tlaDU-8illinaire" de fanatiue religieux •• 

, • CepeDdaDt, U Tru ViS,.a... (28 jan. 187e);.. (VOir paa- .uivante) 



'., 
) 

( 

! 

o 

{l 

o 

- 136 -

Le 3 novembre 1876, c'est au tour du '~n1sters Toronto Conferen~e 

of the Methodist Church of Canada" à envoyer au gouvernement aà pétition. 

Les signataires reprennent les mêmes arguments que ceux de la "Petition 

of the Congregational", du 9 juin précédent. Nou. n'avons trouvé aucune 
90 

trace de réponae du gouvernement à cette pétition. 

Enfin, le 21 mars 1877, le "Civil Rights Alliance" natte C'est le 

fruit de pluaieurs assemblées 

Hall, plus part1culiarement. 

publiques tenues à Montréal, au Mechanies' 

Dans un petit dépliant. le "Civil Rights Al-
~, 

liance" pré sente 

Il se fiXe comme 

aes objectifs et la méthode de travail qu'il se doone. 

buts: 

1. The coostitutional resistance of the efforts of any organisation 
to violate the principles of civil liberty. 

2. The guidance and protection of persons whose rightl of citizenship 
may be infringed by ecclesiaatical or aoy other agency. 

3. The liberation of National Fund~ from the control of any religious 
establishment. 

.... 
4. The abrogation of a11 public patronage, exempJ:ion privUeges and 
power., which contraverse the spirit of religiou8 equality. 91 

Dana un autre paragraphe. l'aasociation expose sa méthodê de travail. 

The appoiotment of Commit tes to take cognizance of all public 1egis-
, latlon, 80 far as it .. y affect the objecta of chis Alliance; the 

publication· of every authenticated proof of the violation of civil 
liberty by any organisaUotl', and all such other lI8thods afJ may, by 
the E~cutlve, be deeaed either expedlent or Deceasary. 92 

Plusieurs comit6. aont formés pour effectuer cette surveillance à toua le8 

niveaux de la l'aialadon. AiDai, 11 y aura un comité "parlementaire" qui • 

fera aon travaU auprll du louvernement fédéral et de. gouverneaents pro

vil1Ci.ux. On a pr6vu UD coaité pour le 1DW1icipa~ dont le travail " fera 

auprù .(.ea coueUe de ville. U y sura aU881 un comité de l'éducation 

"to e:omne iDto the vorldng of al~ public EducaUonal Institution.". 'En

fin un dernier collité dit "16pl" devra surveiller et faire rapport 1 

l'à •• oelation "upôn tha deciaiona of Courta on questiona appert.ining to 

civil aDel rel1a1oua equaUty. Il Parm le. f1au~ ••. dOlÛll&ntes, on reconnatt 

la Kor1Wl1 heeuo (11 jallV. 1876) et i. Tb. BVeaU.DI Star (6 janv. 1876), 
preaclront lâ part du SUdnaire l cSt' d. la HlMne (26 ja~. 1876) et du 

.. FraDe Parleur (29 jan.... 1876). 
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plusieurs personnalitéadu Protestant Defenee Association dont nous avons 

déjl souligné le8 noms: W.G. Beera, le révérend J. Borland. messieurs Daw

son. G.O. Greene et E.r. Scott. 93 Plusieurs de ces noms reviendront par 

la suite. Quelques-uns de ces premiers a.880ciés élaboreront mime des plans 

pour reloger les Indiena d'Oka. C'est pourquoi nous les mentionnons ici. 

Cette assoclation ne vivra toutefois pas vingt ans. Dans un arti

cle. du The Gazette de mars 1890. on peut lire: 

Of the active friends of 1876. the Reverends Borland, Wilkes, Geo. 
Amstrong are dead. Every Methodist mln!ater then in Montreal has 

, left. Mr Maelareu has removed ta Toronto. Hr Doutre i8 dead. The 
Cl~il Rights Alliance and lts trea8ur~~. one of the DOst liberal 
friends, Mr J.S. McLaehlan. ia dead. 

COIIIJII6 noua avona pu le reD)8rquer. l'association ad' abord pour but 

de défendre les droits de. protestants du Québec. Ces derniers veulent 

survivre malgré la suprématie de plus en plus fotte de la hiérarchie et 

de. milieux catholi«\uea. En second lièu. Ils veulent aider le8 Iw:liens 

d'Oka dans 'leur lutte pour l'obtention de la aeigneurie des Deux-Montagnea. 

La courte vie de l'association De permettra pas la réalisation de tous &es 

projeta. Haia elle influencera dorénavant le coura de. évinements. 

3.5 Autour de la petite révolution.et l'io.cencUe de juin 1877 i Oka 

Plusieurs facteurs entreront en ligne de co-.pte et rendront la si

tuation intenable aux Deux-Montagnes. Il y ~ tout d'abord l'aPpui des 

group.s protestants de Montréal et la cabale qui a' effectue dans la pre .. e 

et dan. de ...... blé .. publique. contre le Séminaire!. Il y a aua.i la 

fer_ résolution' que le ,ouverne_nt a pris. de ne plu. répondre aux appels 
, . 

de. Iodien.. U y a 8WIu1te l' envahieHlUnt de la aeignèurie par léa Blancl; 

le Slll10aire vaud ma •• iv.MDt ~ •. terr .. pour prouver aux lodiens qu'il en 

est bel et bian le proprUtaire. Ainai, une pr-.t're aunicipalit' • 'éri-

ae et preDel DOla de '~nic1pal1té de l' AnDOGciat101l cS t Oka", en 187 S • Enfin, 

i! y • eu la cliaolition du ta.le llitbo<li.te et la .'ri8 cla pJ;ocl. inten

t'. ,contre d.. Iadian. pour c:tapddationa 1Ur. la do.aina de. Mauieurl. 
" 

La. pr~ d'&1l1eun •• • uccad.t toujoura. QOU. n. faron. que le. 6nu.6rar. 
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Le 9 mars 1876, Pierre ~auvai. est condamné par le juge de Mon-
95 --tigny à payer $18.00 pour avoir coupé de. arbres sur le domaine. Le 

31 du ma.. mois, c'est au tour d'Ignace Beauvais l atre condamné par le 

juge de Montigny A 14 dollars et quatre-vingts centins. ou un rJJ/Jis/ie tra

vaux forcés pour avoir coupé également dù bois. Le mê1lle jour, MoIse Wis-
96 kin reçoit la 1IIême sentence du même juge pour une accusation identique. 

Le 17 mai suivant. la Cour supérieure condamne Moyse Tharonhianakon 

~ déguerpir d'un terrain qu'il .'est approprié saijS p~rm1s8ion ou à pay~r 

$500.00 courant. avec dépens de la cause. Le mime jour, le juge F.W. Tor

rance condamne le grand chef Sose l déguerpir dans les 15 jours d'un ter

raiD. qu'il s'est approprié sur la commune et d'un autre qui coupe la rue 

St-Paul ou à léS payer au prix de $500.00 4vec dépens de la cause. 97 

Ce8 proc~s, on le comprend aisément, ne font qu'aigrir davantage 

les Indiens. Pour ces derniers, le signal de guerre eat donnê: C'est ce 
e 

que noUS apprend une requête des citoyena d'Oka au lieutenant-gouverneur 

de la provipce de Québec, en mai 1876. Dans u~ premier tempe, les ai&na

taires se plaignent des Indiens qui "excitent bien des troubles sana qu'il 

Y ait )Doyen de le8 réprimer." Ainsi, ils ellpi~tent sur le domaine, agran

dis8ent leur. champsJ se font de DOuvellea cl8ture., coupent le bois des 

terreQ qui na leur appartiennent pa., détruisent et brGlent le. clôtures 

de. fermes voisinas de leurs terr •• , etc... Lea citoyena Blanca consta

tent êgalement que la justice .. able impub •• nte devant 1 .. déprédateurs 

qui, db leur sortie de prison, reco ... ncent de plu. belle. Hais les pé

titioUDAires .'lnquiltent .urtout de lJattitude menaçante des Indiens l 

leur égard: '~on~eul ... nt les Indiena foulebt aux pied. les droits de 

propriité .h encore ila troublent la paix publique." Les Indien8 .. 

p~o.anent, dhent-ll., al'1l6. et en troupes un peu partout dan. le villa

ae. tirant d .. coup. d. feu et profirant des injure.: "Ils _nec,ent de 
~ , 

cha.ler le. opposantl, de .. ttre le feu l laura _ieona, de .'ellParer de 

leur. proprUti.; on a entendu .... prof6ter d •• MUee. cle IIOrt." Il. 

ex'cutent de pare LU .. ..nife.tatioaa 1. DUit ce 'lui pantt plu. terri

fiant enc:~r. pour 1 .. f~~et 1 ••• nfant.. On tera11Ul ia requlte en 

dlaallt: 

J 
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Il aeable que lorsque la justice ordinaire est impuissante l faire 
respecter le. droits des citoyens et ~antenir la paix, le gouver
nement doit prendre la cause en main. 

A peine un mois plus tard, Nicolas Chiné. employé du Séminaire au 

lac, affirme .olenn.ellement dans un affidavit quJ,U âigne le 21 juin, 

qu'une troupe d'Indiens aeraient montés sur la côte et auraient assailli 

des Blanc. dont quelques employés du Séminaire. Le grand chef Sose aurait 

mime dit A l'un d'euX,> no_ Faute'llx: l'tIl faut se,battre et il faut que 

je te tue bientôt et qu'il a en effet déchargé sa carabine en vi.ant aux 

jambe. de ce dernier." Quatre autre. affidavits Bont aignéB, en juin, par 

des citoyens d'Oka, également menacé. par 1.aa Indiena. 99 La situation se 

détériore donc a Oka sana que personne he .emble itre en mesure d'appor

ter des 80lutions conerlte •• 

Le gouvernement, par la vQix de Langevin, sous-secrétaire d'Etat, 

répond l la requlte de8 citoyens d'Oka, le 22 juin. Il remet la respon

sabilité de cette affaire entre le8 mains de L.A. Jetté, procureur sénér~l 

à Montréal. "As the administration of Justice and the preservation of 
- , 

the pesee l~e entirely within the juridiction of the local authorities, 

tbe constitution of the Courts of CiYil juridiction rest vith the làcal 
100 legislature, no action can be tàen ••• by the Dominion Governaent". 

La police locale ne .uffit pa.. Les déprédations de la part des 

Indiens cont,inuent. Le 16 juin, 5018 On4.akenrat r,çoit une soaaation no

tariée d'abandonner un terrain qui ne lui appartient pas et qu'il a quand 

1I1m. semé. Le 5 juillet, c'eet au tour d'Antoine Oronhialtete d'en rece-

.. 1.r une pour un .arc .. u de' terrain 'qu'il a c18tur' .an. avoir de perais 

d'occupation. Le riveread Parent reçoit ordre, le 2 aoOt, de quitter 1. 

lI&i~Q qu (11 occupe UIle perJ.i.81on clau. le villa,e. Le 8 noveabre. deux 

Autra. ~tioDe aont livr' •• l Nicol •• Karankev!r. et i J.B. Catherine, 

iaal .. nt pour occupar d .. Can.iDe eau pa~a.iolh 101 

Le 10 octobre, le jus- de Montipy coud...,. Tboaa. loa l $42.00 

4' a..aacl. ou 2 .oie de prt.on pour ayoir -cou" eC 8I1lm cfu boia eur le 
d--.i08. 102 - ." ') 
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C'est durant cette année 1876 que le gouvernement du Canada vote, 

dans la 3e ae.sion de 80n 3e Parlement, l'Act. pour amender et refondre 

les 10i8 concernant les Sauvages. Cette législation ne change cependant 

rien l la aituation de. Indiens à Oka. Simplement, il spécifie le terme 

"réserve <Spéciale": 

L'expression "réaerve spéciale" signifie toute étendue .9u toutes é
tendues de terres mises a part ••• pour l'usage ou l'avantage de quel
que bande ou bande irréguli~re de Sauvages, dont le titre est attri
bué l une société, corporation ou communauté légalement établie ••• 
mais lesquelles terres sont tenues en fidéicommis pour cette bande 
ou bande irréguliare de Sauvages. 103 

A l'article 6, l'acte stipule qu'un Indien qui aura fait des améliorations 

sur une terre dont il n'a que la jouissance devra être indemni.é pour les 

améliorations apportée. 1 celle-ci. Enfin, l'article 52 spécifie que: 

"Quico~e, 8ans autorisation, coupe ou emploie ou engage quelqu'un à cou

per, ouoaide a couper des bai. de quelque esplce que ce soit Bur quelqu'une 

dea réaerves ou des terres des Sauvaws •••• n'acquerra sucun droit sur les 

b I ll:" 104 D d 1 '1 Oi8 aina COUpeS... one, au terme e cette oi, aucune ame 10ra-

tian ne s'annonce pour les Indiens d'Oka. 

Avec mars 1877 et le printemps, c' ut la foraation d~ Civil Rigbts 

Alliance, comme DOua l'avons vu, et la repris. des hOltilité. entre les 

Indiena et le Séminaire. Le 25 mai, un 1II8Ildat d'ardt est émia par A.T. 

de ~nt1gny contre le grand chef Soa. et plus de quarante autres Indiena 

pour avoir abattu et détruit au-dell de quatre-vingt arbre. et détruit 
" 

plus de 13 arpenta de c18ture .ur le domaine dea Kes.ieura. ,L'arresta

tion a lieu le 14 juin et huit Iroquoi. sont amenés a Ste-Scholastique. 

Le proca. ae d'roule devant le juge de Montigny le 27 juin auivant. Ce

lui-ci, apra. avoir entendu les dipoaitions ae. parties, envoya la cause 

l la Cour du Banc de la Raine. Il donne co_ arguMnt "that the pr1ao~ra 

vere gullty of dot (an of~ence beyond hi. jurisdiction) and accordina1y 

èo.tttéd th •• on that charge to the Que .... 'Beach." lOS Aux assil •• du 

grand jud, l Ste-Scbola.tiquè, le 2 juillet auivut, ou déclare que cette 

Cause n' •• t pa_ vrat.ant crUdnelle et aucune autre accu .. tion n'eat rete

nue co,Dtra 1 •• prisoDn1en. lb SODt toue acquitta. ear "DO BUI Val fo\UWl 

apiut the prieoner •• " 106 

. . 
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Dans l'intervalle, il y a l'incendie raaanS au sol tous les bâti

ments du Séminaire, aux petites beurea du matin, le 15 juin 1877. Qui a 

mis le feu? On ne saura jamais le fin fond de cette histoire, COllllDe de 

plu.ieurs autres événements hi.torique. cél~bres. Ce dont nous aommes 

certains, c'est de l'attitude de plue 'en plus provocante des Indiens qui 
\ 

multiplient depuis plusieure mois les menaces contre toue le. Blancs de la 

seigneurie. 
", 

Ce qui allu .. ra cet inèendie nous paratt atre la fameuse arresta

tion dea huit prisonniers choisis parmi les 46 Indiens coupables de dépré

datione, le 14 juin,' la veille. Monsieur Lafontaine rapporte que le colo-
.. 

nel Amyot vint ce matin-ll avec 15 hommes pour arrêtet les 8 prisonniers 
107 

et les mener 1 Ste-Scholastique. Pour 88 part, l'auteur du pamphlet . .. 
intitulé: A Contribution to a Pro er Uoderet of the Oka estion, 

dont le pseudonyme est Beta, nous donne sa version de 1'artestation. 

The police, with an officer at their head, du1y arrivedi and at once 
vent to vork - although in the night, and the Indians were then in 
bed • In making the arrea ts nei ther lav nor order WS observed; and 
scene. of great brutallty "ere inacted. 108 

L'auteur continue. Il rapporte que le jour même les Indiens tiennent un, 

conaeil et décident', s'il y a d'autres arreetation., de ne se rendre que 

8i les agente de l'ordre ne le. brutali •• nt en aucune .. ni~re autrement 

Il the Y vould reeist them even to the de.th." On établit alore ';Ine garde 

,erunente aux abords du vill.a.ge indien pour demaurer lion vatch a11 the 

rfollowing nigbt, and fully ar1led to .et any comere. Il 109 S08e Onaaaken

rat, dans lA dépo.ition flU mo_nt de l' enquite préliminaire relative à 

l'inceudie, affiraera que: 

C'était po1lr noua garantir de. a ... ute que la police faisait à no. 
gena... Je leur ai dit: "Si la police vient pour vou. prendre sane 
varrant, tirez .ur eux, ne craianez rien, co ... je euia' votre grand 
chef 1 voua ate. ohU,é. de Il' 'couter Il • 

Jean-Fra..çoi. Lacan, p •••••• et rii •• ionuire l Oka, noua ren.eigna, dana 
, 

.. cl6poait1on, .ur le. h&wu.anta du 14 j\d.n .t .ur le cliut qui danait 

au lac: 

:o.a. l' apra.-1I1di du quator •• juin, \ID cultivat.ùr, 110..6 LaMnque . 
('rou ... i'!t) vua1.t III dir. qu'8IlYiron 25 011 30 lDdie.n. 'taient pa,.'e 
pra. decbas lui. Qlaelque.-un. 'taiant ar •• at .e did, .. ient var. 
Oka (c t e.t-i-dire le villa,a). L ..... "loir, une ru.eur circulait 

\ 

i 
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qui voulait que les Indiena incendieraient le village pendant la nuit. 
Lea Iad1ena avaient d~jl dit qu' ila _t traient le feu. Je tél'gra
phiai au Col. AmytOt qui me répondit que ses bommes étaient~'part1s et 
ne pouvaient paa venir. ll~ 

PluaieurB autrea d~positiona 1 l'enquête préliminaire s'accordent à "dire 

que l'a tmo,pblre géœrale du vUlage indien é tait A la te~ête en ce 14 

juin 1877.* 

En ce.qui regarde le feu, aonaieur Lacan rapporte que ver. quatre 

heurea du JIIltin il ut réveilli par un coup de canon. Il \ouvre alora la 
1 

fenltre et aperçoit plusteurs Indiens armés. Puis il regarde par une fe-

nêtre donnant du eSté nord et conatate que le fénil'est en flammes. 

J'entendis des coups redoublés sur la porte de la cour: deux d'en
tre eux avaient Coupé le boyau de caoutchouc. Je leur dis: "vous 
le regretterez ••. allez-vou. en~" Un des Indiens, Lazarre Okwirente 
leva une hache; comme il était sur le point de me frapper quelqu'un 
lui arr~ta le bras. 112 

~naieur Lacan courut ensuite avertir .anateur Thibault, p ••• s .• que les 

Indiena avaient mis le feu aux bâtiments et qu~il fa+lait sauver tout ce 

qu'il pouvait. Il fut rejoint enauite par le fdre Phil1.ppe of Hary. 

Il ajoute: 

Je ne via personne mâttre le feu. Lea Inditma ont défoncé la porte 
de la cour et la porte de l'éft~se. Je ne puis' identifier que l'In
dien qui a voulu me frapper. 

Lea Indiena auraient défoncé la pCU'te de la cour du preabytire à l'aide 

d' un canon. Jean-Marie Lebrun noua raconte dans aa dépos1 tion que vers 

3 Del,lrea 30 du Mtin. une baDde d'Incliena avec Soae Ouasakenrat en tAte, 

viennent chez .lui pour prendre un canon qu'il a dans sa cave depuia plus 

de vinat ana. Le déno_é Lebruà le leur 1ah.e. S08e expliquera au pro

ca. qu'au 1IIOIII8nt du feu, on a a .. ni le canon devant le. banUres pe la , 
cour du Séminaire pour ouvrir un pa •• age l ceux qui viendraient combattre 

l'incendia. Lorsque l'avocat cl_ndara aux Indiana si 1& barri're était 

barrie, c.es derniars r'poudront qu'il. n'avaient pa. vérifié. L'avocat 

Kct.ran. défanMur d.. Indiana. dira qua "1.. jeunas artilleurs n'avaient 

* Ainai t... d'po.itions du rr'ra 'hUippa of Mary, f.a.c Of institu-
teur l Oka, ,da Praaço1a Millar at da Joaeph PirUlard, toua deux aployb 
du S6a:l.Da1ra.' de HarUn KarivU" Iroquo1a, de Uata Lefebvre, citoyen d'Oka. 

" 
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pas conscience de ce qU'ils faiaaient et qu'ils avaient agi comme des en-
o 

fants. t! ll/f-· 

Le grand chef Sose, pour sa part, expli~ue gu'au d'but d, l'incen

die, il é tait au}' le ~ac avec messieur. Hodg.on ~t" Clarke Clui arrivaient 

d'Hudson avec un~ dépicbe télégraphique pour le révér~ Parent. En dé-
;:- 1 

barquant, au quai, il aurait crié l ses braves: '~r_nez 'garde, n'allez 

pas prls du Séminaire, vous risquez de vous fair~ arrater!" Et il ajoute: 

"Je croyais que c'éta9ant les pritres qui avaient mi. le feu, et que les 
.; 1 .. Il 115· . 

Indiens qui s'y r~raient seraient arratel. 

Un cert~l~RégiS L~febvre dira dana sa d'position que' lorsque le 
, . 

clocher de l'eglise est tombé toua le. Indiens qui 8e trouvaient prls dè 
'" la maison du révérend.Parent "ont pousaé des cris de joie". Quelque. heu-

res plus tard, il ne restait que des cendres fumantes. Tout avait ltl ra

sé au 801, excepté un petit hangar dans, l'enclos du Sérainaire. Mo na ieur 

Lacan confirmera au juge Counol, responsable de l' enqulte priliminair ... ~ 
116 ' 

que l'ensemble des bâtiments valaient plus de $50,000.00. 

Dans la matinée du 15, v-.ra 10 heures de l' avant-addi, IIOnsieur 

Lévesque,·p.8.s., arrive avec le colonel Amyot et 15 policier •• Le. ln-

d'ena ae sauvent dana le. bois et r'u •• l ••• ~t .a.. 1 travareer la rivi~ré. 
'ft 

U, ill sont hébergée par de. An,ais. Co ... il faut effectuer r' interro .... 

toira pour l'eaquite prU:1aina1re at arr'har de. suspect., le colonel é-
. .' 

crit au grand chef Soae. Il lui suaa1re une entrevu., sur l'eau, lu1 et 

un seul de s •• brav... Pinal_nt, apd. -cle lon'8 pour~~lerl, les ladianl 

se raodent. . Quelques j ours plu. tard. on procide 1 l' ar~~8tafdon de qua

tors. d'entre eux. Ile SODt ,conduit •• la pri.on de Ste-5chola.tique. A 

Oka. OD établira une poii~e peruDente ju.qu' l la fin d' aoOt.' '117 : 

11 Y aura cinq proeb de. ineeDdiaire.. Cette cau ••• d'sor .. i. cê

~libre.' _rfluera 1 .. a1Ul&1 .. de la Ju.tica au CaDada. Dan. un article du 
, . 

Globe aGd MaU de TorOato. 1lltitull: troquoit lad.a. Tl'1\I!!Pb at Oy_ d. 

J.V. ~e~. paru en Dov.abra 1944, on l1tl 
j 

ID the co~r .. · of hi. fru1tful 4el.:Ia,. iato f"'111 Caoad1an trull. . " 

, . 
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Edwin C. Guillet •.• has come across the case of the Oka Indians. 
In some respect. this ls the most interestins of the tria~s he has 
studied ••. It was nominally a case of inc~pdiarism. and it required 
five trials to 'ett!e the matFer. 118 

Les deux premiers procès ont lieu A Ste-Scholastique. aux sess10ns d'hi

ver de la Cour ~u Banc de la Reine. Le juge Johnson préside. L'avocat 

de la défense et<~es Indiens est monsieur Mclaren de Montréal. Le jury 

se compose de douze membres: moitié français, moitié anglais. Après 
, 

trois semaines d'audition, les jurés prononcent un verdict favorable aux 

accusé. 1 sept contre c~nq. Le juge Johnson, trouvant le résultat in88-

tisfaisant, renvoie la cause au terme suivant de la cour criminelle. L'a

vocat Foran rapporte CffS événements dan. se. "Chroniques d'Oka - Le proc:b 

des Indiena", parues dans ''Le Canada" en aoGt 1918. Ayant assisté 1 ces 

procès. 1 titre d'observateur, il raconte "qu'il n' y avait. pour ainsi di

re, pas p~us de succès définitif 1 espérer du second procas que lors des 

auiees précédeotea." 119 En effet. c'était le lIême juge qui présidait; 

les mime. avocats plaid.rent. et les ~s témoin. donnarent leur version 

respective. Un seul chanjement était apporté: les membre. du jury. Ré-
. 
• ultat? Le dé8&ccord fut plu. marqué qu'au premier procè.: six jurés é-

'f 
taient favorable. aux Indiens et les six aûtre., contre. ' Le juge renvoya 

donc le jury. Il déclara alora l l'audience "que c'était pre.qu'impo18i

ble d'obteoir uo verdict ju.te et équitable daDl ce di.trict, vu l'état 

de surexcitation de. eeprits de part et d'autre". 120 

A la suite du rapport du juse au procur.ur ginéral de la provioce y 

c:élU1\Cl dicid. de reavoyer la cau •• aux a .. 1 ••• qui e. tiendront. eous 

peu, 1 Ayl .. r daos le di.trict d'Ottawa. Le juae Boura_oi. pr6.ide cette 

fo1e~ L .. avocat. du Séllipaire 801lt .... ieUri WUfrid privo.t. Alfred Ro

clion et T .-P. For.u (plre d" chroniqueur). Ha .. ieure Wr1aht, McLar.n et 
o ' 

White ... urent la d'fan .. d •• Indin.a. Aprl. une "'r ..... r. audition qui 

dure plu. de deux .... in ••• 1 •• jur6. do .. ent un verdict favorable aux In-
4 . 

dieu par cinq contre .ept. Cependant, 'ce ra.u1tat. pour .. inte. rebou 

l'pl.s .t t.chniques, n' •• t P" JUI' Ntiefai .. nt. On renvoi. 1& caUle 

eux a •• 18e. cle juiU.t. Une fob 1 •• pla1.doyen acbeft., "le. jura. cll

lib6rlrent pendant deux nuit. et un jour'aana Icr. capabl •• de .'accorder 

IlUr leur- Y.r~:tct." Enfin. apr" ",luaieure bauree de d'l1b'ration, on .... 

t 

• . ' ,.., , 

J. 

..' , " 
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prononcent en faveur d'un verdict de culpabilit4 pour lea Indiens et un 

seul réclame énergiquement La non culpabilité pour' le. Indien •• 

A la fin du dernier proc~s le juge renvoie les juré. en déclarant 

"qu'il ne croyait pail que ce ne lierait jamais possible d'obtenir un verdict 

unanime en cette cause." 121 

Qui donc mit le feu aux bâtiments du Séminaire, ce 15 juin 1877 au 

matin? Précisément qui, noua ne le 8aurons probablelll8nt jelll8i., mais noU8 

partageons l'avis de monsieur Guillet, dans les conclusions de sa recher

che sur cette cause. 

We have no doubt that it was fired by aome Iroquoi. Indiana One June 
night in 1877, but whether the inceDdiari88 were the Indiana named 
in the indictment will never be known. The burning of the Seminary ••• 
was s1mply the culminating event in a long, ugly squabble between the 
French Canadian ,priests and the Iroquois Indiana, who happeMld to be 
Proteltants. 122 

C'est pour nous évident que c~_jeu fut l'abouti8sement d'une situation que 

les Indienl eux-mamea qualifiaient "d' intoUrable" depuis plu. d'une dé

cennie. La .ituation devenait de plus en plua explosive p.rce qu'elle tou

chait aux lIIOyena mêmes de .uh.iltanca des Indiens. Konliaur Lacan le dira 

dans le mémoire du Séminaire de 18'6 que DOU. avons étud!': le. Indiens 

n'aiment pas la culture, ils .dorent la che.... Or la che •• e ne paie plu. 

et le Séminaire ne leur offre'· et ne leur paIllet ~ue ll.aricul ture cOlIIIIe 

possibilité de .urvi~ l la aeigneurie. Comment ~.a Indian. peuvent-il. 

tenir devant cette impssae? La solution .erait-elle de tout f.ire sauter? 

lIa menacent·tout d'abord lea prltrea et le. 80mment de quitter le lac 

avant qu'il ne leur .rrive _lhaul-. Pinal __ nt. ill brGlent tout 1eura 

b1timent.. Pour •• p.rt. le Séminaire tient l se. droits. Il .. recons

truit de plu. belle, au •• it8t apra. l'incendie. Il ne r.ate plu. qu'une 

iolution pour II' Indieua: quitter le I.e .u plus t8t. 

3.6 Projet. d. d"'nag .. nt de. Indiana du lac 

~. 1. 30 juin, un .gent ap'ciai du lliniltlre dl. ,Affaira. iodien

DI', A.N. Kcba111. 1ufoI1l. 1 •• urintaDd.nt aWr.l D.vid Mill. que 1 .. In-- . 
diln. d'air.nt .rd....ut quitt.r 1 •• e1anaut11 dan. la. plus brafa d61.ia. 

Il rapporte 'illnant la. propo. du d~r8lld P.r.nt ,qui auppUa la louvar-

.... 
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nement fédéral Il ta rel1lOve the Indiana froll Ok.a ta another location, with 

a view of their being relieved from the troubles under which they are now, 

and have bean for a long 

confie l l'agenF apécial 

tué en dehors du Québec. 

123 time auffering." Pour sa part, le chef S08e 

que les Indiens préféreraient un territoire s!-

Il regrette que le gouvernement n'ait pu leur . " 

accorder les térre. dans la région de Nipi~sing, Ontario. Les Indi8n~ dé-

plorent également les propos de l'honorable Scott disant qu'ils ne pou~ 

vaient obtenir cet emplacement "as 1t wa. too good for Ix,dians." Enfin, 

monsieur Heheill termine aa lettre en rappo~t.nt le. parole. du chef 

Louis: "The Indians would be glad ta leave at an early date as they vere 
124 tired of the per.ecutions to "whiè:.h they haè for years been e~osed. n 

f 
Un point noua frappe ici, spécialegent dan. le contexte actuel du 

Québec et face a~,~roblame de. Indiens de la Baie James. Les Blancs veu

lent bien lais.er des terres aux Indiens mal. l ia condition qu'elles ne 

soient pas "too good for Indiane". Bref, lu Blanc. se partagent le8 

meilleurs terres et offrent "génêreu.ementl! aux Indiena les restes, les 

terres dont per.on~e ne veut. Ll eneore, lor.que ces territoire. deVien

nent économiquement rentables, il .uffit de mettre 1 •• Indiena l la porte 

puisqu'ils sont une minori ti • On peut r.prea.dre enluite le aorcea\.\ donné, 

ianorant souvent les traités et pacte. aigné.. Les Indien. n'ont. une fois 

de plu., qu'~ déménager, bon gré, mal Iré. Nou. ne doutons pal de la di

men.ion humanit.ire du projet de 1. Baie J .... ; non plu. des beaoins éner

gétiques, t.nt pour les Blanc. que pour le. Indien. d'.illeur.. Nou. cri

tiquons avant ~out la f.çon de proc'der l l'apprqpriation d. ces terri-
I(r' 

taire •• On conaid.re 1. plu. louvent l'Indien comme un interlocuteur non 

valable; le. d'ci. ion. admini.tr.tiv •• IOnt prieea dana 1 •• bureaux, .. n. 
o "-conaultatlon v6ritab1e d •• int'r"sla. L •• Indi~ ont d •• frat.roUla? , 

L. aouvern..ant devrait donc aaaocier avec 1 •• group •• indre.al. au lieu 

d. preadre d .. d'ci.ioDa l •• n. unique! * , 

" Une intervention d. Harolcl Càrdiaal va daD. c. HU'; "Dan. la di.-
cu.lion avec l'bo .. "blanc, DOua 'YOuloli. qu'il ~ IIGntr. ~ourto:l.a, qU'il 
r •• pecte QO. id'e., qu'il recoana1 ••• qutalle. ont clu .CD' t qu'il rec~~

(.utta l 1& pa ••• uivante) 
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~ ·'~--1 
En novembre la77, John McGirr, agent des Indiens 1 Oka, rencontre 

les principaux chefs-Iroquois d'Oka. Ces derniers se mettent d'accord 

"ta accept s" reservation of their own choiee in the Province of Ontario 
125 under tha following provisions and conditions"; 

1. QUe le gouvernement prenne des mesures légales, dans les plus hautes 

cours de justice de l'Angleterre, 8i nécesaaire, pour faire valoir les 

droits des Indiens 1 la seigneurie. 

2. Que le gouvernement le8 prenne l charge jusqu'l leur départ de la sei

gneurie. De plus, qu'il pai~ les dépenses du déménagement ainsi que celles 

de leur entretien durant les deux premilres années dans leur nouvelle ré

serve. Que le gouvernement paie aussi leurs installations agricoles dans 

la nouvelle réserve. 

3. Que le gouvernemen~ demande au Séminaire des compensations pour la dé

molition du temple méthodiste ainsi que pour l'emprisonnement des huit 1-

roquois en mai dernier. De plus, que le gouvernement obtienne du Séminai

re une compensation de $60,000.00 pour le8 droits et privillges qu'ils per-

dront s~ils partent de la seigneurie. T,~ 
4. Que le gouvernement DOlIIIDe un comité d"arbitrage pour déterminer la va

leur de. améliorations faites par le. Indien. sur leurs terres • . 
5. Que le gouvernement leur permette d'amener dan. leur DOuvelle ri •• rve 

leur mi •• ionnaire, le révérend Parent, et lui paie un .alaire pour 1& pra

m1~e an~e. Que le gouvernement paie également le salaire d'un mattre 

d'école alns1 que le. constructioDide l'6&1i.e, du preabytlre et de l'6cole. 
, 1 

6. Que li le gouvem ... nt De juga pas • propo. d'accepter les conditions 

ci-haut mentionné .. , le. Indien. acceptent, en 'change, la moitié de la 

881gneur1. • Elle dev1eadr.,.t UIle rlilerve' 10US l' 'gide du gouvernement. . r 
DelUt ca c.s, 1 •• Iàdia~ 1a:las.railnt au S6111nalre le prell1er choix dan. 

ce partaa, de 1& .. ipurie. 

L.. Indiena concluent III ra.rciant le gouverne .. nt de leur dODlUlr un saent 
1 Oka. 126 

Dai ••• au •• i qua noua &VOU .... z d' iDt.lllpnca at de jUI_nt pour .. voi1; 
ca qui. IIOU COIlvlant. QuaDll DOU. fa1aou d •• propolitiou, nous voulon. 
qU'.ll •• r.çol .. n~ l'attantion qu'alla. -'ritant at qu'.lle. ne .oiant pal 
bala"a. du l'ever ... 1& .. ln c~ d' habituela. Barold Carcllaal, La er.au. dg JM1 .. du Ct. (MoDtraal, Bd. du Jour, 1970), p. 23 .. 

- .. 
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Peu apr~s, le S~minaire répond aux demandes que le gouvernement lui 

'fait par l'entremise de l'agent spécial, A.N. Mcheill. A là ptemi~re ques

tion que le gouvernement pose, a savoir le prix minimum que le Séminaire 

demanderait pour 2,200 acres de terre prise sur le domainè, le Séminaire 

se déclare prêt ~ vendre le terrain demandé mais a des conditions pouvant 

être discutées ultérieurement. A la deuxilme question posée, 1 savoir 

~ l'indemnité que serait prêt l verser le Séminaire pour les am~liorations 

fai tes sur les terres des Indiens. le Sémi.naire répond qU'il consentirait 

1 verser la somme habituellement versée, soit de $10.00 l $12.00 l'arpent. 

Le Séminair\. conclut en diaant qu'il "laisserait une certaine latitude il 

ceux qui traiteraient avec le gouvernement et ne serait pas éloigné de fai-
127 re des sacrifices mime conaidérables pour en venir ! un arrangement." 

Outre ces démarches, le gouvernement, par son ministre de l'Inté

rieur, David Mille, ordonne une étude approfondie de toute la question 

d'Oka. Le gouvernement veut savoir: 

1. Si les titres de proprié~ë de la Corporation du Séminaire de 5aint

Sulpice de Montréal donnent il cette dernilre l'absolue propriétE il la dite 

seigneurie d~ lac des Deux-Montagnee. / 

2. Quels sont les droits de propriété des Indiens dana la dite seigneurie? 

3. Quels droits eont conférés aux Indiena par suite de leur pouvoir de 

"jCtui8sance" des terres de la seigneurie? 

Ces questions .ont posé.s au miniatre de la Justice, l'honorable R. Laflam

me, et il l'avocat W. BadSly de Montrial. Ceux-ci remettent leurs rapports, 

re.pectivement l.s 9 janviar at 7 mai 1878. Le. conclu.iona M1ttt identi

qua •• l peu de choae prl •• A la p~am1lre question, noua citerona l'opinion 

de Badgly: 

The title of the Corporation of tha Saminary of Montreal'has confar-
rad upon tbat body • vali~ and ab.olute r1sht of proparty in thair 
.everal Se'anioria., and conatituted that body 'the .ole ab.olute ownar. 
of tha proparty known a. the Seigniory.of the Lake of Two Mountains. 128 

A la deuxi'" que. tian qui r'flre aux droits da prepr1it' da la .aisueurie 

que le. Indiana ravendiquant, Badlly dpood, et DOua l'avpna d'jl cit' au 

chapitra pra.i~r: 

10 doubt cau axi.t a1tber, a. to tba an~ir. ab .. nca of all,propr1a~ry 
r1abt or title to the Lake Seip10ry by the 80 cal1ed Oka IDdiana t or 
by any othar Iodlan., who .. ,. ha" had cODMctloa vith the u •• 10n , 



( 

o 

-------------------~------------...... --

- 149 -

there, or, as to the abso1ute and indefea8ib1e tit1e of the Seminary 
of Montreal to that ·property. 129 

Le ministre de la Ju~ice, pour sa part, donne son avis au sujet des droits 

qu'auraient acquis les Indiens par suite de la "jouissance" des terres 

qu·lls occupent: 

Thè Indians in the present case do not pretend to have any such rignt 
of title, and the. S~nary asaerts that whatever privileges they ac
corded tà them were acts of to1eration; co~equent1y the clat'Oof 
the Indiana 1s justified by no recognised princip1e of .law. 

Les conelusions sout olaires et nettes. Lea Indiens n'ont aucun droitJ 

Ces rapports donnaient égàlement l'historique de la seigneurie à partir 

des débuta comme nous l'avons'fait dans la deuxi~e partie du premier cha

pitre. Le conseil privé sanctionne ces rapports en 1878 et en informe 

, les Indiens d'Oka. * 

Touj~urs dans le but de tépondre aux réclamations des Indiens, Da

vid Mille écrit, le 12 décemb~e ,1877, a monsieur Bai1e. C'est au sujet de 

la coupe du bois. Le surintendant général veut connaitre la position ac

tuelle et de. Indiens et du Séminaire sur cette question. Il lui écrit 

qu'A la lecture des différents rapport. et de la correepondance reçus par 

le gouvernement, les Indiens auraient le droit de couper le bois 'pour leur 

chauffage et pour leurs constructions. Cependant, ils n'auraient pas le , 

droit de faire le commerce du bois; ce, pour éviter de dilapider la forlt. 

Konaieur Mills deaande alors 1 Baile '~etbe~ the Indiana are still in the 

enjoyamèDt of these privile,es; and if DOt, why it has been found neces-.,ry to withold thelll." 131 

Le Slainaire répond le 29 décembre aUivant, par la voiz de son bu

reau d'avocat.. Ces dernier. co ... ncant par pr6ci.er qu'il ne a'agit pa. 

* Noua tenon. catta iAforation- cl' una lattra de J .A. Hacdonald, aurin-
~ tendant s'niral da. Affaira. ia.d1auDU, aoz clMafl IrOquoii d'Oka, le 8 a

vril 1882. 'Daq la conclu.ion cla .. lattra la .ur1a.tandant aff11'1le: "1 , 
vill thar.fora ba .. aa. fr_ tha aboYe dac1doDl &1.aa by the Honorable Exe
cutiva Couacil la ,the Jear 1788, ,pd, ft tlJe BAPAubla PrUy Coupçil in the 
Nr 1878. Il Xall If (ru tbt op1plopt apr"." RI the Mp.t 1a,al au
'WU!" 11l tH 1ud, tbat tha SaiDtry of S.S. hava the .ole and ab80lu
t. tipt to tha proparty iD tha Sa1piory ••• " 
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1 

de droits ou de privil~ge8 p~ur le. Indiens dans les ententes antérieures; 

"they only relate facts that show the Idndness of the Seminsry towards 

them". 13,2 Le Séminaire explique ensuite que les Indiens doivent demander 

, uqe permiasion avant de couper leur bois ailleurs que sur leurs terres. 

Thia permission was not general, but special, in other wotds the In
diana bad to apply ta the for~t keeper. each time they required wood, 
in order that a control might he kept on the depredationa they are 
naturally inclined to commit when left to themaelves. 133 

On termine la lettre en diaant que dans ces conditions les Indiens peuvent 
." 

se procurer tout le boia n'cessaire A leur chauffage et à leurs construc-

tions. "The Gentlemen of the Seminary are still disposed to show aIl POI

sible kindness to these paor Indians". 134 

Le 8 janvier 1878, David Mills donne instruction à John HcGirr de 

rencontrer le8 Indiens et de leur expliciter clairement la lettre deI a

Vocats du Séminaire: '''You will inform the Indiana of the purport thereof ~135 

Une foi. de plu., le Séminaire veut se montrer, selon l'expression 

même de Urgel Lafontaine "bon père et grand 8eiiUeur"~ Il ne .. Gllüe pas 

se rendre compte que ces attitudes de supériorité et de pataruali... .ont , 
profondément aliénantes pour "les pauvre. Indiena " , co- i! le. 8ppa11e. 

~ bon Indien sera donc celui qui accepte de '~naer\d.a. 1. _in de H. 

b1enfàiteuu"; de dlpeadre d'eux pour tout, .... pour .a propre .urvie. 

John HeGirr ,dcute le. Ü)ltructlona de ,David Mill. le 18 j.avier c.;.,. 

suivaut. Il inforae le surintendant qu'l la r6unl00 qu'il. tenue avec , 
les lodiena, ce. dernier. l'ont aeeuri que ce n' •• t que depuis qU'il ... 

", 
.ont fait. proteatant. qu'il. doivent d ... nder la p.~ •• io~ d* couper le 

l ".. ,r-

bois pour leur chauffale et leure cOlUltructton.. L •• Iadie~s avouent qua 

ci.pul. ce jou~ " .. tter. rapicily cbanaec:l and DOW they ara arrestecl ancl .ent 

ta j.U br orcier of the Gentl..an of tt. Sellinary if they are fouDd cut

tinl the e.llat tne in tba Do_in," 136 . Monsieur Tallet confirme ce 

point dana une lettre qu'll 'crit l Balle, le 2~vrier 1869, quelque • 

s .. i.a avant que le. Iadiana .. f .... nt IlAtbocli e.. Le~ Indiens avaient 

cou" deux arbres lur le borci d. 1& routa dont un tait l cieai-llOrt. Kon

a1eur TaUe' fait part de son opiD1on eur l'wUent: ''On leur a 4u re.te 
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• 
toujours laissé une gr~nde latitude pour ,leur bois de chauffage. Tout eela 

m'a fait ~roire plus prudent de ne rien dire du tout." 137 D'ailleurs, 

qous l'avons vu précédemment, le Séminaire prendra une attitude plus fer

me à l'égard des Indiens et ce, à partir de 1870. Les affiches d'inter

diction de couper le bois, qU'il fait poser un peu partout dans la seigneu

rie et même dans les paroisaes avoisinantea; les nombreuses 8Ommations et 

les procls .n série intentés contre les Indiens en ~éaoignent. 

A la suite de ces diverses consultations du gouvernement, d'abord 

aupr~s du Séminaire, puis auprls des experts en droit et des Indiens, en 

vue de trouver une solution au difficile probllme d'Oka, le Séminaire of

fre $20,000'.00 aux Indiena, a' U. consentent à quitter 1:a mis,don défini

tivement. John McGirr rencontre les Indiens à ce sujet et fait ensuite rap

port à David Mills de ses démarches. Au sujet de l'offre du Séminaire, 

les Indiens .'accordent pour dire que "this orfer is not a suff~cient a

DIOunt ta compen .. te thell. for th.ir interests in those land •• " 138 En ce 

qui copcerne l'offre que le iPuvernement leur fait de l'tle Cockburn comme 

nouveau territoire, John HcGirr rapporte que les Indiens manifestent leur 

détermination "ta remaln bere un~e.s thay receive an a.aount which 1 think, 

the Seminary would he unwl1ling to pay." Il tenaine sa lettre en dieant 

que les Indiens sont trop encouragés par 1 •• partis protaslants de Montréal 

et d'ailleurs, pour pouvoir e.pérer une entente possible entre eux et le 
Sbinaire. 139 

ne fait, quatre jour. plus tard, le rév'~e~ Borland f.it rappoTt 

I.'Jonn McGlrr de. r'solution. du Civil Biaht. Alliance faée aux propo.i

tion. aouverne .. tttal •• et 1. cella. du S'-iaaire. 
.... ' '. 

1. L· ... ocl.tion trouve que la cOlllpeuation offerte p.r le S'Dinaire "va. 
, II 

.0 f.r balow the lum vhich QG the" liabte.t Id .. of Ju.tice to the .. Iadial\. 

they ouabt to pay, that tha, voj1d .t~onI1y advile the Iadian. not to 11s

t.n ta lt for a JtQIMnt." 140 , Et l mill. q\MI:~e Sia1aaire'n'.upanta conal-- , 
dérab~e 'mutant de. cOIIp.eat10D.8 1 do.ar .ux Iadieu ".11 id ... 

-------of rnoYal !ro. t" Lake of Tvo Kowataiu .boulcl ha .t onc. abaadoae4". 

2. Lt-a .. ociatioll .ulllre qua le. Iadian., .'U .... BODt ralol6., habitent 

prla d.. Blanc. afin cl'appreDdre cl '.ux 1.. llithocl .. d' aarlculture. Au.ai 

'. 
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.. 
elle favorise leur établissement l l'tle Manitoulin, on il y a déjl des 

Blancs, au lieu de l'tle Coc~urn, plus isolée. 

3. On demande au gouvernement des i~formations supplémentaires sur l'aide 

qu'il entend fou~r aux Indiens pour leurs constructions, leurs installa

tions et leur subsistance âurant la premi~re année dans leur nouveau ter

ritoire. 

4. On veut savoir également le montant que le gouvernement a prévu pour 

la çon8truction d'une église, d'un preabyt're et 'd'une école dans le nou

veau village. L'Àssociation aimerait àussi lavoir combien le Séminaire 

serait prêt 1 donner pour les frais de déménagement. 
, ( 

En conclusion, l'association justifie le rejet de l'offre du Séminaire 

qu'elle sugglre fortement aux Indiens par ces considération8: 

1. Que les Indien. laisseront à Oka 2.500 acres de terrain 'valué à 

$75,000.00, au moin.. Ce montant n'incluant pas léS droits que les Indiens 

~ la "coUDune". . 

. '7 2. ~e la donatioIl- originale avait été effectuée "pour les Indiena" qui 

par~le fait mime ont des droits à la seigneurie aelon certains expert. lé

gaux de Montréal. 

3. Que l'association amasse actuellement de. fonde pour qu' Ulle nouvelle 

action légale soit mené. devant les plu. haute. c~ur. de ~u.tice du Canada 

et de l'Angleterre, 8i néce •• aire, afin d'établir, une foi. pour toute., 
- 141 le. droit. "s Indien. l la .. ilneurie. 

cGirr expédie cette lettre au surintendant général des Affai-

r.. , le 15 mare. Il priche, clau sa ~ettre, qu'il a averti le 

révérend land que 1. louveroe.ent était prat à créer la nouvelle réaer-

ve Cockburn et l payer le. frais de d'plac81lent de ces detaiera. 

Il tend. ell di8&nt que: ''The Indiana ara be,comng "trad of raaining 

at Oka uoder the peraecutions they are .ubjectecl to et the band. of the 

Gaotle.n of the Sea1nary, aDel they IÛ.lht be iDduced to accept no,oao." l4~ 

Lelliniatre de l'Io~'r1eur, David HU.la, r6poacll cee deux lettre. 

du r'v're. Borlasad et de Jobll HeGirr. la 23 _ra eu1vant. Il .oul~ .. 
, 

d'abord qua _Il lI1n1etare "hava IODe ioto tu "bola bittor1 of the Oka 

IDdiau _tter" 143 qu'il a cou1cl'd tou. 1 •• pointa de vue et .... de
~ 

: 

x· 
! , 
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mandé l'avis d'experts légaux. Tous s'accordent, selon lui, sur les points 

, suivants: 

1. Que les Indiens n'ont aucun droit l la seigneurie et que le Séminaire, 

de Montréal en est le seul et l'absolu propriétaire et non un administra

teur comme certains veulent le croire. 

2. Que toute poursuite qu'on entreprendrait contre le Séminaire ne ferait 

que confi~r plus explicitement leurs droits inviolables l la seigneurie. 
\ " 

Le min1àtre ajoute: "r need scarcely say tbat in .that évent, the Indiana' 

would receive noclaing." 

Le ministre tient 1 prévenir ensuite "those who interfere between 

the Indians and the Department ", que si lell Indiens perdent ~eur cause, 

ce lieront eux qui devront payer les frais. De plus, dans cette éventua

lité, David Mill. de .... nd. aux lIami. dei Indiens" s'11s sont prits 1 v.r

se~ le $20,OOO~O que le Sémiaaire offre actue11.mant~ Enfin, il ajoute: 

.IIAre they prepared to give soma saUlfactory as.urance tbat the Indians, 

if they prefer their advice to the advice of the Goverament, are DOt going 

to lose by doing so? Il 

~ Il avertit en.uite John ~Girr que .1
0

U08 solution prochatne et 

favorable n'est pas trouvée lIit 18 the intention of the Depart_nt ta 

withdraw their agent from the Seigriiory al14 leave to those who have in

terf.red ••• the r.~onaibi1lty of any.diff1cult1e. wh1ch may arise in 

con .. quence. 1I 

Enfin, DaVid Mill. dpond aux ciemande. formulée. par le Cinl R1~ts 

Alliance: 

l~ La population de l'tla ~nitoulin ,'objecte l ce que 'les ~ndien. ail

lent .' 6tablir chu aux. L. II1ni.tare croit donc que l' Ue Cockburn de

.èure l'endroit le plu. prOfI •• l,l'lt.bli ..... nt d'un. rlaerve lndieane • . ,~ ~ 

2. A la que.tion d. .."oir c. qu'offrira 1. louveru...nt ou c. qu 1 il ni of-

frira p... le IOU"'~t;tt tient l pdci8er que "tba Indian. al'. DOt pen

lioDiri upon the èOUDtry... tbeir peraoanal VllDt. _.t b. Mt by their 0VIl 

iadu. try ••• " 

3. A la que.tiOil du rlftraDd Iorl.ad qui cI."Dela au lOu.ru ... nt de prl-
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voir la construction d'une église et d'un presbytère, on dpond en disant: . 

"This is something wh!ch must •.• be left for chuL'ches and religious organi-

utions. " 

4. Le gouvernement, tel que convenu antérieurement, se dit pr@t ~ ach~ter 
If 

les terres de l'tle Cockburn pour les Indiens. 

5. Enfin, on conclut en disant.que le surintendant général des Affaires 

indiennes, "in his capacity as, trustee for the Indians, in case the pro

position •.• i8 accepted, would arrange aIl minor aetails connected with 

this r,moval." 144 

La réaction du Civil Rights Alliance ne se fait 'pas attendre. Le 

23 avril, le secrétaire écrit au ministre de l'Intérieur. On peut lire: 

The legal defence of the Oka Indians has been formally transferred 
ta this Alliance, and any correspondence relating to the negocia
tions proposed between the Gentlemen of the Seminary and the In-

. dians ought ta be addressed exclusively ta this association. 145 

Par ce geste, l'association s'interpose officiellement entre le gouvernè

ment et les Indiens. L'affaire, une fois de plus, se règle d'abord entre 

Blancs. Comme nous venons de le voir dans ce démêlé, les Indien. sont fi

nalement tr~s peu consultés sur leur propre sort. On ébauche des plans 

~u gouvernement, on leur fait des propOsitions. S'i18 refusent, on lais

se tout t~er jusqu'l ce que de nouvelles prea.iona obligent la recherche 

de soluti6ns d'un probllme qùe l'on ne règle jamais a fond d'une fois 1-

l'autre. On ne demande pas l'opinion de l'Indien car on est persuadé, 

qu'étant inférieur, 11 na peut trouver ce qui est le meilleur pour lui. 

Pour le Blanc, ce qui ~.t bon, c'eat ce qui correspond 1 "son" échelle de 

valeura, aux moeurs .t aux coutuaaes de ".a" civili.aUon. C'est le sens 

du me.sase de Harold Cardinal. 

Qu'on nou. tr.ite comma d •• Itr •• diffirenta, .. i. 'gaux, capables 
d'oeuvrer av.c la .. joritl, s.na avoir 1 rendre notre 'me d'Indien 
pour y sub.titu.r une 1 .. d. Blanc, .. 1. e.t-ce Il trop demander? 
La co_unication entre le Bl.nc et l'Indi.n ait' ... na unique. 
Jusqu·. tri. ric .... nt, l'ho ... blanc a condamni l'Indien l 'couter ••• 
C.rtaib de nos cmapatriot •• canadien. 'coutant pourw qu'on leur 
dia. ce qU'ils v.ulent bien entendr.. 146' 

C.s paroI .. , tri. actuell •• ; s'.ppliquent d'.utant plus 1 la aituation et 

1 1. Ma.ulid ct. 1 '6poque que DOU. 'tudiona. 
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La question du bois de '!Chauffage et de construction 
pour les Indiens 

L'agent des Indiens, John MeGlrr. co .. unlque au a~rlntendant des 

Affaires indiennes, en mai 1678, qu'il a reçu plu.ieurs·plaintes des In

diens d'Oka. Ces dernier. veulent du boia pour le chauffage, leurs cons-
~ 

tructlona et la réparation de leura ~1~n&. LIs demandant au gouverne

ment de faire des pressions "to oblige the Gentlemen of the Seminary to 

allow them to exercice their right to èut wood on the Domain for building 

purposes 'and for fuel which rigbt •.• they had alwaya enjoyed unmo1ested 
147 previou8 to thair becoming Protestant." 

Lea Indiena ne reç~ivent une riponse qu'en septembre. Le surin-, 
tendant déclare que le gouvernemen~ n(a aucun. pouvoir pour permettre aux 

Indiena de couper du bois et qu'en con.eéquence "no instruction to eut the 
. 148 

Umber in question cao. be given by this IJepartment," Toutef91a. une 

~de officielle aera effectuée auprla du Séminaire. 
~ 

Les avocats du Séadnaire répond~nt l cette démarche du gouverne

ment le 13 septembre. Ils affirment què chaque foi. que le. Indiens ont 

sollicité la permi.aion de couper du boi. Iut le dô .. ine pour leur chauf

fas. et lieurs constructions, "cette peraisaion leur a été accordée c01llllle 

faveur','. Cependant, co_e lU IDClien. ne demandent plus ~ bois COIIIIIIe un 

privillge ma18 COlllll8 "leun droite cle couper d~ bob sur le Domaine du S'

"pAire", le Séminaire, devant cl. "'.llee pr' tentiolUl , se va! t dans l' obli

aatton "de refu8èr la cl ..... de de cee Indiena et de ne leur accord~r aucune 

faveur qui puieee 1 .. entretenir clan. l'erreur'." lJt9 A la suite de cette 

lettre"le euriDteadaDt 'crit 1 John ~Girr. le 13 octobr •• Il demancle 1 

l'aient cl' iDfor~r lee lD.d'lelUl qui veulent du boie pour 1euta baso iD., cle 

rellpl1r "aD application asking tbell ta accord to the Indians the ueual 
. 150 

pr1V11~::~ ::::. ... ::::.:-~~ tard, John Ke~1~r OBVo1< ~ .. , d'plcha aua 

Atf~r .. iDd!~~ d'QOQçan:~ .. uval. trait...ut que la S'ainaire fait 

_bJ;r 1 ceux qui coupent du bât. aur 1. cS.,..1ne, MD. n dit 

.... que 1. ~~1rela fait dilolir quelque ... ison. 

• 
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Il l'informe que les Indiens lont fermement résolua da ne plus tolérer 

f ~ i l 'il le faut,' 151 ces açons et rel steront avec es arme •• s 

Le~ relations sont toujours aU.li tendues, noua le voyons biert, 

Ainai. les citoyen. d'Oka envoient une p6tition au ministre de l'Intérieur, 

il l'été 1878. Ils demandent la protection et l'intervention du gouverne-
"fi' 

ment f~éral qui leur paratt "l'unique moyen de terminer leI difficulds 

et de rétablir la paix" il Oka. Ils préviennent le gouvernement que "les 

mf~s personnes qui, l'année dernilre. annonçlrent l'incendie: annoncent 

encore que ces mlmel Indiens ae dispolent à de nouveaux actes de deatrue-
" 152 

tion; la torche incendiaire nous menace encore" Quelques citoyena 

réclamant,enluite du gouvernement, la nomination de cODstables spéciaux 

"pour maintenir la paix" il Oka. Ils 8e plaignent des Indiens qui ''mena

cent d'y commettre de no~ve1lea félonies." 153 

De leur côté, leI Indiens 8e plaignent de la conduite du Sémina1re 

envers eux. Ainl1, en octobre 1878, 11s envoient il la reine, une longue 

requite qui reprend des thlmea il peu pr~8 identiques il la pétition du 27 

juillet 1876; nous n'en ~eronl ps. l'étude détaillée. 154 

De plUI, les lndiena refu.ent carrlaent d'acc'der aux recommandations 

que le surintendant de. Affaires indiennes leur fait, par la VOix de leur 

agent. de ne plu. prendre de boit .an. permi •• ion. III soutiennent qu'il. 

ont toujourl pu couper le boi •• ana perai •• ion pour leur. maisona et leur 

chauffage av.nt de devenir prote.tant.. Johu McGirr rapporte au surinten

dant que leI lndian. "appear fully re.olved not to deViate from their ulual 
. 155 

cu.tom of obtain1ng 11004 w1tbout auch appliaUon." 

It la paU Çe "auerre froida" continue. Ainsi. Pater J?ecaire, en 

avril 1879, s'alave contr. le S'-1naire qui fait couper une arabliare d'en

viron 28 acrss. Il en jouis .. 1t dspui, prls ds 32 ana et 11 en. tirait un 
bon rayeau pour lui et .. ' faaille. L' s,.nt d,. Iodlen., qui rapporte l' in

cieleat a" ,audatsDUnt, CiO_ate .Wi: "1 lI1.ht .tate that thar •• re • 

te. otber c •••• ai.U.r CO tba Aboye ia. "hich the Glntl.en ••• Ar. conti

a.uall1 troubltn. the IDdiaas in their la"full occuPat1oaa." 156 
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Le 2 juin, le. Indiens tiennent un conaeil. Devant la situation, 

plua déae.~6rante que jamais, il. envi88gent de quitter ,Oka et au plua tSt! 

LeI Indiens demandent ,,1 nouveau au gouvernement le min'imum que le Sêminai

re serait prat l leur offrir l'ils quittaient d6finitivement la seigneu

rie. Ila demandent aUIsi combien le gouvernement setait prit 1 verser 

dans ce ca.. Enfin, ill aimeraient lavoir quelles terres le gouvernement 
157 leur offrirait en Ontatio, s'~ls consentaient l partir. Le 26 su1-

~ant, le surintendant trAnsmet la premiare,demande au S6minaire. Ce der

nier répond le 8 septembre. Monaieur Baile dit que le S6minaire lerait 

prit l octroyer une lomme ne d6pa.sant pa. $20,000.00. Le. Indiens rece

vraient cette so~ aprls avoir quitei d6finltivement le lac et une foia 

bien install'. dans leur nouveau territoire. En outre, le Séminaire exi

gerai t que le gouvernement fa.se "conaentir les Ind:l,ena l renoncer l tou-
~ 158 tes leurs poursuites et' r'clamations quelconques." 

A la fin d'octobre, le aurintendant demande 1 John McGirr d'avertir 

les Indiens que 'le gouvernement t'd'ral pourrait disposer d'un "suitable 

tract of about 12,000 acrel being between Lake Kippawa and the Ottawa.Ri

ver, some 180 miles south of the Lake Tamisc8JIiugue." Ce. terre. sont fer

tiles, bien boi.'e. et bien pourVU41 de lacs et de riviire. regorgeant de 

pois.ons. ~e gouvernement .erait 19a1ement prit l payer une partie de. 

frai. de d'm6nagement, d'installation et du d6frichage initi~1.,159 Quel

ques jours plu. tard, les Indiena tiennent un conseil pour discuter de 

ce" dernilre. offres gouvern81ll8Dtale.. "Atter gaing ta the question their 

care fu! considera tion", le. Indiena re fus.nt l nouveau. III donnent COIIIDe 

raison tout d'abord que l'endroit "i. 8ituated too fir north and ~he, soil 

i; of an inf.dor quality for alr::l.cultu~al purpo •••• " Enau*e, le. In

diens trouvent que cet~e propoait::l.on "ia an inadequate compenaation for 

tba ::I.ntere.ta vb1ch tbay claia in the lands of the Lake of 'Iwo Mountains. ,,1'60 

" 
~J 

L~ proje~ dtl d'1I!6us_nt ~vort. l DOUve&U: Iq.tre-teaps, lé. In-

diena, .yant un b •• 9in d. boi. uraent, •• d'c::l.deut enf::l.n d'en fair. la de-
, \ 

IIaJld. l .. a.::I.aur Lacaa, 1I1 .. ioana::l.ra au lac. La requit. du 15 •• ptabre 

.. t ai .. '. eoajo1nt ... at par le. cheU lroquo::l. •• t .Alaonqu1na. On dr ••• e 

alor. ua bilan d. la Iituat1oa. La plupart d •• _iaoae sont da. \ID 'ut 
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pitoyable et plusieurs fam11~ •• indiennes n'ont mime pas leijr propre mai

son. Les Indiens demandent alors "trls respectueusement que vous nous fas

siez connattre on et quand nous pourrons prendre d.ns la dite seigneurie 
• 161 le bois de construction ••• requis pour dparer le. dites habit.tiona". 

Quelques j9Ura plus tard. Lacân répond à la requite: Il leur 8Oul1gne que 

depuis toujours le Séminaire a eu comme politique de tr.iter chaque cas 

individuellement et' que "je ne pense paa qu'il ai t à se d'partir de cette 

manilre d'agir. maintenant surtout qu'il a t.nt et 'de si juste. raisons de 

se plaindre de la conduite des Indiena et des pertes qu'ils lui out fait 
'-

subir." Monsieur Lacan conclut en inaia.tant sur 'le fait qu'une demande 

aussi g'drale 8' avare iucceptable: "Quand donc dèS personnee qui .~ 
- . 

conduiaant bien et qui le ,méritent auront quelque demande à faire, le 

Séminaire examinera ce qu'il lui conviendra de régler dans chaque cas 

particuliet .,11 162 

On imagine la fureur des Indien. recevant une telle réponse~ Pour 

avoir droit aUx faveurs du Séminaire, il faut Itre ~ côté des '~on8 In

diens";'de ceux qui choiiiront finalement de perdre leur identité propre ,. 
et de .reviUr celle du Blanc. ,Laa Indiens qui ne veulent pas renoncer à 

leur héritage culturel, à leur style de vte et l la seigneurie comme ter

ritoire on ils pourraient vivre selon,leurs aspiration. profondes ne peu

vent que de~nir des ennemi. pour le Blanc. En effet, cette attitude me

naêè' le Blanc, imbu de s. propre .upédorité, convaincu "des bienfaits de 

lA civililAtion" et .urtout inc.pable dè renoncer l ses propriétél qu'il 

a 'ouvent c"'rement gagnée. du re.te. A propos de ces ''bons Indiens Ir • , 
Albert R. aa ••• rd .6criv.1t, ,n commentant le. procas des Indiena du lac, que: 

Kan)' of tbe Indi.na who dwelt near by have become "8ood Iodiep.", . 
tradition rutble.al)' decturing that lia good Indien 18 a de.d Indien". 
Tbey bave p •••• d na)', and true to the pathet1c .nd inexorable dÎlft
tin}' of the red~ of bi.tory. thay''bave 1eft DO de.cendant,. aud 
.carcel}' .n)' trace. to .. rk ·th. ~ene. of thair former prowa ••• 163 

La mejot1tl d •• Indi.na d'Oka choi.i •• ent d. lutt.r non .euleaent pour la 

.eigneur1 •• _1. au.ai et .. na pouvo;1r .. l' axpl1qùer .ux ....... le plu • 

• ouvent. po~r vivra .. 1on leur, dyoud. •• propre .t en barmnia av.c: c:. 

qu' 11. 89nt. C' .. t un. lut" pour 1& ~rviv.IlC.. renonçant l p.rdr. leur , . 
1dent1tl. On pourrait alOJ:8 peu.r qua .'U. tieanant tant l d.vre ain.i, 

" u. n'ont quel accept.r le. t.rr •• du .owa~llt et aU.r vivre a1ll.ur.~ 

\ 
. , 
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\ 

Ce n'est pas si simple. C'est la terre de leurs areux depuis au-dell 

d'un ailcle et demi .. Et.il yale culte de leurs morta. C'est'là que 

repoeent leurs p~rea; c"1 ~t Il que sout enterré a leun deux.. Mime 

chez nou., il n'est pas facile de d'loger de vieilles familles terrien

nes, sans qu'elles aient un culte particulier pour les morts. 

3.6 Projet d'un "ust case" devant le8 tribunaux pour confirmer 
l nou~eau le8 titres du Séminaire 

Devant ce nouveau refus des Indiens, le gouvernement est un peu dE

semparé. J.A. Macdonald, surintendant g&néral des Affairee indienne., pro

poae alors au Séminaire un nouveau. "Ult case" pour confirmer, unt\ fois 

de plus, le Séminaire dans sea droits l la seigneurie des Deux~ntagnes. 

La demande officielle est faite au Séminaire le 24 novembre 1879. Mon

sieur Lacan se rend l Ottawa le. 10 et 11 décembre suivant. Il obtient 

une série d'ent~~~ avec les honorables Baléy. Ma.son, Langevin et sur-
," / ) 

tout lJ ~A. )iacdd~. /~ mnaieur Baley qui lui dit que cette épineuse 

questibn'~~~ ~._f'gler pat le. tribunaux, monsieur Lacan répond qU'il 
\ ~ t~ 

ne ctoi~ pas que cela fa.se avancer beaucoup les cho.es. Il croit que 
1 ( 

toute l' .rtfaire "n'ut pas entre le. maina des Sauva,ss". _il bien entre 
\ 

les mains ~es groupes "amh" des Indiens. Que.i le gouvernement veut ab-
\ 

.olument qU6,le rlglement de ce conflit vienne par le. tribunaux, 1ls ne 

doit pas prendre l'incident de la d'molition du temPle m'thod~.te comme 

"test ca •• " car cela "pourrait p~'jud1c1er la cau.e". Cependant,.1 le 

gouvernement "A?uldt poursuivra le S'ainaire .ur la question de ses droits 
/ 

de propri6t6 l la .eigueuri., celu1~ct n'aurait pas d'objection. 2nf1n, 

Lacan ,u'8lr~ que l' Dn remplace l'agent d •• Indien. qui. s.,lon lui. "a81 t 

d'une manitre èontra1re aux 146 .. du gouwrne_nt". 164 
(1 

L. 1.nde.1Jl, Lacall a we entrevue avec Sir J .A. Kac~d. Celui-ci 

• • Le 25 octobre :1869. lore d'un coMei1 tenu 1 Oka aWC 1. juae Cour-
801. la. Iroquois ratu"rQat la •. propo.4t~ que leur fait 1. aouverD8llellt 
eu vue cie leur dWu .... llt. UDI cl. l.ur. objact1ou •• ra "that .the)' had too 
auch .ttac~t for tbair hirtbplace. vb1ch OOD,caU, Hcallecl tG tbdr 
JaiDCl. tha alorioue elae4 • .:.f the1r ance.tor., tg COUaDt Co ao." Lettre de 
CourlOl 1 LanaeYin, 27 octobre 1169. AC. aG10, Yo~. 2029. 
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se dit/convaincu que le seul moyen de régler cette question, c'est de 

passer devant les triô'\anaux car les "Sociétés protestantes paralyseront 

toujours l'action du gouvernement tant qu'il n'y aura pas un jugement". 

Monsieur"Lacan rencontre ensuite monsieur Langevin. Celui-ci l'informe 

que Sir John veut en finir ayec cette affaire; qu'il est décidé de rem

placer l'agent John McGirr. De plus, il aurait mime dit qu'il ferait é

ventuellement venir le.,~hefs Indiens chez lui, pour les persuader de par

tir. Lacan répond qU'il sera sans doute plus eff~c8ce pour le gouverne

ment,de transiger directement avec le8 Indiena. Pour finir, monsieur 
~ ,Masson demande si le Sémitaire s'objecterait à ce que la cause aille di-

165 rectement l la Cour suprlme. ~nsieur Lacan répQnd que non! 
,/ 

Quelques JOUIS plus tard, l'agent de. Indiens est rappelé. ~e 31 

décembre, le ~uvel agent des Indiens, monsieur MacLaren, reçoit ordre 

d~ rencontrer monsieur Choquet, agent du Séminaire, pour régler ensemble 
, 166 

la question du ,Iltest case Il et faire rapport au gouvernement. Cepen-
1 

dant, lorsque le S'mnaire prend connailsance du rapport 81Uluell de l'a-

gent John McGirr, et de. r,efu. suc'ee •• ib de. lodielUl aux offre. gouver

nementales. il d6cide 4e De pu aller devant le. tribunaux pour un nou

veau jugement. Monaieur ëhoquet en fait part au surintendant général des 

Affalre~ indielUle •• le 15.janvier 1880. 167 

C'est ainai que .e tendu cette d6ca1Ulie. Rien n'e.t r'II'. on 

dirait un probllma inaoluble~ Le ju.tice e.t impui ••• nte dava~t ce contlit, 

1. gouvernement •• t "paraly.a" co .. le elit .i bien J .A. Macelonald. par le. 

BlaDcs qui .. serveDt ele catte querelle pour'.e faire la guerre ouverte .. nt. 

Les prot •• tants cra1lDent l'bla'.aDie d. la pui.aante EI11se catholique et 

travaUlent 1 la .. u .... prd. de leur. clroi t •. .:u Qu'bec; le, canadien. fraD-

, çaia se 'VOient confilLl. 1 leur prQv1Dca pour vivre leur hlri ta.. culturel. 

Le. autre. province •• erc;n~t cI'e1cla.nt "aaalu", et prote. tante." dan. le 
r • 

DOUV"U paya du ~ud.. Il noua pardt .Vident que ce conflit e.t insolu-

ble parce qu' qn en faU UIl1q ..... nt au qUUt10D aple. Or 11 '1 a plu •• 

10Ui el1r1ona~ ... le fODd du prob1'" a.t el' aborel at tOlldMencalaut 

culturel. L~ u ~ùm .. t acore' "elY1l1 .. r ft la 'tpaUfta 11Idl_~r. l 

~ ........ -r.o~r .t," de Y1e;L La huee, e .... l'tADal.terra clu re.te, au-
" 
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ràit donc une mi .. ion ... entiella.nt "civiUeatdce" pour reprandr'e l'ex-
- \ 

pre.aio~ d. Uriel Lafontaine. Anglai' et Françâi. aont bien eonvaincu8 

que le. Indiana doivent quitter leur' .tyle de vie ''barbara'' pour adopter 

celui de la ''vie civile", avec lUi bonnea manilre. at tout le ,raete. On 

ima~ine difficilement toute. lea'brisures et toua les d~chirement. qu'eu-#, 

rent l subir lei Indiena. Particul11r8lllant aux Deux-Kontasuea, -0\1 de gré 

ou d. force, et le plua souvedt de force, il. doivent adopter .le style de 

vie du Blanc. C'e.t ~ Oka, une question de IUrvi. quot141enne! Lea ln":,, 

dien. doivent' ee faire .gr~teurs pou~ vivre. On leur donne une terre, 

c'elt d'elle qU'ils doivent· vivre et d'elle excluliv8mant. Toute autre 

Activit' elt proh~6e et le. d61inquantl .ont constamment poursuivis par 

le S'minaire. 
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4. EPILOGUE 

Nous croyon& profitable de poursuivra lJ6tude de. 6v6nements qui 

sont lurvenus l Oka aprl. 1880; ~etta démarche situera ainsi la courte pé-, 

riod. étudUe dana l' enl8Dlbla du conflit et de la dhor ... ia cAllbre "ques

tion des Indiens d'Oka". Cependant, nous n' en donnero~ que l~. jalons le8 

plua importants, pour abréger cette dernière tranche san. toutefois en o

mettre les étapas ... ~quante8. 

4.1 Requit. des Indien. au gouvernement pour obtenir un nouveau 
territoire J 

Le climat au lac demeura tendu. Las frictions entra la8 Indiens' et 

les mis.ionnaire. sont fréquenta., pour ne pas dire quotidienne.. Ainsi, 

en février 1880, John McGlrr formule au aurintendant des Affaires indien

ne., une plainte d'un certain Simon A-imietta, Iroquoh d'Oka. Un autre In

dien du nOIl de Mor .. partasa cette .... doUance: le Séminaire fait cou

par les érablilrel dont le. plaignant. tirent un bon revenu depuis nombre 
t ~ 

d'années~. John McGirr temina ainsi, sa lettre: "1 have at the .au ti_ 

bean urgently,raqua.ted to ••• expre •• deep regret that no action hal yet 
1 bean taun by the Govnt ta prevent the destruction of thair for •• t ..• " 

Mon.ieur Vankougbnet, lOus-m1Di.tre de l'Int'rieur, répond que toute cette 

queetion dee droitl re.pectife du Sé1linaire et de. Indiena "to the lands 

and tilllber vi thin the Seilniory will be decided by the CouU;s of law." 2 

Le 29 .. re, John KcGlrr rapporte au eurintendant des Affaire. in

diennee qu' \Ill autra Iudien e' eet fait anl,ver par le "muaiTe une bonne 

quantiti -da billot. de _ta qU'il avait bac~. pour .. conetruire une .i-

son au prin~e. Il achave son rapport en ejoutant que "the ID4l1an. are 

etlll t.petlant &Dd .o.t anx1ou. ta bave a .,aedJ eettl ... nt o~ t~ir pre

.. nt difficulti •• vith tba S .. uary." 3 

(, Puie, BolaDd Decaire, Iroquol. d'Oka, for.ale lul au.et une plainte 

1 l'e.l'oit du ~M1te par l'eat.r~ .. da l'a •• at d .. IDdlene, jo~ KcGirr, 

le 5 anU au1VA1lt. Le • ...,10". du àà.taa~r.. lui auraient enleva plua1au~. 

. , 
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cordes de bois de chauffage qu'il avait bQché sur un lopin de terre dont 

il a la joui •• ance depuis de nombreuse. années~ L'agent des, Indiens ajou

te que les Messieurs du Sémitylire "are becoming every day more and more 

relentless in their persecutions of the Indians ••• " 4 , , 

Ces conflits ne font évidemment qu'accrottre les tensions. Les In

diens se montrent de plus en plus agressifs l l'égard des Blancs de la sei

gneurie. Au.si, la. citoyens d'Oka envoient une requlte au S~~ire le . 

'priant d'intervenir auprls du g9uvernement fédérai. Ils déplor~nt princi

palement l'attitude des cours de just1êe qui reMttent en liberd; sous 

simple caution, ~luaieurs Indiens reconnus coupable. de dépxédations l Oka. 

Cette requite, portant 65 signatures dont celle du maire, monsieur Sév~re 

Janette, noua révlle l'atmoaphlre.qui r~gne aux Deux-Kontagnes. "A~jour

d'hui, plus que jamais, la population est alarmée et ne peut vtvre plus 

longtemps dans de pareilles tranaes, et cela, avec raison." Les siguatai-
t 

rès menacent mime de quitter la se'igneude: "Sl bient8t la question n'est 

pas réglée, nous serons forcés, 1 notre grand regret, de laisser cette 10-
. 5 

calité; c' e.t avec peine que nous serons obligis de vendre n08 propriétés". 1. 

De son côté, monsieur A. Choquet, asent du S6mlnaire de 'Mo.ntréal, rédige 

un long mé~oire qu'il envoie au iouvernement. Il fait l'inventaire com

plet de. titre. de propriété du S'minaire, das d'cisions de. gouvernements 

français et anglais, des jugement. des cours de ju.tiee; bref, tout ce qu~ 

nous avona examiné dans 14 2a partie du pramier chapitre. Il reprend en

fin 1 .. êonclusiona des'rapports de 1878, de me •• ieura Lafla .. e et Badgly. 

The 'orilinal granta to the Sem1nary of the Se1anlory of the Lake of 
Two Mou~taina ara unque.tloaably a perfact valid title ln tha lav 

t~ ~d confer DO riabt vbatavar of proparty to the Indians. The Ordon
nance, 3 and 4 Vict., cap. 30. declarins the .. id Sem1nary to balong 
froa aad prior to the CODqUHt of Canada ia a 801a1ll1 confirat1on of 
the .. Iraut. aad. •• t be con.Uarad a. aaother aood tltb of the pro
perey. Tha .acou ao4 coutaut reporta _da by tha 1_ oUic.ra of 
t~ Crown aad uoctloaed by c:,::U., adyar.a to the, pra te na ions _ad 
claiu of tbl IDdana of tbe of 1'wo Kountaw prova peraptorily' 
and lteyoDd doubt. that the s.uDar1i. tha .ola aad ab.olute proprie~ 
tOT of the laud. in quutiou. 6 ' 1 

Ce -'-otA fait ~ta au r~u. du sall1_ir: d.'acclder aUX da.ir. du aouver

~nt de procadar a un "te.t ca .. " davant 1 .. tribUDaux pour cOllfirwar l 

DOUVUU ~. droits 1 la .. f.aMuria de. Deuz-Houtape •• 
"1 
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A l'été 1880, les Iroquois tiennent un conseil et décident de recou

rir aux services de monsieur N.O. Greene, du Civil R1ghts Alliance, "as 

our Agent ta act. for us in Oka _tter of our removal". Le8 Indiens souli

gnent ,ensuite qu'advenant un déménagement, toutes les dépenses devraient 
7 itre défrayées par le 'Séminaire de Saint-Sulpice. 

\~ / 

En novembre, John McGirr informe le surintendant des Affaires 1n-

diennes "that there are tan leading Indian families, or about 60 souls, who 

are annous and willing to leave the Oka land.". Ces Indien. demandent au 

gouvernement de leur trouver en Ontario des terre. propices l ce projèt, 

et de former j,1IIDédiatament "a deputation compo.ad of two (2) Indians and 

the Agent of Oka, or a gentleman of Ottawa, to inspect lands in that Pro-

. vince" • En ce qui a trait aux autres détails du déménagement, les chefs 

se disent convaincus qu'ils peuvent 3tre réglés ultérieurement. 8 Mon

sieur Lacan écrit l monsieur Choquet, le 17 novembre- 1880, pour lui commu

niquer catte nouvelle qu'il tient de rumeur. circulant l Oka. Il aurait 

entendu dire "que quelques familles des plua influentes formant environ 

une 8oixant~ine de personne., demandaient l éngrer dana l'Ontario et au 

plus tGt." Il ajoute que tOUI le. prob1bel ne seront pal résolus par ce 

fait car chez les Indiena "une partie eat bien oPPolée et tous ae IIOntrent 

plus audacieux que jamais. 11 9 

La !lgillature canadienne vote, durant ce teaps, "1' Acte relatif 

aux Sauvai". de 1880". Cet acte n'apporte toutefois aucun chans .... nt l 

la .ituation de. Indien. aux Deux~Dtagne •• 

Le'S6a1naire .. .outre 6vid .... ut int're •• ' au projet de. Indiens, 

.. i. d6plore qu'il n'y ait pas plue qu'une loixantain., d'Indiens concern's 

par le projet. C' •• t ce que DOUS apprend une note DOn lignie .. i, dont l'é

criture eet de Cboquat. U e.tille 1 $10,000.00 le. ~'bo\lr.68 que le S6mi

nair. devra effectuer pour ce dla6ù,..at. L'auteur s'interroge don: 

"Si 1. r .. t. de la tribu ne veut pa,> d' .... rp:l.r, • quoi aur.Dt. •• rvi ce. 

UO.OOO.OO fit Il fe1t part de ••• inquUtuclel deVUlt ce proj.t: ''Le Si

m1D&ire .era-t-il .oin. .zpo~' a~ trac.~ ... rle. .t d'prad.tiou. d.. ..uva- 10 

,e.; ivldeaent Don, pui.qu'il r •• tera encore plu cl. la aoitU de la tribu." 
l' 
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Monsieur Choque~ élabore alors un autre plan et le propose a mon

sieur J.-A. Mousseau, prêaident du conseil privé, en janvier 1881. Il in

dique tout d'abord que toutes les négociations et toutes les transactions 

devraient se faire entre le gouvernement et les Indiens, sans l'interven

tion de. partia prote.tanta intéressEI i cette affaire. Monsieur Choquet 

fait remarquer ensuite qu'apr'. ententes entre le gouvernement et les In

diana Bur l.s principes d'un dé.énagement éventuel, le gouvernement pour

rait a'entendre directement avec le S6minaire aur la question d'argent. 

Enfin, 11 sugl.re. la tenue d'un conseil l Oka entre les chefs indiens et 

le. agentl du gouvernement pour dgler les détails du démEnageaGt. liA la 

mime réunion, une déclaration devra Itre aignée par le. dix 9hefa, cona

tatant leur déair' d'Itre transféréa ailleurs, et autorisant le gouverne-
11 ment 1 agir en conséquence." 

Monsieur Van~ghnet, .oua-mi~atrè de l'Intérieur, communique ce 

projet l Sir J.A. Macdonald. Le aoua-min1atre donne son approbation au - \ 

projet et appuie fortement la propoaition de' Choquet, l l'effet ~e lai •• e~ 
, 

de eaté 188 parth proteatanta dana le d,lement de ce conflit: "And 1t , 
1& wia.) l think, not to give tbem tiM ta c018Unicate vith the.e parties 

before the Govnt haa decid.d upon th.ir cauae". 12 

De leur cati, les Indien •• e montrent da plus en plua a.pre •• 'a de 
, 

quitter la iIi,don. Ila d_nd.at au louvera_et un terr:1toir. de 60.000 

acre .. parc. que "they f •• l f...tly pereuad.d that the entire band wUl shor

tly raaov. from Oka Il. Ils propo •• nt 'pleU1l~ au gouverumant qu'une di

Uption collpo.'a de Loui. Saaation, Aqua Cook .t P.tar Deeaire ainsi qua 

de l'agent Jobn HcGirr ailla iJIII6diataMllt inspecter et choisir • terra. 
, '. 

dan. le dit tric t d. Kuak.oka. C.ci. .fia d.' pouvoir ... r da. 1. priataaps 

et ,'a.aur.r aia.i da, rlcolte. a l'.u~. 13 ·Quelque ..... ia •• plua tard, 

l' .,.nt d., Indi ..... envoi. ua. DOta aux Affair.. indiaDll... Apra. une tour-

06 •• ff.ctul. dau 1. villa.a indien, il rapporta qua "thera Ar. only 39 

taailia. eOllPr1a1n, aboUt 130 .oula who Ar. 4aauoua of l .. Yiq." 14 ij. 

ajouta l c.tt. _ta IOll lvaluation cl .... l1iOl'at1ou apportl.. par 1.. Ia.

di ... aur leura t.rr ••• 
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Quelques semaines plue tard" Frllnçois Lacan donne 1 monsieur Cho

quet ean appdciation dea e.timés faits pat' le, Iroquoia. "En tant qu'il. 

s'appliquent aux terrain. défrichée, il. ne sont pas trop exagéré ••.. Le. 

e.timé. de. _:Laons IOnt en g4néral eurfaite ••• " Toutefois, le at .. ion

naire ajoute pour conclure, nje .ui. bien d'avil qu'on n •• '.rrate pa. l 
~ 15 

dei détail. et qu'on soit larae ........ qu'on accepte leur. conditions". 

Lu démarchu •• poutl!uivent et au début d'avril 1881, monaieur Cho

quet rend compte l monaieur Colin, lupérieur du &lainair •• d'une entrevue 

qu'il a eue avec 1. député de Muakoka au gouvernement provincial de l'On

tario, .onaieur Miller. de darnier •• t un riche marchand de bois de Par

ry, dané le di.trict de Muakoka. Il le lerait montr' trI. intér.eeé car 

il "désire beaucoup avoir 1 •• Sauva.e. pour charger son' boie .• ur l.s baie •. " 

Monsieur Miller Îlurait de plui signifié l Choquet "que la meilleure place 

pour lea Sa~vage. du lac e.t l' ne Parry qui contient environ 27 milles 
16 c.arr" ou 17.280 acre •• " 

Le ).5 mai .uivant. J.-A. Mou .... u, llint.tre au louvarne.nt fédéral, 

écrit l aon tour 1 Loui. Colin. Il ~'informe de l'entrevue qU'il a ~ue a

vec John McGirr. Il cm.ence ,en dieant de HcGlrr qu' 11 •• t "compl.tUlent

revenu l no. Intédt.". L' .pnt d.. IDdiena aur.it alon "parU evec une 

grande franchi .. sur l' eul'raUon d •• lvaluaU0118 d ••• au.nle.". KoUI-. 
• eau explique en.uite 1 •• d1fficul~'. qu'aurait eue. John McGirr l coa-

v~1Dcre 1 •• Indiena de partir du lac. n ajoute enfi~: "'La band. de Bor

lud. et .u.tre. prote.tallt., plu. int'r ..... que f.D&t19 ..... MUent tout 

en feu ,o1ll' fU.n:1r 1 .. Sauv .... l Oka, \ID but qu'a. De cache Dt -. pl~ •• " 

D'aprl. 1. lIi~tre~ ct .. t,pOUl' cela q_ le. 

d- axt",Dt. daQl l.ur. "'aluatio~. 11, 

.. 
lad1.. •• Hraient ._Dtda 

N.a lao, la aihat101l cl_ua pdc&ù'a et 1 .. 1ad1iu t1aDDe1lt ••• a-
i, 

,bl" nr a'! .. lIblle. rraaçoll Laua. "-. co-tuat at Ut .... que: 

':''''1J1'' toua * obacacl .. , l'opUtoa f.~Ja 1 ~'""aticnl M par~t' 
~.t1I~ .. pluo ta pl ... Il li ~ 1.- .:.u..~ .... _e .'_ 

ra JI:1 .. 10 1. 1D1Ift~t. Ill .... 11 .4!d .. ~ peur dater 1 •• M-

, Utla .. lI'" ."'Na .. t. Ntmd.lll ....... blAla 08 projet. la .... 

i. " 
1 

\ . , ' \,., 

• 

• 
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mina ire décide alora de prendr~ l'affaire en main. 

4.2 Projet de dfim6nagement,dea Indiena d'O~ propoa6 par le Séœinaire 
de MontrAal au gouvernement du Canada 

Le 29 juin 1881, Choquet rencontre T .H. Johnson, lOua-comd.aaaire 

des terres d~ la couronne de l'Ontario. Il d6aire revi.er avec ce dernier 

"the conditions of the propo,.ed sele of land." dan a "le district de Muak.oka, 

pour reloger le. mdieas d'Oka. 19 Les deux hoaaea alentendent sur plu

aieurs pointa toucha~t les droita qu'auraient lea 'Indiena .ur leure nouvel

le. terres. Ce. derniers formeraient une petite r'.erve ••• blable aux .. 
autre. r'serves du' Canada et relaveraient ein.i dir.ctement du surinten-

dan~ gén'ral de. Affaires indiennes d'Ottawa. 

A~l. suite de ce. d'marché., le S6minaire 'Labore un projet relatif 

au d~m6nage .. nt de. Indiena d'Oka. Dana la premilr. partie d'un aimoire 

qu'il r'dige l cette fin, le S'ainair. donne quelqu •• cblffr~.. Tout d'a

bord, il aouliane que le terrain occup' et cultiv6 par 1 •• Indiena couvre 

une superficie totale de 1,141 ac!,.. Sa valeur couranta atteindrait 

$32,000.00. Quant l la ,population indienaa l Oka, alle attaindrait un to

tal d, 487, partaab en 120 failles. Le. Indiena d'airant quitter Oka 

aeraient au nombre d. 106, parta,'a en 27 faai11... Ce. dernier. chiffree 
• 1 

reprbentant donc lIOill8 'du quart, de la population total, d •• Indiena d'Oka. 

e',.t pourquoi le S6ainaire rafu •• da .a rendra aux deaande. de compen.a

tian. da. Indiana qui ."llyeraiaDt l t88,335.oo. 20 

En coa.alquaca t 1~ S'-1uira propo.a ca qui. euit au gouverneaent et 

aux ladi.... La part 4. S61d.Dâ1n ... rait: 

1. Da pay.t l'acut cl .. DOuvall .. tern. daaa la di.trict da Muakoka au 
~ , 

pria d. .,~ l' acra: at cl. cl1atd.buar c.. tarr .. 1 rallol1 de 200 ou 300 
..., 

arp_tl par taUla at SO 0\1 60 arpaau pat ':b&t:S:ficlll boU. 

2. La Sht;uua parerait ,pl ..... t: "RI' .. u.itta COIaU. lu blti .... 
~ 

et 1 •• ·cl6tur .. que' 1 .... u .... lalaRroat a o~ .... a.il' due.i • 1 .. 
WGclr .... 

3. Il ~rait 'pl_t, cou').. fr~ ~ tnIlIpO~t dia ta4i .. 1 Huakob. 
lA F\Ift:Ut7IIlt "~t. 4e &OD. ca~ 1 

.,~ .. 
" ·-i-t:k :, " 

• ," 'L , ... " i; ~ , ~ 
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As.waer la charge compllte dea lnd! It~ .ur leur nouveau territoire. 
#' 21 

Les eaplcher par tous 1 .. moyens de revenir a Oka pour a 'y établir.' 

Ce projet eat 6xp~dié au aou.-m1niatre de l'Intérieur. L. Vankoughnet , , 

qui, aprla quelques modification •• le soumet ,au ministre (ie 1 '.Intérieur par 

intérim, monaieur D.A. McPherson. Le 26 aoOt, le premier ministre du Ca

nada, Si~ John A. Macdonal~, convoque l son bureau IIOneieur Mous.eau. main

tenant secrétaire d'Etat, mesaieura Vankoughnet. KcGirr et Choquet. dana 

le but de discuter le projet préaenté par le Séminaire ~t modifié par, Van

koughnet. TOUl se montrent d'accord .ur 1e8 troi. pramitrea clausea du 

projet du Séminaire. Cependant. Choquet~fu.e catégo~~~ue .. nt d'accep

ter une quatrilme clause. ajoutEe par L. Vankougbnet. Cette clau .. se lit 

comme auit: '~e Siminaire devra payer au département, pour l'établiese

ment de. Sauvagea .ur la nouvelle r'.arve. una .omme de $40.00 par famil-
22 - . . . 

la. Il ,. ce refus. Sir J.A. Macdonald propo.. un lIOyen terme. QUe l'ar-

ticle quatre .oit auppri-' et r.-placé p.r un .utre obli •• ant 1. Séminaire 

1 construire une _1100. de boil rond. pour chaque f .. ill. indienne •• u 
'; . 

, coQt de $20.00 ou $25.00 l'unitE. Il tera1ne •• propoa:f.t1on an diaent: 

"qu' 11 connatt trop bien las Me.ai.un du Sminaire pour eroir. qu' 11. s' y 

objectenient." Mou .... u iuilt. alors .upra. 4. Choquat. Ce derni.r rap-

port. que mond.ur Hou .... u lui ."rait alorl clit "qu' 11 hait inutile de 

rafu .. r .et qu '11, av.it ••• inatructiou prin •• du S~naire... et il ajou-

} ta que plu. tard il trouvarait 1 • .,y.n cl. fair. d'charler le S'nuaire 

da c.tte obl1ption." 23 

l • 

~ 
~--

Le projet •• t fiultMnt .ccept' .t ratifir1m .,iI plu. tarcl par 

la louvel'Deur "ûral en coaHll. L'ordoDDallc •• piCifi. qua le S_ina1re . 

cl.vra d'Mur.ter .12.791.00 pour l~cbat cl. 25.582 acr .. d. terrain ~ 1. 

canton 48. eUt_il. d1atr1c.t da I!IIaùoka. au tarif d •• 5~ l'.cr.,. Il d~a 

'pl..at .. pt au lD41 .. \ID .. taat total 4& '9,'2605.00 pour 1 ..... 110-, . 
ra't1ou fd.t .. au laura -Canu. t. JOIiIft~t .• ' ....... pour la part, 
a l' ...... a •• 'qS-Ua 1. pria ... teh:du t- .. ~_t' 1.Doccupla au ttr-

• '1 - "t. cIIW ft .... tu ...... ,dx ... Soo 1·..... OR cfouu .. uita cl •• , , . 
,dcWOM au .,.j.t .a ....... ItoU ,o. , .. 4afta 'ria- 1. ~ir.· ., '., 

POU, lu ~Dduùa .. _.ta." 10, ~.;'4"~ t1aa .s..atoa. of 18 s 24 '.t. 
" 

, . 
"Il"'~ ~ 

<, " ;~t;~.> '). 
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on each 100 acre., for each family. Each of .. id houa •• to be divided in-,. 
to two roo .. below, and a loft above, and a stair leadinl to the loft, al-

. M 
.0 a window and a door are to be luppUed to each room." 

La pr .... e .e montre en It~n'ral favorable l cet arransement. La Pa

trie du vendredi jO septembre 1881 déclare ain.i: '~"ternelle affaire - . 
des aauvagea du Lac de. "Deux-Montagne •• et enfin réglb et 1ea partiea in

tére.a'e. paraie .. nt aatiafaite. de la aolution de cette que.~ion épineu

ae." On ajout. mime qu.: "'Le go'uvernement actuel a bien _~id du paya 

en menant l bonne fin c •• arrangementa ... " 25 Le Toronto Dally Mail dira 

de aon c6té: "lt ta pretty obvioua that the position of the Indiana will 

be greatly improved ~der this arrange .. nt .•• They will be rel.ived from 

any control of the Seminari in religioua .matterl, and the Seminary will 

be' freed froll a dhturbing el.-nt in their district. Il 26 Le The Montreal 
,. 

Ga.ette .e réjouit au •• i de cette .olutton et aurtout 9u. l'on ait obte-

nu de. Indiana "the1.r own couseut ••• off.dng a11 facHUtes for their 

aupport, 18, perhaps the but .. thod of' set tl_eut , and if tbat consent 
. 27 

has bean obUined, the fact would ha ana for .incera congratulation." 

Dana .a livraison du 18 octobre, le Tb. Montreal '~I:.tt •• '.n pr.nd mime 

au Montr .. l OIi11 Witnass. qui continua .a guerra au S'-1naire. 

Uufortunat.ly. va are doa.ad to dilappo1ntMnt. The Witn ... ha. a 
very long artic1. in whlcb all the old app .. la to the diffarancea 
and difficultie. which have axistad are r.puted, and a .t~Bng ef
fort la .. de to prev.nt the •• ttl.ment b.ing carrlad out .. 

La Mtnerve .·eu prend au •• i vilour.u .... nt au Dally WitD •••• !MDlI un arti

cle DOD dp' intitul6: ,.nat1 .... t .. uvaiae foi, on cOIllll.nee par ce. 

IlOt.: "Voill 1. Witu.. !aac' en luerre de DOuveau 1 propos de l'affaire 

d'Oka." L'aut.ur pour.uit: 

Il eur ... de voir c •• atable. iuc.n41.air .. et IJ&lfait.ure quitt.r la 
provinc. et partir pout 111\ pay. otl 11· n 'y a Di '&lie. 1 brOler, 111 
clatur •• l "VOl.r. C'at uae illjuatice. c'eet \&11. infaai., et ~1 fau
drait rata1.r cla force. cu boaa Iroquoi. flu! veulent .'.u ~ler et .ui .. cllclarea.t contanta du DO""'U 8OJ'C .u'ou leur fait. 9 . . 

Quel ..... jour. plu tard. La HlMm 41ra. 

le 'opilWn1 publlfl-. th lOG cati, a cloaI •• plan Ga adh,.1OD. dO'llt 1. 
oaractlra n'ut pa. douteuz. La pt ...... t aMni - 1 apprGUftr 1. 
IOUftt1llrlllllt ••• Il., .t .. aff.t, qu'_ acep,t1aa. co..-titua. par 
le W:l.tDeu. *18 UIUI .. apUOA qat lia fa1~ .... coDt11'111ll' 1& 1"11. ""1'.3.., ft 'la .ractare 'bie. COImIa c1a .. tte feuiU. qui nt d. 
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• l'exploitation du fanatisme. 30 
, ' 

On se dit ensuite heureux de cet arrangaent qui semble plaire l tous: 

La Ga.~tte, le Hail, le Globe, le H6ra1d, 'dans la preaae antlaiae, 
ont reconnu qua ce qui a êtê fait e.t bien fait, et que la solution 
ill&gin'e et obtenue par le S&iinaire. dè concert avec le8 autori,th 
f'd'rale.. éat conforme aux int'rit. bien compri. du pays et en mê
_ tamp. qu'au bon una et l l' 'quit'. 31 

I-

Le Siainaire. de .on cat'. ne veut pas que le public 8' imagine qu' 11 

paie ainal une comp.n.atton pour des droit. que 1.. Indiena auraient à la 

aeigneurie. L. mini.tre J .-A. Mou •• éau. d'Ottawa. augglre m&me au S6111-

naire d'ajouter un petit préa.bule 1 son acceptation officielle de l'or

dre en con.eil du 27 .. ptellbre 188l. 

La Sllllinaire d'clarerait que .. ne admettre aucune dea pdtentionl de. 
Sauvag,. 1 la proprUté de. terre. qu '1.la occupent 1 Oka, 11 veut ce
pandant, dan. l'1.nt6rlt et l'harmon!a entre diver.a. race. at croyan
ce. •• dans l' inUrlt 'de la paix publique at par chari t6 pour ces pau
vre. lndi!r" 11 acc.pta. •• l'ordre an Cona.il du gouvernement de Sa 
Majud. 

Monsi.ur Mou •••• u tamine par ce. IIOta: "Co ... je voua le dia plue haut, 

ce pda1lbula a.t 'td. anodin et parfaite.nt iD.lignif1ant ••• " 33 Mais 11 

permet au S'6IIlina'-ra da gardar .a po.lt~on da -t'bon plre et de grand .eigneur". 

A Oka. le. Indiena n'en pauvent plu. et n'ont qu'une id6~: partir! 

C'est ca qua noua appr8D4 aonaleur Laclair, ai .. 1oamaire 1 Oka. ''Le. Sau

vages de .. ndant l partir. il. accaptant tout •• la. cOI1d1tioDl qu'on vou

dra pourvu qu'U. partent. Hltez •• 'il wu. •• t po •• ibl •• 'ce d'part. Tout 

va bien du re.t •••• " 34 Lu autorita. aouvarna.ntal. •• ,at le S6a1naire fi

xant donc le d6part pour la 21 octobr •• 

4.3 lnataUat101l d •• ID4len. l Jla.k9ka at prat.r •• difficultb . J 

La 1U.aen.. noua apprtlMl., la 22 octobr.. qu 1 UI1a "preaiare bande da , 
"\&Va", • quitta la lac .... Deux ..... ta .... lù.er pour 18 DOuvelll ra.arva 

, . 
du dutrièt •• Parr,. 80 ...... " Ga rappo~t. IUa1t. que 35 faa:Llle. auraient 

quit t' , lIOit 1It'tU01l 1. uan .. 1& popalatiOa SMl ..... d'Ob. La j~urnal 

co tInte ,c.t/ ....... t q' ~t: "ct .. ~ la oU.lu_sit cl. la 101ut1on 

~ur .... a cl' ... dUficult' qui troultlatt cSaputà 1oqtup. 1& pats pubU1-
da. catte parti ••• la ,rod.-••• " 3S La 'zou .. ft1t III effet d. pra. 

1· 
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l'évinement et, co_ nous l'avous souligné plus haut, elle est génfirale

mènt favorable l ce dh6nagement. Ainsi t le Totonto 0.111 Mail annonée 
• 

l'arrivêe de. Indiens l Graveahur.t, Ontario, dans son numéro du 26 octo

bre. Il .ouligne que 1 •• Indiena ,se1llhlent heureux de leur ,nouveau terri

toire et rapporte que: "Chief Louis Sanation dentes the atatement made . 
in publie prints ;that his p.~ple were compel~ to leave their old hO~t 

but states that they came here to better their condition and provide for 

the future of their faillies." 36 .' " 

Un certain Alfrad Perry t citoyen de Mont~.e rend lui ......... 1 

Muakoka pour examiner lur place, la éoDdition de. Iodienl. "1 bave taken .. 
thia trip, not in the ~nter\e.t of the Se1linary, the"" Indianl, or any oth,r 

party, 6ut .imply of my own accord." Ce 8)nlieur Perry, qui ajoute l la 

sui te de 80n nom dan. 1. journal: liA ci then who wanta to know truth" t 

donna en.utte 80n appréciation l'n'rale. 11 'e.tille que: ''The change liil. 

greatly ~nefitted the Oka tribe, and that once .ettled in this nev dis

trict', they will be DIOre co.fortable than they have ever been before." 37 
Il 

,CepeDelant l'enchante_nt de. premiera jour. clde vite eu p ... imiame 

face 1 l'hiver qui •• t d6jl 11 et .urtout au sanque de proviaion. et l l'é

pul.e.nt _ rapide de. petit •• d.erve. d' arpnt de chacun. Ain.i, dl. le 

15 nov .. bre, le grand chaf !.out. co.uu.iqu' 1 Jobll KcGin .on inquiitude 

ain.i que celle de' autre. Iroqu01.. U .. .dit tout d'abord 'tonnl du re-
l 

fua du gouverD88nt d. leur foul1l1r de. proviaiou pour l'hiv.r qu'Ua vont 

vin •• ur l.ur nouveau territoire. ''Wbat el'. we to do, .tranaen in a naw 

~lace. 0111' ,hauti .. not in ·coD!;litlon to ao into. Our provi.ioM very 10v 

&Dd about two third. or our nab.r uv. DOt -.onay 'DOUp to buy a da,.' 
provi.lou." Le araDel chaf .joute qua qualqu .. -una d '.tte eux ont r'u •• i 

l .. _ procurer clu tr.vaU _18 qua la .. jorid .. retrouve en eh&aq.. La 

.. ut. uaina oll U. pourû .. t tn_iller ut litul. l plu. cle 20 ailla. 

".a4 ~ tMy c:1oa doVD. a. .00. AI tbA lû:a fr..... up. Il L. chaf Loui. d8lUll-, 

d. auu1ta ~ FU'Nt'IIaIIlt 1 l'Dtd ut tba Oo~nt ai.'" ua to \IIIl.r. ta. 
tbat tIaq VCMIld ."'pl, 118 "'th 'l'O-ridille for .. "'1' &SUl DOW tbat va era 

.... J\ " J 

bara.cIo Cba, .• WA .., ua tbI _Il ,r.quuf. of th" .. matba aade by ua 

t1lro"pt ro~ .. ,o" wu- bara'" 38 , 
, / 

. " . ' 

\ " ~~: r '/' ;~, :'ii~ 
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Une autre difficultê .'ajoute A ce manque de vi~es pour les Iro

quois de Muakoka. Sur leur DOuvelle ri •• rve se trouvent installé. déjA, 

des colons blenes ou "squatters". Cu colons voient d'un mauvais oeil la 

venue parmi eux des Iroquois. Ces derniers, d'autre part, veulent l'en

tilre propriété de leur nouvelle réserve. Aussi, le chef Louis termine 
, 

sa lettre 1 John McGirr en disant: "Alao the squattera are very anxiou8 

to'kQow what arrangements will be made with them in relerence to thair ia

provements ." 39 

Enfin, et pour comble de malheur le Siminaire ne peut comaencer la 

construction des maiso08, telle que pré e dans l'entente avec~ le gouver

vernementt. Noua s01llDea en novembre et les premilre. gelies annoncent l '.hi

ver 0 KOD8i~ur ~ankoughnet, des Af ~a1ie8 indiennes, 8' en ê tonne A Choqutl t, 

le 19 novembre: "1 am to express surprise at the require •• nt of the Or

der hi. Excellency in Couneil net having beeu compl1ed... and to request 

that an explanation may be furn1shed to the Department vith the leaat poa-
40 slbl,e delay." 

Monsieur Choquet répond le 26 suivant, que tous les uUriaux néces

.. ires sont antrapo.'. l BaIa. S'il a été iapas.ible de construire c'est 
, -

q~'il ~'y a pas de ebeain entre Sala et la r6serve. Il faudrait tout trans-

porter. travers bois sur une distance de plus d. huit mille.. De plus, 

c~ les Indien. ont chot.l. üa terres déjl ~ccupées par les colons blancs, 

il faut d'abord que t. gouv.rn ... nt rlsle ce probla- avant qu'on puisse 

battr •. 41 

Avec 1 •• prea1'rs •. Deiae. on réussira toutefois 1 tràaaporter les 

_t6riaux de conatructioa .ur de. tratuaux. On irigera en.uite quelques 
.' 

Cepap4ant, 'le plua arava probla.. d"'ure celui du aanqua de pro-

Le ataDel chef Loui. s'en plaint a John McGirr. le 28 d'cAlIbre' 

1881. Il lui- ... a qu.e 1 .. ID41.ma "are pratJ:Y eOllfortable 00,. •• far 
. '. ,,42 -

a. bIOuau ID"; But the trouble ~ va baYat &Ilytb1q to .. t. Le Si .. 

1Ü_1ra • t 1IuauUte ,,,l.uat de~ cette aituattOn cal' ella, risqua "cl' ap8-

ebar ceux q,ui .-ont ra.th l Oka 4e putir PoUl' rejolDdr. laure fr'r .. 1 , ' 

. 01uol1." 11 tiel1t le .,...l'D8MDt re .... 1»le è1e la .1tuat1o~. 43 John 

-. 

" 

... 
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McGirr a' alarme aussi, "conaidering the manner in which the thing ia being 

conducted DOW, the reat of the Indiana at Oka will refuse to go next apring". 

Il demande surtout ~ Choquet de tout tenter pour que cette affaire ne par

vienne pas 1 la connaissance du public; 'w must do something to keep this 

matter out of Press for it certainly will set there soon ••• " Enfin, il 

communique 1 l'agent du Séminaire que les colons blanqs de Muskoka récla-
44 ment du gouvernement $12,000.00 pour leurs bitiments l Muskoka. 

Cependant les décision. tardent et tous s'impatientent. Le Il a

vril, un comité du conseil privé remet 80n rapport au gouverneur. Face au 

probl~e dea colons blancs de Muakoka, ce comit~ propose: 

That the aUŒ of $5,000.00 be included in the Supplementary Estimetea 
for the current year to be submitted to Parliament, to be used in 
paying the squatters for their improvements on condition that they 
vacate the lots and improvements occupied by them in the Townahip 
of Gibson. 4.5 

Le gouverneur accepte cette proposition. Lea Chambres approuvent cette 

décision et les colona blancs reçoivent une compensation en argent pour 

les bitiments qu'ils laissent 1· Muskoka. Une lettre de John McGirr 1 Cho

quet, le 16 mai, précise au sujet de. Indi.na de Gibaon que "they are 

well pleased DOW that the aquatters are aIl gone." 

Le 7 février 1883, le révérend William Sèott, d. l'Eglise méthodis

te, reDMft au surintendant de. Affaire. indi.nn.s un long rapport sur "l' af

faire dea Indiens d'Oka". C. rapport de plus de soixant.-dix pag.s est 

rédig' 1 la deaanda .... du surintendant. Monaiaur Vankoushnet, sous-.1nia

tre de l'IntArieur, 6crivait aD etfet l 800fieur Scott, le 2 fivrier 1882: 

the Supsrintandent-Geaer.l i. of opinion that the vi .. s you .. y feel , 
your .. lf fraa to expre •• in tbi. matter will aid hi. in arrivins at 
a propar solul~on of tne difficulti ••• urrounding thia ~ntrica-
ta quastiolJ.. _ 

Quatra gra.as queationa .ont d'battu .. ona c. document. La premian tral

ta d .. titra. it d •• droita du S6a1aa1ra l la .. ianeurie. On y expose les 
~ 

.cta. daJ.tG-tui1d du SUina1ra et 1. confir.tlon da ••• droit. par le 
• t~4 , 

~rn .. nt britamliqua en 1840. L .... coada qualtiolJ. eonaldlra la po.1-

~/" . tion d •• lDdi.na d'Oka et l'objet d. 1.~a nCllbrau~. ravedications au / 

louvel'Dtlllellt. On 'tw:lt. cou ... 1. qua.tion da "joU .. ac. ltOus bon V'Ou1oir'~ 
t; '. / 

l.i ••••• ux 1adiana par la S6J1inail'a. Scott.n ard.,. 1 la conclusion qu,:-
/ 

., 
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"It is therefore abso1utely necessary and infinite1y desirable that some J 

method be adopted to solve the problem and place the Indiana in a posi-

tion of independence." 
48 

La troisiame question touche les relations existant entre le gou

vernement et les Indiens d'Oka. Elle envisage aussi les responsabilité du 

gouverne~ent face aux deux parties en cause. A ce propos, l'auteur soutient: 

The Government, under the circumstances, co-opera tes with the Semi
nary in be.towing upon the Indians who have removed, the assiatance 
of vadous Idnds which l118y be required for a ,1111lited period. As to 
those who may remaln at Oka, l do not see how the Government can be 
UQder obligations to do 1IIOre than it has done. The Department of 
Indian Affairs cannot assume, or ought nQt to be expected to assume, 
additional obligations in this matter. 49 

William Scott 8ugg~re ensuite au gouvernemen~ de persuader les Indiens que 

les projets élaborés par les Affaires indiennes sont seuls capable~ de 

leur procurer bonheur et bien-@tre. 

It is doubtless expedient for the Department to use every proper mesns 
to impre8B the Indians with the facts, and to show what l am persua
ded i8 the truth: - that'their real welfare and happiness through 
aIl future time ~epends on themse1ves, and will most likely be se
cured by their acceding to the policy of the' Government which baà 
been adopted 80le1y in their intere8t. 50 

, 
La quatri~me question se lit COIllll8 auit: "What i. the atatua of 

Protestanti.m at Oka, and what i. the couree of cpoduct which, under aIl 

the cl,rcuJUtancea, it l118y be exp_dient for the Methodiat Missionary So-
lO 

ciety to pur.ue?" Monaieur Scott r'pond: 

It is both right .nd axpedient .ffectio~tely but earneatly ta advise 
the cbiefe and people of the Oka Methodist Mi •• ion to acquiesce in 
the arrans-nt. of the GoverD1l*nt and unite vith thair brethren in 
the settl_nt and c:ultivation of the lande whic:h thay can call thair 
owu, aad vb1ch have baen set spart and cRWed ta the Government for 
tbelr be_fit .na _int.nance to the exc:lusion of a11 right and cIaillls 
of t,ha Sea1nary wbatloever ••• 51 ~ . ~' 

Il conelut eneffi-r.nt que a'eat autd un devoir pour le. autorith e l'E

gli.e _tbodiate de d"'Ilder au aurintalant p~r.l de, Affaires iOO annes 

d'exposer aux InduD8 ". full and ca.plete stateMllt of the arranle nt. 

':'ele, and_ all atbar uplauat10ua vbicb _y t_4 to an effectua! and p8na

MIlt Mttl_nt of a11 past disputes, "doubts eo4 controveraiù" of every 

sort." 52 

, 
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Un dernier point traite d~ déménagement des Indiena, lequel est con

sidéré co~e l'unique solution dans les circonatances actuelles. Il en

visage, pour les Affaires indiennes, "the absolute nece8sity there exists 

for reopening the question of compensation for improvements - the adjust

ment of the claima of the yoùng men, and the special co~sideration which 

ahould be given.to the circumstances of the aged and the infirm. 53 

" 
La publication de ce mémoire ne produit cependant pas l'effet dé

siré par le révérend Scott dans les p~emilres lignes de son rapport: "It 

will afford me very great satisfactyon if the free expression of my views 

as herein contained aball in any measure contribute to ~ proper solution 
/ 54 

ot the diff1cult1es surrounding tMs 1DOst intrieate question'. U En ef-

fet, le 7 mars, Scott écrit que: "1 Hnd the Star and W1tmess have both 

published cèrtain resolutions condelllDing IllY pamphlet." 55 John McGirr, 

, pour sa part, interroge Choquet 1 ce sujet: ''What do you think of all 

the exc1tement over the Oka affair? 1 think M. Scott'. pamphlet has done 

more harm than good. He should" have tRlited untll the rest of the Indiana 
56 were gone from Oka before writing anythiug on t~ subject." John McGirr 

lui apprend ensuite que les Iroquois demeurés A Oka ne veulent plus par

tir maintenant. .. 

A Muskoka, le S'muaire aehlve durant' ce temps la COll8truction de 

16 .. bons, pour les 'Indiens. Dans un _aoire au Sé':'inaire en date du 3 

lepteabre 1883, Choquet c~nique 1 Loui. Colin, supérieur du Séllliuaire, 

que le coOt total des 16 .. isons .'il_va 1 $2,192.00, soit $137.00 par , ' 

.. hon au lieu de $20.00 1 $25.00 cOllIN privu. Cela provient principale-

.eut des frais 61.fta de transport de ... tiriàUX, w l'absence de routes 

carros.able., et de la .. in d'oeuvre recrutle 1 Irand frais chez les In

di.~. 57 C .. derniers Mllb18nt t9U'tefo1. eati.fai.t.. Le graDd chef 

. Loui. SaMUon, d. la DOuvelle ra.er".. DOua l'apprend lorsqu' 11 8Oul11ne 

1 .,naieur kclair. p ••••• , et 1d..110000001ra a Oka: "1 beg to .ay tba t .. 
K. Hup80n bas pa1d al1 the clai .. fol' the buildi1ll of houee. on tbi. 

Reserve and tu ~lai .. ~t. are Nti.Uad. Il S8 ' 

." r 
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pour autant. Ainsi, un certain monsieur T. Walton, agent des InPiens pour 

le district de Muskoka. fait rapport au gouvernement que toutes, les mai

sons érigées par le Séminaire, sauf celle de Peter Cook, Iroquois à Musko

ka. ne sont pas conformes à l'ordre en Conseil du 21 septembre 1881. El-

pour mon-

rendre comp-

à la charge. 

De nouveau, le 13 janvier, monaieur Vankoughnet revient 

Il dit recevoir des plaintes des Indien. de Muskoka dont les 

maisons n'auraient pas été payées par le Séminaire. Il demande également 

au Séminaire de fournir des explications au sujet de deux Indiens d'Oka, 

nouvellement établis à Muskoka. Le Séminaire aurait refusé la construction 
61 de 2 nouvelles maisons pour eux et leur famille. 

Le Séminaire répond par un pamphlet de 18 pages ~u'il adresse à Sir 

John A. Macdonald, premier m:l.nistre du Canada, le 5 Uvrier 1885. Cet é

crit e8 t inti tulé : "Réponse l deux le ttres adreadea par M. Vankougbnet 

au Supérieur du Séminaite de Saint-Sulpice en date du 12 septembre 1884 

et du 13 r 1885 et '1 l'extrait d'une lettr de K. T. Walton Su-

rintendant dea Sauvages à parry Sound en date .. 
2 septembre l884! Le 

Sém:l.naire s'en prend aux insi~uat1ona de .onaieur Vankougbnet qui l'accu

se de ne pe. a'8tre conform6 aux prescriptions de l'ordre en coneeil dû 

27 aeptembre 1881. Le S'ainaire fait la p~.euve qu'il a dipas.é plu8ie~rs 

fois le8 e:ltl.aettces de l' arrange.nt de .. ptelabre 1881. Il demande en c~

c1~.ion i Sir John A. Macdonald: 

1. Qu'il .9it déclar' que 1. S'minaire de Saint-Sulpice a p1eine
_ut r • ..,li a •• oblisationa enven 1 •• Sauvas •• cl 'Oka tran.portia 
à Gibaon, .... en è. qui regerde la conatruction de. log-bou •••• 
eau. exc.pter ceux de ce. Sauva... qui occupent le. terre. et les 
.. i.ou d •• Squatter •• , , 

'2. Qufil lIOit rec~d' au ~part_ent d .. affaire. de. Sauvag •• 
cla 'ne-plue recevoir ni appuyer aUCUDe r'c1 ... tion venant ,de. Sauva
,.. da GibNn contr. le S'lIlnair.. .n particuli.r par rapport aux 
loa-hou .... 62 , 

Le sall1Datre obtj.ent pin cl. cau. at ... iear Colin 'crit a John A. Mac

donald. 1. 15 juin lUS: ''tei:a.tt • ...,1 da WQ. 8:XPràer àn aine.re r.-
1 

_rci ... at pour la. bi.a"lllaDC. que 'tOU. aoua ayu ca.,ta"'. depu1. 10111-

tap. ~~ parUcullareM1àt claaa la q ... tl_ cla ........ d'Oka. Roua n'ou-

bUero_ pa~ q .. c' .. t 1 .oua q ........ __ u la r.st ... t de c.tte queatlon 

'p1 ..... ~ 63 
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4.4 Nouveaux projeta de dé.nagement des lndienà demeurés 1 Oka, 
par des membres du Clvir Rights Alliance 

Mo~sieur Samuel E. Dawson,-membre fondateur du Civil Righta Allian

ce. élabore. un projet de d~Jllénagement des Indiens d'Oka. Il confie à mon

sieur Colin que ai les lodi_ns ne veulent pas partir d'Oka, c'est parce 

que les terres de Kuskoka sont de qualité nette.ent inférieure à celles 

d'Oka. Auee! il 8ugg~re "t).lat the Indiana ahould have an option 'to select 

elsewhere." &4 Cette propo8ition est acceptée et par le Séminaire et par 

le gouvernement. Le 10 jUillet 1887, lIlessieurs Géorge Beers, J .A. Mat

thewson et S.E. Dawson font. parvenir aux intéressés de cette question un 

'~emorandum of • propoaal for clostng finall, the differences existing 

in the matter of the Oka Indians." Ce plan ressemble 1 celui él,.aboré par 

le Séminair~ et sanctionné par l'ordre en conaeil du 27 septembre 1881. 

Sauf qu'au lieu de conltrUiré des maisons pour les Indiens, le' S'minaire 

verserait $5.000.00 et le gouvernement autant "for eatabl1shing the In-
6S dians on a new location". Le 19 ituiva~t, les Indiens tiennent conseil 

à Oka. Aprb d. long~ palabres, de nombreux amendements sont apporth au 

projet. Même apra. conc.asion de part et d'autre, il doit atre finalement 

abandonni, èar le gouvernemen.t, les Indiena et le Séminaire n'arrivent plus 

J se mettre d'accord. 

. 
Monaieur Been prend la rellve et propo.e un nouveau plan en jan-

vier 1890. n cOWlulte le SWnaire e~ 1 .. Iildien. et le gouVèrnement 

dans llflaboration de .on projet. ' Il expriae au •• ! .on intention d'en

voyer une copie de ... propoait1ou ~ux lodlene: "ta e&ch famly without 

delay an4 will .bortly &ft.nrarcla hold the Genaral MeUng at which Hono-

, ~.bl. DeriDAI' have prold.aéd t9 1-. pA sent ." 66 Monsieur Dewdney occupa 
1 

alon 1. po.te d. II1nl.tr. de l'Int'riaur. DaIUl la lettre qu,tu' joint a 
10.&\ nouvea" plan .t qu'il envoi_ eus lDeSi •• , il .xhorte v1gour.u .... nt 

, ce. derniar. l accepter ca. nouwUe. propo.Ù:1œ.. 'Koùleur a.ara fait 
d • 

,r ... rqur au lroqu01. qu t 11. ODt perilu la a}'Ïlpatb1. de. ui'. d. Moutr6al: 

'''tply1 lacau.. thay f .. l tha~ ,ou do vr0l'll to talat fau propoe1tiou 

aod pd acbi,ca atY8ll ,ou hy )'OUr Church, b,. the Govat, aad hl" faithful 

,triod. who ha" .,ut their ti_ aad .na,. for l'our b."Ut. Il _uieur 

a'Mre fdot _niû part au lad1eu cl •• 41ffi~ult'. qu'il. raac:ontd .. 
, ., 

l , 
• 
~ 
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dans l'élabor~tion de ce nouveau projet. Il inaiste 'donc: "But lt i8 

the laat time any proposition in your favor will be reeeived." Il ter

mine cette ~ongue lettre en 4iaant: 

You aee you bave been eGn.ulted. It i8 becau.e tbat ve know that 
your happiness and prolperity are in aanger vbare you are. that we 
urge 10u at once to decide~ ,nd .. ka arranga .. nta to accapt the of-
fer before it 18 too late. 6 • 

Lea Indlana tiennent un consail l Oka. an préaence du miniatre de 

l'Intérieur. l'honorable Edgar Dewdney •. Finalement. leI Iroquois. avec 

leur grand chef Timothy en tête. rejettent cea derntar,. offre.. Le Mont

real Gazette rapporte, le 4 avril 1890. que.: "Chief Timothy ••• , laid the 

Indiens had 4ec1de4 ta remain at Oka unIe .. forced ta leave. They had a 

right ta the land aDei would etay there. He a.ked if the Government tnten":' 
68 ded to pratect the •• " Ce aera le dernier projet propoaé par 4es mem-

bres du Civil Rishtl Alliance. Ce nouvel échec 80nne le glaa de l'asso

ciation; elle a'effondre quelques moia plu. tard, comme noU8 l'avons vu 

au chapitre troiaiame. 
\ , 
\ 
\ 4,5 Projet du Sélldnaire de 1905, et aaa auitea 
1 

Sur l'iniUative da .onaieur Lecoq. aupirieut du S6ainaire. l'avo-

cat Geoffrion fait part l Sir Wilfrid Lauriar d'u~ DOUvalle offre du 

SaJ.naire face au probU .. da. Inclia. d'Oka, ancore en lupens. "Cette 
1 

offre .erait de- eider au GouveruaMat. ea plaine propr16té et pour un prix 

nOlliual. la .eilMuria d'Ou. mina lea .proprUti. occup"'par le S6l11nai

ra." l.' a".,cat pricie. euuite qua "tout la raata du boia., .oit la plus 

Iraude partie, touta la c~ at tout la tarrain occupi par la. .awall • 

• eraiaat c'die eu GoVYatDa .. at. Le S'-1nair~ na d..anderait aucun en .. -._nt clu aouv.rneaeat clau ca. circn.tanc.e. ei ca n' .. t la raCODDaia

.ance d. _a titr. au ra.! ••. ,; 69 

Quelquu~ joue plu taret, 81r Wilfri. ÜUI'1er ~pollll au SWueir •• 

par l' aat1:'-". .. 1 t avoce.t Qeof.n,a, "qU'Il.' a ,.. cl' •• torU' pour ~1re 
qUe l'ofln e.r. acc.pt" ai. :11 ~t flU'U l'MO S_ •• l'OfI1:'., et 

11 • rUMa de cJ'otr. qu'eU ... ra ~cc_ÙU. f.:f'Ora1t1.eMllt.- •• " 70 . '. 

• 
''''', ... 

" . 

" 
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A la fin de l'automne, Sir W. Laurier reçoit 1 Ottawa trois chefs 

Iroquois d'Oka. Ayant 80in de ne pas leur co .. uniquer le. derni~res of

fres du Séminaire, il apprend d'eux que, le8 Iroquob d'Oka "comptent tou

jours que les droits qu'ils revendiquent 8eront ~gal .. ent 80umis 1 la dé-

cis10n du Conseil Pt'ivé" de Londres. Devant cet état de fait, Laurier 8u8-

~r. au S'minaire de 'retirer ses dernilr.s propositiou., q~i, selon lui, 

ne feraiant qu'augmenter chez les Iroquois la conviction que là seigneu

rie est bien 1 eux. 71 

Les Indiens mlnent l'affaire devant la Cour 8up6rieure; il. contes

tent les droits du S'minaire l la 8eigneurie de8 Deux-MOntagne.. Un ju. 

~ment en date du 7 mars 1910 renvoie l'action des Indiena, avec d6pena 

et reconnatt une fois de plus les droits du Séminaire de Saint-Sulpice i 
72 la seigneurie de. Deux-Hontagnes. 

L'affaire va ensuite devant la Cour du Banc du Roi et le 29 décem

bre 1911, un deuxt.me jusel'llent rej e tt. l'appel. A nouveau, 1.. Indiena, 

dont Angu8 Corinthe, Baptiste Ga8pi et Peter Oka, vont .n app~l. Cette 

fois, au Con .. il privé de Londr.s. Un nouveau jus_nt elt 'mi. par "the 

Lord. of the Juridicial ColDitt •• of the Pr1V'J Q)uucil". Us soumettent 

au roi ca jugement "~t this Appeal ouaht ta " d18ais.ed aad the Judgment 

of th .. Court of Kina I, .eaeh for the Prov1Dce of Quebeé (AppuI Side) 'ds

teci the 29th day of Dacellber 19U affil1!lacl. 1f 73 ('lOir ANNEXE II) Edouard 
f' 

approuve c. jua-nt et QrdonM~qu: ''Wh.reof the L:l.eut.nant-Govunor of 

tha Provlnce of qu.bec for the U .. bea. aad al1 other per.on. who. it -y 

conc.n are tg tab Gotic. and 1o_ra tlwaIelvei accordinaly." Le roi ap

prouva 'pl •• at 1& 4lc111011 U ... con .. iUer. "tut then be DO co.t. 1 

, 74 
of thi' Appeal.. Il hoir AIDIBD III) La plue haute cour cle justice •• t 1 

clone aiui fia ... a.,iraUou de. IDdiau 'l 1& .. ianeurie et coDfiTM la 

Sbiaair. d.au ... clroit •• 

. 
L. S"h.ua coati •• &lor. la .... t. cla HI teu .. aQ Deu-Hoota-

..... ft~l_t: 11 cid. la tU'I' •• 000 ..... ,u'~. ll'OClUOi. au ., ..... r-

..... , .t ..... ' ào~ .... ~. ~eb.t ... ' ft 1& C".oqdptto. cl. Iotre-na. 'DOU 

.,pr_ qua ~ r .. u ... ~ft.i cl. __ il'. ~t ad ftIIIluaa l UIl Belle,' .. ' 

" . 
" 
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75 le Baron Empain,-. qui procure du travail l .e. coapatriotea." Auj our-

d'hu~ le Siminaire ne poaa~de l,Oka que l'emplacement de l'actuelle éalise 

et du presbytlre de l'Annonciation d'Oka. Lea Indiens qui vivent à Oka , , , 

prennent de plus en ~ le atyle de vie dea ·,lUec.. , 

Durant ce dernier aile le ••• la coamunauté indienne d'Oka est p •• sh 
i l'autod6teraination. La liate Aerait longue da leurs diploaés u
nivanitaire. en midecine, en technique, en p6dagoaie ••• La popula
tion iodienua d'Oka a.t reconnue pour .ea artisans du boia, aea 
"ateel rigger." t ••• brique1eun ••• Leur iangue et ,leun traditions 
aont toujoura vivantea et il n'est pa. rare d'entendre ce. sena 
conver.~r en ifoquoia, an analaia et en françail •. La pop~ation 
indienoe d'Oka •• t une Nation fiare de aa. original et a.pire 1 un 
avenir da ... illeura. 76 ' 

C'est aur ce • .ot. tir'. de la brochure: aa..a.e aux He •• ieur. de Saint

Sulpice et eux Da ... de la Conarésation, publié l l'occa.ion du 250ia.e 

anniversaire de leur venue l Oka, en 197.1" que DOua _ttona fin l notre 

réeit. 

\ " 

• 0 
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CONCLUSION 

Notre conclusion voudrait reprendre le8 fait. le. plua aaillants 

survenu. 1 Oka et examiner 188 conoeption. culturelles sous-jacentes aux-
o 

quelles ae r'farent lee per.onne. en cauae au coeur des conflits. Ainai, 

noua pourrons .alair plu. di.tinctement pourquoi le. cultures blanches et 

amérindienne. ne parviennent pas 1 .'ajuster et comment elle. engendrent 

de nombreux choc. et de. queralles sans fin. Dana. un dewtll ... , tellpa. qual

q~e. attitude. nouvelle. aaront auggérée8j ellea proviennent 4ea Indiens 

eux-mime. pour la plupart. 

En ce qui regarde le droit aéaéral de propriÀté. comme DOua l'avons 

vu au preaier chapitre, l'Indien conaid.ra que 1 .. terras de l'Amérique 

lui appartiennent: elles sont un don "du Grand Eapt'1t l .e. enfanta rou-, 
ges". Ainai, ce 'ItAe po.aidera par la .uite le Blanc conatH:ue pour l' In-

dien le cadeau qu'il vaut bian 1:lrl. faire. Da leur cSt'. la. Blanc. qui 

arrivant en Aair1que p~.nnent po •• e •• ion de. tarritoire. au noa de laurs 

roi. ra.pectifs. C'est ••• lon laure principes de loi et de justice, un 
1) 

droit de conqulte. 

Dana pluaiaura pititiOD., la. Incliana, qui revéndiquant pour eux la 

.eilD.uri. da. Daux~ntaane., co ... ncant par affir .. r que ce. terres leur 

apparUalU18nt. Qu'il a.oua ."fU.. da rappelaI' 1 •• , pat! tlon. de. Algonquins 

an data du 9 f'vriar 18S! et du 31 juillat 1868 et cella de. IroqUl)l. en 

Qata du 7 "vriar' 1870. Dana cetta demiare, la. lroqub1a affimaient qu'il. 

ont ,toujoura le' po ........ da l' .adqua •• uf depuia "il. pratendad d1a

coval')' b1 J'.CIIua •. CUtiar" • 

"tao_ 1~ ,pl .... t ~ court ,utr.it ,d. l' entreUen entre 'Ibo... ' 

SoIUltaba •• 11'04uo1a. et Mitoi,. Merci.r ..... 41.ractaur da la lI1 .. ion. an juil

let 1867.' C· .. t 1'.ff.1ft ..... 'bau d'acbat". A HHcier, qui .U1nm, .

wc ,1' ..... • l' ."u. q. ~e "-'".:lre .. t 1 ... al "ri"ble pn,d'taire 
d. la _ ... ,,1'1 •• ~ dpo" que lu ,rlena ,. i IIGnt plutat nr1cb1. l 

leur cl6pud.. Ii ajo...., ~ ,. ~U. Ioat .,.... clau ca',.,.. pr'c1dllll1lt 
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( 
pour enlever aux (ndiens leurs biens. De son caté, le Séminaire défend 

aea droits en faisant la preuve des titrea qU'il détient des gouverne

m~nts français et britannique. Monsieur Baile écrira mame, l la suite de 

la pétition deà Iroquois du 7 février 1870, que si 1eu~titree n'étaient 

point respectés par le gouvernemeny il ne voit pas "quel propriétaire 

pourrait se croire l l'abri de la spoliation'I. 

Ainsi donc, les Indiens croient que les terrea de l'Amirique leur 

appartiennent depuis-toujours ~t se permettent de réclamer une seigneurie 

que le Sélllinaire de Saint-Sulpice revendique. lui, COUDe sa propriété "ab

salue" • Peut-on ainsi réC()nci1ier des percepUons si différentes d'une 

.he réalité? 

En ce qui a trait l la propriété privée~ nous ~vons obaervé avec 

Georgi~ C. Nammack, William Brandon et Wilbur R. Jacob, qua cette notion .. 
~Ime était inexistante chez les Indienl lora de l'arrivée au pays deI pre-

Illiers explorateure européens. On comprend aisÛl8nt que pour de. peuples 

plus ou moins nomadel, la notion de propriété individuelle atable soit tout 

l fait étranglre l l,urs préoccupations habituelle. et n'ait, pour eux, au

cune dférence vitale. Monsieur Lafoutaiue dira d'aUleun que lea Indiena 

avaient une notion "trls prillitive" de la proprUd privée. K8me si cha

cun cultive un morceau de tarre, il u'~ .st pa. le propriétaire réel car 

"toute la terre était po.aidée par le ilan". n attribue cela au fait que 

lei Indiens .ont, '810u lui. "lésers et illPr~voyants". 

Chez le Blanc, au COntraire, la propriéd privée est un principe 

d. 'ba.e d. ~ vie sociale. C' ut \Dl ByJlbo1e de puis.Ance et de succle per

IOnul. ct eat un droit "sacd"! A ce sujet Franço1e Lacan déclare, dana 

.on .lICire de 1876, que c.ux qui défendent la CAU •• des Indiens vout 1 

1'1'eucontr. de 1& juniee et de 

d.. toute .oc~'t6 civilia •• " 

'''''-', 
Â Oka. le. IDdleu dol'ftat Vine da..- ua cadre etrlct ban eur la 

PTO~d'tf pride. Chaque ~faa1~. iad~~.1t une, terre bieD d,'liai

t" qu'ell. doit faire fnctiUer pou:t'.~,e"!"- Or, COIm8 le disait eDCore 

~ . :' '\ 
~r~ 1 

t 
\ 

\ 
1 
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Fran~ois Lacan, 1ea Indiens n'aiment pas et n'aimeront jamais le travail 

de la terre. Tant qu'ils pourront vivre autrement, ils le feront., Lors

qu'ila ne le pourront plus ce sera alors la crise, InEvitable: 

La question de la reconnaissance de la civilisation et de la reli

gion amérindienne ne ae posera m8me pas pour 'l'Européen. Le tout sera, 

de façon s'nérale. rejeté en bloc comme "consequent upon a degradlng and 

retrograding ctvil1zation" selon John KcLean. Le but de la seigne\lrie 

des Deux-Montagnes sera d'ailleurs "de civiliser et de convertir les sau

vages", Iroquois, Algonquins et autres. Moneieur Lafontaine, missionnaire 

1 Oka durant plus de trente ans, de 1895 1 1930, fait l'éloge de François 

Picquet, lui-mime missionnaire 1 Oka de 1739 1 1749. Il estime que mon

sieur Picquet dut accomplir une tâche hérofque pour rEformer les moeurs 

des Indiens et leur faire accepter les principes du christianisme, pour 

"les soumettre a une discipline morale si contraire à leurs coutumes et 

1 leurs croyances tradit10nnelles H • 

La nouvelle religion apparatt écrasante pour les Indiens. On l'u

tiliae aouvent comme biais pour soumettre ces dernier. aux loIs et au sty

le de vie du Blanc. Ainsi, dans leur pétition du 9 f'vrier 1851, 1 •• Al

gonquins et les Niplssingues se plaignent qu'on le. ait dêpouill6s de leur. 

vaste. territoires qui leur procuraient leur eub.iatance. Ils croient a

lors "que les principes de religion et d 'hUJl8nitê que les b01ll1lleB civili

.és profaseent, ne sont pa. bien enracinés dans leurs coeurs". 

Le. Iroquois. eux, dana leur p6tition du 8 aoOt 1868, dénoncent ou

verteJMnt le riSl- de tutelle de. ~ratre8 qui "uncler the cloa~ of reli

gion, have a.8Ul118d the _sterahip' of the Ind1àna here". 118 ne croient 
Il 

plus en cette religion devenue rlpr ••• ive et il. n'ont plus confiance en 
( 

leure Id.sdonualr .. , "tho.e oppre.sora of the ch11cSren of the Great and 

only Gad of the Univer •• ". 

Le 7 f6vtler 1870, daD. une autra raquata au aou.aroeur. le. Iro

quota raarattant l'attitude de. llia.lonuir .. · qui, au lieu d'avoir lOin 

cS 'au, an ont fait "the abject and lo..th80_ .1 ...... aDcl .. rtyra of the 

prie. te of S .. Miner, of Saint-Sulpice". 

-; 
\ 
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Qu'on' se rappelle enfin la sentence d'excommunication prononcée 

par Mgr Bourget contre onze IFoquois et quatre Algonquins le 15 aoGt 1852,' 

pour avoir manq~~ de respect envers leurs prltres. Tout cela fait que les 

Indi~ns ne peuvent plus souffrir la p{ésence des prêtres qui. selon eux. 

serait la cause principale de leur mi.êre et de leur pauvreté. D'o~ la som-
<, 

mation aux prltres de quittet le lac. en février 1869. l'apostasie généra-

le des Indiens aux alentours de 1870 et l'incendie 4e juin 1877 rasant 

-tous les baUments du Séminaire 1 Oka. 

Tout au long de ce récit. POus avons pu observer que les conceptions 

blanches et indienne. de la vie sociale et du travail n'arrivent pas l .'a-
' ... , juster. C'est ce que nous appelions au chapitre premier: le "getting" 

vs le "living". L'accumula tion des biens et des richesses es t l la base 

de la vie sociale chez le Blanc tandis que devenir habile chasseur. bon 

guerrier et ~a8e conseiller, constitue la réussite pour l'Indien au aein 

de son clan. 

~ 

Le Séainaire s'in.talle donc confortable~nt dans sa seigneurie. 

Il vit des nombreuses fermes que ses employés font fructifier. Ces fer

mes lui asaurent un bon.revenu annuel: c'est le "gettin&". De leur cG

té. les Indien. vivent, dans les ptemiera temp., de leur chasse et de leur 

plche. Laa fourrures se vendent bien et ce _Uer correspond l leur sty

le ~ vie et l leurs aspir.tiona profond.s. Cepend~nt. avec l.s ann'es, 

le coamerc. des pelleteries périclite et les Indien. se retrouvent b1en-
'> 

t8t daDi l'obligation de falre fructifier leurs terres, seule source de 

revenu possible et pemba. Alon les conflits surgiseentt Seuls quel

que. Iroquoi., plus, .'dentair •• que les Alsonqu1ns, p.rviennent i survivre 

da, produit. de leure terre.. Le. AlSODquiD.., eux, ne peuvent tenir le 

COJlP et quittent le lac pour r.trouver l Kant.aki. un nouveau territoire 

de cha •• e et .urtout un et'1- d. vie UOIIacie plue conforme l leurs upira-

tioua. , ). ~ . ' 

Mouiew: Bellefeuill., ••• i-oDQaire, l Oka, d,l.ait cf' eux en 1828: 

"U. 80Ilt ci. caractita apathique, lent et p.r .... ux; t6ute. leure, babitu~ 
ci .. SOllt fo~. et conceDtr". au uercic .. de la cha •• e". U ajoute 

;: 
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que si plusi~urs Algonquins n'ont pas de terres o~ nten ont pas assez, 

c'est qu'ils n'en veulent tout simplement pas et que, de toute manilre, 

ib n'aiment pas travailler la terre. -l 

( 

\ Lê ~tier de chasseur et de picheur nomade favorise en effet un au-

tre style de vie. Ainsi, on vit au jour le jour, deI produits de la chas

se et de la pache que l'on partage mime entre familles lorsque l~ gibier 

abonde. Puis on se repo.e, attendant que la faim tiraille l nouveau: 

c'est le "living!'. Les missionnaires s'expliquent l1li1 cette attitude. 

François Lacan dira, dans son mémoire de 1876 déjA cité, que l'Indien n'ai

me vraiment pas l'agriculture. Ce qu'il aime, c' 8S t "la course, l'elp,ace 

et par-dessus tout le farniente." 

Or l Oka, nous avons vu que la .eule alternative possible pour les 

Indiena. s'ils veulent 8urvivre, c'est de se faire agriculteurs: Une 

" foia de plua, c'est l'impasse~ Lei heurts sont d'autant plus sérieux et 

fr~quents qu'~l s'agit, pour les Indiens, du probl~me crucial de leur pro

pre subsistance. 

Particuli~rement aux premiera tempa de la vie aux Deux-Montagnea. 

une autre source de conflit. surgira de coutumes et de moeurs qui eont, 

de toute évidence, différentes entre le. deux culture.. ~ou. noua rappe

lona,' par exemple, la fa1ll8u .. e coutUJM du "&llpUII ou collier de perles q~ 

1 .. Indiens utilisaient pour siauifier leur. droit. de propriité lur un 

territoire donné. Aiuai, le. Indiena d'Oka pdsentent ce f .... ux collier 

au aouvernement an~lai.j ~e pre~.re foi. en 1871 ,auprle du colonel camp
bell et en 1788 aupra. d. John John.on. On leur aianiUe que ce collier 

ne peut .n aucune façon eon.t1tuer un titre de proprUti. Le •• euls ti-

trê. valable •• ont ceux ierit. eur parcbellin et provenant d .. autorit'. 

cOlilpitentes, do~ ·~lenehe.". 

Le r'ai" de. per.i •• ione et de. interdictions constituera au •• i 

pour l' Indien une dee Irand .. difficultb auxquelles 11 devra faire face 

clau ... relations avec le Blanc. Peral •• ion pour avoir un champ, pe1'll1.- r' 

.iOR pour couper le boi., interdiction d'en ... er de. Blanca pour cultiver 

--------------.-
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leurs terres, interdiction de vendre leur bois en dehors de la seigneurie, 

etc ••• Ce régime trls structuré pouvait aller de Boi pour des Européens 

et part1culi~rement pour des gen~ ayant choisi de vivre en communauté re

ligieuse, mais pas pour l'Indien~ 

On se rappelle i~i l'incident de février 1869. Un patriarche Iro

quois no~ Hyac s'éte1nt. Les Iroquois veulent lui faire des funérailles 

dignes de 80n rang. Ils demandent l monsieur Tallet, directeur de la mie-

l sion, d'accepter "une pra~ell en échange des frata funéraires. Celui-ci 

refuse, ca~ s~lon le coutumie il n'y a pas de frais pour ce service, 

Les Iroquois, blessés dans leur dignité, quittent le presbytlre en furie 

et décident de procêder eux-mime. 1 l'enterrement de leur pa(r1ar~he. 

Pour l'Indien qui vit depuis des mill~naires, fier, libre comme l'air dans . 
ses vastes territoires, que pouvaient bien signifier toutes pre~cription8 

minutieuses et détaillées? 

Chez le Blanc, la coutume exige un découpage tr~s exact des terres; 

autrement, on assiste aux "chicanes de clBtures" bien conllués chez nous. 

D'oil la néceuité du proch-verbal d' arpentage p,~ur délimiter légalement 

ce qui appartient 1 chacun. Chez l'Indien, tout cela n'existe mime ~a. 

1 l'arrivée des premiers Européens,' Seules, les liaites du territoire 

global du clan font l'objet d'une certaine surveillance. 

A Oka, le. Indiens devront se pliar 1 cette coutume car ils reçoi

vent, par contrat. de. terre. bien délia1t~as. Il. ne sout chaz-eux que 

aur leure' terres; at encore, "S0US bon 'IOuloir" des Me.sieurs seulement. 

Cependant, 1 .. Indiena agrandis.ent quand'" leurs champ., s'en pren

nent de DOUV..UX sans autori.ation. empiltent .ur le domaine d.s Me.sieurs. 

Ainai, a~tr. 1810 et 1880. le S'muire parnent difficila.nt 1 poursui

vre tous 1.. d6linquants. U doit po .. r clas affiches .t· cl.. intercliç

tion.. intenter cla. proch, _1Dtenir aur place una 6quip. permanente d' a»

ploya. char" •• p'cial_nt d. la .unei1lance. Enfin, il doit .xarcer~ 

1111 ....... ~ coDUtia-Vi,Üant -de. tarr' .. cie. Indiana ~ 

-
A C. 'l'QIpOe, OR s. rappelle l'ineidant cl •• coup. cle balai che. Ga-

1 
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brie1 Karhatase l la fin de l'été 1869. Monsieur Tallet, directèur de la 

mission, faisait alors l'inspection des terre. des Indiens. Dan~ son plai

doyer l Félix Lemaire, sénateur, le missionnaire soutient que le Séminai

re a un droit de contrôle sur les terres des Indiens "et ce droit, il l'a 
/ 

toujours exercé, quand il l'a jugé l propos." Ausai, les Indiens n'arri-

vent pas l s'ajuster l ces pratiques et l ces exigence. de Blancs. 

Il découle de tout ceci que le Blanc se présente coume 8upérieut 1 

l'Indien. Ce dernier est souvent trait~ en mineur, d'on les attitudes pa

ternalistes du Blanc l son égard. Dans leur pétition au souveroement en 

date du 7 février 1870, les Iroquois se pl~ignent d'Iere conàidéré. par 

les missionnaires comme une race inférieure. 118, repTennent, en fait, un 

point déji revend1qué dana leur précédente pétition du 8 aoGt 1868, où 

ils déploraient que, sous le couvert de la religion, le8 prltres assument 

le "ma.ter.hip of the Indians". 

D'ailleurs, ils déplorent cette attitude depuis fort longtemps. 

Ainsi, dans leur requlte du 21 mars 1848, ils dénoncent le mauvais traite

ment des prltres 1 leur égard: "~us, pauvres sauvages ignorants". Ils 

bUment surtout le8 pritre8 qui traitent leur. chet. "avec le plus grand 

mépris et dédain". 

Enfin, le. Algonquins, dans leur requlte du 31 juillet 1868, signa

lent q~e le. prltr •• difendent aux colons canadiens de les traiter "sur 

la IIlma pied que leura frire. Blaucs". 

n rlaulte que leI Indiens d'peDde~t pre.qu'enenr8llent du bon vou

loii: d~1 He.aieurl, y coapria pour leur propre .ubd'Unce. Par exUlple, 
\ 

le directe~ de la mil.ion peut .. ul di.peneer le. perais.tona pour la cou-

pe du bois, pour la d1atribut1ol) de ..... nc •• , pour l' a~aDdia •• lI8nt de8 

Challlpl, pour 1 .. ''b0lll d'achat", etc ••• D'oG .'Iclairent 1 •• propol ~

... d • .,naiaur ~fonU1ne .fUmant qua le 81111uire a toujourl traid 

1 •• Ind.iens ".n bon pire' et an araDei .eipeur". La po8it1œ adopt'-, 
. . 

.auf quelque. rare. exceptions, •• ra c.lle du "vouloir fai~e du bien au 
, 

)auvre lûien". CKi aubllt a'nlraleMot une nlation 4. eup'rieur • 

1ot'rieur et ici. cle J_c l Jnd~ ... 

1 
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Nous pou~rions reprendre encore plu.ieur. faita illU8~rant ce der-
, 1 

nier point et chac~ des autres, lII8i8 tout cela a ét,' luffisa\lll8nt d~ve-
"" loppé. Etant conscient.s que "la question indienne" n'eat vraiment pliS 

'réglée encore de. nos joura, il nous semble donc important de présenter, 

dans ces derni~res lignes, quelques piates nouvelles conduisant 1 une -

compréhension plus profonde et plue créatrice entre les cultures blanche. 

et indiennes. 
r, 

Une premiare attitude, peut-&tre 1& plus fondam.n~l~t noua appa

ratt comme ~'écoute attentive et reapectueu.e de l'Indie~" aujourd'hui. 

Peut-ltre mime noue faudra-t-il beaucoup écouter car noua avon. fort 

longtemps parlé? Dapui. de. ai.cles, noua lu! répitons ce qU'il faut fai

re et ce qu'il ne faut pu faire pour vivre dans notre aoci6U dite "civi

!ide". Une autre attitude illport,e épl.ent: traiter .wc l'Indien d'i

gal 1 égal.. Voir 008 différences et ce qui, constitue la richet.e de" no. 

civilisat}:na reBpective., ne ~ua permet plu. de vouloir "fdre du bien 

au pauvr,ndien". 

.... 

Corrélativ81118nt l ceci, 11 ne Bied donc plu. cle jouer au 'paternel 

"qui a toujours rabon" t encore 1101118 au "pap.-.lteau-ccablant-pour-que

le-petit-re.te-bi.n-....... t-tr.nquill.... 11 noua ...,le' que ,l'avenir des 

Indiena, C01lll8 .nt! tê Boc:l:al. dia tinct. , tient ntr. l.ur. _in.. Mail 

dans c. ca" 11 fauclrait leur pI~ttr. cle trouver .ux~s les 8olutionB 

l l.ur. probUmea et lIeur d •• tin6. collective. Noua croyons que le. a.

Bociatioua indleDM., 1 traver. le pay.. peuvent jouer ce r61e. Pour le. 

dlr1pant. du pa1', l'att_Clon 1 porter aux reco~clation. cl. ce .... 0-

eiatlon. deviat capitale. n n. faudrait .urtout pa. 1 •• rai.er aux 

oubliette. ou .ncor. 1 •• r.wplacer par de b.aux proar---, efficace. et 

rentables; fruits cl. tec1mocrat •• blJlnc.. C'ut 1 partir d. leur dyna-

iii .. propre que le. IDd1eu poutrant 'labour de lIIOU ..... projeta d

pondant 1 leur. a.,lrat1ou profoDdu et • l.ur dut1n6e eu tant que col

l.ctlvitl d1fflr.ut •• 

D'oG la uac ••• lti cie, trattet 1 .. 10411118. C ... de. citoyen. 1 part 

... 
... " 
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.. 
autres Canadiens. Cela au m3mè titre que les citoyen~ d'origine et les 

émigrants que le pays aecueillent chaque année. Ce faiaant on permettrait 

l'exprea.ion de leur liberté en matilre de politique, dans le concert des 

opinions et des options des autres Canadiens. 

Laisser aux Indiens le cooix de leur style de vie et de leur des

tinée apparatt, peut-itre pour la premilre fois, coœue une pos8ibilité. 

En effet, l l'heure oil notre civilisation technique, dite "avancée", mais 

matérialiste et terriblement affolante, est de plus en plU8rGOntestée, on 

remarque que certains Blancs reviennent 1 un style de vie plus simple, pl~8 

en accord avec la nature. Ils se font agriculteurs ou vivent ret~rés de. 

g~ands centres préférant de beaucoup le parfum des moissons et des bois l 

l'atmosphlte toxique de DOS grandes villes. Pourquoi les Indiens n'au-

~ raient-ils pas également cette pos.ibl1ité? Plusieurs d'entre eux, sur~ 

\ _~ tout ceux,qui vivent encore dans les territoires du nord, poursuivrai.en't 

t;;in&i un style de vie en accord avec leurs aspirations. Ils sont mime 

d'exeellènts conseillers pour les Blanca désireux de vivre alnsi. 
\ 

Les Indiens qui préféreraient l'int'gration devraient égaIement 

jouir de faciUtée qui leur en ~rmettent la réalisation. Ce projet sera 

relativement simple s'ila lont considérés, aih.i que noua le disions plus 

haut, co ... de. citoyens l part enUlre. Notre aociéU, de plus en plus 

plura1i8te, favoriae, 8elon DOua.- l'intégration; lea taboua et les pr'jU-

. gés cSe race .'écroulant au fur et l •• ûre que DOua avons l vivre l l'é

chelle de la pldte. 

Tout ceci .ent l'utopie dlr8l-voù,! Peut-8tre bien. Noua croyon'8 

qu'il 'en faut pour const'ru1re une terra plua h,..ine .t p1ua ju.te. Ce

pendant, noua DOU redl.ona c •• _ta de ThOM. More, Urla de l, conclu

sion de .. on diacoun intitula: L'Utoei.: IUr 1& _ill,ure con.titution 

dt une rlpubl1que: "Je conf.... .1a6Mnt qu'il Y • ches 1.. Utopien. we 

foule da cho ••• que J. ,oubaitf wlr 'tabUe. clau no. cités. J. le. IOU

bait. JI!lua que J. De l' .. pire. n * 

* Thoua More. L'Utcœie: Ri la·Milleur. CO!!t.1tut101l 4'uu dpu-
bl1qYt (Parie: Id. .ocWe ••. 1 ). p. 201. . .. 
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ANNEXE l 

Bas-Canada. Statuts refondus. 
Ordonnance pour incorporer 
le. Eccli'1astigu!f 
du Sh'Dlire 
de Saint-Sulpice de Hantr6.!, 
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ORDONN ANCES 
':-

FAITES ET PASSÉES 

SON EXCELLENCE 
, , 

L EGO U VER N E U R G E N E R' A L, 
ET 

, 
LE CONSEIL SPECIAL 

POUR LES AFFAIRES fi~ LA PROVINCE DU BAS.CANADA, 

Con.mué et assemblé en vertu et 80U8 kautorité 'd'un Acte du Parlement du Royaume.Uni de 
la Grande.Bretagne et d'Irlande, pa~Bé dans la prerui()re année du rêgne de Sa présente 
Maje.té la Reine Victoria, intitu.Ié-(, "Acte pour établir des disposition. temporaires pour le 
" GOJlvtrflemtnt du Bas.Canada," -et aussI en ,'erlu ct sous l'autorité d'un certain autre 
Acte do même Parlement, passé dans la Session tenue dans les deuxième et troisième 

-A année. du rè~e de Sa prés'ente Majesté, intitulé, "Acte pour amtnder un Act~ de la 
.,... 4'1 4".,.i", BusÎon du Parlement, pour tftablir des disppsition8 temporairel pour le Gouver-

i fi fttmtnl d" BaB.Canada." 

CONTINUATION DU VOLUME CINQUIEME. 

/~/' eucbu: , ~,,--' 

IMPRIMEES PAR' JOHN CHARLTON FlSHER ET WILLIAM KEMBLE, 
/",.-./ 

IMJ'llDÎsua DB' LoIS DB SA Tus-ExcBLLBNTB MAJI8TB' LA REINI. 
//'/ 

Anno Domini. 1840. 

.. 
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ORDONNANCES PROVINCIALES 
DU 

BASI!ICAN ADA • 
.. 

.lnnis tertio et quarto , .. 

VICTORIJE REGINlE.· 

SON EXCELLENCE 

LE TRES:HONORABLE .. 

CHARLES POULETT THOl'ISON, 
, , 

GOUVERNEUR. GENERAL. 

Etant la continuation de la CINQ.UIEl\IE Session du Conseil Spécial, 

Qui a repris BeS Séances à Montréal, le vingt-huitième jour de Mai, Anno Domini 1840, 
dana 1ft. troisième année du règJle de Notre Souveraine Dame Victoria, par la 
grAce de Dieu, Reine ,du Royaume-Uni de l~ Grande-Bretagne et d'Irlande, Pro .. 
~ctrice de la Foi, &c., et qui s'est ajourné de nouveau le vingt-sixième jour de 
Juin suivant, étant dans la ~~lrième année du règne de Sa Majesté. . 
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A. :D. 1840. Anno tertio Victori9\. ~eginœ., C.80. 

CA P. XXX. 

Ordonnance pour incorporer lei Eccléeialtiquel du Séminaire do Saint 
Sulpice de Montreal ;-pour confirmer leur titre au Fiet' et Seigneurie 
de l'Isle de Montr~al, au Fief et Seigneurie du Lac des Deux Mon· 
tagne9, et au Fit>f et Seigneurie de St. Sulpice ... en c8tte Provinoe j-pour 
pourvoir à l'extinction graduelle des redevances et droita Seigneu
riaux, dans les limites Seigneuriales des dits Fiefs et 8eigneuries-et 
pour d'autres fins . 

& TrENDU que Jea Ecclé8iaslique,'du Séminaire dt" St. gulpice, ttabli à Mont
l\\. réal en cette Province, ont, depuis la Capitulation faite et signée à Montréal 
ausdll, le huitième jour de Septemhre de l'année de Notre Seigneur mil sept cent 
.oiunte, tenu et possédé, et tiennent et possèdent encore le Fief et Seigneurie de 
l'ble de Montréal et ses dépendances, le Fief et Seigneurie du Lac des Deux Mon
tagnes et le Fief et Seigneurie de St. Sulpice et leurs di'erses dépendances, tOIlS 

.itués dans le dit District de Montréal, et qu'ils en jouissent:-Et que les dits Ecclé
liaslÎques ont allégué et allèguent qu'ils ont comme susdIt, aiDlci tenu et possédé et 
qu'ils tiëllnent et possèdent encore légitimement tOU8 et chacun les dits Fiefs et 
Seigneuries et leurs dépendances, et en jouissent comme les vrais et légitimes pro
pri~taire!l :-Et attendu qu'il s'est élevé des doutes et des contestati01ls concernant 
le droit et le titre des dits Ecclésiastiques du, dit Séminaire de St. Sulpice de MOIlt
réal, aux divers Fiefs et Seigneurie8 et leurs dépendances, dont ila tint été en poIlea
lÎon depuÎsla dite Capitulation comme susdit, et qu'il a ét6 prétendu que la Co~
ronDe s'est trouvée inv~Btie (et l'est encore,) de tous et chacun le. dits Fief8 et 
Seigneuries par la conquête de celte Province accomplie par les Armel Britanniquel: 
Et attendu que, désireuse que tous tell doutes et contestations loient levés et termi
né., et que iel fidèles Sujets qui ont des terres dan. let limites Seigneuriales de. dits 
'Fi,fs et Seigneuries puissent obtenir et effeetuer l'extinction graduelle de tous les droits, 
re4euncet et devoirs Seigneuriaux qu'Hs lont tenuli de payer ou accomplir pour et 
à railOn de telles terres, Sa Majesté a, de Ion propre mouvement et volont~, signifié 
~èièu.ement IOn Plaisir Royal, que le droit et le titre de~ dits Ecçlésiutiquel dll 
S6minaire de St. Salpice de Montréal aux diven Fief. et Seigneurie. IUldita, soient 

. .,(., confirmé. 
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confirmés d'une manière abeolue. 8ujeh aux termes, dausl8, conditions et reatric.. 
tions ci-après conteous et exprimés; lesquels termes, clauset·, coodlti~, restrlc
tioos ont été pleinement ~l formellement 8gréés et acceptés pq,r les dits Ecclé.ias. 
tiques du dit Séminaire de St. Sulpice de Montréal, pour les objets ci-après men
tioqnés :~Et attendu que pour remplir le plaisir et les intentions gracieu8él de Sa 
Majesté A cet égard, et pour d'autres objets susdits, il eat expédient et néceMaire 
que lei dits Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal soient conatituô. 
eo une Communauté Ecclésiastique, ou en une Communauté Incorporée et Ecolé. 
liaetiqoe :-Qu'i1 ,oit donc Ordonné et Statué par Son Excellence le Gouveml!ur 
decette Province du Bas.Canada, pllr et ùe l'avis et consentement du Conleil Spécial 
con8tltué et assemblé pour les affaires de la dite Proviucc, eh vertu et par l'auto
rit6 d'un Acte du Parlement du Royaume.Uni de la Granùe-Bretllgne et d'Irlandt, 
passé dans la première année du règne de Sa présente Majesté, intitulé, ".Act" 
pour établir dt, diapo,itionl ttmporairt' pour le Gouvernement du Ba .. Canada ;" 
.et aussi en vertu et sous l'autorité d'un certain autre Acte du même Parlement, passd 
dans la Session tenue dans les deuxième el troisième années ùu règne de Sa présente 
Majesté, intitulé. Il Actt pour amender "ra Acte de la dernière 8e86Îon du Parlemmt, 
"polir établir dt' dispositions temporaiT" pOUT It Gouvernement du Bal-Canada ;" et il 
état par les préèentes Ordonné el Statué par la dite autorité, en vertu des pouvoir. 
qui leur 80nt donnés par les dits Acles du Parlement, que Joseph Quiblier, Jean 
Louis Melchior Sauvage de Chatillonet. Jean Richard, Joseph Comte et autres, qui 
iont maintenant membres du dit Séminaire de St. Sulpice de Montréal, et com~ 
posent la Communauté d'icelui. et leurs successeurs Ecclésin~tique8 nommés confor. 
mément aUI r~gles qui sout maintenant ou seront ci.après en vigueur pour la régie 
de cette Institution ou Communauté, seront et ils eont par les pré6en~es créés, 
con8tituéa-et déclorés Communauté Ecclésiastique ou Communauté Incorporée 
Ec:c16sia.lique, de nom et de fait, sou. le Dom de "Les Eccléaiastiques du Séminllire 
de St. Sulpice de Montréal," et que SOllS Je même nom, 11$ pourront se lucc~der à 
perpétuité. en admettant et élisant de nouveaux membres conformément aUJ[ règles 
de leur fondation et à la pratique suivies jusqu'à présent, (sujet. néanmoins aux 
provisions ci.après faites, touchant telles règle et pratIque,) ct auront un sceau 
commun, âvee pouvoir de le changer, détruire et renouveler, quand et aussi souvent 
qu'ils jugeront à propos de le faire ;-el qu'ils pourront, eux et leura successeurs 
Ibus le dit Dom, poursuivre, plaider, répondre et se défendre, et toute poursuite 
pourra être intentée contre eux, plaidée, et défendue dans toute. les Coura de 
Record et places de Judicature et Jurisdiction en cette Province. et ils pourront 
{aire, remplir et exécuter tous .chacun les actes et matières légale., d'une manière 
au .. i àmpte et dans une forme aussi pleine et entière. à toutes fini et intentions 
quelconques, que toute autre Communauté Ecclésiastique ou Commu}l&uté Incorporée 
Eccléaiiatique peut ou pourrait le faire suinnt la loi: Pourvu toujours, qu'aucune 
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règle ou réglement ou pratique pour ou concernant l'admission et l'élection de 
nouveaux membres, ou la régie temporelle de la dite CorporatiQn ou les successeurs, 
De lera valide, obligatoire ou efficace après l'expiration des six mois qui 8\livront la 
passation t!e cette Ordonnance sanl avoir été rédigée en écrit. et soumise ou 
Gouverneur, Lieutenant.Gouverneur, ou la personne chargée de l'administration 
du Gouvernement de cette Province pOlir le tems d'alors, et approuvée, confirmre et 
rati6ée expreas;,ment par elle Ou lui. 

1)0 

n. Et qu'il loit de plui Ordonné et Statué par l'autorité susdite, que Je 
droit rt le titre dei dits Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Montr~ld ft 
tOUI et chacun dei dits Fiefs et Seigneuries de l'Isle de Montréal, du Lac des Deul 
Montagnes et de St. Sulpice et leurs diverses dépendanceI, et à tous lOB droit., 
chArgea, redevances et privilége. SeIgneuriaux et Féodaux provenant d'iceux,-et 
à tous et chacun leI domaines, terres, réserves, bàtimenl, mel8uages, lénemens et 
h~ritagel située daol les diien Fiefs ('t IIeigneuries susdits, qu'ils ont et possèdent 
maiotenant comme propriétaites d'iceux,-et aussi il tOUI les deniers, dettes, 
hypothèques et autres Burelés immobiliaires, arrérages de lods et ventes, cens et 
rente. et autres charges et redevances Seigneuriales à remplir et payer pour railon 
dei terres que possèdent lei censitaires, tenanciers et autres dans les divers Fiefs et 
Seigneuries susdits, ainli qu'aux effets, marchandises el bieos mobiliers 'luelconques 
maintenant dûs, échus et appartenant aux dits Ecclésiastiqups du dit Séminaire de 
St. Sulpice de Montréal, ou qui pourront ci-apri!s leur échoir, être dûs ou leur appar~ 
tenir à eux ou à la dite Communauté Ecclésiastique constituée par leI présente., 
011 à leurs succeS8eun, pour raison de toutes terres et hér;tageB relevant des censivei 
respectives des divers Fiefs et Seigneuries sus.mentionnés, avec tous et chacun les 

. droits, priviléges et appartenances y atlachés en aucune m~nière respectivement, 
leront, et les dits droits et titre 60nt par les présentes confirmés et déclarés bons, 
valables ,et efficace. en loi aussi pleinement, en la même manière, et avec la même 
étendue que les Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice du Faubourg St. 
Germain Lez Paris ou du Séminaire de St. Sulpice de Montréal, conformément à SR 

COOltitUtiOQ avant le dix-huitième jour de Septembre, mil sept cent cinquante neuf, 
ou des deux Séminaires ou de chacun d'eux, pounient ou auraient pu le faire, ou 
.nient droit de le (aire, ou pouvaient ou auraient pu jouir; faire et diaposer des dits 
droit. 'et titre ou d'aucune partie d'iceux, avant la dite dernière époque, pour et 
aUI fin., intentioDi et objet •• uivanu, c'est A lavoir :-Ia desserte de la paroisse de 
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Montréal; la Mission du Lac des Deux Montagnet pour l'instruction morale et 
religieuse des Indiens Algonquins et Iroquois; le soutien du Petit Séminaire ou 
Collége de Montréal; le soutien d'écoles pour Jes ellfants dans la paroisse de 
Montréal i Je soutien des pauvres invalides et des orphelins j te loutien et Je main':' 
tien convenable des membres de Jo. corporation, de Bell officiers et s~rviteurB ; et Je 
loutien de t~le8 autres institutions religieuses, de bienfaisance et d'éducation, qui 
pourront être de tems à autrew approuvéell par Je Gouverneur, Lieutenant-Gouver
neur, ou par la personne chargée de l'administration du Gouvernement pour le 
temps d'aloft, et pour nuit autres objdt, fins ou intentions quelconquu. 

IIr. Et qu'il soit de plus ordonné et statué par l'autorité susdite, que la dite 
Communauté des Ecclésia~tiques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal consti
tuée par les présentes et leurs succe!!seur& sera, et elle est par Jes présentes investie 
de tOUI' et chacun les dits Fiefs et Seigneuries de l'Isle de Montréal, du Lac des Deux 
Montagnes et de St, Sulpic~, et de tous et cha('un les dits Domaine!!, ferres, bâti
mens, mes8uage, ténemens et héritages, charges et redevances Seigneuriales, deniers, 
deue~. hypothèques, sOre~s immoblliares, arrérages de loùs ct ventes, cens et rentes, 
tt Qutres obligations Seigneuriale., effets, marchandises et biens mobiliers quelcon-
1}uell, pour par les dit. Ecclésiattiques du Séminaire de St, Sulpice de Montr~al, et 
jeur. IUCCeS8eUrB, le. avoir, ponéder, {aire et en jouir, comme les vraiset légitimes 
propriétaires et pouelleurs d'ic~nx, et de toutes et chaque porta et portions d'iceu .. , 
pour l'unique usage et avantage des Ecclésialtiquel du. dit Séminaire ou Commu
nauté et leurs succellfllrs à perpétuité pour les objet. lusdit., et conformément aux 
règles et réglement qui sont ou teront ci .aprèt en vigueur; lujets cependant aux 
termes, clauses, conditions et restrictionl touchant et concernant iceux ou aucune 
partie d'iceux, imposé8-, contenu. et exprimés dant lei présente., 

IV. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorit6 .ulldite, que la 
dite Communauté des Ecclésia8liquel du Séminaire de St. Sulpice de Montréal, 
constituée par )1.'1 présentes, et leurs successeurs, sera, et elle est par les présentes 
obligte et tenue, chaque fois qu'elle en sera requise, par aucun des censitaires ou 
autre personne ou penonnes, corps politique ou incorporé. qui ont maintenant ou qui 
pourront ci-après posséder aucun bien-immeuble l titre de CeDl, ou en roture dans 
un ou plusieurs des dit. Fief. et Seigneuriea. de consentir à accorder pour et en 
flnor de tels censitaires, personne ou peflODDet, ou corps politiques ou incorporés 
'lui l'exigeront. une commutation, décharge et extinction de. droite de Ioda et 
'RDta, ceD' et rente. et de toutel aatra charges Féodalea et 8eigneurialea quel
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tios et intentions queleonqnes, de charger, grever et affecter tetle terre ou propriété, 
pour le montant de tel prix et indemDlté laissé à rente constituée et rachetable. 

VIII. Et qu'il Boit de plus Ordonné et Statué par l'autorité lu.dite, que depuis 
et apr~. l'arrangement et réglementl arrêté volontairement entre lei partiel relali. 
Yement au dix prix et indemnité, 011 depuia et aprèl le paiement ou l'offre de 
paiement faltl ault dit. Eccl6sin&tiquel du Séminaire de St. Sulpice de Montréal et 
Jeurs succeueun, du dIt prilt et indemnilé fixé par telle lentence arbitrale rendu.e 
l cet effet, ou depuis et aprètl la déclaration lignifiée BUX dit. Eccléai8ltiquea du 
Séminaire de St. Sulpice de Montréal ou leura IUCCCSSeUrB, par les ditl ceQlitaire8, 
personne ou penon ne .. , corps politique ou incorporé de leur choix et option do 
lainer à rente constituée el rachetable. tel prix 00 indemnité établi conformément 
à 10 dite sentence arbitrale, 8ur tel lot, lopin ou portion de terre et bien qui en sera 
chargé et affecté en la mnnière susdite. tous et chacun les droits de celll et rentes, 
lod. et ventes. droit de banalité de moulin, droit de retrait, et tOUt autres droits 
Féodaux et SeigneuriaulC quelconques des dits Ecclésiastiques du Séminaire de St.-

J65 
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Sulpice de ~Iontréa' et leurs IUCCell8eUrl, lur et touchant le lot, lopin ou portion 
de terre ou bien relativement auquel telle commutatioD, décharge et extinction aura ::'~~~.~·I~o,,' 
été demandée et requise, seront regardés et considérés à perpétuité comme commués, '·Î~·d"F· 
revoqués et éteints; et tel lot, lopin ou portion de terre sera regardé. censé et :i.u· ,ù~ ... I~~~·· 
conaidéré dès ce jour et à toujours. comme étant en franc aleu roturier; conformé .. 
ment aUlÇ lois de cette Province, el ne pourra' jamais être concédé, retrocédé ou 
tenu 80US aucune tenure féodale que ce soit Pourvu toujours, que rien de Ce qui 
est ÇlJntenu en ces présent es, ne 1'~teDdra ni sera considéré comme .'éteD~ant à 
libét6l' et décharger les Jots, lopina ou portions de terre dont la tenure pourra être 
• insi commute en celle de franc aleu roturier, des droits, hypothèques, privilêgeB. 
réservations et rérlamations des dits Ecclé,ialtiqu~. du Séminaire de St. Sulpice 
de Montréal et leurs successeu"" dont ils pourront être tenus et affectés pour 
lurelé du recouvrement du prix et indemnité, lequel en vertu de l'arrangement conclu 
anc le censitaire ou la personne qui aura requis telle commutation, décharge et 
extinction, pol.lrra relter et demeurer comme charge et hypothèque sur telle terre 
ou propriété, à renIe constituée et rachetable comme RU8dit, (pour la .uret~ et 
recou,vrement desquels prix et indemnité, la dite Corporation aura les même recoura 
légat, privilége, et priorité d'hypothèque qu'elle aurait eus pour aucun droit éteint 
par teUe commutation,) ou pour la sureté du recouvrement des arrégagel de rede-
noce. seigneuriale. écbue. aYant que telle commutation, décharge et extinction ajt 
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XIV. Et qu'il 80it de plua Ordonné et Statué par l'autorit' lJu.dlte, qu'il aera 
du devoir des dits Ec;clésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal el leurs 
• uccesseUfB, de soumeltre de tems fi autres, et aussi souvent qu'ils en seront requis 
par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la personne chargée de l'administra .. 
tion du Gouvernement de cette Province pour le temll d'alors, un étal lommaire, 
de. biens, reveRU8, dellelJ et dépensel, et de toutes les affaires pécuniaires de la dite 
Corporation, en telle manière et forme, et avec tellee preuves de leur authenticité, 
que le Gouverneur, Lieulenant.Gouverneur, ou la personne chargée de l'admini.· 
tralion du Gouvernement l'ordonnera, 

XV. Et qu'il Boit de plus Ordqpné et Statué par l'autorit6 suedite, que Jel dits 
Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal et leurs successeurs, conti
nueront quant aUI matières temporelles, à être soumis IlU .droit de visite que 
possédaient et exercalcnt en pareil cas les Hois de France avant' la conquête de cette 
Province, et qui appartient et est maintenant exercé à cet effet par Sa Majesté par 
Je droit de 8a Couronne. 

1 •• ' 1 

'XVI. Et qu'ÎI 80it de plus Ordonné et Statué par l'a\ltorité susdite. que rien 
de ce s;}ui est conlenu dans cette Ordonnance ne s'étendra ni ne sera censé s'étendre 
jusqu'Ii anéantir, restreindre ou affecter en aucune mnni~re les droits et priviléges 
de Sa Majesté, ses héritiers ou ,u('cesseurs, ou de toutes personne ou personnes, 
société, ou corporation, exceptP. seulement ceux qui sont spécialement ail oéantls, 
restreints ou BB'eclés par cette Ordonnance. , , 

XVII. Et qu'il soit de plus Ordonné' et Statué par l'autorité sUlldite, que 
celte Ordonnance sera censée et considérée comme Acte et Ordonnance publique, et 
comme telle il en sera judiciairement pris connaissance par tous les Jugea, Juges de 
Paix et autret qu'elle pourra concerner, eans qu'il soit nécessaire de le plaider d'ulle 
manière spéciale. 

XVIII. Et qu'il Boit de plus Ordonné et Statué par l'autorité susdite, que cette 
Ordonnance tera, et elle est par les présentes rendue permanente, et demeu
rera en force jusqu'à ce qu'elle soit rappelée ou amendée par autorité 
compétente. 

.' 
C. POULE TT THOMS,ON. 

- _'ioli Ordonné et Statué par l'autorité sUlldite.:- et passé eo Conseil 
Sp6cial, 80UI le Grand Sceau de la Province, à l'HÔtel 
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Judgrmmt of the Lord. of tht Judicial Corn.

mitue "1 the Privy Council Ofl the Appeal 
of An'Iu, Corinthe and other. v. The 
Ecelf3ia8tic. of the Seminary of St. Sulpice 
of Monfreal, fram the Court af King', Bencll 
for the Province of Quebee (Appeal Side); 
delivered tlle lUth Ju~y 1912. 

PnESENT AT THE BEAJlINa: 

THE LORD CHANCELLOR. 
LORD MACNAGHTEN. 
LORD ATKINSON. 
LORD SHAW . 
SIR CHARLES FITZPATRICK. 

lDELlvERED DY THE LOUD CHANCELLOR.] 

For upwllrds of n century .. controvcrsy bas 
• existed cOllceming the title to tbe Seigniory of 

:, '~1 ' . 
~ .. 
. \ . , 

" . (.,:; 
) :.~ . 

.1, 
-, 

-~ , 

the Lake ôf Two MOll~tains. '-!'..he E~cleBinst"i~~.~ ___ ~ 
of the Seminary of St. Sulpice of Montreal, on 
lh"è one hand, have clnimed it umler grants from 
the King of l'rance, and under Statutes passed --
loter 011 br the Canndinn Legislature. Th~r . 1 
assertion has been thut tllCy hold the Scigniory . ~ 
i~ the {ull proprietary title: and' thnt the Indiana ~ 
lèàfc11ng,,:-ithin the limita of the Scign1~;.y have 
no îndi\'iduaÏ titIe -to'it,-nor,iïij; right, co~pe~ent 1 
iothem-8a- individuaCliëiïefiéiaries,"ïQ ëontr~l J' - <Y~r 
the a(lmiD!8.!!~~i~n -"of" .-t~e_]aJlll: -,!]l~_Judinn8 . 1/ 
IiêlOiïging ta the band resident. npon the Seigniory 
han, on the other hllDcl, contended tha~~ ~~~y . 

~
poue8aed proprietory righta, or at aU evente, f' 
hidefe8sible - . rights of occupation, by Vin\18. \ . l 
01 either an unextinguished aboriginal tiUe, ~J 

occupation. 8uOicient on which 10 lound n : 
[11.) 1. 186. 4-'1-/1811; JI." 8.. Â. li. 
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prescriptive title, ôr by virtue of ln obligation 
created by the grants, statutCi 'and other docu
ments relàting to the Seign~ory. 

The Appellants brought an action on the 
footing that ther ,~ ,re the dllly elected chieIs of 
& band o( ~ndinns resiJing on the land in question. 
By their declaration the)' cIaimed possession of 
the Seigniory, or at aU cvents of c~rtain common 
lands comprised in' it., or alternatively, ~hat if 
the Defendant Eccle-siastics had a title to ~he 
Sëigniory,' such title ,Jas s'übfect' to 'n tl'~lst" fol' 
~ëbenefit of th~ 'plnil;~[~~ and tho~e -who~ they 
reprcsented, such that the latter were cntitled to ~ 

,the f,ee Wle of the common lands fret) from 
, interference. . 

Among the importa~t documents in tho case 
, ~ -.. are. certain grants {rom the King of }1~rllnce in 

1· ,::' .. ~717 and 1718, and in 1733 and L 735. These 
i ',,' . bnnt8, ,vhich \Vere made ta preùeces80rs of the 

':._ ': Bespondents, purport ta convey to lhem land 
. \t .' " .. bmning part of the Seigniory, wi th 1\ full pr~ 
~ , Ifjetary title, but on the conùition thnt they 
f should alter ib.e situation of Cl certain mission 

t
('- ~ they had foulldeù among the lndians in the 
~ nf'j~hbourhooù, and build a chnrch and a fort 

,,' / f' :. for the 8e?Ul'i.ty of the latter. The circumstauces 
(.... under WhlCh these grants \Vere malle, and the 
~ , 8.yents which occasiooed them, appear lu ùetai1 
i~~ ___ " ù\ the Judgmcnt of the Superior Court, and their 
( LOrdships do not, think it necessary ta refer ta 
~ them in d'etail. 
,', i In 1841 the Legislature of Lower Canad~ 

.', p,.ssedan,Act with a preamble referHugto a con-t" -~'; trè>versy about the title ot the Ecclesiastics ol the 
\ 86minary, not relating, however, to the questions 

inrolved ~n the isaue~ ~aed hare. ~ ~e~ti~n_! 
.' ~y wero_ dOC?~!ed _ta be n çO!'~~~t~~~. Dy 

, " Sep..!ol!.. ~ t?:eir title -iO"tliê Seigniory was coïï-
.• ~\';!i.!Jne"".!I!~Ji .!.~ -ëÏiaëtea -tliaf~hë-.qôrpôijï~o~ 
•. ~~d .hold aa fUllyë8'tbëir ~re~~ce~~.!J but 
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for œttain purposes, objects and intents. Thcse 
were to he the cure of !louis witbin the pari/lh, 
the Mi88ion of the Lake of the 1'wo MouD1aiml, 
for the instruction and l:Ipiritual (~are uf tbe 
Algonquin and Iroqoois Indians, the support of 

• 

a College at Montreal, the support of schools for 

children in the parish, .anù of the poof, inV8!i/idS 
and orphans, the support and maintenance of the 
member!:) of the Corporation, its OffiCt'fS , 

se~ants, and the support of such other religiôus, 
_ charitable and educationaJ institutions as nlay, ----

from time to time, ue uppravod hy the Governor 
of the Province, and for no otIter abjects, 
purposes or intente. ~ 

By Section 14 the Ecclesiastics Wel'6 10 Illy 
accounta before the Govel"llor of the Province, 
and by Section 15 they \Vere', in respect - of 
temporal mattera, to he 8ubject to visitation. 

.. 
i 
J 
\ 

Theie LordshiE! think that the affect of this 

(!)Act"iB 10 place bey~l~estion tllE~.!d!!~.2.G!-;~ 
!~pondents ta the Seignior~ 8Ildia~~_ i~ . _\' 

• impossible fol' the Appellnnts ta establish an "-
Tnctependent tide to possession o~t;.;li~- th~ - ,,' j 
-;dministration. ï'I'lïèy ag~ee wi~h th;I;~;Ded .. 

Judges in flle Cq~l't8 below in thinking that ~ 
neither by aboriginnl title, uor by prescri pt iOll, ! 

Dor on the footing that they are cutui. que ,.,,; 
t""tent of the Corporation,. can th{j AppellalltR ;-
aaert auy title in an action sùch ~s that out of 
wWob thÎls Appeal 81'i8e8. 'rhey ngree with lhe 
re&aouing upon thetle points in the Judgrnents 
of the Courts below. 

'l'hey desire, how6ver, ta guard thelUselves 
againlt being 8upposed tu expreS8 an opinion. ~ 
that ,thore are no meana of eecuring for the 
Indiana i!l the Seigniory benefits which Section 2 
of the Aot shows they were intended ta have. 
U this were 8 case which the practice of the 
English Courts governed, their Lo~±t:-s r::igà .. 

_ oot impl'Qbably thirik th~t there wall à ·charita.ble 
. ·-i:îiï.-- -. -- -.---h----·-~~i·i-' "" 
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trust which the A~~~~ney:-Geuernl, ~8.~ep~esenting 
the public, could enforee, if tiot in terms, at aU 

4
c events cU preB by Înean3 of a 8cheme, or, if 

necessary, by invoking the assistance of the 
. Legislature. W~ether an analogous procedure 
r' exista in Quebec, and whether in that sense the 
1 matter is one for the Governtnent of the 
t Dominion or of thai of the Province, are , r questions which have not beeu. and could not 
l have beaU'; discussed in proceedings 8uch as the 

~ 
present. Ail their Lordsbips intend 'to decide is 

\, tbat, in the action in \vhich the present AppeaJ 
"t·· arises, the -Plaintiffs' daim was basod on a 
" -'r flupposE.>d individllal title which their Lordships 
,. , hold not ta exist, If in some different form of 
i)..; proceediug, iu which tho Orowll, 8S representing 
~ } J, .the inti'rest of the public, puta the ]aw in motion. !'(:' 1 or if neO'otiatiouti are illitiated lor the settlement 
l1 • ~ " 
, \. of a question as w the location of thcse Indiana, 

[. ~: :,'. . which may be of importance to the general 
~:~ : ': ,lnterestd of Canada, their' Lol'dships desire to 

. <~:'. ," make it cleat' that nothi ng they have llOW deciùed 
('i-. . Ïf~ inteuded to prej udico the q UCtltÎOlll!! which may 
a ~ . 'then arise. .. 
., : They will huwbly au vise Hie Afajesty ta 

f r -~ dismi8S the Appeal. They gather from what' 
'h .. ~- _ . .waa-said st the Dur that it 18 unnecessary for 'i them ta dispose of the co~ttl. ..' 
'1 'r' ~ 
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The I1th l1ay of October 1912 t. 

PRESENT 

THE KING'S MOST EXCELLENT 0 MAJESTY 

VISCOUNT KNOLLYS LORD PRESIDEN'r 

EÀRL BE.AUCHA~(P LORD CHAMBERLAIN 

LORD JUSTICE llAUILTON 

.' 1 

. .' 1 • 0 4 
, : 1 

,,\: 1 
\( ~1 

'1)~ ,," J 

';' . 
~J t. f . " 
, " 1) 1. 

r \ ~ 

W HEHEAS there was this clay rend nt the Board a Rep rt 
fronl the J udicial Committee of the Privv COllncil dated the . ~. 

19tb day of July 1912 in tbe words following viz.:- ') . 
CI WHEREAS by virtuo of His late Majesty King Edward the 

) 8eventh's Order in Counoil of the 18th day of October 1000 there was 
/' referred unto this Committee the matter of an Appeal from the Court 

of King's Bench for the Pr.ovince of Quehoo (Appeal Side) between 
Angus Corinthe Baptiste Gaspe and Peter Oke Appellauts and tbe 
Ecclesiastics of the Seminary of' St. Sulpice of Montreal Respondents 

,') \\. 
, ! 
• ...!' 

(Privy Council Appe~l NO'. 46 of 1912) and likewise a. humble' Petition " 
of tbe Appellallts setting forth that on 13th .May 1908 the Ap~t41't~\rr_::: .~ 

. brought an Aotion in the Superior Court of the Province of Queoéé 1 : 

agailiRt the ReHpondents claiming Ca) that they and the other members j 
. of a band of Indiana are the owners of the Seigniory of the Lake l 

'''fI 
of 'Two Mountains and that t11e Defendants he ordered to deliver up .-
.the said Seigniory with all the lands therein comprised and the 
members and appurtenances thereof to the Plaintiffs or (b) that it he 
dee1ared that the Plaintiffs are the ownera of all the common lands 
of the aaid Seigniory and that the Defendant8 he ordered ta deliver 
Ibein op to the Plaintiffs or (c) a Declaration that if the Defendanta 
have any titIe whatsoever to the said Seignior or any portion thereof:', .... 

o (luj JoU lJSG. bl~. . ! .. :»:/ ~ 
..., t.," ~, . ~ 
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~ "the 8nme is n:ereoly a titlo in trust for the benefit of the Plnintiffs 
and that the PI~intiff~ are entitled to the free use of aIl commou 
lands and trlat the Defendauts be ordereù to te'novo aIl fences anù 
harriers and to deflist from interfering vrith the Baid Plaintiffs In 

the free use and elljoyment of tho said (ommon lands: that on the 
7th March HHO the said Superior Court delivered judgment dismissing 
tbe Action subject to ceortain rights rm~erved to thA Appellants as il. 
the ssid 'Judgment mentioned ~ t11at th~ Appellants and Respondents 
both appenled from the said J udgment and on the 29th Deeember 
1911 the Baid Court of King's Deneh delivered judgment dismissing 
the saiel Appp.al Bnd Cross-Appeal:' t11at the Appellants being dis· 
Katisficd with the lnst-mentioned tJudgment obtained leave to appeal to 
Your Majesty in Council And humbly praying Your Majesty, in Couilcil 
to take their Appenl into consideration and that the said Judgment of 
tb~ said Cour't of King's Beneh ùated the' 29th Decemuor 1911 may 
he reversed altcroJ or varied or for further or other relief in th~ 

.. ,. premises: 
le THE LORDS 0 F THE COMMITTEE in obedience to His lata 

Majesty's said Order in Couneil have taken the so.id humble Petition 
and Appeal into cOll~iJeration and having heard Counsei on beho.lf of 
tl16 parties on both sides th air Lor~:ihips do this day agree humbly to 
report to Yonr Majosty as their opinion thnt this Appenl ought to be 
dis,missed o.nd tho Judgment of the Court of' King's Deneh for the 
Pr(l-"inee of Qncbeo (Appenl 'Side) d3.ted the 29th day of December 1911 
affirme(}. po 

Il And in cnse Your, Mlljcsty ahould be pleased to approve of this 
Report thon their Lordships do direct that there be no CORts of this 
Appeal." 

\. HIS MAJES1'Y having taken the said HepOlt ill.to considera
,_,:tiOll was pleased by and with the ad vice of His Privy Council to 

approve thereof and to order as it is hereby ol'dered that the 
.. same be punctually obset'ved obeyed and cal'ried Îl~to execution. 

\\'hel'eof the Lieutenallt-GoVel'nor of the Province of Quebec 
.~~ ....... __ .. - ...... "'" -' 

,~~~ the tiole beiog f'and ail othel" persons whom it may 'COllcern 

8.rf to take notice alld govern themselves nccol'dingly" 

ALMEltIC Pl'l'ZltOY. 
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Achevé d':imprimer sur les pœsses 
de l'Abbaye'cis~ienne de Notre-Dame du lac, 
à Oka, 
au mis de mai 
de l'an mil neuf cent soixante-quatorze. 
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